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PRESIDENCE DE M. JACQUES CHABAN-DELMAS

La séance est ouverte à vingt et une heures.

M. le président. La séance est ouverte.

*

_ 1

ASSURANCES SOCIALES AGRICOLES

Communication relative à la désignation d'une commission
mixte paritaire.

M. le président. J'ai reçu de M. le P -emier ministre la lettre
suivante :

Paris, le 7 décembre 1960.

• Monsieur le président,
c Conformément à l'article 45, alinéa 2, de la Constitution,

j'ai l'honneur de vous faire connaître que j'ai décidé de provo .
quer la réunion d'une commission mixte paritaire chargée de
proposer un texte sur les dispositions du projet de loi relatif
aux assurances maladie, invalidité et maternité des exploitants
agricoles et des membres non salariés de leur famille restant
en discussion.

t Je vous serais obligé de bien vouloir, en conséquence,
inviter l'Assemblée à désigner ses représentants à cet orna .
nisme.

3 J'adresse ce jour à M. le président du Sénat une demande
tendant aux mêmes fins.

t Je vous ferai parvenir dans les meilleurs délais le texte du
projet de loi relatif aux assurances maladie, invalidité et mater-
nité des exploitants agricoles et des membres non salariés de
leur famille adopté en deuxième lecture par l'Assemblée patio .
nale dans sa séance du 29 novembre 1960 ainsi que le texte du
projet de loi relatif aux assurances maladie, invalidité et mater-
nité des exploitants agricoles et des membres non salariés de leur
famille adopté en deuxième lecture par le Sénat dans sa séance
du 7 décembre 1060, en vous demandant de bien vouloir les
reméttre à la commission mixte dès qu'elle sera constituée.

• Je vous prie de croire, monsieur le président, à l'expres-
sion de mes sentiments de haute considération.

s Signé : Micxsl Damé s.
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La présente communication a été notifiée à M . le président
de la commission des affaires culturelles, familiales et sociales.

Le délai de vingt-quatre heures prévu par l 'article 111 du
règlement expire demain à 20 heures 30 . La nomination de la
commission paritaire aura lieu au début de la première séance
qui suivra l'expiration de ce délai.

Lorsque la commission sera constituée, elle sera saisie des
documents annoncés dans la lettre de M. le Premier ministre.

-2—

ALGERIE

Suite du débat sur la déclaration de M . le Premier ministre.

M. le président. L'ordre du jour appelle la suite du débat
sur la déclaration de M . le Premier ministre sur l'Algérie.

Il est inutile que je rappelle les temps de parole encore
disponibles . Je suis à ce fauteuil pour les faire respecter et
je m' y emploierai . (Très bien ! très bien ! sur divers bancs.)

La parole est à M. Waldeck Rochet.

M. Waldeck Rochet . Mesdames, messieurs, dans ce débat, la
principale question pour nous, communistes, est de savoir si
le projet de loi qui sera soumis au référendum est de nature
à favoriser ou non la conclusion de le: paix en Algérie, à
mettre fin le plus rapidement possible à cette guerre injuste
profondément préjudiciable aux intérêts de notre pays.

Telle est, en effet, notre préoccupation essentielle.
Malheureusement, le discours de M. le Premier ministre ne

laisse guère d'espoir à ce sujet.
Tout d'abord, des explications de M. Michel Debré, il ressort

q ue le projet soumis au référendum ne prévoit pas, mais écarte,
au contraire, la négociation des garanties de l'autodétermina-
tion en même temps que du cessez-le-feu avec les représentants
des Algériens contre lesquels on se bat.

Or, dans les conditions actuelles de l'Algérie, si l'on veut que
le peuple algérien puisse choisir librement son destin, il faut
d'abord rétablir la paix, et après plus de six ans de guerre sans
aucun résultat, il n'existe, à notre avis, qu ' un seul moyen de faire
la paix, c'est de négocier avec le G . P . R . A. un accord portant
à la fois sur les conditions du cessez-le-feu et les garanties de
l'autodétermination.

Ce n 'est, en effet, croyons-nous, que dans la paix retrouvée
et sur la base de la reconnaissance et de l'application loyale du
droit de libre disposition que pourront s 'établir entre la France
et l' Algérie des liens nouveaux de coopératipp profitables aux
deux pays.

Mais si la condition primordiale de tout règlement pacifique
exige la négociation simultanée du cessez-le-feu et des garan-
ties de l ' autodétermination, il est clair que le référendum, qui
repousse une telle négociation, ne mène pas à la paix, mais
conduit, au contraire, à la prolongation du conflit, d'autant plus
qu ' en repoussant la négociation le Gouvernement renvoie du
même coup l'autodétermination aux calendes grecques.

C'est ce que le nouveau délégué général en Algérie, M. Morin,
n'a d'ailleurs 'pas dissimulé quand il a déclaré dimanche der-
nier, à Saint-Denis-du-Sig, dans l'Oranais, que c'est plus tard,
dans quelques années que, la paix revenue, les Algériens seront
appelés à voter pour l'autodétermination. Et, ce matin, M. le
Premier ministre a confirmé entièrement cette interprétation,
en même temps qu'il précisait que cette consultation devant avoir
lieu dans quelques années se déroulerait sous le contrôle de
l'armée.

Dans tout cela, la perspective de la paix n ' apparaît pas.
A la vérité, l'installation des institutions provisoires en Algérie

prévue par le chef de l'Etat et le Gouvernement tend, non seu-
lement à repousser aux calendes grecques l ' application de l'au-
todétermination, mais, au surplus, à vider celle-ci de sa subs-
tance, à la rendre illusoire.

En effet, sous couleur d'organiser les pouvoirs publics en
Algérie, en attendant l'autodétermination, le chef de l'Etat et le
Gouvernement se proposent de créer un conseil de gouverne-
ment algérien et des assemblées territoriales composés d'hommes
choisis pratiquement par le Gouvernement français, en dehors
de toute participaticn des représentants des Algériens qui se
battent, c 'est-à-dire du G. P . R. A., du F. L . N.

Comment ne pas voir que la mise en place de telles institu-
tions que l ' on présente comme provisoires et que l'on cher-
chera à rendre définitives, dans la .mesure du possible, va à
l'encontre du droit à l'autodétermination ?

Dans tous les cas, personne ne peut se faire d'illusions, ce
n 'est pas cette tentative de créer une troisième force algérienne
avec des Bao DaY algériens qui déterminera les combattants
algériens du G. P. R.-A. tenus à l'écart à déposer les armes et
à cesser le combat.

Bien au contraire, parce qu'ils sont résolument opposés à tout
statut octroyé — ils l'ont dit — ils ne peuvent accepter d'être
tenus à l'écart du règlement . Tout permet de supposer qu'ils
poursuivront le combat tant qu'ils n'auront pas obtenu, dans une
négociation véritable, la garantie que la nouvelle consultation
devant permettre au peuple algérien de choisir librement son
destin et ses institutions sera vraiment libre.

C'est dire que la politique qu'on se propose de faire rati-
fier par le référendum tourne le dos à la paix et à la véritable
autodétermination. c'est-à-dire conduit à la prolongation de la
guerre.

Dès lors, comme le soulignait le journal socialiste Le Popu-
laire du 2ti novembre, le mot d'autodétermination figurant dans
le texte du projet soumis au référendum, c'est surtout le sucre
destiné à faire passer la pilule amère.

En d'autres termes, c'est le moyen habile de tromper les
électeurs en tentant de leur faire croire qu 'en votant c oui a ils
se prononceront pour l'autodétermination et pour la paix,
al ers que le Gouvernement pourra ensuite arguer du nombre
des c oui : pour poursuivre la guerre.

Eh bien! mesdames, messieurs, je tiens à dire que nous ne
nous rendrons pas complices de cette nouvelle mystification.

La position du parti communiste à l'égard du référendum est
nette.

Si la question posée était la suivante : Etes-vous pour l'auto-
détermination par la paix négociée avec le G. P. R. A. ? a,
nous répondrions oui, parce que nous sommes pour la paix et
parce que c'est le seul moyen d'y parvenir. Mais comme le
projet soumis au référendum écarte la négociation et renvoie
l'autodétermination à une date indéterminée, ce qui entraînera la
prolongation de la guerre, nous nous prononçons contre votre
politique et nous appellerons les Français qui veulent la paix
à se rassembler dans l'action pour imposer le plus rapidement
possible la négociation.

Je sais bien que certains affirment que le référendum est
destiné à donner des moyens supplémentaires au chef de l'Etat
pour régler finalement le conflit y compris, éventuellement,
par une négociation avec le G . P. R. A.

Des moyens supplémentaires pour le chef de l'Etat ? Mais
chacun sait que le général de Gaulle concentre dans ses mains
absolument tous les pouvoirs de l'Etat . Par conséquent, s'il
voulait une paix rapide il ne recourrait pas au référendum.

Il lui suffirait, pour mener à bien une négociation, de s 'appuyer
sur les millions de Français qui veulent la paix, et ainsi les
résistances des ultras pourraient être balayées par le peuple.

Certains avancent l'hypothèse gratuite que le général de Gaulle
engagera peut-être cette négociation après le référendum ; mais
si le plan du chef de l'Etat et du Gouvernement comporte la
perspective d'une véritable négociation et non pas d'un simple
simulacre comme à Melun, pourquoi ne pas le dire nettement
dans le texte soumis au référendum ? Pourquoi ne pas soumettre
officiellement aux électeurs la question claire : c Etes-vous pour
la paix par la négociation du cessez-le-feu et les garanties de
l'autodétermination ?

A la vérité, si, au lieu de soumettre cette question aux élec-
teurs, le chef de l'Etat et le Gouvernement proposent de faire
approuver un texte confus et contradictoire qui écarte la négo-
ciation, c'est parce qu'ils envisagent la poursuite de la guerre.

D'aucuns, tout en étant hostiles à cette politique, hésitent
néanmoins à se prononcer parce que, disent-ils, c il y a les
ultras » . Mais, là encore, l'expérience nous montre que ce n'est
pas précisément en s'en remettant à un homme et en se plaçant
à la remorque d'un gouvernement réactionnaire qu'on lutte effi-
cacement contre les ultras . Le pouvoir, prisonnier de ses ori-
gines, ne vient-il pas de libérer tous les inculpés du procès des
émeutiers d'Alger avant de les laisser s'enfuir ?

C'est que, s'il y a des contradictions . entre les positions du
général de Gaulle et celles des partisans de l'Algérie française,
il reste, en même temps, que les uns et les autres se rejoignent
sur la question essentielle du moment : le refus de négocier la
paix avec les représentants des Algériens qui se battent, ce qui
se traduit par la poursuite de la guerre.

A la vérité, si l'on considère que c'est la prolongation de la
guerre qui fournit le plus de motifs et de prétextes aux complots
des ultras et aux menées du fascisme, la première condition pour
en finir avec les ultras c'est d'en finir avec la guerre elle-même,
ce qui exige la négociation en même temps que des mesures
tendant à mettre les ultras qui complotent hors d'état de nuire .
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C'est donc, avant tout, en faisant preuve de vigilance et en quelque peu de côté ce matin . Ce problème, c'est celui de la
_s'unissant dans l'action en vue d' exercer une pression toujours procédure choisie, à savoir celle du référendum et elle retien
plus grande que les masses populaires imposeront la paix et dra toute mon attention.

parlerai maintenant parce que précisément vous avez
briseront les manoeuvres des ultras ' et la menace fasciste. J'en

C'est dire que tous les problèmes nous ramènent à faire un semblé la traiter un peu par prétérition . Je laisse à d 'autres
choix décisif entre deux voies, la poursuite de la guerre ou la le soin de dégager, s'ils le peuvent, cette politique algérienne
négociation de la paix et, en ce qui nous concerne, notre choix du général de Gaulle que tous les Français, tous les hommes
est fait : nous sommes pour la négociation. du monde entier essayent de découvrir, en une sorte d'inhu-

J'ajoute que, si la raison essentielle de s'opposer au référen- main jeu de devinettes, au hasard des déclarations réelles ou
dum réside dans le fait que celui-ci prolonge

	

le conflit,

	

les des fausses confidences .
travailleurs et les républicains ont encore d'autres raisons impé-
rieuses pour affirmer leur opposition . Ils ne peuvent pas igno-
rer, en effet, le caractère de plébiscite, c 'est-à-dire de vote pour
ou contre le régime et la politique gaulliste, que va prendre ce
nouveau référendum. Car on peut être sûr qu'après le vote le
pouvoir va chercher à prendre appui sur les résultats du réfé-
rendum pour poursuivre sa politique réactionnaire dans tous les
domaines, de sorte que, même s'ils ne le veulent pas, les partis
qui auront fait voter c oui s auront donné au Gouvernement les
moyens de frapper la classe ouvrière par sa politique antiso-
ciale, de frapper la paysannerie par sa politique antiagricole, de
poursuivre l' offensive cléricale contre l'école publique, de gas-
piller des sommes folles dans la création d'une force de frappe
atomique inefficace et dangereuse, de sacrifier les investisse-
ments utiles, de favoriser le militarisme allemand avec l'instal-
lation des bases allemandes en France, de renforcer enfin le
pouvoir personne] et le régime autoritaire par l'étouffement de
la démocratie.

C'est pourquoi, en exprimant leur opposition au référendum,
les travailleurs et les républicains s'affirmeront tout à la fois
pour la paix, pour la justice sociale et pour la démocratie.
(Applaudissements sur certains bancs à l ' extrême gauche .)

M. le président. La parole est à M. Legaret . (Applaudissements
à droite .)

M. Jean Legaret. Monsieur le Premier ministre, quel étrange
destin que le vôtre et combien, demain, l'histoire se penchera
sur lui avec une attention inquiète !

Vous voici, en effet, devant nous, exposant ce que, en vertu
de la Constitution, vous nommez encore e la politique algérienne
de votre Gouvernement > alors que nul, et singulièrement vous
—pour ne pas parler de nous-mêmes — ne se fait plus aucune

illusion sur le véritable auteur et sur le réel responsable d'une
politique que, malgré les objurgations du président de séance
de cet après-midi, je suis bien obligé de désigner par son véri-
table nom, qui lui est donné d'ailleurs dans le langage populaire
et dans la presse, et qui est la politique algérienne du général
de Gaulle.

Vous voilà, en outre, depuis quelques jours, spécialement
depuis dimanche e coupé D — si j'ose dire — en deux. M. Joxe
et vous-même partagez, non point les compétences et les respon-
sabilités algériennes, mais le manque de compétences et se man-
que de responsabilités algériennes, si bien qu'à vous deux vous
démontrez une fois de plus la vanité des mathématiques et
prouvez que, contrairement à ce que l' on soutient dans les
classes, deux moitiés ne font pas un entier.

Que cette politique du chef de l'Etat soit également et acces-
soirement la vôtre, je ne veux d'ailleurs pas en douter, encore
que vos déclarations antérieures nie donnent matière à réflexion
en l'espèce . Mais, puisque vous la défende.: aujourd' hui, je sup-
pose que cette politique est aussi la vôtre . Sans quoi, connais-
sant votre caractère, je ne doute pas que, comme notre collègue
commun, M. Jacomet, vous auriez refusé de la servir et auriez
en conséquence démissionné, quitte à voir une révocation fer
mer devant vous les portes du conseil d'Etat.

Mais le dialogue incomplet qui s'ouvre aujourd'hui entre
vous et nous me paraît — oserai-je vous le dire ? — un dialogue
de demi-sourds ou au moins de demi-muets. Ce n'est, en effet,
que demain que seront arrêtées définitivement les modalités
d 'un référendum qui au fond justifie notre débat d'aujourd' hui,
débat qui se trouve ainsi vidé de toute substance et de toute
signification.

Quoi que vous en ayez dit ce matin, il eût été préférable que
vous veuilliez bien, ou que vous puissiez, nous soumettre aujour-
d'hui le texte du projet de loi sur lequel portera le réfé-
rendum. Votre déclaration ne peut, en aucun cas, en tenir
lieu et j'avoue qu'elle ne m'a pas apporté de grands éclair-
cissements.

Notre dialogue d'aujourd'hui est un dialogue de comparses
tandis que tente de s ' instituer, et cela depuis longtemps,
au-dessus et en dehors de nous, au-dessus et en dehors de
la Constitution, un autre dialogue, celui-là mené entre un
homme seul, d'un côté, et l'ensemble du peuple, de l'autre.

C'est là un aspect particulier du problème qui nous est
soumis et que vous avez, me semble-t-il, volontairement laissé

Me limitant donc à ce seul propos, j'étudierai successivement
les motifs et les conséquences apparents de ce référendum
et, en second lieu, ses motifs et ses conséquences profonds.

C'est donc, monsieur le Premier ministre, pour un référendum
que le chef de l 'Etat s'est prononcé. A vrai dire, au cours des
mois écoulés, cette option n'était pas apparue, de sa part, comme
définitive . Dissolution, pouvoirs spéciaux prévus par l'article 16
de la Constitution, référendum enfin, telles étaient les faces
de la sorte de triptyque constitutionnel que le président de
la République avait placées devant lui.

Ayant mesuré les inconvénients des deux autres procédures,
celle de l'article 16 et surtout celle de la dissolution, qui pré-
sentaient plus de dangers pour le pouvoir que d'avantagés,
c'est au référendum qu'il s'est arrêté.

Du point de vue constitutionnel, le chef de l'Etat s'appuie
sur l'article 11 de notre charte fondamentale et cela nous conduit
à observer — je crois que cela n' a pas été assez dit — que
les cas où le référendum législatif est possible sont extrêmement
limités et se réduisent précisément à trois. Il doit s'agir soit
de l'organisation des pouvoirs publics, soit de l'application
d' un accord de communauté, soit de la ratification de certains
traités.

Indépendamment die ces cas, ce n 'est plus du référendum
législatif de l' article 11, mais bien du référendum constituant
de l'article 89 qu'il doit s'agir.

Mais ce dernier exige un vote préalable des deux Assemblées,
vote que, une fois de plus, vous ne vous souciez pas de recueillir.

S'agissant cependant d'octroyer à une partie- de la nation le
droit de faire éventuellement sécession, il pourrait paraître
logique que vous utilisiez une procédure constituante.

Il semble, en effet, difficile d 'admettre que, dans semblable
hypothèse, il n'est en rien porté atteinte à l'intégrité du terri-
toire national dont, en vertu de l ' article 5 de la Constitution,
le ehef de l'Etut est le principal garant.

Cependant, puisque vous avez usé de la procédure de l'ar-
ticle 11, je pense que vous aurez soin de respecter scrupuleu-
sement les impératifs de ce texte.

C'est pourquoi je ne puis raisonnablement accorder le moindre
crédit aux bruits qui circulent sur vos intentions quant à la
rédaction des questions qui seraient soumises à ce référendum,
questions auxquelles l'orateur qui m'a précédé faisait à l'instant
allusion.

Monsieur le Premier ministre, je pense que cela doit être dit
très nettement aujourd'hui, dans les quelques heures qui nous
restent avant qu 'au conseil des ministres vous définissiez exacte-
ment ce que vous soumettrez au référendum.

L'article 11 dispose : e Le Préeldmit de la République . . . peut
soumettre au référendum tout projet Je loi . . . s

Il s'agit donc d'un vote, du vote d'un projet de loi . Il na
peut s'agir en aucun cas d ' un avis, qu' il soit approbatif ou
qu'il soit négatif.

M. Henry Bergasse. Très bien !

M Jean Legaret. Je pense donc que, dès demain, puisque vous
n'avez pas été habilité à le faire aujourd'hui, vous démentirez
les bruits d'après lesquels seraient posées à la population des
questions aussi invraisemblables que celles qui circulent dans la
presse. On nous dit que vous auriez l'intention de poser les
questions suivantes, M. Waldeck Rochet vient d'y faire allu-
sion : e Approuvez-vous l' autodétermination et, en attendant,
l 'organisation des pouvoirs publies en Algérie telle qu 'elle résulte
du projet ci-joint ? » ou, pis encore, celle-ci qui revient fré-
quemment dans la presse : e Approuvez-vous la politique algé-
rienne du chef de l'Etat ? »

Monsieur le Premier ministre, ce serait totalement transfor-
mer le texte de la Constitution et, d' un référendum législatif,
vous feriez, ce qui vous est foncièrement interdit, un plébiscite.

La seule question possible est celle-ci, la même que celle qui
fut posée le 26 septembre 1958 : e Approuvez-vous le texte de lot
dont la teneur suit ? Oui, non . Rayez les mentions inutiles . s Ce
ne peut être rien d'autre que cela . (Applaudissements à droite et
sur certains bancs au centre .)
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C'est ce projet de loi, monsieur le Premier ministre, qu'il
aurait été utile de connaître aujourd'hui, à quelques heures près.
Cela aurait été, je crois, plus digne de vous et, pardonnez-moi
de le dire, de nous . Cela aurait été utile aussi pour vous. En
effet, vous nous avez dit ce matin, très courtoisement, que vous
comptiez tenir compte de nos observations ; celles-ci auraient été
plus pertinentes si, comme d'habitude dans une assemblée parle-
mentaire, elles s'étaient orientées autour d'un texte.

Mais, monsieur le Premier ministre, l'une de vos déclara-
tions de ce matin me cause un particulier malaise . C'est celle-
ci : c Le projet de loi en question comprendra un deuxième
article e — ce qui laisse supposer qu'il n'en comprendra pas
beaucoup — « par lequel le Gouvernement demandera les
pouvoirs nécessaires pour mettre en application l'article 72 de
la Constitution.

Or, monsieur le Premier ministre, cet article 72 de la
Constitution nous donne à nous, Parlement, lesdits pouvoirs
nécessaires pour créer et organiser les collectivités territoriales
et l 'article 38 de la même Constitution précise qu'il nous est
loisible, à nous, détenteurs constitutionnels de ces pouvoirs,
et à nous seuls, de vous les confier pour un temps déterminé
et que vous pouvez demander cette autorisation à nous . Par-
lement, et à personne d'autre.

Personne d'autre n'a le droit de disposer des pouvoirs que
la Constitution nous donne à nous seuls . (Applaudissements à
droite et sur certains bancs au, centre .)

Si donc j 'interprète bien votre propos de ce matin, monsieur
le Premier ministre — il est très clair en lui-même — et si
vous entendez dans cet article 2 du projet inconnu que vous
soumettrez, que vous déciderez de soumettre demain, demander
une délégation de nos pouvoirs, je tiens à vous rappeler que
ta Constitution ne vous permet d'obtenir cette délégation que
de nous-mêmes et que la demander directement au peuple serait
un coup d'Etat.

M. le président . Monsieur Legaret, je vous prie de bien
vouloir conclure.

Il ne vous reste que deux minutes.

M. Jean Legaret. J 'observe qu'on m'applique, à moi, une règle
qu'on a bien souvent transgressée aujourd'hui.

Enfin, monsieur le Premier ministre, ce n'est pas seulement
à travers l'optique constitutionnelle que le référendum pré-
sente des inconvénients . Envisagé du point de vue où vous vous
placez vous-même, il est également plein de périls . Si, par
hypothèse, la réponse faite en métropole différait de celle
recueillie en Algérie, ne croyez-vous pas que vous vous trou .
veriez dans une situation intenable ? Ferez-vous alors jouer
la loi de la majorité ou celle de l'autodétermination partielle
et ne croyez-vous pas que, dans l'un ou l'autre cas, vous ouvrirez
la porte à la sécession ?

Monsieur le Premier ministre, je veux autant que possible
abréger, puisqu'on m'y invite, mais je voudrais vous dire que, si
je découvre beaucoup de difficultés dans ce référendum que vous
tentez, c'est probablement parce que les motifs réels de ce
référendum ne sont pas ceux qui ont été exposés.

Ces motifs, je les découvre aisément dans les hésitations
mêmes du chef de l'Etat que j'évoquais à l'instant, entre
diverses formules constitutionnelles . Aucune de ces formules
— dissolution, procédure prévue par l' article 16 ou référendum
— n 'est susceptible d'apporter une solution au problème algé .
rien . Mais toutes présentent ce point commun de conférer au
chef de l'Etat des pouvoirs accrus et de mettre de côté les
institutions et les mécanismes parlementaires, de réaliser ce
rassemblement de pouvoirs aux mains d'un seul qui caractérise le
glissement d'une nation vers le régime personnel . Et là réside
le véritable motif de l'option . Ce que vous voulez, c 'est obtenir
que, par ce référendum, une force nouvelle doit donnée au
chef de l'Etat . Ce n'est pas une politique future de l'Algérie
qu'il faut établir. C'est une politique passée qu'il s'agit d'ap-
prouver . Il s'agit également de donner demain des pouvoirs
accrus à un homme.

M. le président . Monsieur Legaret, veuillez conclure.

M. Jean Legaret. Oui, monsieur le président.
Je veux aussi vous dire que, dès maintenant, vous nous

laissez entendre qu'en février une session spéciale de notre
Parlement sera réunie où les pouvoirs spéciaux vous seront
renouvelés.

Monsieur le Premier ministre, avec cela, je suis fixé sur lé
sens réel du référendum.

Enfin, terminant mon propos que j'ai dû écourter — et j'en
suis désolé — je voudrais vous dire que, pour ce qui concerne

la solution même de l'affaire algérienne, je ne crois pas que
votre référendum puisse apporter quoi que ce soit.

En effet, ce n'est pas après deux années que l'on doit dévoi-
ler une politique que l' on rrétend avoir fixée déjà depuis de
longues années et que l'on n'a pas révélée le 13 mai 1958,
quand des hommes sont venus chercher l'un d'entre eux parce
qu'ils l'estimaient le plus digne pour incarner le sursaut de
la nation à cette époque ; c'est à ce moment-là qu'il fallait dire
que la politique de cet homme n'était pas celle de la nation qui
l'amenait au pouvoir.

Le fait d'avoir attendu deux ans pour le faire montre qu'on
a créé un malentendu dans lequel la France risque de som-
brer . (Applaudissements à droite .)

M. le président. Je remercie, en tout cas, l'orateur de son acte
de discipline.

M. Jean Legaret . Volontaire, monsieur le président . (Sou-
rires.)

M. le président . Il n'en est que plus méritoire.
La parole est à M. Pic. (Applaudissements à l ' extrême gauche .)

M . Maurice Pic. Mesdames, messieurs, au soir même de la
déclaration du 16 septembre 1959, le bureau du parti socialiste
se félicitait de la netteté avec laquelle avaient été présentées
les options démocratiquement offertes aux populations d'Algé-
rie . Rappelant que l'offre du cessez-le-feu restait la condition
première du succès même du plan proposé, il estimait cepen-
dant qu'il eût été souhaitable que cette offre fût renforcée
et précisée.

Mais il ne s'en déclarait pas moins d'accord avec l'orienta-
tion libérale d'une déclaration qui était une étape importante
dans la recherche d'une solution au problème algérien.

Quelques mois plus tard, en juillet 1960, notre congrès natio-
nal rappelait les objectifs constants du parti socialiste dans
son action pour aboutir à une paix durable. Nous disions :

Premièrement, que la solution du problème algérien doit
répondre à la volonté librement exprimée des populations
algériennes et aboutir au libre Gouvernement de l'Algérie par
les Algériens ;

Deuxièmement, qu'elle doit garantir le respect des droits des
individus et de ceux des minorités ethniques ;

Troisièmement, qu'elle ne saurait être imposée par la force
des armes et que la recherche du cessez-le-feu doit être pour-
suivie en permanence.

Nous précisions enfin que les propositions solennelles enoncées
le 16 septembre par le Président de la République en faveur
de la politique d'autodétermination ne pouvaient aboutir qu'à
une double condition préalable à l'arrêt des combats : d'une
part, que fût engagée avec ceux qui se battent une négo-
ciation portant sur les aspects militaires et techniques du cessez-
le-feu ; d'autre part, et simultanément d'ailleurs, que les garan-
ties de l 'autodétermination fussent mises au point en consul-
tation avec les représentants de tous ceux qui seraient appelés
à prendre part à un vote décisif pour l'avenir de l'Algérie
nouvelle.

Ainsi, adoptant sans réserve le principe de l ' autodétermi-
nation, le parti socialiste considérait que c ' est en fin de compte
aux populations algériennes qu'il appartient de se déterminer,
tout en affirmant pour sa part qu 'il était de l' intérêt de l'Algé-
rie, comme de la France, qu'une coopération étroite fût assurée
par une formule d'association.

Au lendemain du discours du 4 novembre, qu'on a beaucoup
évoqué cet après midi, tout en réaffirmant notre accord sur
l'ensemble de la politique algérienne rappelée et précisée avec
force par le Président de la République, nous n'avons pas
manqué de rappeler avec insistance la nécessité, à nos yeux,
de la simultanéité et du parallélisme indispensables de la
négociation pour le cessez-le-feu et de la négociation sur les
garanties de l'autodétermination.

.tinsi se trouvait confirmée la continuité de notre politique,
notre position actuelle n'étant que la suite logique des prix. eipes
fondamentaux qui ont toujours été les nôtres sur la question
algérienne depuis le triptyque de 1956 et la personnalité algé-
rienne jusqu'à l'autodétermination et l 'Algérie algérienne.

Nous constatons avec regret, pour vous avoir entendu ce
matin, monsieur le Premier ministre, que le Gouvernement n'a
pas admis cette double et indispensable condition, qu'il continue
à vouloir séparer par un temps indéterminé les deux négocia-
tions et qu'ainsi il compromet gravement les chances d ' une
solution.

Et, cependant, chacun sait ici que d'autres formations poli-
tiques que la nôtre, après quelques hésitations ou quelques
incertitudes, en sont arrivées maintenant à une prise de position
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identique à la nôtre . Cela est si vrai d'ailleurs que jusque dans
les rangs mêmes de la majorité gouvernementale de cette
Assemblée des partis et des groupes ont pris cette position.

Tous les groupes de l'Assemblée nationale, d'ailleurs, ont
souhaité et demandé ce débat afin que nous ne nous séparions
pas, à la fin de la présente année, sans que Gouvernement et
Parlement aient fait ensemble le point de la question algérienne.

En fait — on l'a dit avant moi, non sans provoquer souvent
quelques murmures -- aujourd'hui, quoi qu'en aient dit M . le
Premier ministre, ce matin, et certains de nos collègues, ce débat
perd beaucoup de son intérêt.

En effet, la politique algérienne va être soumise par réfé-
rendum au peuple de notre pays, et nous sommes dans cette
situation regrettable d'une Assemblée conduite à discuter d'un
problème — sans d'ailleurs avoir le droit de le conclure — dans
le moment même où elle en est dessaisie et sans connaître avec
précision la question qui sera posée au pays . (Applaudissements
à l'extrême gauche et sur quelques bancs à droite .)

C'est pourquoi les socialistes attendront de connaître avec pré-
cision cette question pour décider de leur attitude . A cet effet,
d'ailleurs, vous le savez, un congrès national extraordinaire
se réunira le 22 décembre.

En attendant, et compte tenu de notre position sur le pro-
blème algérien, position que je viens de rappeler brièvement,
le groupe socialiste veut profiter de ce débat pour poser deux
questions au Gouvernement . Les réponses qui, je l'espère, y
seront données seront de nature à nous éclairer tous.

Voici la première question : M. le Premier ministre peut-il
nous dire si, non seulement dans le texte de la question posée
au référendum, mais aussi dans les commentaires et les appels
officiels qui l'accompagneront, rien, ni de près ni de loin, ne
concernera d'autres domaines de la politique française que la
question algérienne ? (Très bien ! très bien ! à l'extrême
gauche .)

Nous voulons savoir si vraiment, en conscience, la liberté des
électeurs de ce pays sera totale devant la question posée, eu
égard aux diverses positions qu'ils ont pu prendre sur les
autres problèmes.

Ce n'est un secret pour personne dans cette enceinte qu'en
ce qui nous concerne, nous ne saurions approuver ni votre poli-
tique financière, économique et sociale, si préjudiciable aux
travailleurs (Applaudissements à l'extrême gauche.) ni votre
politique étrangère et européenne qui risque d'isoler dangereuse-
ment notre pays (Applaudissements à l'extrême gauche et sur
quelques bancs à droite) ni votre politique scolaire, source de
divisions (Applaudissements à l'extrême gauche), ni, enfin, le
glissement des institutions vers un régime personnel . (Applau-
dissements à l'extrême gauche et sur çuelques bancs à droite .)

Deuxième question. Le référendum — on l'a dit, d'ailleurs,
avant moi — ne sera qu'un épisode, capital, certes, mais seule-
ment un épisode de la politique algérienne. Il ne réglera pas le
problème. Nous voudrions savoir, au-delà de la réponse qui lui
sera donnée le 8 janvier 1961, vers quoi il nous conduira, à
quelles fins il servira, sur quoi il débouchera, et notamment s ' il
nous rapprochera de l'heure, que nous attendons tous, de ces
contacts nécessaires pour les négociations que j'évoquais tout
à l'heure, en dehors desquelles il n'y aura ni cessez-le-feu ni
paix durable en Algérie . (Applaudissements à l'extrême gauche .)

Telles sont, mes chers collègues, les deux questions que le
groupe socialiste m ' a chargé de poser au Gouvernement au cours
de ce débat . Elles visent, vous vous en êtes aperçus, essentiel-
lement, voire uniquement, à permettre à chaque formation
politique et à chaque citoyen de ce pays de se décider dans la
clarté.

Nous attendons du Gouvernement des réponses précises ; la
consultation par la voie du référendum ne saurait souffrir, en
effet, ni équivoque, ni confusion . (Applaudissements à l'extrême
gauche .)

M. le président. La parole est à M . François Valentin. (Applau-
dissements à droite.)

M. François Valentin. Mon propos sera bref car, dans l'im-
mensité des problèmes soulevés devant les consciences fran-
çaises par le drame algérien, je me bornerai à retenir, d'ailleurs
sommairement, un seul aspect, à la vérité le plus grave, celui qui
touche le plus profondément et le plus naturellement chacun, ici
et en Algérie, je veux dire la recherche des moyens propres à
ramener la paix, ou, plus exactement, celui des rapports qui
existent entre nos choix politiques et les perspectives de paix.

C'est bien le désir intense de rétablir la paix qui, l'an dernier,
en octobre, a conduit l'immense majorité d'entre vous, messieurs,
à ratifier une politique qui, cependant, contredisait les positions
antérieures d'un grand nombre, parce que, en votre âme et
conscience et quoi qu'il vous en ait coûté, vous ne vouliez pas

faire obstacle à une orientation nouvelle dont les risques certains
pouvaient se trouver compensés par la chance d'une ouverture
vers la fin du conflit.

Je vous avais compris alors, mais je ne vous avais pas suivis,
tant j'étais convaincu, à l'inverse, que cette orientation, parce
qu'elle partait d'une vue et d'une analyse historique erronées,
po_tait en elle les germes d'une prolongation et d'une aggrava-
tion de nos difficultés . J'avais peur, et je vous l'avais dit, que
la voie choisie, loin de conduire à une plus rapide pacification
n'en rende l'objet incertain et, dès lors, ne retarde indéfiniment
l'heure du cessez-le-feu . Mais jamais je n'avais autant souhaité
me tromper . Je voudrais de tout mon coeur, avais-je écrit
alors, que l'avenir me donne tort. » L'avenir, c'est le présent
d'aujourd'hui . ..

C'est aux fruits qu'on juge l'arbre. Quinze mois ont passé,
plus qu'il n' en faut pour que mûrisse la récolte. Quels sont
donc les fruits?

Durant tout ce laps de temps, notre armée a poursuivi sa
mission . Dam; les zones les plus hostiles du Nord Constantinois
et des Aurès, elle a continué à défaire les katibas rebelles. Là
où déjà son action s 'était exercée, elle a empêché le regrou-
pement des tronçons épars . Partout, elle a débusqué les cachettes
d'armes et, aux frontières, elle a bloqué toutes les tentatives
de passage . Dans le même temps, à travers toute l'Algérie, elle a
poursuivi sa tâche fraternelle de protection, de promotion, d ' édu-
cation . Plus que quiconque, elle a travaillé pour l' Algérie nou-
velle. En dépit des suspicions injustes, parfois des insultes impu•
nies et du reste, elle a .fait son devoir. Elle l'a fait courageu•
sement, loyalement, efficacement, chèrement aussi.

Et, pourtant, elle, l'armée, elle sait que dans ce genre de
lutte, le rapport des forces matérielles n' est pas le rapport
dominant et que la vraie courbe de la vraie victoire est celle
de l'évolution des esprits. Elle sait que celui qui gagne n 'est
pas celui qui, objectivement, est le plus fort mais celui qui
réussit à faire croire au plus grand nombre qu'il sera finale•
ment le vainqueur . (Très bien! très bien! à droite .)

Or le bilan de ces quinze mois est là . Parce que nous n'avons
pas su mobiliser à notre profit le facteur confiance, l'espoir de
l'emporter s'affiche plus insolent chez un adversaire qui n'a pour-
tant connu que des défaites et la crainte de tomber en défini•
tive sous sa coupe s ' avère plus paralysante dans notre camp.

Les fruits sont amers, la voie choisie n'a, hélas ! pas conduit
la paix.

Peut-on espérer dès lors qu'une étape nouvelle et combien
plus sombre sur cette voie sans issue puisse y conduire demain ?

Les détails de cette nouvelle étape, nous les ignorons encore ;
mais quels qu'ils soient, le dessein est clair . Il n'est pas hélas !
de prévoir une organisation nouvelle de l'administration, une
décentralisation raisonnable, il est de distendre les liens entre
la République française et l'Algérie et de doter celle-ci des attri-
buts provisoires d'un régime distinct, destiné à devenir ultérieu'
renient un régime définitif.

Que peut-on en attendre du point de vue de la pais?

Dans le monde violent du xx° siècle, rien de ce qui est
hybride n'a chance de durer. Il y a, d'un côté, l 'évidente
attraction d'une indépendance totale, assez chargée de passion
pour faire fi des intérêts de la raison, bref de la nature des
choses . Il y a, en face, l' espoir d'être, sans réserve ni limitation,
citoyen total d'une grande nation de i : ng mondial . D'un côté
la fierté de se croire libre, de l'autre côté, la fierté d'être effec-
tivement libre comme tous les fils de France ; dans les deux
cas, la fierté de posséder une patrie . Cela a un sens et cela a
de la grandeur.

Mais toute bàtardise est condamnée. Elle offre assez aux
adversaires pour les encourager à poursuivre leur lutte sur
un terrain déblayé du principal obstacle, elle retire assez aux
amis pour les inciter, une fois privés d'un point d'amarre et
d'une espérance, à regarder dans la seule direction qui ne
leur soit pas fermée.

Et puis, en vérité, il y a trop d'humilité à croire qu'une
rébellion qui s'est refusée à s'incliner hier devant le Gouver-
nement de la France consentirait à s'incliner demain devant
un quelconque Gouvernement provisoire, à moins que ce ne
soit, bien sûr, pour mieux s'en emparer.

Ainsi, la lutte continuera et avec quels moyens? Comma
un exécutif provisoire ne disposerait d'aucun moyen propre
pour la prendre à son compte, c 'est la France, responsable de
sa défense, qui continuera à en supporter tout le poids, mais
une France qui risque d'en comprendre de moins en moins
le sens et de rencontrer de plus en plus de difficultés en y
associant activement les populations d'Algérie.

Le rêve de nos 60 .000 harkis est d'être intégrés dans l'armée
française. Nos 60 .000 appelés musulmans qui comptent pour
20 p. 100 dans la plupart de nos régiments, sont des soldats
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français . Quel sera demain, dans la cdnfusion des pouvoirs
et l'incertitude des destins futurs, le fondement de leur adhé-
sion et celui de leur loyalisme ?

Ainsi, en Algérie même, cette nouvelle étape ne peut pas
avancer l'heure de la paix . Mais il y a plus grave encore,
mesdames, messieurs, et je le dis avec une particulière anxiété.

Pratiquement pulvérisée à l'intérieur de l'Algérie, la rébellion
dispose sur nos frontières, au Maroc et en Tunisie, de forces
non négligeables qui, nous le savons, s'accroissent sans cesse
de tous les apports des ennemis de la paix.

La menace d'agression qui en découle pour diverses raisons,
dont il serait superflu que je fasse présentement l'analyse,
m'est apparue jusqu'à ce jour comme limitée dans ses formes.

Certes, l'accumulation de matériel de guerre, l'entretien de
camps, la formation d'unités lourdes constituent un danger réel
qui nous condamne à une perpétuelle et dispendieuse vigilance
et peut à chaque moment déclencher des tentatives plus ou
moins poussées de franchissement . Mais j 'ose avancer qu'aussi
longtemps que l'Algérie conservera son statut international
actuel, la perspective d'une attaque en force généralisée,
appuyée par des volontaires étrangers, relève surtout des
manoeuvres d'intoxication et a relativement peu de chances de
se produire.

Ayant fait état de cette croyance, il m'appartient de la justi-
fier. Je n'ai pas le fétichisme des textes, mais cette croyance
repose essentiellement sur l'article 6 du pacte de l'Atlantique.

Les textes vous sont connus ; je crois qu'il faut les méditer.

« Les parties conviennent qu'une attaque armée contre l'une
ou plusieurs d'entre elles sera considérée comme une attaque
dirigée contre toutes les parties et en conséquence elles convien-
nent que si une attaque se produit, chacune d'elles ( . ..) assistera
la partie ou les parties ainsi attaquées . a

Voilà l'article 5 qui pose le principe de la solidarité automa-
tique et voici l'article 6:

a Pour l'application de l'article 5, est considérée comme une
attaque armée contre une ou plusieurs des parties, une attaque
armée contre le territoire de l'une d'elles en Europe ou en
Amérique du Nord ou contre les départements français d'Al-
gérie . »

a Contre les départements français d'Algérie . » C'est à ces
petits mots que s'accrochent aujourd'hui quelques-unes de nos
meilleures chances et ce sont ces petits mots-là, justement, qu'on
voudrait nous faire biffer !

Je ne nie laisse pas emporter par mon imagination . On a pu
être surpris, voici quelques semaines, que le G. P. R. A. ait
cru utile de prendre l'initiative d ' annoncer qu'il dénonçait le
pacte de l'Atlantique. C'est par une note du 19 septembre 1960
que Ferhat Abbas a signifié cette dénonciation du pacte, a ins-
trument du colonialisme et facteur d 'insécurité pour le
Maghreb . »

Cette noie prétentieuse s'assortissait de menaces contre les
pays de l'O . T . A. N. accusés d'apporter à la France une aide
directe en Algérie, comme pour les inciter à retirer leur parole.

Pourquoi cela ? Parce que le Pacte est aujourd'hui l'obstacle
principal sur lequel butent les projets d' agression du G.P .R.A.
et ses tentatives pour y associer d'une façon directe ses alliés
de l'Est . Ceux-ci savent qu'en dépit des divisions créées par
l'affaire d 'Algérie au sein de la Communauté atlantique, la
solidarité en cette conjoncture précise serait la plus forte et
que le Pacte, mis à l'épreuve par une agression internationale
caractérisée, jouerait, personne parmi ses membres ne voulant
à cette occasion le disloquer. Or les alliés du F . L . N . veulent
tout, sauf heurter de front un territoire quelconque explicite-
ment couvert par le Pacte.

Mais attention! Si la France prend elle-même l'initiative de
changer le statut de l'Algérie et de la doter d'une person-
nalité internationale distincte, alors tout change ou, en tout
cas, risque de changer. II y a novation qui délie les Etats des
engagements pris par eux envers les seuls départements fran-
çais d'Algérie . Avec ceux-ci disparaîtraient les garanties qui les
couvrent — et chacun peut penser que, trop heureux de se
trouver ainsi déliés, ces Etats se garderont bien d 'accorder
aux diplomates du nouvel exécutif des garanties équivalentes,
et cela d'autant plus logiquement que ce nouvel exécutif serait
incapable de leur apporter en contrepartie quelque aide que
ce soit.

Mais comme par une vue paradoxale entre toutes, la France,
dans l ' avenir, cédant la diplomatie, garderait la défense, elle
et elle seule resterait garante des frontières.

Alors, mesdames, messieurs, chacun doit y réfléchir . En
supprimant de nos mains la protection solidaire, nous aurons
de nos mains attiré sur nous le péril ou en tout cas, détruit

ce qui aujourd'hui encore le retient . (Applaudissements à
droite.)

La guerre, qu'on aurait voulu éteindre avec des bulletins de
vote obtenus unilatéralement au nom de la paix, menacerait
bientôt de prendre un autre tour infiniment plus tragique et
plus écrasant. Même si ce n'est là qu'une hypothèse, elle est
suffisamment étayée pour ne pas être tolérable. L'accepter
serait la moins excusable des imprudences contre la paix.

Non, il n'est pas possible que de tels risques soient engendrés
par notre aveuglement. Nous n'avons pas le droit de tromper
notre peuple et de lui laisser croire qu'au prix de la rupture
de l'unité de la République, il retrouverait la paix à laquelle
il aspire . C'est le contraire de la vérité.

Le chemin de la paix intérieure et internationale passe néces-
sairement par celui de la République, je dis bien de la Répu-
blique française, car la République algérienne, c'est le chaos et
c'est la guerre . (Vifs applaudissements à droite' et au centre
droit .)

M. le président. La parole est à M. Lopez . (Applaudissements
à gauche et au centre .)

M . François Lopez . Le temps limité qui m'est imparti, l 'are
pleur et la complexité des données du problème algérien, le
nombre et la qualité des orateurs qui prennent part à ce débat
nie font l'obligation de n'aborder que celui des aspects qui nie
paraît, pour l'heure, essentiel.

Auparavant, je tiens, dans une brève déclaration liminaire,
à affirmer de la manière la plus nette que, conscient des réalités
locales, nationales et internationales, et ayant mûrement réfléchi.
la voie tracée par le général de Gaulle me paraît être la seule
qui puisse conduire à une solution durable et conforme sus
intérêts de la France et des Français vivant au nord et au sud
de la Méditerranée . (Applaudissements à gauche et au centre .)

Cette conviction n'est pas seulement dictée par un sentiment
de fidélité au plus illustre des Français, que personne de bonne
foi ne peut accuser de rechercher autre chose que l'intérêt
national . (Applaudissentents sur de nombreux bancs.)

Cette certitude résulte (le mon expérience de cette terra
d'Algérie où ma famille est installée depuis quatre générations.
Ce jugement, enfin, est inspiré par le seul désir qui doit animer
aujourd'hui les représentants des départements français d'Algé-
rie, celui de voir cesser les longues souffrances de ses habitants
et d'y voir rétablir la paix.

C'est pourquoi, mes chers collègues, vous m'accorderez, je
l'espère, le bénéfice de la bonne foi . Pour un parlementaire fran-
çais, ce n ' est ni l'heure ni le lieu de se livrer aux jeux de la
politique plus ou moins partisane, aux manoeuvres plus ou moins
subtiles mais toujours stériles.

Aujourd'hui plus que jamais il s ' agit de concilier la froide
raison et les légitimes sentiments.

Dans le difficile chemin emprunté pour résoudre le problème
algérien, le prochain référendum constitue une étape qui, pour
ne pas être la dernière, n'en est pas moins la plus importante.

Ce référendum me parait are conforme à l 'esprit et à la lettre
de la Constitution, qu'il s'agisse du principe de l'autadétermi-
nation ou qu'il s'agisse des institutions provisoires conformément
aux dispositions de l' article 72, c 'est-à-dire dans le cadre unitaire
de la République française.

Soucieux de voir cette consultation populaire connaître le plus
grand succès, je me dois d'examiner les conditions qui me parais-
sent nécessaires pour y conduire.

L ' opinion d 'une certaine fraction des populations d ' Algérie est
dans cette perspective, particulièrement inquiétante.

Il n'est un secret pour personne que l'état d'esprit de la quasi-
unanimité des Français de souche européenne et d'un grand
nombre de Français musulmans qui ont depuis longtemps pris le
parti de la France, atteint aujourd'hui un tel degré de tension
que les pires réactions sont à redouter.

Quelles sont les raisons d ' une telle tension ? Elles sont, me
semble-t-il, au nombre de trois.

D ' abord, l 'exaspération légitime que provoque la recrudescence
d'odieux attentats . Essayez d'imaginer l'atmosphère qui peut
régner dans les villes et villages où explosent presque quoti-
diennement bombes et grenades. Essayez d'imaginer l 'affreux
spectacle d'innocentes victimes dans les rues, dans les salles de
cinéma, les autobus . Essayez de réaliser que ces horreurs durent
depuis six longues années, et vous comprendrez alors pourquoi
ces populations sont exaspérées.

La deuxième raison réside dans le sentiment éprouvé par le
plus grand nombre d ' une incompréhension totale de la part de la
métropole . Et, parce qu ' ils se sentent incompris, ils ont l 'im-
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pression que la métropole veut les lâcher, veut les abandonner.
Il faut reconnaître que ce sentiment d'incompréhension n'est pas
complètement injustifié.

En voici un exemple parmi tant d ' autres . Depuis quelque temps,
on entend dire que ceux qui ont fait c l'Algérie de papas sont
les seuls responsables de l'actuel état de choses et que, par
conséquent, il est normal qu'eux ou leurs descendants récoltent
aujourd'hui ce qu'ils ont semé hier . C'est là un reproche injuste
et méchant.

M. Jean Poudevigne. Ce sont vos amis qui le disent.

M. Jean Legendre . C'est M. Michelet.

M. François Lopez. Il est vrai que, durant des décennies,
l' Algérie a été dirigée politiquement par une majorité de notables
qui ont pratiqué un néo-séparatisme pour préserver jalousement
certains de leurs privilèges . Il est vrai que l'autonomie finan-
cière qu' ils ont réclamée et obtenue pour mieux protéger leurs
intérêts a empêché ou retardé un plus grand développement
économique et social de l'Algérie.

Mais il est également vrai que cela n'a été possible que
parce que la métropole l'a bien voulu, que parce que les
dirigeants de la e métropole de papas ont estimé qu'il était
particulièrement confortable pour eux d'avoir affaire de l' autre
côté de la Méditerranée à des gens qui avaient le bon esprit
de se contenter de leurs seules ressources et de ne pas en
réclamer au budget de l'Etat . (Applaudissements à gauche et
au centre.)

La responsabilité est donc largement parta e.
La vérité, c'est que l'Algérie n'a reçu les emières contri-

butions du budget de l'Etat qu'après la gueri . ie 1939-1945,
c'est-à-dire après que la métropole ait pris cens, e e du rôle
important joué par l'Algérie et ses habitants dans

	

stratégie
mondiale et la libération de la France.

La vérité, c'est que, jusqu'à il y a quatre ans, ces contributions
financières se traduisaient essentiellement en prêts remboursables
et portant intérét.

La vérité, c 'est que la première subvention d'équilibre n'a
été obtenue qu'après le début de la rébellion.

Sachez que jusqu' à 1955 des délégations comprenant gouver-
neur général et membres de l'Assemblée algérienne venaient
tous les ans quémander — le mot n'est pas trop fort — une
contribution qui leur était accordée après d'importants abatte-
ments. Chaque année les délégations repartaient, déçues amère-
ment par l'incompréhension des ministres responsables. Je me
souviens qu' en 1954, faisant partie en ma qualité de rapporteur
du budget de l'Algérie d'une délégation venue solliciter une
aide spécialement destinée au financement de l'équipement
social, nous rentrâmes à Alger, après une semaine de longues
et parfois humiliantes démarches, avec seulement un prêt rem-
boursable en deux ans et portant intérêt à 5 p . 100.

Ce sera l'honneur de votre Gouvernement, monsieur le Pre-
mier ministre, d'avoir proposé, et ce sera l'honneur de ce
Parlement, mes chers collègues, d'avoir voté, sans réticence, des
crédits qui se chiffrent par centaines de milliards de francs
pour aider au développement de l'Algérie par le plan de Cons-
tantine . (Applaudissements à gauche et au centre.)

M. Henry Bergasse. Et nous continuerons.

M. François Lopez. Prenez conscience de votre générosité et
vous mesurerez alors la responsabilité de ceux qui vous ont
précédé. (Protestations sur certains bancs à gauche .)

Aux deux raisons qui expliquent l'état de tension qui règne
dans certains esprits — exaspération provoquée par les attentats,
incompréhension de la part de la métropole — s'ajoute enfin
un sentiment d'inquiétude quant à l'avenir.

Une angoisse indicible étreint tous les coeurs de ceux qui,
quelles que soient leurs origines ethniques, sont fiers d'appar-
tenir à la France qu'ils considèrent comme la première nation du
monde et à laquelle ils désirent continuer d'appartenir. Et
comment ne seraient-ils pas angoissés ? A-t-on fait tout ce qu'il
fallait faire pour dissiper les incertitudes, les équivoques, les
contradictions sur lesquelles certains se plaisent à spéculer en
vue de tout autre chose que l'intérêt de ceux qu'ils prétendent
défendre?

A-t-on fait tout ce qu 'il fallait faire pour expliquer les véritables
objectifs de notre politique, pour en préciser franchement les
risques et pour énumérer les moyens d 'y parer ?

A-t-on surtout insisté de la manière qui convient sur l'engage-
ment de la nation de n'accepter, en aucun cas, l'abandon de ceux
qui l'ont choisie ou la choisiront? Je n'en suis pas certain et
c'est beaucoup à cause de ces insuffisances qu'une atmosphère de
dangereuse angoisse règne en Algérie.

II est temps, il est urgent de combler ces lacunes, car il existe
en Algérie, parmi les populations dont je vous parle, beaucoup
plus de gens sages et raisonnables que certains débordements
regrettables pourraient le laisser supposer . Nombreux sont ceux
qui ont conscience de la stérilité de l'immobilisme et de la néces-
sité d'une large évolution et de profondes transformations.

Encore faut-il prendre le soin de leur dire ce que l'on veut,
et aussi ce que l'on ne veut pas, ce que l'on ne voudra jamais,
ce que l 'on n'acceptera jamais.

Il s'agit surtout, au moment où vous leur demandez de tenter
une expérience dont ils mesurent les risques, de les assurer
contre le plus grand, celui de l'abandon.

Que cette assurance capitale leur soit donnée avec une haute
solennité : ils n'y seront pas insensibles, croyez-moi.

Qu'il soit dit et au besoin répété, dans les formes qui convien-
nent, que dans l'hypothèse désastreuse où une majorité se déter-
minerait pour la sécession, la France leur garantit la possibilité
de vivre librement en Algérie avec leur qualité de citoyen fran-
çais.

Qu'il soit dit avec l'autorité qui convient qu' en aucun cas,
en aucune hypothèse, il n'y aura de Glaoui en Algérie.

Alors la fièvre pourra baisser, le calme pourra revenir, la pas-
sion pourra faire place à une vigilante sagesse.

L'expérience ne pourra être tentée, la partie ne pourra être
gagnée que si ces exigences fondamentales sont satisfaites . Ces
exigences, nous ies devons d'abord à la nation, nous les devons
ensuite à notre valeureuse armée qui, depuis six ans, consent de
douloureux sacrifices ; nous les devons, enfin, à ceux qui, là-bas,
désespèrent car ils sont, malgré leurs défauts, malgré leurs
maladresses, de vrais fils de France . (Applaudissements à gauche
et au centre et sur quelques bancs à droite .)

M . le président . La parole est à M. Lefèvre d'Ormesson . (Applau-
dissements sur quelques bancs à droite .)

M . Olivier Lefèvre d'Ormesson. Monsieur le Premier ministre,
la grandeur et la servitude de la France ne viennent-elles pas du
partage de son histoire . . entre des périodes de paix féconde et
de coexistence pacifique, parmi lés différentes communautés qui'
la composent, et des périodes de troubles provoqués par l'exis-
tence de communauté spirituelles ou philosophiques violemment
opposées et soutenues par l'étranger?

Philippe Erlanger rappelle, dans l'histoire qu'il a consacrée
à la Saint-Barthélemy, ce précepte de Catherine de Médicis à
son fils Henri III devenu roi de France : e Aimez les Français
et faites-leur du bien, mais n'épousez jamais leur partialité s.

La gravité de l'objet de ce débat exige un jugement impartial
de la politique algérienne poursuivie par le chef de l'Etat et
votre Gouvernement, mais il n'est pas possible d'évoquer l'Algé-
rie sans livrer le sentiment du coeur.

Ne s'agit-il pas du destin de tous ceux, musulmans ou chrétiens,
qui en appellent à la France, après l'avoir servie sur tous les
champs de bataille de la première guerre mondiale et avoir
formé, il y a moins de vingt ans, les bataillons des forces fran-
çaises qui, de l'Italie au Rhin, apprirent au monde entier que
la France était libre et ses armes victorieuses ?

Le développement, comme le dénouement de l'un des grands
drames de notre vie nationale comportent deux aspects : l'un
militaire, l ' autre politique.

Dans le présent, grâce à la vaillance et à la discipline de
l'armée, la rébellion est brisée sur le sol algérien, ce qui
apparaissait à beaucoup comme une impossibilité il y a quelques
années.

Toutefois, son organisation extérieure subsiste grâce à l 'appui
des impérialistes communistes ainsi qu 'aux menaces et aux
surenchères qu'ils provoquent partout où la situation le leur
permet.

Quant au problème politique, il recevra sa solution définitive
le jour où ies populations qui habitent l'Algérie choisiront libre-
ment leur destin.

Mais la définition des choix, comme celle des dispositions
transitoires qui vont être soumises prochainement à l 'appré-
ciation des Français, interviennent à un moment de la vie
des hommes où leur croissance et les progrès de la science
conduisent les gouvernements à décentraliser l'exercice du
pouvoir et à l'adapter aux conditions et aux situations parti-
culières de leur temps.

En allant au fond des choses, oserai-je dire qu'à mon sens
la nature des liens qui uniront demain l'Algérie à la France
doit concilier les principes qui font la force et le rayonne-
ment de la République française dans le monde et l'ceuvre
de continuité et d'unité de la monarchie.

M. Robert Abdesselam a tracé cette voie dans la remarquable
étude qu'il a publiée ce matin dans Le Figaro . Mais il convient
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aussi de se souvenir que les rois firent l'unité de notre pays
et nous léguèrent l'Algérie, en luttant sans cesse, non seulement
contre les puissances étrangères et les rébellions qu'elles susci
talent à l'intérieur, mais aussi contre les féodalités, les ligues
ou les frondes.

Le 1" novembre dernier, M. le président Guy Mollet inci-
tait les Français à faire preuve « d'une grande humilité sur
les jugements successifs qu'ils ont portés sur le problème
algérien ,, et soulignait son extrême complexité.

L'honnêteté de ce propos m'a rappelé cette réflexion de
Gustave Stresemann au congrès du parti du peuple. à Cologne,
en 1926 : a J'ai constamment à lutter contre des gens qui
ont l'habitude de dire chaque matin : « Mon Dieu ! donnez-
nous notre illusion quotidienne ! x.

Il est vrai, hélas ! que le verbe traduit le plus souvent
les sentiments, les faits, la réalité.

Mais la réussite d' une politique est-elle possible sans fixer
clairement son objectif et signifier sa volonté de triompher ?

Je ne le pense pas !
Bismark avait coutume de dire : « Celui qui croit être assez

riche pour faire des concessions à ses adversaires, n'est jamais
assez riche pour cela a.

Dans les faits, depuis près de quinze mois, notre politique
algérienne est dominée par l'offre de l'autodétermination . Qu'ap-
porte-t-elle ? Que contient-elle ? A-t-elle varié ?

Comment pouvons-nous enfin espérer gagner la plus grande
bataille politique de notre génération sans définir avec pré-
cision son enjeu et ses limites, sans associer dans le même
effort tous ceux qui se réclament de la nation' et de la liberté ?

Telles sont les question'- que je souhaite développer et vous
poser.

Préalablement, il est juste de reconnaître que la politique
étrangère pratiquée depuis dix ans par les gouvernements
du monde libre, notamment par le plus puissant d'entre eux,
les Etats-Unis, se solde par un échec puisque le monde libre
a reculé partout, qu'il est plus menacé que jamais et qu'il
supporte, enfin, que ceux-là mêmes qui nous couvrent d'outrages,
courbent sous leur joug les peuples qu'ils entraînent à la
rébellion puisqu ' ils aident à arracher ce qu ' ils appellent e l'in-
dépendance ».

Et c'est précisément pour cela que la proposition du général
de Gaulle, d' offrir aux populations d'Algérie le libre choix
de leur destin, apportait une espérance nouvelle aux hommes
de bonne volonté ainsi qu'une réponse sans réplique aux Tar-
tuffes totalitaires . (Applaudissements à droite .)

De plus, elle comportait une chance de paix si les gens
qui sont à Tunis ou au Caire n'avaient pas été asservis par les
impérialistes communistes.

Mais il aurait fallu, au lendemain du 16 septembre 1959,
que la France et ses alliés répondent aux invectives des diri-
geants communistes par une action diplomatique concertée et
une propagande commune, puissante et dynamique, en faveur
du droit à l'autodétermination de tous les peuples.

II n'en a rien été . Seuls — et je me plais à leur en rendre
hommage — les chefs des gouvernements de Madagascar et
de plusieurs pays africains d'expression française ont eu, depuis,
le courage et le caractère de répondre aux injures de nos
adversaires par le langage du coeur et de la raison. (Applaudis-
sement de la droite à la gauche .)

Depuis le 16 septembre 1959, non seulement M . Khrouchtchev
a pu occuper le devant de la scène politique des U. S. A.
et de la France et tenir des discours sur les chaînes de la
radio et de la télévision, mais ni le Président des Etats-Unis,
ni le Président de la République française n'ont été autorisés
à se rendre à Moscou pour exposer à leur tour aux habitants
des pays de l'Est que tous les hommes devraient avoir le droit
de choisir librement leur destin . (Applaudissements sur les
mêmes bancs .)

Dès lors que signifie l'offre de la France si elle ne s'inscrit
pas dans un plan d'action vigoureusement soutenu par nos alliés
pour faire échec à la politique étrangère du monde communiste ?

Il est vraiment trop facile pour les autres de marquer des
points dans de telles conditions !

Si les peuples polonais, roumain, tchèque, bulgare, hongrois,
balte ou allemand de l'Est pouvaient librement choisir leur
destin, c'en serait fini de l'empire des Soviets . (Nouveaux
applaudissements sur les mêmes bancs.)

Enfin, en Algérie, la période de paix qui doit précéder le
vote définitif sur l'autodétermination suppose la neutralisation
des bandes F. L. N . stationnées au . Maroc et en Tunisie.

J'affirme de nouveau ici que la paix reviendrait immédiate-
ment en Algérie si les bandes F. L. N. n'y entretenaient une

psychose de guerre internationale alimentée chez nous par foute
une presse.

Si ie droit est violé quelque part dans le monde c'est d'abord
aux frontières de ces Etats.

Et puisque leurs gouvernements se disent partisans de l'auto-
détermination, qu ' ils le prouvent en exigeant le respect de
l'ordre public à leurs frontières.

Certes, leurs affaires sont leurs affaires ; mais une chose est
claire : cette situation ne peut plus durer et les armes sovié-
tiques qui affluent au Maroc posent le problème de l'exécution
de la clause du pacte Atlantique qui couvre l'Algérie . (Applaudis-
sements sur Ies mêmes bancs .)

Est-il possible enfin, que la Tunisie et le Maroc, qui ont tant
de choses en commun avec l 'Algérie et la France, ne reprennent
pas un jour avec nous, dans la liberté et l 'amitié retrouvée, leur
marche vers un avenir meilleur ?

Du reste, la victoire du F . L. N. serait la perte de la république
indépendante de Tunisie et du royaume indépendant du Maroc.
Il faudrait être aveugle pour ne pas l'apercevoir et sourd pour
ne pas l ' entendre.

Le soutien des Soviétiques aux thèses marocaines n 'a pas
pour but d ' aider un régime qu'il . méprisent, mais de constituer
une double menace contre la France en Algérie et contre la
sixième flotte américaine en Méditerranée.

Pourquoi vouloir se dissimuler plus longtemps que l'Afrique
du Nord est devenue un foyer de guerre chaude, entretenu par
le monde communiste, c' est-à dire que la France doit mainte-
nant poser le problème de l'Afrique du Nord à ses alliés de
l'O . T. A. N. ?

Sur le plan intérieur, depuis le message du 16 septembre
1959, le chef de l'Etat nous a fait connaître peu à peu l'évolu-
tion d 'une pensée qui tenait compte du refus du G . P. R . A.
d'arrêter les combats et les attentats s' il ne lui était pas accordé
une reconnaissance de fait ; ce que le général de Gaulle n'accep-
tera jamais, pas plus qu ' il ne laissera entrer en Algérie les
soldats de cette tour de Babel qu'et l '0. N . U. Le spectacle du
Congo n'est-il pas suffisamment édifiant ? (Applaudissements
sur divers bancs.)

Après avoir laissé entendre qu ' une formule d'association lui
paraissait plus conforme à la situation présente et à venir que
la francisation de l' Algérie, le Président de la République écar-
tait complétement cette hypothèse bien qu'elle ralliât beaucoup
d'entre nous, musulmans ou chrétiens, parce qu'elle établissait
à nos yeux l'égalité des droits et la fraternité des esprits entre
les deux communautés.

L'association telle qu'elle était définie le 16 septembre se tra-
duisait par le gouvernement des Algériens par les Algériens
appuyés sur l'aide de la France et en union étroite avec elle
pour l'économie, l'enseignement, la défense et les relations
extérieures.

Mais le 4 novembre dernier, la définition de l'association
variait sensiblement. L' Algérie, si elle choisissait cette solution,
ne serait liée à la France que pour l'économie, la technique, les
écoles, la défense ; les relations extérieures n'étaient plus men-
tionnées, M . François-Valentin vient de vous en démontrer la
gravité.

Vinrent, aussitôt après, la déclaration de M . Paul Delouvrier,
puis la vôtre, monsieur le Premier ministre, nous assurant que
la francisation serait également proposée aux populations d'Algé-
rie le jour du vote définitif de l'autodétermination, c'est-à-dire
après une longue période de paix et d ' apaisement des esprits.

Ces variations m'obligent à vous dire que le moment est venu
pour vous d'être très clair, très ferme et très précis.

Mais il est également juste d'ajouter que le général de Gaulle
a toujours affirmé depuis le 16 septembre 1959 qu'il soutiendrait,
le moment venu, de tout son poids la cause qu'il estimait être
à ses yeux la plus française et la plus conforme aux intérêts de
la France et de l'Algérie.

D ' après ce que nous savons des projets gouvernementaux
qui vont être soumis au peuple français, les institutions provi-
soires qui seraient mises en place après le référendum auraient
pour but d'éprouver la formule de l'association politique de
l'Algérie à la France, bref d'établir le fait qui pourrait devenir
le droit, mais ce dans le cadre de la République française.

Si cette solution l'emportait, rien ne s'opposerait donc demain
à la réunion de la France et de l'Algérie au sein de la Consti-
tution de la République. Toute la question est là . De cette
garantie découle la réussite ou l'échec de votre politique, du
soutien que je lui accorderai ou de mon refus.

Bref, l'objectif final que vous poursuiviez est-il ou non le
maintien de la légitimité de la République française en Algérie ?

Il semble pourtant perceptible que cette tentative, tout en
consacrant l'autonomie de la gestion des affaires algériennes par
les Algériens, continuerait l'oeuvre de promotion sociale entre-
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prise par la France sur le plan politique, administratif, indus-
triel et agricole pour faire des Musulmans des Français à
part entière.

Louis Deschizeaux a dit l'autre jour à cette tribune qu'une
fois la grande peur dépassée, l'Algérie algérienne pourra rester
française, que la contradiction n'était que dans les mots . Est-ce
bien cela qu'il faille comprendre ?

On ne peut bâtir dans l'incertitude ; les hommes que nous
sommes ont besoin de connaiire votre plan d'action pour étayer
une foi rendue incertaine.

Enfin, les variations de votre politique ont découragé, désespéré
ici et là-bas parmi les meilleurs, ce qui encourage l'adversaire
à douter de la volonté et de la capacité de la France à faire
triompher sa cause et creuse, en outre, un fossé qu'il faut à
tout prix combler entre des Français de bonne foi.

Enfin, qui est-il cet adversaire pour vouloir ainsi arracher
l'Algérie à la France ? Un héros révolté à la tête de ses par-
tisans, ou un politicien exilé soumis aux impérialistes commu-
nistes ?

Pourquoi réclame-t-il l'indépendance et lie-t-il son action à la
Ieur ? N'est-ce pas en vérité parce que le F . L . N. est un
mouvement identique aux autres mouvements de subversion
communiste ?

Si le F. L. N. n 'était pas à son origine un mouvement d'inspi-
ration communiste, son organisation et son évolution l'y ont
conduit et il est devenu le véhicule du communisme.

Comment ne pas être frappé de constater, en étudiant les
documents les plus sérieux, que l'organisation du F . L . N., son
implantation dans la métropole sont semblables point par point
à celles que le parti communiste avait créées en Indochine pen-
dant la rébellion?

L'organisation hiérarchique du F. L. N. est la même que celle
du parti communiste indochinois . Que ce soit la cellule, la section,
le secteur, la région, la zone, la willaya ou le groupe de province,
tout est semblable.

Quant à l'organisation interne, elle est aussi la même. On y
trouve les comités de soutien aux détenus, les commissions de
justice, les commissions financières, les mêmes comités de pro-
pagande et les mêmes groupes d'autodéfense.

Les moyens employés sont égaiement semblables : collectes de
fonds avec utilisation de femmes et de jeunes gens pour leur
transport, égorgement des récalcitrants sans grands risques, jus-
qu'à la réforme judiciaire qui est intervenue le printemps der-
nier, pour les auteurs des crimes ; assassinat, à titre d'exemple,
d'hommes politiques connus pour leur loyalisme et leur fidélité
à la cause de la France ; mêmes consignes en cas d'arrestation ;
ne pas dénoncer ses complices, se plaindre des tortures et des
sévices soi-disant infligés par les policiers, ce qui ne manque,
du reste, jamais de produire son effet.

L'organisation du F . L . N . est cloisonnée de la même façon que
le parti communiste indochinois : un membre du F. L . N. ne
connaît que celui qui lui transmet les ordres.

Jusque dans la haine implacable du F. L . N . contre le M. N . A.
considéré comme trotskyste, l'on retrouve le processus employé
par le parti communiste contre les mouvements trotskystes indo-
chinois.

Dans la métropole, les campagnes les plus séditieuses sont
menées au grand jour . Fort habilement, pour ne pas donner
l'impression d'être le support du F. L. N., le parti communiste
a tissé une vaste toile autour de son noyau central ; on l'appelle,
bien à tort, le progressisme. Cette apparente philosophie masque
le but final de l ' action entreprise : la prise du pouvoir par le
parti communiste . (Applaudissements à droite, à gauche et au
centre .)

Jean-Paul Sartre nous a, du reste, avertis dans son témoignage
écrit au procès du réseau Jeanson, en déclarant, après avoir
fait l'apologie de la trahison, que les Français qui viennent en
aide au F. L. N . c travaillent pour l'instauration en France d'une
vraie démocratie s.

Or le F. L . N. compte, dans la métropole, un peu plus de
40.000 membres, à peine 10 p. 100 du nombre total des travail-
leurs français musulmans travaillant su , • le sol national, mais un
nombre suffisant pour entretenir l'agitation, la peur et le crime.

Depuis le début des événements jusqu'au 30 avril 1960,
2.879 musulmans ont été ainsi égorgés ou abattus parce qu'ils
refusaient de se plier aux exigences de ces hommes.

Qui peut sérieusement croire qu'en cas de sécession de l 'Algé-
rie, les bandes terroristes qui se livrent à leurs exactions sur
notre sol s'évanouiront par enchantement ?

Je ne crains pas d ' affirmer, au contraire, qu'ayant achevé la
tâche de livrer l'Algérie au monde communiste, elles seront dispo-
nibles pour soutenir l'action violente du parti communiste contre
la République.

Dans son histoire de France, Jacques Bainville nous rappelle
que c pour avoir raison de la France, l'ennemi a toujours su
qu'il devait trouver des partisans chez elle ».

Qu'ils appartiennent à la cinquième colonne en 1940 ou au
réseau Jeanson en 1960, ces gens-là sont cousus dans le même
sac . (Applaudissements sur divers bancs à gauche, au centre et
à droite .)

A quoi aurait servi, en définitive, le sacrifice de nos soldats
et de tous les Français musulmans ou chrétiens qui sont tombés
victimes des terroristes si, après avoir résisté puis vaincu mili-
tairement la rébellion, nous abandonnions l'Algérie à la séces-
sion, obligeant nos compatriotes à fuir leur terre natale ou à
périr par la violence ou le rapt ? Ce n 'est pas pensable.

Le peuple jeune et fort que nous sommes n'a pas, sous la
présidence du général de Gaulle, remis en ordre son économie,
donné une impulsion à celle de l'Europe des Six, relevé son
prestige international, donné naissance à un monde libre afri-
cain d'expression française, développé et pacifié l'Algérie grâce
à l'attitude exemplaire de notre jeunesse et de ses chefs, pour
commettre ensuite la faute impardonnable de renoncer au
triomphe de sa cause ainsi qu ' à continuer l'histoire commune de
France et d'Algérie.

Partisan de l'intégration de l'Algérie, force m'est aujourd 'hui
de constater que cette formule est, à l'heure présente, vidée
de sa substance par tout ce qui a cité dit et fait depuis quelques
mois.

A notre espérance a succédé le doute, puis le drame de
conscience.

Placés à ce tournant, il nous appartient de décider si, compte
tenu de vos réponses et du contenu du texte du projet de loi
qui nous sera soumis, nous pourrons ou non continuer à vous
accorder notre confiance.

Le référendum nous oblige à l'approbation de votre politique
ou à son refus.

Il me faut donc, à ce point de mon exposé vous livrer mon
sentiment et la pensée qui m'y a conduit.

Accompagnant ixn jour «-mon ' pèré chez le maréchal Lyautey,
en 1934, celui-ci eut soudain ce mot bouleversant : Je me
meurs de la France ».

Seize ans après la plus grande victoire de son histoire, que
restait-il de la grandeur de notre pays ? Un pays divisé par
la démagogie, démoralisé par les querelles et les scandales.

Dix ans plus tôt, comme aujourd'hui, une pression extérieure
et un changement d'orientation politique à l'intérieur nous
avaient, à la fois, privés de notre résolution et de la chance
d'un rapprochement franco-allemand . Dix ans plus tard, Hitler
préparait la guerre et les Français se disputaient . . . (Murmures
sur de nombreux bancs .)

M. le président. Monsieur Lefèvre d'Ormesson, je vous de-
mande de conclure, sinon je vais vous retirer la parole.

Vous avez dépassé de cinq minutes votre temps de parole.
On ne peut pas faire deux discours en un.

M. René Hostache . D ' autres aussi, monsieur le président, ont
dépassé leur temps de parole.

M. le président. Je vous prie, monsieur Hostache, de m'aider
à présider au lieu de me gêner.

Personne ne devra plus, ce soir, dépasser son temps de parole,
sinon ce débat finira lamentablement.

Ayez la bonté de conclure, monsieur Lefèvre d'Ormesson,
en une minute . Vous avez assez de talent pour cela, sans lire
la fin de votre discours.

Veuillez, mes chers collègues, écouter en silence la conclusion
de M. Lefèvre d'Ormesson.

M. Olivier "Lefèvre d'Ormesson . Le salut de l'Algérie et de
la France, bref le sort de la patrie, nécessite plus que jamais
l'unité et la discipline nationales.

Pouvez-vous, monsieur le Premier ministre, me donner l'assu-
rance que tout sera fait, que tout sera entrepris pour réconcilier
les Français de bonne foi ?

Oh ! certes, vous ne rallierez pas les quelques fanatiques qui
rêvent de dictature, ni ceux qui souhaitent la démission de
la France et la victoire des forces adverses.

Trahissant, inconsciemment ou non, leur pays, on les retrouve
à chaque génération à la solde d'une puissance étrangère, mais
ils n'ont jamais eu le dernier mot contre la France . Toute notre
histoire est là qui le leur prouva.

Non, ce n'est pas à ces minorités que je songe en vous disant
cela, mais à tous ceux qui se réclament de la France et de la
liberté .
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Les Français ont beaucoup souffert et beaucoup lutté depuis
vingt ans . Ils vivent et meurent en Algérie dans une angoisse
telle qu'ils ne croient et n'entendent plus les raisons de l'Etat.
Ft pourtant il semble qu'ils pourraient encore croire et entendre.

Mais vous ne ferez pas l'Algérie nouvelle si tous ceux qui
là-bas en appellent à la France n'y participent pas . Si vous vous
refusez à leur demander leur concours, alors tout sera perdu.
(Murmu res sur de nombreux bancs .)

Il ne suffit pas de commander ou de refuser, il faut aussi
convaincre et construire . Il ne suffit pas de vaincre par les
armes, il faut aussi gagner la paix . ..

M. le président. Monsieur Lefèvre d'Ormesson, je vous retire
la parole. Veuillez quitter la tribune . (Exclamations sur plusieurs
bancs à droite . — Applaudissements sur divers bancs à gauche
et au centre.)

La parole est à M. Georges Bidault . (Applaudissements au
centre droit et sur divers bancs à droite .)

M. Georges Pidault. Mesdames, messieurs, le discours fait ce
matin par M . le Premier ministre tendait, comme cela lui est
déjà arrivé antérieurement, à donner de la politique algérienne
du Gouvernement une version supposée acceptable pour les
citoyens français d'Algérie.

Je mesure l'effort qu'il a accompli. Mais je ne suis pas
convaincu que cet effort puisse avoir un résultat.

Par le discours du 16 septembre 1959, les départements français
d'Algérie ont été promis à l'autodétermination. Mais l'histoire
récente des revirements du pouvoir et le souvenir récent des
déclarations de M. le Premier ministre — je ne parle pas du
Courrier de la colère où je n'ai jamais écrit (Sourires) —
démontrent que le Premier ministre, lui, n'est pas, dans le
système qui nous régit, doté du droit d'autodétermination . (Rires
et applaudissements au centre droit, à droite et au centre gauche .)

En conséquence, c'est aux propos de celui qui s'est proclamé
le c responsable suprême » qu'il faut recourir pour interpréter
laj , politique qui est actyellement celle ,du„ pouvoir, politique
que naguère le Premier ministre énonçait ' sans savoir ce qui allait
lui arriver le lendemain et qu'il énonce aujourd'hui sans savoir
ce qui lui arrivera demain . (Rires sur les mêmes bancs.)

Cette politique n'est pas aujourd'hui ce qu'elle était hier,
comme elle n'était pas hier ce qu'elle était avant-hier. Il est
donc indispensable de rappeler une fois de plus que le problème
algérien qui se pose, parait-il, depuis 130 ans — après tout le
problème français se pose bien depuis environ 1 .500 ans — ...
(Sourires. — Interruptions à l'extrême gauche .)

Je n'entends que les propos articulés !
. .. n'a jamais été l'objet avant la récente période de dix-huit

mois, et à quelque titre que ce soit, d'une prise de position, de
la part du chef de l'Etat, qui ne fût pas celle de l'Algérie fran-
çaise . (Applaudis:emente sur plusieurs bancs à droite .)

Depuis dix-huit mois, assurément, les chances manquées du
13 mai et de la période qui a suivi jusqu'au référendum ont fini
par alourdir le climat international, où les peuples qui nous sont
associés depuis leur naissance commencent de ressentir la néfaste
contagion des couloir, des Nations Unies. Mais enfin ce n'est
pas la faute de ceux qui ont fait le 13 mai, dont quelques-uns
ne sont pas très loin de l'endroit où je suis présentement (Sou-
rires), si ceux qui siègent aujourd'hui sur ces bancs grâce à
leur action illégale d'alors découvrent à présent qu'ils ont acquis
enfin un sens nouveau et rigoureux des devoirs du bon parle-
mentaire et des péchés des mauvais.

C'est pourquoi, lorsque je me souviens qu'en juin 1959 — il
n'y a pas une éternité de cela, il y a dix-huit mois — une très
forte majorité de cette Assemblée se levait pour acclamer à mon
appel l'idée d'intégration, je ne peux pas me résigner à penser
qu'elle se soit en si peu de temps ralliée, sous prétexte d'harmo-
nie, vraie ou prétendue, des communautés, à ce qui est le
contraire de l ' intégration et qui s'appelle la ségrégation.

La ségrégation est une politique qui est réactionnaire dans
l'Etat d'Arkansas (Etats-Unis) (Sourires .) . Je n'aperçois pas de
raison pour qu'elle soit une politique progressiste en Algérie.

Nos écoles, qui sont intégrées et où tout le monde est accueilli,
va-t-il falloir les séparer ?

Et puis — je vous recommande le voyage — montez au-dessus
de Rome et visitez le cimetière de nos morts de la campagne
d'Italie . Nos compatriotes français musulmans, dans des inscrip-
tions solennelles, y ont reçu de la patrie l'hommage qu'ils sont
morts pour la France. Risquons-nous, là ou ailleurs, qu ' on nous
demande un jour de désintégrer les cimetières ? (Mouvements
divers .)

Maintenant, après les c 50 millions de Français à part entière s
par quoi nous avons commencé, nous en sommes non seulement
à l'Algérie algérienne, mais à la République algérienne .

Qu'il me soit permis, avec les sentiments de courtoisie et
de considération que je dois aux membres du Parlement, de
leur faire confidence qu'ayant lu, ou en tout cas parco'uu,
mais avec soin, il y a peu de jours, les 1 .400 et quelques pages
de deux tomes du Barodet qui contiennent les professions de
foi et les engagements des élus, je n'ai vu dans aucun de
ces textes, sur leste ils les électeurs ont jugé leurs manda-
taires, ni le mot de République algérienne, ni celui d'Algérie
algérienne.

Beaucoup parlaient, il est vrai, de la paix, de l'attente de
la paix.

Lorsque dans sa vie, on a beaucoup fait la guerre, y compris
la guerre où il n'y a pas de front, on ne peut être accusé
sans injustice et même sans insulte de préférer à la paix la
continuation des combats . C'est cependant ce qu'on a osé replia-
.cher à beaucoup d'entre nous.

Je me rappelle les jours où, deux années de suite, avant
qu'il terminât héroïquement sa vie, muet sous la torture, Jean
Moulin me disait : c Ne le répétez pas, il n'y aura pas de
débarquement cette année s . Le temps était interminable. A
ce moment là, la consigne était d'être ultra.

On a donc continué, jour après jour, pour l'indépendance
de la patrie et pour l'intégrité du territoire. Chaque fois qu'un
homme tombait, il en surgissait deux autres.

M. Henri Kat-cher. Nous le savons, merci du renseignement !

M. Raphaël Touret . I1 y avait des traîtres à ce moment là !
(Exclamations à droite .)

M. Georges Bidault. J'ai entendu que l'on m'appelait traître.
Je voudrais savoir quel est le membre du Parlement qui s'est
exprimé de la sorte. (Exclamations à gauche et au centre.)

Sur de nombreux bancs à droite et au centre droit . Debout !
Debout!

M. le président. Je pense que M. Touret n'a pas traité
M. Georges Bidault de traître ...

Voix diverses . Si ! Si !

M. le président. Il y a confusion.

M. Touret a parlé de traitres ii cette époque, mais il ne
s'agissait pas de vous, monsieur Bidault.

L 'incident est clos.

M. Paul Coste-Floret. Cela vaut mieux.

M. Georges Bidault. Je voudrais que cela fût clair, mais puisque
vous le dites, monsieur le président, je pense que c'est clair.
(Sourires .)

M . Georges Bidault. Je redoute maintenant que nous allions
vers un semblant de paix qui ne serait que l ' aggravation de la
guerre.

Pour faire la paix, il faut être au moins deux et si on multiplie
les intermédiaires, comme un gouvernement algérien, par exemple,
sans parler des émissaires jugés utiles, il ne faudra même plus
être deux seulement, il faudra autour d'une table, ronde ou
ovale, réunir un nombre imprévisible de partenaires.

Jusqu'à présent, ceux qui nous combattent ont toujours répondu
à ceux qui leur faisaient des avances de notre côté par un accrois-
sement du terrorisme, et tout le monde le sait . C'est la règle
de la guerre révolutionnaire.

Quand il y a ries Mig à Rabat, des armes tchèques, russes ou
anglo-saxonnes à Tunis, quand le Bulgaria débarque tranquille=
ment, dans des conditions qui sont au moins singulières, une
cargaison d'armes qui n'est pas restée longtemps- à Tanger, quand
il est clair et démontré — et pas seulement depuis hier — que
tout ce matériel de guerre n'a qu'une cible qui est l 'armée fran-
çaise, on se dit que l'une des garanties fondamentales du terri-
toire métropolitain réside dans la sécurité de la Méditerranée
occidentale.

C ' est ce que, dans Le Populaire des premiers mois de 1958,
n' hésitait pas à écrire avec netteté M. Paul Ramadier, lorsqu'il
avertissait, non seulement les Français, mais tous nos partenaires
de l'alliance atlantique, que la perte de l'Algérie signifierait des
rampes de lancement à 800 kilomètres de Marseille.

Ce qui était vrai hier reste vrai aujourd 'hui.
Ce qui est vrai aussi, c ' est que le droit des peuples à disposer

d' eux-mêmes comprend d'abord le droit des Français à proclamer
qu'ils le sont et qu'ils entendent le rester.

Il n' appartient à personne, même pas à la nation, même dans sa
majorité, d'arracher à un seul citoyen français, quelle que soit sa
naissance ou sa confession, à la fois sa terre héréditaire, ses
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morts et son drapeau et, pour répondre à un propos prononcé par
M. le Premier ministre ce matin, je lui dis : ni le tout à la fois, ni
rien en détail.

Toute tentative pour y aboutir, sous quelque procédure qu 'elle
se présente, toute décision qui aurait pour résultat de rejeter
malgré eux de la communauté nationale des hommes qui veulent
y rester, ou qui voudrait aliéner une fraction quelconque du patri-
moine qui subsiste aujourd'hui, est et serait un acte illégal, illé-
gitime et nul à jamais.

M. le Premier ministre a fait justice, à propos de l'Algérie,
d'une évocation de la décolonisation qui était contraire à la fois
au bons sens et à la vérité historique, mais au-delà de ce que nous
entendons, non pas par la voix constitutionnellement autorisée du
Premier ministre, mais par la voix du chef de l 'Etat, c'est, je le
crains, encare bien autre chose qui commence à se préciser.

Ces jours derniers, cinq chefs, ou supposés tels, non pas de
partis politiques, mais de groupes — il y a une différence, sem-
ble-t-il — ont été reçus par le général de Gaulle . Si j'ai bien
compris également, ils ont reçu plus de confidences qu'ils n ' ont
été admis à en faire . (Sourires au centre droit et à droite .)

Le silence a été dans l'ensemble observé sur ces entretiens par
la presse quotidienne et hebdomadaire, au moins jusqu ' à présent.

Un texte cependant n'est pas passé inaperçu. Avec les réserves
qui conviennent, mais en précisant qu'il y a une source à cette
divulgation, un journaliste de Combat, M . Jean-Claude Vajou, de
bonne réputation, expose que le contenu des conversations peut
se résumer de la façon suivante — je cite : «Premièrement, la
solution finale en Algérie sera l ' indépendance . Deuxièmement,
toutes les garanties évoquées lors du discours du 16 septembre
en faveur des Français métropolitains et des Musulmans favo-
rables à la France deviennent valables . L'éventualité due partage a
devient également valable r.

En ce qui concerne l'Algérie indépendante, maintes fois
condamnée, ici et en haut lieu, c'est la conséquence évidente et
proche de la République algérienne qu'on nous a déjà annoncée
et qui est contraire à la fois à la Constitution, à tous les codes
— notamment au code pénal — et au serment di référendum
— du premier — celui qui a fondé la légitimité de la Répu-
blique d ' aujourd ' hui.

Je suis allé, au moment de ce referendum, en Algérie et pour
y faire campagne, n'y étant pas encore interdit de séjour . (Sou-
rires au centre droit et à droite .) J'y ai parlé des dizaines de
fois. Partout, les hommes, les routes, les monuments, tout y
disait : «Ici, la France » et « Voter oui, c'est voter pour la
France a . S ' il en est un parmi vous qui soit passé en Algérie
à ce moment et même récemment, car les inscriptions ne sont
pas encore effacées, qu'il se lève pour me démentir.

M . Mohamed Barboueha . Sur certaines routes d'Algérie, on
pouvait lire aussi : « Votez oui, votez de Gaulle ».

'M. Georges Bidault. Mais bien entendu, c 'était la même chose !
(Applaudissements au centre droit et à droite .)

En ce qui concerne la solution, ou prétendue telle, du partage,
je rappelle que, sous un régime faible et instable, celui que le
13 mai a remplacé, cette sorte d' israëlisation de l'Algérie —
comme s'il n'y avait pas déjà assez d'un Israël constamment
sous les armes autour de la Méditerranée et comme s'il était
nécessaire d'en créer un second — .. (Très bien ! à droite .)
.. . n ' avait eu pour garantie que quatre parlementaires que je
signale à ceux qui les connaissent et même à ceux qui les ont
remplacés, car trois d'entre eux ont dispara de ces bancs.
C'étaient MM. Henni, Naudet, de Lipkowski et Hersant, le seul
qui ait surnagé.

Ce fut la seule autorité dont disposa, en ces temps peu
anciens, une formule à laquelle on n'a pas songé, du temps
du Gouvernement provisoire de la France libre à Alger, ni du
temps du référendum, et dont une récente allocution radiodiffusée
du général de Gaulle a cependant fait planer la menace sur la
France algérienne.

J'ai appris autrefois, du général de Gaulle, cette grande
maxime que je refuse, l'ayant retenue, de laisser tomber dans
l'oubli : « Plus les situations sont graves, plus les solutions sent
simples » . Les coraplieaticas, les subdivisions, les compromis,
les habiletés d'un jour altèrent l'intégrité même de la notion
de salut public.

Je dois, dans cette perspective, rappeler à l'Assemblée que le
plan de Constantine prévoit l'entrée dans le corps des fonction-
naires métropolitains, dans un délai de cinq années, d ' une propor-
tion importante de Français musulmans d'Algérie.

Si, par malheur et par abandon des prérogatives et des devoirs
élémentaires de l'Etat et de celui ou de ceux qui l'incarnent, il
devait y avoir une république algérienne indépendante avec sa
diplomatie, comme on l 'a dit, les Français métropolitains irou-

veraient-ils, pour les administrer, des fonctionnaires devenus
étrangers par la faute des Français de la métropole ?,

Dans toute l'histoire, on n'a jamais vu une patrie s'amputer
volontairement d'une fraction de son territoire et se séparer
volontairement d'un grand nombre de ses fils qui ne le lui ont
pas demandé, et qui n'avaient pas mérité d'être traités de la sorte.

Pour moi, la République est une et indivisible . Je souhaite,
nous souhaitons tous la meilleure chance à une Communauté
sans lieus ni str'ictures . Mais il y a, quel que soit le vent de
l'histoire — surmontable, me semble-t-il, au momer de la
force de frappe et après la disparition de la marine à voiles —
quelque chose que nous n'accepterons jamais et qui n'a
même pas l'excuse de la défaite et de l'occupation : c'est une
nouvelle aliénation du patrimoine national, de ce patrimoine qui
n'appartient pas qu'aux vivants et que les vivants, qui l'ont
reçu des morts, ont pour premier devoir de transmettre intact
et préservé à la génération qui vient.

Peu importe ce que pense la mode du jour, qui est plus
changeante qu'on ne croit, peu importe le jugement des hommes :
j'ai foi dans l'avenir de la France.

Un jour, sur le champ de bataille de Rezonville, Albert de Mun
et La Tour du Pin, se rencontrant dans le processus du désastre,
se sont dit l'un à l'autre : e Il y aura encore de beaux jours
pour la France a.

C' est ce que je voulais ajouter aux nobles et émouvants dis-
cours que nous avons eu la fierté d'entendre . Du moins ce Parle-
ment, s'il doit succomber, aura succombé sans vote, mais non sans
honneur. Comme eux, comme ceux dont j'ai parlé, j'ai confiance
en la patrie unique. Aucune main ne brisera l'héritage que nous
avons reçu en commun . Rien ni personne n'a le pouvoir de
livrer, directement ou indirectement, des départements français
au F.L.N. Rien ni personne ne peut obliger l ' armée française,
bouclier et honneur de la nation, comme je l ' ai écrit au mois
de mai 1958, à manquer au serment qu'elle a prêté . On n'a pas
le droit de s'emparer de force de la confiance des Français.
Le pouvoir, sans doute, est au-dessus du remords, mais les
Français ne le sont pas.

Rien ni personne . ne peut faire oublier aux membres du
Parlement les devoirs que leur impose la souveraineté nationale
dont ils sont les mandataires . Rien ni personne ne pourra nous
convaincre, je l'espère, ni aujou:d'hui ni jamais, d'abandonner
l'Algérie et de trahir la France . (Applaudissements à droite et
au centre droit et sur quelques bancs au centre gauche .)

M . le président. La parole est à M . Vayron.

M . Philippe Vayron. Monsieur le Premier ministre, mes chers
collègues, on a le droit de se poser cette question : que faisons-
nous ici aujourd'hui ?

En effet, nous n'avons pas de texte à voter, ni même à discuter.

M. le Premier Ministre nous a dit toutefois, dans son discours
de ce matin, que le Gouvernement voulait ce débat avant de
prendre certaines décisions et nous avons compris que nous
étions « autorisés » à donner notre avis sur une idée de réfé-
rendum.

Ce référendum consiste, pensons-nous, à permettre au peuple
français d ' autoriser que soit arrachée à la patrie une partie du
sol national, car l'Algérie est une terre française et je voudrais
vous dire en quelques mots pourquoi, historiquement et morale-
ment, elle est une terre £rançr:ise et pourquoi, par conséquent,
l'idée même de référendum lieus parait illlégitime.

Elle est française, d'abord, parce qu'elle n'est rien d ' autre
et qu 'elle n'a jamais été rien d'autre . M. Ferhat Abbas l'a dit ;
M . Michel Debré l'a dit ; l'Histoire l'avait dit avant eux . Il semble
donc que tout le monde soit d'accord sur ce point . L' Algérie est
française aussi par droit de conquête . L'unité française, comme
l'unité allemande, comme l'unité italienne, a été faite par droit
de conquête et même les derniers territoires rattachés à la
France, la Savoie et le comté de Nice . ..

M. Hervé Laudrin . Ce fut exceptionnel!

M. Philippe Vayron. Pas la Bretagne, je vous l'accorde, mon-
sieur l'abbé.

Il y avait la conquête et il y avait le mariage ; ni Pun ni
l'autre ne demandait le consentement des populations.

Pour les derniers territoires rattachés à la France, la Savoie
et le comté de Nice, il y a eu un plébiscite, c'est vrai, mais
pour ratifier un échange de terres fait par des souverains et
non pas, à l'origine, par les populations.

L' Algérie est française par le sacrifice de ses tirailleurs, de
ses spahis qui pendant toutes les guerres, sous le même drapeau
que les régiments métropolitains, ont assuré la défense de tout
le territoire national .
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M. Pierre Dumas. Voulez-vous me permettre de vous inter-
rompre, mon cher collègue ?

M. Philippe Vayron. Volontiers.

M. le président. La parole est à M. Dumas, avec l'autorisation
de l'orateur.

M. Pierre Dumas . Je suis scandalisé par ce qui vient d'être
dit de mon département, la Savoie.

La Savoie voulait être française . Elle l'a été tout au long
de l ' histoire par le coeur, la langue, la civilisation. Elle l'a été
bien avant le référendum de 1860.

Effectivement, en 1860, elle a pu choisir librement son ratta-
chement à la France et je pense que c'est sans doute à cette
liberté de choix qu'elle a dû de voir le caractère français ne plus
lui être contesté par la suite.

Il y a peut-être un enseignement à en tirer pour le cas qui
nous occupe aujourd'hui . (Applaudissement à gauche et au
centre .)

M. François Bénard . Très bien !

M . Philippe Vayron . Monsieur Dumas, permettez-moi de vous
dire que vous m'avez mal compris ou que je me suis mal
exprimé.

Il n'a jamais été dans mon esprit de douter du caractère
français depuis toujours de la Savoie . J'ai simplement voulu
dire que si l'on demandait à une certaine époque le consentement
des populations, il n'empêche qu 'il y avait droit de conquête . Cela
ne signifie pas que les populations n'étaient ;as d ' accord, je
vous en donne acte bien volontiers, car c ' est une vérité histo-
rique que la Savoie a toujours été une terre française de par la
volonté de ses habitants . Il n'empêche que c'est un echange de
terres entre le Piémont et la France qui a permis le rattache-
ment immédiat, à l'époque, de la Savoie et du comté de Nice.

J'ajoute, d'ailleurs, que pendant l 'entre deux guerres, des
demandes d ' assimilation de l'Algérie à la France ont été for-
mulées ; elles l'on .été par des Musulmans-et appuyées par les
partis de gauche des Assemblées françaises. Nous ne pouvons
que regretter que l'on ait, comme l'a dit M . Simonnet, manqué
cette occasion extraordinaire.

Je crois aussi que l'Algérie est française par le référendum
d' octobre 1958 qui, avec 80 p . 100 de votants et 96 p . 100 de
c Oui a, a décidé du rattachement de l'Algérie à la France et
par la volonté même de ses habitants . Il ne peut pas y avoir
de doute sur ce qu'a été ce référendum ; le vote a été libre.
C'est le général de Gaulle lui-même qui déclarait, le 3 octobre,
à Constantine :

e Trois millions et demi de femmes et d'hommes algériens,
sans distinction de communauté et dans l'égalité totale, sont
venus des villages de toutes les régions et des quartiers de toutes
les villes apporter à la France et à moi-même le bulletin de leur
confiance. Ils l'ont fait tout simplement, sans que nul ne les y
contraigne et en dépit des menaces que dos fanatiques font peser
sur eux, sur leur famille et sur !.eurs biens.

La population savait qu'il s'agissait de voter pour la France
puisque le général de Gaulle, le 6 juin 1958, déclarait à Oran :

c Il s'agit notamment que dans l'occasion immense qui va être
offerte dans trois mois à la totalité des citoyens français, l 'Algérie
tout entière, avec ses 10 millions d' habitants, participe avec
tout son coeur comme les autres, exactement au même titre,
avec la volonté de démontrer par là qu'elle est organiquement
une terre française aujourd'hui et pour toujours. a

Et ce fut Mostaganem ; je vous passe les citations, je ne citerai
pas non plus M. le Premier ministre, on l'a fait si souvent que
ce ne serait là que répétition.

Mais le fait rejoint le droit. La population européenne a
maintes fois manifesté sa volonté de rester française . La popula-
tion musulmane, par les harkis, par les conseils municipaux, par
les groupes d'auto-défense, en a fait autant, etc je crois aisément
des témoins qui se laissent égorger s.

Dans ces conditions, que va représenter le référendum ? Je
crois que le référendum est illégitime parce qu'il porte atteinte
à l' intégrité du territoire de la République.

Je fIe crois pas qu'on puisse mettre aux voix de quelque
façon que ce soit et même d'une manière détournée l'inté-
grité du territoire national. L'on ne peut mettre aux voix
la possibilité de l'éventuelle sécession d'une partie du territoire
de la mère patrie

D'ailleurs, le référendum — on l'a dit déjà à cette tribune —
c'est en l ' occurrence un moyen qui permet de demander au
peuple de choisir entre l'effort et la facilité.

Je vous demande, mes chers collègues, de réfléchir un instant
à ce qui se serait passé si aux plus grands moments des grandes

batailles de l'histoire de France, on avait interrogé le peuple
fatigué par la guerre pour savoir s'il voulait que continue ou
que ne continue pas l'effusion du sang ?

Si, en 1917, au lieu de dire : c Je fais la guerre a,
Clemenceau avait demandé l'avis des populations, êtes-vous
bien sûrs qu'à ce moment là la guerre eût continué jusqu'à ce
que nous recouvrions l'Alsace et la Lorraine ?

Réfléchissez honnêtemeqt en vous-mêmes ! Si, en 1940, on
avait demandé aux Français s'ils voulaient continuer la lutte
sur le territoire métropolitain ou ailleurs, êtes-vous bien sûrs
qu'à ce moment la guerre eut été poursuivie ?

M . Abdelmadjid Benhacine . Me permettez-vous de vous inter-
rompre ?

M. Philippe Vayron . Je ne puis . Mon temps de parole
est très limité.

II eut été regrettable à ce moment là pour la France que le
général de Gaulle ne puisse pas continuer la guerre.

La République est une et indivisible. C'est là une de ces
vérités que nous croyons éternelles, que nous avions apprises
lorsque nous étions enfants . Il semble, hélas ! qu'elle aille
rejoindre, poussée par le vent de l'histoire, la marine à voile,
les lampes à huile et un certain nombre de choses auxquelles
la nostalgie nous rattache.

Il est vrai que cette vieille notion d'unité de la République
date des Jacobins . Les Jacobins, c'est de l'histoire ancienne,
on n'y doit plus penser. Il faut, maintenant, vivre de notre
temps, et notre temps c 'est la possibilité pour une partie de la
République de la quitter !

Mesdames, messieurs, nous ne pouvons pas accepter cela.
A cet égard, je voudrais citer un extrait d'un texte que

j'ai relu intégralement avant de monter à cette tribune et qui
me semble, dans une certaine mesure et toutes proportions
gardées, être très exactement d'actualité. Il s 'agit du procès-
verbal de la séance du 17 février 1871 de l'Assemblée nationale
réunie à Bordeaux, sous la présidence de Jules Grévy.

Je prie nos collègues Alsaciens et Lorrains de ne pas suivre
l'exemple de M. Dumas. Il ne s'agit pas, en ce moment, de
douter de la foi patriotique, bien au contraire, de nos compa-
triotes d'Alsace et de Lorraine. Mais justement les députés
alsaciens et lorrains ont porté en 1871 un jugement sur le
référendum, un jugement sur le plébiscite et même sur les
votes des Assemblées . Je vous demande très simplement
d'écouter ces mots qui sont extrêmement douloureux.

c Une Assemblée, disait M . Keller, même issue du suffrage
universel, ne pourrait invoquer sa souveraineté pour couvrir
ou ratifier des exigences destructrices de l ' intégrité nationale.
Elle s'arrogerait un droit qui n ' appartient même pas au peuple
réuni dans ses comices s.

M . Raymond Mondon. Me permettez-vous de vous interrompre ?

M . Philippe Vayron . Monsieur Mondon, je mets sur le même
plan le sacrifice d ' un Lorrair, et celui d 'un tirailleur algérien.

M. Raymond Mondon . En politique, comme en histoire, il
faut être prudent dans les comparaisons . Les Alsaciens et les
Lorrains ont toujours fait leur devoir. Après 1870, beaucoup
sont partis en Algérie pour ne pas servir l'Allemagne . Dans
nia famille, certains sont partis comme engagés volontaires.

Si vous teniez à Strasbourg, à Mulhouse ou à Metz les pro-
pos que nous venons d'entendre, on ne vous comprendrait pas,
car tout est différent : les moeurs, les religions, la langue.

M. Jacques Féron . Les sacrifices sont les mêmes !

M . Frédéric-Dupont . Monsieur Mondon, vous n'avez pas le
monopole de la représentation de la Lorraine !

M . Raymond Mondon. Je ne prétends à aucun monopole, mais
parmi ceux qui crient très fort e Algérie française a, il en
est qui, en 1940, n'ont pas protesté contre l ' annexion de fait
de l'Alsace et de la Lorraine ! (Applaudissements au centre et à
gauche .)

M. Philippe Vayron . Je dis que l'on n'a pas le droit d ' arracher
à la patrie une part du patrimoine et que ce qui était vrai
lorsque certains députés protestaient parce que des territoires
étaient soustraits de la France reste vrai pour l 'Algérie, fran-
çaise depuis cent trente ans. L' Algérie est terre française et le
référendum risque, si les choses sont poursuivies jusqu 'à leur
terme, de nous la faire perdre. Et c'est contre cela que nous
protestons.

Cela étant, le Gouvernement prendra demain ses décisions.
Lorsque nous les connaîtrons, nous aurons à prendre nos respon-
sabilités .
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Je ne demande, quant à moi, qu' une chose : que la France tout
entière agisse de telle manière que l'Algérie reste terre de
souveraineté française et que tous ceux qui là-bas veulent vivre
et mourir Français puissent le faire . (Applaudissements à droite.)

M. le président . La parole est à M. Pasquini. (Applaudisse-
ments à gauche et au centre.)

M. Pierre Pasquini . Mes chers collègues, l'intervention que je
me propose de faire ce soir n'apportera rien, j'en ai conscience,
sur le plan doctrinal . C'est simplement la connaissance que je
crois posséder de certains des innombrables problèmes que pose
la question algérienne qui m'a valu d'oser ce soir aborder cette
tribune.

Je représente, en effet, un département métropolitain, mais le
hasard de la carrière de magistrat de mon père m 'a fait naître
sur les hauts plateaux du Constantinois algérien et, du fait de
cette carrière, j'ai vécu, de collège en faculté jusqu ' à l'âge de
vingt et un ans sans avoir pratiquement connu le territoire métro-
politain.

J'ai vécu la suite de ma vie sur le territoire métropolitain
ayant toujours en moi et avec autant de force le souvenir de
mes affections, de mes amitiés, de mes souvenirs de jeunesse et
surtout de mes morts qui sont restés là-bas de l'autre côté de la
Méditerranée sur cette terre dont je dois ajouter que ni ma
famille ni moi-même n'y avons jamais possédé un seul arpent.

Je suis aussi de ceux qui, par le moyen d'un long périple
armé, cheminant au prix du sang à travers la Tunisie et l'Italie,
n'eurent de première connaissance avec la métropole et avec elle
de premier contact que celui d'une plage de sable enlevée à la
mitraillette et à l ' arme blanche au moment du débarquement.

A est vrai que doit peser encore sur nous le souvenir du
sacrifice de tous ces hommes jeunes qui sont venus au chant des
Africains donner pour la première fois au monde le spectacle
qui n' avait jamais été vu d'une métropole délivrée par ses terri-
toires d'outre-mer et pour laquelle l'Algérie à elle seule avait
mobilisé plus de classes que n'en mobilisa jamais le Reich
hitlérien. Je pourrais peut-être me laisser aller à l'émotion que
peut légitimement engendrer une telle geste si je n 'avais cons-
cience qu'un sacrifice volontairement consenti ne peut toujours
constituer une argumentation dans un débat que le coeur tout
entier peut inspirer, nous l'avons vérifié ce soir, mais que peut-
être la raison et la raison seule doit résoudre.

Pendant des générations, quantité d ' Européens et même de
Musulmans ont pu vivre ensemble et même se croire Français.
sans avoir jamais connu le territoire métropolitain, ce qui était
mon cas ; pour eux si la terre s'appelait Algérie, la patrie s'appe-
lait France et il n'y avait pas de problème.

On pouvait vivre ensemble et souvent s 'aimer. Au théâtre, cela
s' apelle La famille Hernandez. Et, bien qu'il ne s'agisse que d ' une
farce de théâtre, si elle a fait rire la France entière c'est
qu'elle exposait une vérité amusante, mais une vérité tout de
même qu'il convenait de méditer, à savoir qu'en Algérie le
petit peuple des Espagnols, des Maltais, des Napolitains, des Juifs,
des Arabes, des Français de Bab-el-Oued ou d'ailleurs peut
toujours s'entendre. C'est un élément dont on n'a pas tenu
jusqu ' ici un compte suffisant.

J'admets que cette adaptation à la vie commune des petites
classes entre elles était insuffisante à préparer l'avenir et l' édifice
commun de la vie commune des Algériens avait depuis longtemps
laissé apparaître ses lézardes.

Je n'ai entendu parler qu'à l'école de la révolte de Kabylie
de 1871 . La répression y fut dure, très dure, puisqu' on frappa la
population d' un impôt de 36 millions et que l'on mit cette
année-là 500 .000 hectares sous séquestre.

De la même façon, si j'en crois les livres, fut dure la répression
qui frappa la rébellion de Bou Amama, c'était la seconde du
genre, en 1887, seize ans après . Par contre, ce que je n'ai
pas lu dans les livres et ce que je sais pour l'avoir vu de mes
yeux pendant des années, c'est qu'un fossé se creusait qui menait
au drame d 'aujourd' hui.

A ce titre, sans vouloir me trouver le défenseur du Gouver-
nement, je crois devoir être objectif et honnête et je veux
avoir la loyauté de rappeler en Algérien que j ' ai été et face aux
Algériens qui m'écoutent que non seulement le Gouvernement
a hérité d'une guerre qui, avant lui, existait depuis quatre ans
déjà, mais que cette guerre elle-même était la résultante d'innom-
brables erreurs accumulées par d'innombrables gouvernements
précédents, malgré les avertissements reçus . (Applaudissements
à gauche et au centre .)

Les gros colons ont existé, c'est vrai . Leur colonialisme à
l'heure actuelle est extirpé. Encore convient-il de préciser que
le Gouvernement actuel est le premier qui l'ait fait ! Mais il a
existé. J'ai été durant des années en classe avec des Musulmans.

J'étais souvent — je le confesse sans fausse honte — le dernier
de ma classe . Les Musulmans qui étaient avec moi et dont
certains se trouvent sur ces bancs étaient souvent premiers . Mais
moi j'avais le droit d'être préfet, tandis qu'eux ne pouvaient être
chefs de bureau.

En vingt ans de nia vie, je n'ai pratiquement pas vu de
Musulmans reçus dans les salons européens . Je me souviens
enfin — souvenir beaucoup plus vieux encore — d'être allé
dans une petite ville du Constantinois, Tocqueville, où les
parents avaient envisagé de retirer leurs enfants de l'école parce
que l ' institutrice voulait épouser l'instituteur arabe . C'est un
vieux souvenir, je vous I'accorde. Mais croyez-vous que si je
m'en souviens d'autres ne s'en souviennent pas également ?

Je me souviens, de la même façon, d'avoir vu de mes yeux et -
d'avoir entendu de mes oreilles la colère que souleva le projet
du gouverneur général Viollette. Tout cela n'était pas sans
conséquence, et les exemples que j'évoque méritent d ' être
rappelés parce que certains en ont tiré parti.

De la même façon encore, j 'ai sous les yeux l'image d'une
foule innombrable de burnous — c'était il y a vingt-cinq ans,
cela ne date donc pas d'hier — se pressant sous le balcon
de l'hôtel de France à Sétif pour acclamer un homme qui avait
sa pharmacie dans la rue où j'étais né moi-même ; cet-homme
s'appelait Abbas.

Le pouvoir laissait faire . Il faut souligner — je veux avoir
la loyauté de le reconnaître, monsieur le Premier ministre —
que ce pouvoir n'était pas le vôtre.

On ne servait pas l'Algérie, on se servait d'elle. N'avons-
nous point vu un député métropolitain perdre son mandat
sur le territoire métropolitain, prendre l'avion, aller se faire
élire conseiller général à Sétif, puis faire un saut jusqu 'à Cons-
tantine, être élu président du conseil général, puis dé puté de
Constantine sans même y être domicilié, devenir quelques temps
après président du conseil des ministres et s'asseoir à la place
où vous vous trouvez aujourd'hui, monsieur le Premier ministre ?

Nous comptions beaucoup sur lui, jusqu'au jour cù les morts
ont commencé à joncher les pavés : nous ne l'avons plus revu.

Votre Gouvernement n'y ,était pour rien, c'est . certain — mais
il faut bien que quelques-uns, dont moi-même, le rappellent — de
même que la majorité européenne de là-bas.

Tout cela se faisait avec la bénédiction du pouvoir de l'époque.
Le sous-préfet venait généralement de Picardie ou de Saintonge
avec tout ce que cela peut supposer de connaissance des ques-
tions algériennes et loreque, après avoir formé son expérience au
détriment du pays, il commençait à avoir quelques lueurs
alors il partait en avancement disant de ses successeurs : ils n'y
connaissent rien .

	

•
Je pourrais citer de multiples exemples . Lorsque des gouverne-

ments généreux ont doté l'administrateur de commune mixte
d'une voiture automobile traction avant à la place d ' un cheval,
ce fut une faute énorme parce que la traction avant ne pouvait
emprunter le sentier, la piste ou la sente . et que des populations
entières ne voyaient plus jamais l'administrateur, c'est-à-dire la
France . (Applaudissements à gauche et au centre .)

Quand M. Moatti disait tout a l'heure que la fraternisation
existait depuis 1914-1918, c'est vrai et c'est faux tout à la fois. C 'est
vrai que la fraternisation des armes existait, mais c 'est vrai
aussi qu'il n'a jamais été offert en guise de fraternisation aux
Musulmans que celle du risque de se faire tuer avec nous.
L'autre fraternisation, nous ne l'avions pas encore offerte.
(Applaudissements à gauche et at. centre .)

Qu'en est-il résulté ? Une explosion imprévue et qui était
pourtant prévisible, celle du 8 mai 1945. Ce jour-là, jour de la
victoire, j'ai vu assassiner un ami de mon père, le maire de Sétif,
M. Deiuca, prédécesseur de Mme Khebtani . J'ai vu couper les
bras à la hache à un fonctionnaire des postes et j ' ai vu mutiler
quelques corps, entre autre celui du curé de Chevreuil, comme
seulement en Algérie on sait mutiler, dans ce pays dont il con-
vient de rappeler que ce n'est pas tellement la mort qui fait peur
à ceux qui y vivent mais la façon dont on va la recevoir et le
supplice qui souvent la précède.

Cette rébellion s'est étendue jusqu'à Guelma et elle aurait pu
s'étendre encore . Tel n'a pas été le cas et nous savons tous pour-
quoi : parce que comme en 1871 comme en 1887, la répression a
été dure, très dure . Le général qui commandait la Petite-Kabilie
avait donné carte blanche à ses troupes.

Si cela est vrai et si je crois qu'auprès des populations islami-
ques la force inspire le respect, ce n'est pas suffisant. Il faut
encore que cette force soit accompagnée de la justice et essentiel-
lement de la justice sociale.

La répression de 1871 a-t-elle eté une solution ? Non.

La meilleure preuve en est qu ' il y a eu 1387 et aucune réforme
entre temps .
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Qu'on me pardonne si j'ôte à une intention el louable la
pureté qu'elle a pu contenir. Il y avait sans doute de cela, mais
je crois qu'il y avait aussi cette espèce d'élan d ' affection réci-
proque qui pousse les hommes les uns vers les autres, à la fin
de leur peur, à la fin de leur panique commune. II y avait
aussi cela dans le 13 mai . (Applaudissements au centre droit .)

Depuis, hélas, les roues du destin ont continué de tourner . A
l' heure présente, si la population européenne s'est éloignée du
pouvoir, on ne peut pas dire que la population musulmane s'en
soit rapprochée.

Certes, un pas immense a été accompli . La promotion des
élites politiques musulmanes est un fait et, je le dis encore,
c' est votre fait, monsieur le Premier ministre.

Si l'on avait dit aux batnéens que le vieux maire radical, que
je connais depuis longtemps et qui s'appelle Malpel, céderait la
place à Ali Mallem ; si l'on avait dit aux sétifiens que le colon
très fortuné qui s'appelait Charles Brincat céderait la place à
Mme Khebtani et si l'on avait dit aux philippevillois que Brede-
dine prendrait la place de cet illustre algérien qui s'appelait
Paul Cuttoli, et qui accueillit en qualité de doyen de l'Assemblée
consultative le libérateur du territoire, tous les Français d'Al-
gérie e,` beaucoup de musulmans auraient crié à la folie . C'était
une chose inconcevable.

Ce pas immense a été effectué en l'espace de quelques années,
de quelques mois même . La population française de souche
admet parfaitement maintenant d'avoir un maire musulman, un
député musulman. et elle vit en bonne entente avec eux.

C'est ce pas immense qu'il faut souligner et qui appelle peut-
être des lendemains plus heureux.

C'est là, je crois, la voie qui est tracée et sur laquelle il
faudrait progresser, à condition de le dire, parce que la popu-
lation musulmane, elle, souffre d'un mal très grand.

Vous ayant décerné quelques compliments, ou plutôt ayant
fait la constation du côté positif de votre oeuvre, vous souffrirez,
monsieur le Premier ministre, que, par loyauté, je puisse égale-
ment me livrer à la critique.

La population musulmane, dans sa masse, ne sait pas exacte-
ment ce que nous voulons et il semble qu' on n 'essaie pas de le
lui dire suffisamment. Il y a dans la population mulsulmane des
millions de gens qui sont pour nous, peut-être ; il y a ceux qui
sont de l' autre côté et, au milieu, il y a également des millions
d'attentistes prêts à basculer d'un côté comme de l'autre.

Et là, je me sépare de vous : il n'y a pas en Algérie — je le
dis nettement — des partis ou des tendances différentes, comme
vous le disiez encore ce matin. Je ne crois pas que ce soit vrai.
En Algérie, il y a deux camps : il y a le camp de ce qu'on peut
faire ou de ce qui va se faire avec la France, et il y a le camp
de ce qui peut se faire et de ce qui va se faire contre la France
mais avec le F L . N.

Cette population, comme elle est hésitante, il importe de la ras-
surer. Je citais hier à mes collègues, à titre d 'exemple, certains
faits que j'avais vus l'été dernier encore en Algérie, et notam-
ment celui-ci : ayant eu l' honneur de servir quelques semaines
dans des unités en opération, j'ai vu pendant des semaines, et des
heures et des heures, de djebel en djebel, les unités se livrer
à ce que l'on appelle des crapahuts très difficiles . Au bout de
trente-six heures, on avait trouvé un fusil, deux fusils de chasse,
encore qu'on ait trouvé la crosse enterrée dans un endroit et le
percuteur dans un autre . Lorsqu'on rentrait, harassé, fourbu,
déçu, on apprenait que le harki, qui ne savait plus sur quel pied
danser et qui avait peut-être conscience de devoir donner un
gage au F. L. N ., était parti avec le fusil mitrailleur.

Il importe que de tels faits retiennent l'attention.
La psychologie musulmane est assez spéciale . Le Musulman

compte sur l'inconstance des autres alors qu'il est inconstant lui-
même.

J'avais eu l'honneur de vous rappeler, il y a peu de temps, par
une note, deux citations qui, si elles illustrent le fait que ce
problème algérien existe bien depuis 140 ans, illustrent encore
notre réalité d'aujourd'hui.

Je vous avais rappelé une lettre d'Abd-el-Kader à ses troupes
où il écrivait : a Prenez patience, le chrétien est inconstant, un
jour Bugeaud s'en ira, alors ce sera notre heure s.

Je livre à l'appréciation de mes collègues deux lettres datant
de 1836 et de 1837 et qui reflètent une réalité aussi tangible au
moment où je parle . Remplacez Abd-el-Kader par les lettres
t F. L . N. » et vous verrez l ' importance qu ' elles peuvent avoir.

En 1836, les indigènes de Sikok écrivaient à Bugeaud :
a Nous serons à vous avec plaisir si les Français continuent

à se montrer plus forts qu ' Abd-el-Kader. s

En 1837, les indigènes de Marnia écrivaient à Clauzel :
c Si vous êtes assez forte, si vous pouvez nous protéger contre

la cruauté d'Abd-el-Ka,ier, nous serons à vous . Si vous nous aban-

La répression de 1887 a-t-elle été une solution ? Non, puisqu'il
a fallu attendre quelques années pendant lesquelles il n'y eut
aucune réforme et qu'il y a eu l'explosion de 1945.

La répression de 1945 a-t-elle été une solution ? Non, encore
une fois, puisqu'il y a eu l'explosion de 1954.

J'ai entendu beaucoup de fines collègues dire que si en 1954
la répression avait été brutale et rapide, la rébellion aurait été
stoppée . Si la répression s 'était produite, il est possible que la
rébellion de l'Aurès en 1954 aurait été stoppée et l'on peut se
demander si le fait d'avoir voulu à ce moment-là éviter un cet,
tain nombre de victimes ne nous a pas valu avec le temps d'en
pleurer davantage.

Mais si cette répression de 1954 telle que certains d'entre nous
la souhaitaient avait eu lieu, je pense très sincèrement, pour avoir
vécu le problème, que cette répression n'aurait pas non plus réglé
le problème politique parce qu ' c ., 1954 encore il n'y avait pas
eu de réformes ni sur le plan économique ni sur le plan social.

II faut donc bien dire — j'ai conscience que nous n'avons
pas été assez nombreux à le faire — que c 'est tout de même
de Gaulle qui y a pensé le premier. De Gaulle, dans ce domaine
spécifiquement politique — on ne peut le séparer de son
contexte — c'est l'homme de la conférence de Brazzaville, mais
c'est essentiellement aussi l'homme du discours de la place de la
Brèche en décembre 1943 et c'est l'homme de l'ordonnance de
mars 1944.

Qu'on ne s ' y trompe pas . L'audience incontestable, que j'ai
vérifiée récemment encore, que le chef de 1 'Etat rencontre
auprès des populations musulmanes ne vient pas d'événements
récents mais s'inspire précisément du rayonnement de sa per-
sonne au moment du discours de la place de la Brèche . (Applau-
dissements à gauche et au centre .)

Quand, autour de nous, certains des nôtres se livrent à une cri-
tique systématique de ce qui s ' es . fait, par esprit libéral, si vous
le voulez bien à défaut d' autre chose, je ne peux pas ne pas
rappeler qui si dès 1945 on avait poursuivi l'expérience dans les
voies que pouvait ouvrir l ' ordonneiice de 1944, nous n'en serions
sans doute pas là.

Rien, ou si peu de choses, avait été fait dans le domaine
économique et social, jusqu'au 13 mai.

Depuis le 13 mai, en revanche, d'immenses choses dans ce
domaine économique et social se sont produites et continuent
de se faire.

Il y en a de mauvaises, monsieur le Premier ministre, ^t
il y en a de bonnes mais, en ce qui me concerne, je veux
avoir la loyauté de dire que c'est votre Gouvernement qui,
le premier, a eu le courage de s'attaquer à certains de ces
problemes et, lorsque vous énonciez des chiffres, que j 'igno-
rais, à savoir les cent maisons, les sept classes et le milliard
par jour, je suis obligé de constater que c'est ce que le
général de Gaulle, dès Brazzaville, appelait a les réalités fran-
çaises ».

Mais nous sentons tous intensément que tout ce qui est fait
dans ce domaine économique et social n'a de valeur et ne
peut en avoir -. n'en fonction du facteur politique. ..

M. Henry Bergasse. Mais non, nous approuvons tous le plan
de Constantine !

M. Pierre Pasquini . Vous allez être de mon avis, mon-
sieur Bergasse.

Les sacrifices de sang, d'argent et d ' espoir qui sont sollicités
de la Nation ne soit et ne peuvent continuer à être- sollicités
qu'en fonction de leur finalité. Les Français de la métropole,
déjà depuis quelques années, ont bien voulu donner beaucoup,
et de leurs enfants, et de leur argent, et de leurs préoccupa-
tions, et de leurs soucis, mais à condition que ce ne soit
pas inutilement.

Il fallait, disent certains, profiter du 13 mai, de cet immense
élan de fraternisation qui est né dans un climat passionnel:
la rébellion était atteinte dans ses oeuvres vives ; elle était
morte . La seule question que l'on puisse se poser, que je me
pose et à laquelle, pour ma part, je suis incapable de répondre
est la suivante : elle était morte pratiquement, en fait . . ., mais
pour combien de temps ?

Je n'en sais rien moi-même et je suis assez tenté de croire
— je serais enclin à donner raison à certains de mes collègues
algériens — que le 13 mai pouvait offrir un moyen de répit
permettant de promouvoir les réformes ; mais, et à l'inverse
— je m'excuse si mon propos paraît choquant à certains de
mes collègues et ne voyez dans ce que j'exprime que ma volonté
de loyauté, de . franchise totale — je pense trop connaître
l 'Algérie pour croire que cette fraternisation du 13 mai était
la résultante du subit élan d'amour total de tous les Français
pour tous les Arabes et de tous les Arabes pour tous les roumis.
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donnez à sa cruauté, à sa fureur, force nous est de le suivre, de
faire ce qu'il veut et de vous attaquer enfin . a

C ' est pourquoi, avec la conscience que je crois avoir de cette
psychologie de la masse musulmane, je vous dis : prenez garde,
parce que cette population qui a donné quantité de gages à
cette fraternisation que j ' évoquais tout à l'heure encore risque
de basculer tout entière et de se trouver sur un mauvais che-
min au péril de la vie même des Français d 'origine qui se trou-
vent là-bas.

S' agissant de cette population française d ' origine, je crois
que nous n'avons pas eu assez de sollicitude pour elle . A défaut
de savoir qu'elle est comprise, elle a besoin de savoir qu' elle
est aimée, ainsi que le déclarait un prêtre l'autre jour, parce que
méridionale qu'elle est, brassée de tous les sangs méditerranéens
qu'elle se trouve être, cette population algérienne est la plus
affective de toutes les populations.

Elle avait besoin, elle a encore besoin de savoir que sa vie,
son travail, ses biens . doivent nous être sacrés . Cela, il faut
le dire, il faut que vos ministres le disent . Aussi ai-je peine à
constater — ce n'est peut-être qu'une opinion personnelle —
que, dans cette matière de la défense du patrimoine français,
la radiodiffusion française est encore insuffisante et qu 'elle ne
fait pas le poids.

Il importe de franchir ce fossé méditerranéen et de s'inté-
resser à ces Français qui sont de l'autre côté de la Méditer-
ranée, et il importe de les rassurer à chaque instant . Ils subis-
sent des exemples assez funestes, sur lesquels on a suffisamment
insisté aujourd'hui peur que je n'y revienne pas.

Ils ont l' exemple des Français du Maroc et de Tunisie, qui
incontestablement ont été injustement frappés et qui souffrent,
et le spectacle de leur souffrance est extrêmement douloureux
pour les Fraudais d'Algérie.

Ce qui est plus grave, par voie de comparaison, c'est que.
si les Français du Maroc et de Tunisie s'en sont allés pour la
plupart, les Français d'Algérie ne s'en iront pas, ou ne s'en
iront pas de la même façon . Au demeurant, la plupart de ceux
qui pouvaient partir sont partis — ceux-là résident maintenant
avenue Foch ou promenade 'des Anglais.

	

-
Quant au petit peuple de Bab-el-Oued, qui poinçonne les

billets à l' Opéra ou au cinéma, ou qui conduit les tramways
algérois, il ne s 'en ira pas ou il s 'en ira moins facilement, et
c'est de lui qu'il faut se préoccuper plus particulièrement.

Ce Français d'Algérie, cet .'. .lgérien français, il faut le con-
naître. Il a pris ses qualités et ses défauts sur tout le pourtour
de la Méditerranée. Cet Algérien français, il peut être orgueil-
leux comme un Espagnol, rusé comme un Grec, hâbleur comme
un Maltais, subtil comme un Italien, têtu comme un Turc.

Mais aussi — et il l'a parfois prouvé — il peut être courageux
comme un zouave, endurant comme un tirailleur, téméraire
comme un spahi, naïf comme le turco de la Commune d'Alphonse
Daudet.

Mais, plus encore, et souvenez-vous-en, il peut être attaché
à sa terre, à la vie qu'elle lui offre, comme un Corse, c'est-à-
dire le plus farouchement du monde . (Applaudissements au
centre, à gauche, sur de nombreux bancs à droite, au centre
gauche et à l'extrême gauche .)

Devant un tel problème dont , je ne me dissimule pas la diffi-
culté, parce que c'est le drame de famille que nous vivons
tous, je conçois parfaitement l'impuissance du Gouvernement
à le résoudre.

J'admire les gens qui, aujourd'hui, peuvent dire : e Il ne faut
surtout pas faire cela a.

Je n'ai pas entendu, en Algérien que je suis et que je me
ressens encore, beaucoup d'orateurs dire : voici ma solution
constructive.

Pour le jeune parlementaire inexpérimenté que je suis et
pour l'idéaliste que je veux continuer d ' être, ce que j'ai entendu
ici, ce soir aux environs de vingt heures, ne faisait pas plaisir
à entendre, et le spectacle auquel j'ai assisté n'était pas beau
à voir. (Très bien ! très bien!)

Monsieur le Premier ministre, j'al conscience que sur le
problème de l'Algérie vous avez besoin, avec le chef de l'Etat.
de l'unité de la Nation tout entière, faute de quoi vous ne
pourrez pas le résoudre.

Je vous fais confiance, parce qu'il n'est pas possible que;
pétri de la même argile — et nous l'avons vérifié des années
durant — sinus puissiez abandonner quoi que ce soit, ainsi que
certains voudraient le penser.

	

.
Mais si le mal algérien est une gangrène, si, par construction,

vous êtes le chirurgien, je sais qu'il est des chirurgiens habiles
qui évitent l'amputation, à condition d'avoir toute leur équipe
autour d'eux . Vous avez besoin de cette unité de la Nation.

Je le dis avec beaucoup d'humilité : je ne peux vous appor-
ter, moi, autre chose que l'avertissement d'un bon Français qui
veut la solution française du règlement de son patrim' .ne. Je
ne saurais vous dire, moi : il convient de faire ceci ou cela ; je
ne suis pas aussi avisé que certains orateurs qui sont intervenus
ce soir.

J'ai beaucoup d ' admiration pour M . Arrighi lorsqu'il parle
de la vocation africaine, européenne ou atlantique de l'Algérie.
Quant à moi, j'en reste tout simplement à la vocation française
de l'Algérie.

Je voudrais que l'on règle d'abord ce problème; après, on
verra.

Monsieur le Premier ministre, vous avez besoin du concours
de tous.

Il est moins cinq, c'est le titre d'un livre que je vous engage
à lire . Je l'ai r'çu d'une dame qui semble très bien connaitre
la question.

Il est moins cinq parce que, dans ce monde qui ne nous
épargne pas les difficultés, le problème militaire ne se pose
pratiquement plus pour l'Algérie. L'armée a accompli un
travail extraordinaire, que j ' ai vérifié moi-même dans ses
rangs.

En Algérie, on ne trouve guère de fellagha : en cinq semaines
je n'en ai pas rencontré un . Seuls demeurent les terroristes.

Mais à mesure que le problème militaire se règle, le problème
politique devient de plus en plus difficile et nous ne pouvons
pas nous dissimuler que, si la guerre n'est pas internationalisée,
tous les autres éléments du conflit le sont déjà depuis longtemps.

Alors, il convient de faire très attention, car nous courons un
grave danger. Si certains de nos collègues ne veulent pas com-
prendre que la solution peut venir de notre unité, alors nous
pourrons chuter ; c ' est possible.

Car le problème algérien est à mon sens aussi facile à régler
que la partie est facile à perdre et, dans ce monde que j'évoquais
tout à l'heure, qui ne nous ménage pas les difficultés, ce qui
m'effraie c'est ceci : au moment où le très jaune chef d'une grande
nation est. en train de se baigner en Floride — ce dont tous les
journaux parlent beaucoup ' — dans cé h êinë inmment; lés' renié=
sentants des partis communistes de quatre-vingts pays sont réunis
à Moscou peur étudier en secret des problèmes dont aucun
journal n'a parlé ; et cela, c'est beaucoup plus grave.

Il y a là de quoi faire ouvrir les yeux à certains de nos
collègues qui n'auraient pas encore compris.

Je n'ai pas quarante ans d ' âge et il y a cependant vingt ans
que je suis le même chef. Je lui fais confiance, et si M . Trémolet
de Villers disait tout à l'heure qu'il était dommage que nous
ayons à la tête de notre Etat un homme vieux — et qui
n'a pas besoin de M . Trémolet de Villers pour le dire lui-même —
c'est peut-être q u'il vieillit à la mesure des incompréhensions qu'il
constate autour de lui.

Pour ma part, je continuerai à ne vouloir rien abdiquer ni
de mes souvenirs, que j ' évoquais tout à l'heure, ni de mes
morts que j'ai laissés là-bas, à ne rien abdiquer d' une Algérie
qui aurait une vocation française . Je sais bien que le pouvoir —
je le crois intensément, sinon ce serait affreux — fera tout
pour que la solution française, la plus française encore, soit la
solution algérienne.

Dans ce monde difficile, les observations que je viens d 'avoir
l'honneur de vous présenter n'ont aucune espèce d'ambition. Si
vous pouvez y puiser certains éléments de votre détermination
de demain, j'en serai fier, j'en serai heureux, et soyez sûrs —
ce sera ma conclusion — que tout ce que je viens de dire ne
s'inspire pas d'autre chose que de l'enthousiasme et de l'idéal
d ' un Français qui ne veut puiser son inspiration qu'aux sources
de son patrimoine. (Vifs applaudissements au centre, à gauche
et sur de nombreux bancs à droite, au centre gauche et à l'ex-
trême gauche .)

M . le président. La parole est à M. Laffont. (Applaudissements
sur plusieurs bancs au centre droit et à droite.)

M . Pierre Laffont . Monsieur le Premier ministre, mesdames,
messieurs, depuis quelque temps, on rappelle, non sans quelque
complaisance, que cent trente ans d'erreurs se sont succédé
en Algérie.

Si je compte bien, les années 1958 à 1960 sont comprises dans
ce triste bilan. Je ne sais si l'on a eu l'intention de les y faire
figurer ; le but de mon propos sera en tout cas d'examiner
si elles doivent y être comprises.

Il est avéré aujourd'hui que le chef d'Etat savait, en arrivant
au pouvoir, où il voulait en venir en Algérie . Ces dernières
années étaient donc d'un intérêt capital pour obtenir l'adhésion
des musulmans et des Européens à la solution choisie.

Qu'a-t-on fait pour parvenir à ce double but ?
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Pour les Musulmans, on est parti de l'idée que seule la
parité des niveaux de vie engendrerait la parité des évolutions,
et on a eu raison.

Un effort financier considérable a été fait sur le plan de
Constantine, mais les effets de ce plan sont à longue échéance
et il est à peine entré en application.

Elever le niveau de vie d'un nays agricole en l 'industrialisant
est une conception métropolitaine. Ce qui est valable ici ne
l'est pas là-bas . Les économies ne sont pas au même stade de
développement . Le but auquel il fallait tendre n' était pas d'aug-
menter considérablement les ressources de quelques-uns, mais
d ' augmenter quelque peu les ressources du plus grand nombre.

Ce résultat ne pouvait être obtenu qu'en consacrant les meil-
leurs de nos efforts à l ' agriculture.

Cette vérité a été enfin reconnue et, ce matin, M . le Premier
ministre nous a annoncé pour l'an prochain un plan agricole.

Comment ne pas déplorer ces deux années de retard ?
Pour améliorer le sort des ruraux, on s' efforcera d 'abord de

remédier au manque de terre du fellah . Une caisse, la C.A.P .E.R .,
fut chargée d'acheter de grandes propriétés pour les distribuer
par petites parcelles aux agriculteurs les plus pauvres.

Démembrer des propriétés économiquement viables pour ies
répartir en petits lots est le contraire d'une idée moderne . La
solution était collective . On aurait dû favoriser au :naximum
le développement de coopératives agricoles au lieu de l'entraver
sous le fallacieux prétexte de l'origine politique de ces orga-
nismes.

A-t-on eu plus de réussite dans le domaine du crédit ?

On ne se doute pas ici de l'importance du crédit dans une
économique archaïque. Il peut semer -'espoir ou désespérer défi-
nitivement.

Or l ' organisme chargé de sa répartition n'a pas été modifié
depuis des années et il est sclérosé . C'est la société agricole de
prévoyance, la S. A . P . qui est l'organe dispensateur, à la fois,
des crédits et de l'assistance . Peut-on concevoir un banquier
philanthrope ? C'est pourtant le cas. Et comme le directeur est
jugé uniquement sur la réussite de la banque, on arrive à ce
résultat paradoxal que les fellahs payent, souvent, des intérêts
supérieurs à l'intérêt légal par suite d'une série de charges
fixes, d' autant plus lourdes que le prêt est p' s petit.

Quant à l'assistance, il me suffira de signaler qu'il y a deux
ans les semences ont été distribuées sur les Hauts Plateaux avec
un tel retard que la récolte a été pour beaucoup inférieure à
la semaille.

Je n'ai jamais entendu dire que des sanctions avaient été prises
et j'ai dû personnellement intervenir l'an dernier pour que de .
pareils faits ne se renouvellent pas.

Cet organisme est à refondre.
Quant au corps des officiers S . A. S. dont on parle souvent à

cette tribune, on peut dire de lui qu'il est le contraire d'une
institution. Il ne vaut que par l'homme qui exerce la fonction.

Après avoir écarté les meilleurs des officiers de l'armée active
en déclarant que le temps passé dans les S . A. S. ne comptait
ni pour l'avancement, ni pour les décorations, on est récemment
revenu sur ces erreurs manifestes, mais je serais heureux de
connaître le nombre de décorations décernées pour faits de
pacification et l ' importance de celles-ci.

On verrait dans les chiffres combien ce rôle, capital pour
l'avenir du pays, a été méconnu.

En fait, on a pratiquement chargé les anciens officiers supé-
rieures des affaires indigènes du Maroc de l 'organisation des
S. A. S.

On confiait ainsi le soin d'une révolution aux représentants
d'un état d 'esprit que, par ailleurs, on condamnait sévèrement.

Ce n'est pas une garantie de réussite.

Cette révolution, car c'en était une en vérité, personne n'a eu
le désir de la faire aboutir, personne même ne s'est rendu compte
de son impérieuse nécessité, personne si ce n'est l'armée qui
n'a pas eu le temps de la mener à bien.

Tout le personnel administratif a été renouvelé depuis mai
1958 . Au lieu d'éléments jeunes, dynamiques, pénétrés de leur
mission, on vit arriver partout des fonctionnaires classiques,
souvent compétents et dévoués mais tous blanchis sous le harnais,
n'acceptant la responsabilité que lorsqu'il n ' était pas possible
de la faire supporter par des supérieurs hiérarchiques.

En un mot, ces hommes n'avaient pas la foi .et Dieu sait
pourtant s'il y avait des montagnes à soulever 1

Comme la guerre a été une guerre de capitaines, la paix devait
être une paix de sous-préfets.

Certes, on a multiplié les départements et les sous-préfectures
pour rapprocher les administrateurs des administrés . Mais, en

même temps, le gouvernement général d' Alger, qu'on croyait
défunt après le 13 mai, renaissait de ses frayeurs, plus centra-
lisateur que jamais, étouffant toutes les velléités_ d'initiative sous
le poids d'un formalisme triomphant.

Il faut reconnaître ici que les pouvoirs publics n'ont pas été
aidés dans leur tâche par bien des Français d'Algérie. Ceux-ci
n ' ont pas suffisamment compris qu'il n'y aurait jamais de véri-
table pacification tant qu'on n'aurait pas obtenu la pacification
des âmes.

La véritable Algérie française, c'est dans une fraternisation
vivante qu'il fallait d'abord la rechercher.

Une nouvelle manière d'être, un sourire, un accueil plus fra-
ternel font souvent plus pour une cause que la construction d'une
maison ou d'une école.

Bien plus encore que de l'amélioration de leur sort économique
les Musulmans avaient besoin de considération . C 'était le seul
besoin que nous pouvions apaiser avec la seule bonne volonté.

.Les uns ne l 'ont pas compris . Les autres n'ont rien fait pour le
faire comprendre.

Je suis de ceux qui connaissent les innombrables difficultés
du problème et qui ne croient pas à la vertu des slogans mira-
cles, mais je dois avouer que je n'ai pas trouvé dans les actes
du Gouvernemnet ou dans ceux de ses représentants la volonté
de rénover le climat social. Chaque musulman ne se sent pas
aujourd'hui nouveau dans une Algérie nouvelle.

La réussite est-elle plus grande auprès des Européens ? Il faut,
- je le crains, déplorer au contraire un échec encore plus grave.

Avant de faire connaître son désir de donner à l 'Algérie une
très large autonomie, le chef de l'Etat a attendu plus de deux
ans . Pour ne pas allier trop vite, il a été entraîné ou a entraîné
ses collaborateurs à des rétractations, à des désaveux, à des
silences qui ont largement effrité le capital de confiance qu'il
détenait au départ . S'il était persuadé que la solution en Algérie
n'était pas la solution la plus française, pourquoi ne pas avoir
nettement donné, dès son arrivée au pouvoir, les raisons impé-
rieuses qui ont dicté son choix ?

Sa prudence aurait été sage si le temps avait été utilisé i
faire comprendre les raisons et les buts de ses décisions.

Au contraire, pour la plus grande masse des Européens, il
n'y a plus d 'espoir aujourd' hui que dans un changement de
régime !

Comment a-t-on pu en arriver là ?
Comment n ' avoir pas senti qu'il était plus facile de convaincre

que de contraindre.

Car enfin, si on veut réellement d'une Algérie liée à la France,
qui pourraient en être les meilleurs ambassadeurs, les artisans
les plus efficaces, si ce ne sont les Français d ' Algérie et les
Musulmans qui depuis toujours ont choisi la France ?

Imaginez, mesdames, messieurs, que dans votre province on
apprenne un jour que l 'on peut devenir étranger dans son propre
pays et risquer de vivre désormais sous la coupe d ' une rébellion
qui, depuis des années, a multiplié les actes de violence.

Admettrait-on avec la même sérénité que certains cénacles
parisiens que c ' est une des conséquences inévitables du vent
de l'histoire ?

Humanisez le problème en le plaçant dans votre cadre familier
et vous en comprendrez mieux les bouleversantes répercussions.

Il existe, et vous le savez, au sein de la rébellion, des hommes
qui ne conçoivent l'indépendance qu'arrachée à la France et
faite contre elle, pour qui la paix ne serait que la décolonisation
individuelle de tous les Français d ' Algérie, des , deux commu-
nautés, c'est-à-dire le départ ou la prison.

Comment pourrions-nous ne pas être inquiets de l'avenir ?
De nombreuses motions de partis politiques, d ' associations

diverses demandent e des négociations avec ceux qui se battent ».
II ne faut pas se cacher derrière des mots faciles . Il faut dire

si l'on est prêt à tout, à tout admettre, à tout abandonner, car,
à cette condition seulement, le succès de ces négociations est
assuré.

Si, au contraire, comme je le crois, il existe dans cette Assem-
blée une ample majorité qui, tout en admettant une nécessaire
évolution, ne conçoit pas d'aller au-delà de certaines limites,
il est temps maintenant de les établir.

Un journaliste, qui dit de lui-même qu'il est mendésiste,
M. Roger Priouret, écrit dans La Vie française : Dans nos
propres discussions, il nous est apparu qu'il y a entre Français
un seul dénominateur commun : nous sommes d'accord pour
convenir que le premier problème que pose l'Algérie est celui
des 986 .000 Européens de soucie dont la France se doit d'assurer
la sécurité et la dignité de vie et de l'assurer sur la terre même
où ils sont nés . L 'Algérie, en raison même de cette population
européenne, n'est pas une colonie comme les autres . Et il n'est
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pas concevable qu'une patrie abandonne ses fils sans perdre
l'honneur, ni ses fils adoptifs que sont devenus nombre de
Musulmans

Nous voici enfin au coeur du débat.
Laissons les querelles de mots, le juridisme, pour prendre

contact avec la réalité.

Si, lors du prochain référendum, on pose ainsi la question :
c Etes-vous pour la paix en Algérie ? a, on est certain d ' obtenir
une vaste approbation de la nation.

Mais si on lui demande : Etes-vous d'accord pour aban-
donner totalement les Français d'Algérie des deux communau-
tés ? a, je ne crois pas me tromper en disant qu'une partie
très importante du pays dirait c non a.

Ces limites, au-delà desquelles tout honnête homme ne peut
aller, au-delà desquelles je me refuse en tout cas d 'aller, sont
les suivantes : tout Français, d'origine européenne ou musul-
mane, habitant l'Algérie, ne peut perdre la nationalité française
que par sa propre volonté . Tous les Français d' Algérie ont
droit à la protection de leur vie, de leur dignité, de leurs biens.
Cette protection sera assurée sans aucune réserve par leur pays
d'origine, la France.

L'avenir des Français d'Algérie des deux communautés ne
peut être imaginé ailleurs qu'en Algérie.

Quel que soit le statut futur, ces principes demeurent iden-
tiques et c'est à les inclure dans toute solution nouvelle que
les esprits les plus libres de cette Assemblée doivent s'attacher.

L'Algérie est un problème sans précédent dans l'histoire.
C 'est une solution sans précédent qui peut seule être retenue.
Si l'on remplaçait demain le déséquilibre actuel entre les deux
communautés par un déséquilibre inverse, on n'aurait pas pour
autant rétabli la paix . Celle-ci ne peut naître que d'une cohabi-
tation harmonieuse des fractions ethniques qui composent ce
pays.

Si l'abandon pur et simple était par malheur accepté par la
France, peut-on raisonnablement croire que les Français d'Algérie
et avec eux bien des Musulmans laisseraient sans réaction le
F. L . N. s'installer au pouvoir ? Cela ne pourrait se faire que
dans un bain de sang.

Si vous êtes individuellement conscients de ce drame virtuel,
si vous désirez réellement la paix, il faut que, sans équivoque,
vous disiez au pays ceci : c L'Assemblée nationale entend qu'une
solution audacieuse soit trouvée pour l'Algérie. Cette solution
doit cependant tenir compte de la présence d'une minorité
ethnique importante et elle entend ne pas aller au-delà de
certaines limites . e

Ces limites, il vous appartient de les définir.

Devant l'impossibilité de déposer un texte, je vous soumets
un voeu . Je vous demande instamment de le prendre en consi-
dération . Je suis certain, mesdames, messieurs, que si de vos
débats se dégageait ce dénominateur commun de tous les
groupes qu'est la défense des Français d'Algérie des deux commu-
nautés, vous faciliteriez la tâche ultérieure de votre Gouver-
nement.

Au moment où l'O . N. U. vient d'ouvrir son dossier, vous
établiriez ainsi les nouveaux Droits de l'homme et du citoyen
algérien.

Aucun pays digne de ce nom ne pourrait critiquer une attitude
qui serait la sienne dans des circonstances analogues . Ce faisant,
vous apporteriez aussi à tous ceux qui, en Algérie, souffrent
une raison nouvelle de croire en la France.

Et comment les Français d'Algérie pourraient-ils ne pas déses-
pérer en entendant deux ministres tenir sur leur compte des
propos fort proches des thèses de leurs ennemis ?

Où est l ' intérêt politique de telles déclarations ?

Bien davantage que d' admonestations tardives et inutiles
ces hommes ont besoin aujourd'hui de se sentir aidés et compris.
Le ministre de l ' Algérie en a eu nettement conscience dès sa
nomination . Le Premier ministre a également abordé ce pro-
blème ce matin. Mais leurs paroles ne peuvent suffire.

II importe que la plus haute autorité de l'Etat, profitant de
son prochain voyage, garantisse le destin de centaines de mil-
liers d'hommes qui doutent de leur avenir et leur confirme
solennellement que la France ne peut les abandonner pour la
simple raison qu'ils sont des Français comme les autres . Alors,
peut-être, pourrons-nous éviter de nouveaux drames et envisager
le rude avenir qui nous attend . (Applaudissements sur de nom-
breux bancs à droite, au centre et à gauche .)

M . le président. La parole est à M. Labbé. (Applaudissements
à gauche et au centre .)

M. Claude Labbé . Monsieur le Premier ministre, mesdames,
messieurs, ce débat devrait, en fin de compte, avoir Pour unique

objet, et ce serait là son mérite, de jeter une clarté nouvelle
sur le drame que vit actuellement l'Algérie . De par la nature
des choses que l'on évoque souvent, il en ira sans doute un
peu différemment.

Des positions sentimentales et souvent personnelles ont été
et seront certainement prises à cette tribune . Des arguments
juridiques ne manqueront pas aussi d' être confrontés . Certains
parleront avec passion mais la passion est-elle suspecte dans ce
débat où il s'agit de la patrie ? N'est-il pas plus inquiétant ce
calme et même parfois ce certain sourire de ceux qui, depuis
longtemps déjà, ont choisi d'être à côté, d'être en dehors de
la France ? D'autres diront leur angoisse et l'angoisse, bien sûr !
est légitime. Quant aux juristes, leur souci est grave dans ce
problème algérien où le mot de justice est un maître mot, un
mot clé.

Les controverses de droit ont malheureusement le don d'irriter
ceux qui se battent autrement qu'avec des textes et ni le droit
ni' le sentiment ni l'angoisse ni les questions de personne n'aide-
ront à chasser le malentendu.

Pour ma part, je voudrais très simplement et brièvement
insister sur le danger de certaines propagandes, même et surtout
quand elles s'exercent de bonne foi . Le désarroi de l'opinion
n'a pas d'autre cause.

Il existe une attitude dangereuse qui consiste à présenter
les choses sous l'éclairage de la simplicité. C ' est, on le sait,
evec le bon sens, ce qui touche le plus les Français . Les nou-
velles, les articles de la presse, chacun le sait, s ' écrivent en
noir et blanc sans trop de nuances . C'est ainsi qu'il est possible
de présenter à l'opinion des positions _ simples et claires et de
demander au nom de qui et au nom de quoi les responsables
dans ce pays vont rechercher des complications.

La torture et le colonialisme, voilà qui est noir.
Il est si simple de négocier et d'obtenir la paix immédiate,

voilà qui est blanc.
Sans placer les choses et les gens sur le même plan, il faut

reconnaître que l ' on a trop tendance à peindre complaisamment
aussi un sombre tableau de l'abandon et de la sécession pour
mieux faire ressortir la blancheur de l'intégration.

Je ne compare nullement les thèses, dont l'une tout au moins
suscite mon hostilité, je condamne simplement leur commune
simplicité.

D est faux et néfaste de laisser croire aux Français que la
solution du drame algérien est aisée, à portée de la main. Et
nous disons ici que la solution la plus française est de loin la
plus complexe.

Ces lignes sur les réalités algériennes ne sont pas de nous :

Il faudra aller très loin dans la voie de la décentralisation,
régler le problème du culte musulman et des biens habbous a,
prévoir les mécanismes par lesquels les communautés musul-
manes régleront les affaires qui relèvent de leur civilisation
et de leur foi. Ce statut, dès que la situation le permettra, sera
soumis aux suffrages des habitants de l'Algérie. s

Cette position n'est-elle pas la justification de toutes les
voies difficiles envisagées jusqu'à présent : les élections, les
commissions d'élus, le référendum et l'organisation provisoire,
l'autodétermination ? Car il est aisé de dire ce qu'il faut faire
sans indiquer les moyens de le réaliser, les moyens réalistes,
s'entend, et sans s'engager pleinement sur ces moyens.

Chacun parle des réalités algériennes et chacun à sa manière,
mais ces réalités, qui se charge de les exposer à l'opinion ?
Car c'est là qu'apparaissent les difficultés . Il faut certes écarter
pour le salut de l'Algérie nouvelle de vieux clichés et nous
regrettons que certaines personnalités les aient repris.

L'affreux colon exploiteur a sans doute existé, mais ce goût
que certains mettent à fouiller le passé avec un croc de chiffon-
nier n'est pas de saison. Il y a les réalités que l'armée nouvelle
et l'administration nouvelle touchent chaque jour du doigt, la
diversité des aspirations, taui ce que cache l'admirable mot de
fraternisation, la misère enfin et j'ai présente à l'esprit l'image
— réelle celle-là -- de ces femmes moissonnant à la faucille.
C'était l'été dernier.

Interrompant récemment un de nos amis qui parlait à la
tribune en évoquant le rapprochement sentimental des commu-
nautés, un de nos collègues musulmans a dit : c Ce que nous
demandons, c'est tout simplement d'être Français s . Cela nous
a touchés, mais là aussi, il faut le dire, dans le monde hostile
qui nous entoure, il n'est pas toujours facile d'être Français.
Nous en savons quelque chose, nous qui avons choisi, en 1940,
de rester des Français à part entière. I1 a fallu se battre, il
a fallu résister, il a fallu savoir patienter et attendre . Ce n'est
pas une attitude de critique et de défaitisme qui aidera ceux
qui le veulent non seulement à demeurer, mais encore à devenir
Français .
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Chacun ici est d ' accord — et chacun à sa manière — pour
souhaiter que l'Algérie nouvelle ne soit pas l'image, je dirai la
caricature de celle d'hier. Que l'on permette alors en toute
bonne volonté la recherche de solutions qui, encore une fois,
ne sont pas simples.

Je crois que c'est en Algérie, et pas ailleurs, que sc jouera
finalement le destin des Algériens, et que c'est aux Français
d'Algérie qu'il importe avant tout de donner l'exemple . Les
Français de la métropole — et je puis parler en tout cas au
nom de ceux que je représente — ne comprendraient pas que
les obstacles majeurs aux seuls moyens de parvenir à une solu-
tion durable et juste viennent précisément des Français d'Algé-
rie . Veut-on continuer à creuser des fossés ?

Comment peut-on condamner sur des intentions et sur l'hypo-
thèse d'un échec ? Nous avons entendu ici des propos dont le
défaitisme dépassait les limites d'une anticipation honnête.
Considérant les moyens proposés, l'effort militaire et économique
en progression incessante — ainsi que vous nous l'avez claire-
ment exposé ce matin, monsieur le Premier ministre — com-
ment douter qu'au-delà des mots, des textes, des ambitions et
des intérêts, la solution logique, difficile certainement, de ce
plan ne soit pas forcément une solution à la fois algérienne et
française ? C'est le courage et le devoir de l ' expliquer aux Fran-
çais, surtout si cela n'est pas simple . (Applaudissements à gauche
et au centre.)

M. le président. La parole est à M . Georges Bonnet.

M. Georges Bonnet . Mesdames, messieurs, je présenterai, au
nom de mes amis de la gauche démocratique et radicale socia-
liste, de très brèves observations . Nous avions songé même à
nous contenter d' élever une sorte de protestation contre la
manière dont ce débat était limité . Au cours de cette session,
c'est le seul débat qui sera consacré à l'Algérie ; il se déroule
dans des conditions telles qu'il est vraiment impossible de
poursuivre une discussion sérieuse et de manifester notre opi-
nion par un vote . (Applaudissements sur certains bancs à gauche
et sur quelques bancs à droite.)

Mais l'enjeu de la partie qui s ' engage est trop grave : c'est
l'avenir de la France. C'est la raison pour laquelle nous estimons
devoir présenter des observations et des questions.

Des observations tout d ' abord . La méthode qui a été employée
jusqu'alors nous paraît dangereuse . Elle consiste à accorder
publiquement des concessions de plus en plus importantes au
F.L.N. qui se contente de les empocher, sans répondre d'ail-
leurs et sans cesser le feu . C'est ainsi que si des conversations
s'engagent un jour, on risque de s'apercevoir qu'on a'par avance
tout cédé, sans avoir rien obtenu, ni pour nos biens, ni pour la
protection de la minorité européenne et musulmane.

De ce fait, les prétentions du F.L.N. se sont singulièrement
aggravées au cours de ces années . Il y a quatre ans, Ferhat Abbas
déclarait qu'il lui suffisait qu'on lui accordât ce qu 'il appelait

la vocation à l'indépendance a, mais il a révélé un programme
singulièrement plus étendu et plus précis dans une récente
interview dans laquelle il exige que lui soient livrés les mines,
les industries-clés, les chemins de fer, les pétroles du Sahara ;
il prévoit même le départ des deux tiers des Européens actuel-
lement en Algérie . A ce compte, il ne nous resterait plus rien,
ni en Algérie, ni au Sahara.

M. le Premier ministre disait ce matin avec une fierté que
je comprends, rappelant l'oeuvre accomplie actuellement par
la France en Algérie : t Chaque jour, cent maisons sont édifiées,
sept classes sont achevées, un milliard d'anciens francs est
investi a . Mais les sacrifices que coûtent tant de réalisations, la
France n'a accepté de les consentir qu ' à la condition que tout
cet effort n'aboutisse pas à nous éliminer d ' Algérie et à aban-
donner ces milliards, ces maisons, ces écoles à la rébellion qui,
devenue maîtresse, s'en emparerait et exécuterait les Européens
et les Musulmans qui nous seraient restés fidèles.

Ce danger, mesdames, messieurs, est-il illusoire ? Non, étant
donné la méthode employée. Ce ne sont pas seulement des ora-
teurs appartenant aux partis modérés qui nous l 'ont , indiqué,
mais ces inquiétudes ont été exprimées — et avec quelle force l —
dans un article du Monde, par M. Gaston Defferre, qui n'est pas
plus optimiste sur les résultats à en attendre, car il considère,
dit-il que la création d'un exécutif algérien, dans les conditions
où elle est faite — je cite — t conduira à terme, et sans doute
assez vite, à l' indépendance de l'Algérie contre la France, à re-
mettre l'Algérie entre les mains du F .L.N. sans qu'en contre-
partie, elle nous soit redevable de quoi que ce soit, sans qu'elle
soit liée à nous par le moindre engagement a.

Voilà ce qu ' écrit M . Gaston Defferre.

Cette formule, cette méthode a donc, d'après lui, le double
inconvénient de continuer la guerre et de nous faire perdre
l 'Algérie .

Ces inquiétudes nous amènent à poser au Gouvernement des
questions.

Vous affirmez que vous êtes partisans d'une politique d'auto-
détermination, c'est-à-dire du libre choix entre les trois options.
Cela correspond bien, en effet, à la déclaration faite, le 16 sep-
tembre, par M . le Président de la République.

Mais, depuis, le Gouvernement a choisi l 'association qu'il se
propose de faire triompher avec les moyens uniques de propa-
gande dont il dispose.

Comment concilier 1 :autodétermination avec un choix déjà
affirmé ? Voilà notre première question.

Voici la seconde . La déclaration du 16 septembre prévoit que
la France devra garder, en union étroite avec l ' Algérie, le
contrôle de ses relations extérieures. Mais, la 4 novembre, la
République algérienne devient maîtresse de sa diplomatie, ce
qui signifie qu 'elle aura sa représentation à l'O. N. U. et dans
les ambassades qu'elle sera autorisée à créer à l'étranger.

Or, un Etat qui a la liberté de sa diplomatie et qui jouit
de son indépendance peut adhérer à la politique intérieure et
extérieure qu'il juge la plus favorable à ses intérêts, il fait les
lois qui lui plaisent, il peut nous demander de retirer notre
armée de son territoire . Au demeurant, dans une interview
récente, M . Bourguiba nous a prévenus que ce sera tout naturel-
lement la première des exigences que le F. L . N. nous présentera.

Cela m'amène à ma troisième et dernière question.
A l ' ouverture de ce débat, vous avez déclaré, monsieur le

Premier ministre, qu' en toute hypothèse, quelle que soit l'option
généralement admise, c les droits et les intérêts de ceux qui
veulent rester citoyens français seront sauvegardés a . Mais
comment pourrez-vous garantir ces droits si la république algé-
rienne devenue indépendante — selon une procédure bien
connue et souvent utilisée ces dernières années — déclare
qu'elle ne les reconnaît pas ? Et quels moyens aurez-vous rie
les faire valoir si cette république vote des lois — puisqu 'elle
aura le droit d'en voter — permettant de confisquer les biens
français et musulmans et d'expulser les Européens ?

Je sais que l' on compte sur les liens financiers et économiques,
qui, depuis tant d 'années, existent entre la France et l 'Algérie,
pour assurer en quelque sorte notre autorité dans la république
algérienne : nous payons aujourd'hui, nous paierons demain,
donc nous commanderons.

Je crois qu 'il faut chasser cette illusion. Par le temps qui
court, il y aura toujours des nations qui seront prêtes à toutes
les surenchères et disposées à payer plus que nous . II suffit
de réfléchir, pour être fixé, à l'exemple de tant de pays qui
nous doivent et leur vie et leur indépendance, et qui, bien que
nous ayons continué à leur consacrer annuellement des milliards,
traitent si mal nos compatriotes.

Mais, mes chers collègues, ce ne sont pas seulement les
intérêts de la France qui sont en cause : c' est l 'avenir même
du monde libre qui est en jeu . Si une démocratie populaire
s' installait en Algérie, appuyée sur les bases de Bizerte et de
Mers-el-Kébir, ce serait la perte de la Méditerranée et une
menace telle pour l'Europe qu'elle risquerait d' entraîner une
troisième guerre mondiale. (Applaudissements sur certains bancs
à gauche et su) quelques bancs à droite.)

On a fait tout à l'heure une citation du Populaire ; l'un des
orateurs qui m 'ont précédé a invoqué l'opinion de M . Ramadier
dont il rappelait les craintes exprimées il y a trois ans.
• Fort heureusement, nos alliés commencent à comprendre le

danger. Ce ne sont pas seulement les puissances européennes qui
savent l'importance de la Méditerranée pour la défense de l'Occi-
dent, mais aussi les Américains qui, après l'alerte de Cuba,
voient aujourd'hui des avions et des soldats soviétiques installés
à leur place sur les terrains d 'aviation du Maroc qu' ils ont aban-
donnés. On commence à redouter à Washington, comme dans
les capitales européennes, qu ' un gouvernement progressiste ne
s'installe en Algérie.

Il y a là un élément nouveau favorable à notre cause dont le
Gouvernement doit s'inspirer pour associer l'Europe et nos alliés
à la politique que nous menons en Algérie.

Il faudrait redresser, sur ce point, l'orientation de notre diplo-
matie . Si vous réussissez, nous aurons fait là un grand pas sur
le chemin de la paix, de la paix que nous souhaitons ardemment.

Le pays va être appelé à voter au début du mois de janvier.
Ce que nous voulons — et c'était la portée de mon interven-
tion — c'est que le pays vote, non pas dans le doute mais dans
la clarté, non pas dans l'illusion et le mensonge mais dans la
vérité.

Quelles sont les intentions réelles du Gouvernement ? Comment
explique-t-il les contradictions que nous avons relevées entre la
déclaration du 16 septembre et celle du 6 novembre ? Quelles
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garanties propose-t•il et apporte-t-il pour la sauvegarde des inté-
rêts de la France ?

Nous attendons ces réponses à nos questions ; elles condi-
tionnent à la fois le retour à la paix, le statut e'- le salut de la
communauté européenne et musulmane ; elles co .nmandent enfin
et surtout l'avenir du monde libre . (Applaudissements sur cer-
tains bancs et gauche et sur quelques bancs à droite .)

M . le président. La parole est à M. Vidal . (Applaudissements
à gauche et au centre .)

M . André Vidai . Monsieur le président, messieurs les ministres,
mes chers collègues, je parlerai au nom du groupe de l'Union
pour la nouvelle République, mais avec l'intention de vous pro-
poser une vue assez personnelle du problème qui nous obsède
tous.

L'U. N. R. passe pour un parti monolithique . On nous fait
ainsi l'honneur de nous croire tout à fait à la hauteur d'un
devoir qui, en effet, n'admet ni faiblesse ni compromis . Hélas !
cette réputation est usurpée, et s'il nous arrive de conseiller à
Fun des nôtres — quelquefois sans succès — de se taire, per-
sonne n'est jamais poussé vers la tribune qui ne s ' y soit préala-
blement offert.

J'atteste aussi que je n'ai pas reçu les confidences des grands
de la République. Je n'ai aucun titre à y prétendre . Quant aux
propos de leurs collaborateurs, j'ai trop de méfiance pour y
prêter attention . (Sourires .)

Dans cette affaire, les responsables de la République, grands
ou petits, ne sont pas sans reproche, et nous non plus. Ils n'ont
pas su, nous n'avons pas su expliquer aux Français ce qu'était
cette guerre Mes chers collègues, chacun de vous ne rem
contre-t-il pas, dans sa circonscription, ces beaux regards
inquiets : « Monsieur le député, quand donc cette guerre d'Algérie
va-t-elle finir? ».

On aurait dû dire, on devrait dire, bien mieux qu'on ne l'a
fait, que cette guerre n'est pas comme les autres, qu'il ne s'agit
pas gagner la bataille de Fontenoy ou de signer le traité de
Versailles, mais qu'il s'agit de quelque chose de nouveau et de
différent.

Curieuse époque que la nôtre, qui a inventé deux formes
inédites de guerre : celle qu'on ne fait pas, car elle comporte un
saut dans l'inconnu, une discontinuité terrible, la guerre ato-
mique, et celle dont on peut faire une activité permanente,
mettant en jeu une gamme de méthodes absolument continue,
allant de la calomnie au canon de 105, avec, comme objectif,
aussi bien la conquête d'un empire que la destruction du ménage
du voisin : la guerre subversive.

Dans cette guerre, mesdames, messieurs, on ne le dira jamais
assez, c'est le premier qui décide qu'il en a assez qui a perdu.
(Très bien ! très bien!)

Mesdames, messieurs, s ' il y a plusieurs espèces de guerre, il
n'y a qu'une façon de trahir : en amenant le pavillon national
avant d'y avoir été obligé . Et je vous accorde que c' est une bien
étrange sorte de guerre que celle où c'est commencer à trahir
que d'être le premier à souhaiter la fin des combats . Cela, nous
le savons tous. Mais le peuple français ne le sent que confusé-
ment, et nous n'avons pas su le lui dire . Puisque nous allons
faire des affiches pour un « oui a ou un « non x, ce serait le
moment ou jamais.

Par la même occasion, nous pourrions expliquer au peuple
français .ce qu'est le F.L.N. Il suffit, en effet, de définir le
F. L. N. de manière précise et indiscutable pour que le sens
de notre combat et la valeur de notre cause se trouvent définis
du même coup.

Si le F. L . N . était une académie de sociologues scandalisés par
l'usage extravagant que nous avons fait en Algérie, depuis une
trentaine d'années, des concepts de nationalité et de citoyenneté,
je me sentirais sans force pour lui résister . Si le F. L. N.
était le sursaut d'une conscience nationale s'opposant à un
occupant agresseur, le problème ne se poserait plus, car notre
adversaire aurait gagné depuis longtemps.

Il s'agit en fait d'un essai de prise de contrôle d ' une popula-
tion par une équipe de cadres, travaillant de l'extérieur, sans
grand scrupule, et par les méthodes de la guerre subversive.
Cette équipe n 'est pas née d'un voeu populaire . Elle ne s ' est pas
proposée comme apportant une idéologie nouvelle. Sur le pro-
blème algérien considéré en soi, elle n'a rien d'avouable à
proposer qui dépasse le niveau mental du plus borné de nos
fonctionnaires locaux. Elle progressera peut-être parce qu'elle
n'est pas spécialement pressée : nos ennemis, et nos amis, l ' ont
mise dans ses meubles plus luxueusement qu 'elle n' aurait pu le
faire si elle avait conquis l'Algérie.

Vous savez tout cela, mes chers collègues, mais le peuple de
France ne le sait pas,` lui. Il lit ou écoute une presse dans
laquelle le F. L. N . est présenté sous une centaine de visages
différents, selon l'orientation politique de son journal . Et ces

visages, d'un journal à un autre, font une gradation continue,
oit chacun se situe par rapport à son voisin à un degré près.

Vous trouvez que j'exagère ? Ouvrons un journal de province.
Il a un bon reste de patriotisme, mais il se veut « de gauche a.
Alors, il ne parle pas de victoire ; il se borne à faire des voeux
pour le rétablissement de la paix. Le journal concurrent est
un peu plus à gauche. Lui parlera d'une paix négociée, cela
fait plus libéral . Mais dans le département voisin un autre
journal les surveille, qui n'a pas l'intention de se laisser débor-
der sur sa gauche . M . de Lapalisse va lui en donner les moyens.
Il parlera d'une paix négociée avec ceux qui se battent . Cela
n'a l'air de rien mais, pour un connaisseur, cela change tout.
Le concurrent de ce dernier journal, lui, ne voudrait pas se
compromettre, et il va se borner à remplacer a ceux qui se
battent » para les combattants » . L'ennui es-1: que, pour éviter
une confusion avec l'armée française, il va être obligé d'écrire
« les combattants algériens e . C'est évidemment beaucoup plus
à gauche que a terroristes », mais ce n'est pas trop compro-
mettant parce qu'on n'a pas encore dit pourquoi ces combattants
se battent . Le pas va être franchi par le journal d'à-côté qui
imprimera tout cru « les nationalistes algériens s.

A partir d'une certaine gauche, le mot « nationaliste » a un
sens péjoratif. On ne trahit donc pas en l'attribuant à nos enne-
mis. Et pourtant, de a nationalistes algériens » à « représentants
du nationalisme algérien » il n'y a qu'un pas.

A partir du pas suivant, qui consiste à parler du peuple,
puis du peuple algérien en lutte pour la reconnaissance de ses
droits, on a de bonnes raisons de penser qu'un financement
de Moscou, ou d'ailleurs, parvient à la caisse du journal.

Et voilà ! le lecteur est arrivé chez les communistes sans voir
à quel moment on lui a ouvert la porte.

Mes chers collègues, je trouve qu'il y a là une sinistre mas-
carade, parfaitement indigne de la France et c'est de cela
d ' abord que je voudrais vous entretenir.

Bien que nouveau dans cette maison, j'en ressens déjà ► 'esprit
de corps plus encore que les oppositions politiques. La V' Répu-
blique, à ses débuts, a fort mal utilisé le Parlement et nous en
sommes tous un peu responsables . L'occasion se présente peut-
être de trouver d'autres chemins.

En cette heure précise, dans le pays, dans les partis, les pro-
cédés de simplification habituels à la- presse et la propagande
sont en train de dessiner du problème algérien une monstrueuse
caricature . Si ce n'est pas ici, si ce n'est pas dans cette maison
que sont élaborées et formulées des positions à l ' échelle du
problème, à l'échelle de l'époque, où cela se passera-t-il donc ?

Mes chers collègues, je vous invite, pour un instant, à vous
abstraire du monde extérieur et de cette agitation ridicule. Je
voudrais que nous constations ensemble que les uns et les
autres, avec nos oppositions, nous valons tout de même mieux
que l'idée que donnent de nous et de nos idéologies la presse
et la propagande

Bien sûr, vues avez déjà deviné que, ne serait-ce que par cour-
toisie, je suis obligé de commencer par l'autocritique de
i'U. N. R. Oui, beaucoup d'entre nous ont été souvent troublés
et malheureux depuis le 13 mai . Pourquoi ? Parce que nous nous
sommes attachés à des mots au lieu de réfléchir. Intégration,
Algérie française, souveraineté nationale, solution la plus fran-
çaise, nous avons cherché maladroitement notre chemin, celui
de notre patriotisme et de notre fidélité à un homme, à travers
cette forêt de vocables . Nous ne sommes pas fiers de cette période
de notre existence, nous essayerons, nous essayons déjà de faire
mieux.

Mes chers collègues, me permettrez-vous, après ces aveux,
d'inviter d'abord nos collègues de la droite à une réflexion
du même ordre ? La tradition veut qu'au fur et à mesure que
l' on avance vers la droite, l 'on rencontre un patriotisme de
plus en plus exigeant, de . plus en plus réticent aussi devant les
internationalismes imprudents, ainsi qu'un certain attachement
à des formes économiques qui ont fait leurs preuves dans le
passé.

Or, s'agissant du problème algérien, que voyons-nous ? Je
vous rappelle, mesdames, messieurs, que je ne parle pas de
vos positions profondes, mais de l'image que peut s'en faire
le peuple français d'après ses moyens d'information.

Tout se passe comme si, au fur et à mesure que l'on avance
vers la droite, on devait trouver une notion de plus en plus
fruste, de plus en plus primaire du maintien de la présence
française en Algérie . C'est d'abord l'intégration, qui est un
concept parfaitement défendable, usais le concept s'amenuise
de plus en plus et la France apparaît enfin comme voulant
rester sur l'Algérie comme Harpagon serre stupidement son
or sur sa poitrine. Toute pensée politique a visiblement aban-
donné les tenants de cette position extrême . Comme il arrive
quand on atteint les limites de la simplicité, les voilà mûrs
pour le symbole, le martyre ou le ridicule.
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Personne dans cette Assemblée ne contestera qu'il y a ici
même des talents suffisants pour que puisse être élaborée une
position en la matière, aussi extrême qu'on le voudra, mais
qui ne ressemble en rien à cette imcgerie simpliste qui donne
une si belle prise aux épithètes d'activiste et d'ultra.

Dans la mesure, mes chers collègues de la droite, où vous
referez ce chemin qui conduit de l'affirmation du patriotisme
le plus exigeant au choix de la meilleure stratégie pour y
satisfaire, vous constaterez que bien loin d'être en position
de défense, vous êtes en accord fondamental, non seulement
avec la majorité de cette Assemblée, mais avec la nation elle-
même.

Voulez-vous que nous revenions vers la gauche ?

La gauche, mes chers collègues, commence sur les franges
de l'U .N .R . Il suffit d'utiliser les mots « combattants algé-
riens a pour être à des kilomètres de notre frange de droite.
C'est l'avantage des groupes numériquement très importants.

Mais venons-en à des différences plus sensibles.
On attribue à la gauche l'idée qu'il y aurait lieu d'admettre

de négocier avec le F .L .N . sur les conditions de l'auto-
détermination préalablement à un cessez-le-feu.

Nous savons tous ce qu'est la pensée de gauche en France.
Nous savons tous qu'elle est à hase de générosité, de chaleur
humaine, de goût de progrès, d'aversion aussi à l'égard des
limites et des frontières dans ce qu ' elles ont de trop étroit.

Nous n'ignorons pas, bien sûr, que cet élan, qui va vers
le peuple, vers les classes les plus défavorisées et les plus
nombreuses, est toujours menacé de tomber dans la démagogie.
Mais, en l'espèce, il n'y a pas de démagogie, car l'idée de
la négociation préalable n'est pas plus populaire qu'une autre,
ni plus facile à défendre devant quelque auditoire que ce
soit.

Mes chers collègues de la gauche, je défie quiconque de montrer
comment il est possible d'établir un lien logique entre l'huma-
nisme propre aux partis de gauche et la suggestion de consentir au
F .L .N . des avantages stratégiques .qui ne peuvent tourner ni
à l'avantage des classes laborieuses d'Algérie, ni à l'avantage
des classes laborieuses de la métropole . Si nous devions aban-
donner l ' Algérie, notre départ n'annoncerait pas un progrès
de votre humanisme. En autre, nous devrions rapatrier quelques
millions de citoyens français et payer une fantastique addition.
Et ce n ' est pas à vous, hommes de gauche, qu'il faut dire que,
quand il y a une addition à payer, ce sont toujours les classes
laborieuses, précisément parce qu'elles sont nombreuses, qui
en font les frais . (Applaudissement et rires sur de nombreux
bancs.)

Allons encore un peu plus à gauche, vers ce qui s'appelle,
parait-il, le P .S .U . Il est possible qu'il y ait, dans ce parti,
autre chose que des communistes. L'un de ses représentants
les plus qualifiés a écrit récemment : « Le F .L .N . représente
aujourd'hui, pour l'Algérie, ce que de Gaulle et la Résistance
représentaient pour la France a . Comme vous le voyez, on est
de gauche ou on ne l'est pas !

L ' auteur de ces propos est un personnage consulaire de la
République qui a été deux fois ministre . Je voudrais être
très modéré dans mon jugement le concernant . Je dirai donc
seulement qu 'il y a des rappels à l' ordre qui se perdent.
(Rires.)

En achevant ce demi-tour d'horizon, je ne voudrais pas
oublier, car ils n'aiment pas qu'on les oublie, les intellectuels
de gauche.

J'ai déjà dit à cette tribune quel triste destin est le leur.
Toujours en retard d'une fraction de la culture, tenant en leurs
mains débiles leurs divers humanismes, comme on tient une
pile d'assiettes ! Mais oui, il est réellement difficile d'insérer
un humanisme dans le monde actuel. Il faut être un saint,
pour les options instantanées, et il faut être aussi un calculateur
électronique pour mesurer et pondérer les conséquences innom-
brables et entrecroisées de la moindre prise de position . Si
l'on n'est ni l'un ni l'autre, on a les plus grandes chances de
paraître un jocrisse.

M . Jean-Paul Sartre veut absoudre les conscrits qui refuse-
raient de porter les armes contre les fèllagha, mais il veut
punir les conscrits qui refuseraient de fusiller M. de Lacoste-
Lareymondie — il n'est pas là, je m'en excuse auprès de lui —
notre honorable collègue.

On ne peut pas aller plus loin dans la simplification du pro-
blème algérien . . (Rires et applaudissements à gauche, au centre
et à droite .) Vous voyez que même les professionnels de la
complexité ne sont pas protégés contre cela.

Il n'est pas nécessaire de juger M . Sartre . Il est assez intel-
ligent pour se punir tout seul . (Sourires.)

Saisi du goût de l'ontologie dans le moment mênie où le
problème de la connaissance du réel basculait dans le domaine
de la physique mathématique — je m'excuse d'être obligé de
parler ce langage — destructeur du concept de solidarité dans
le moment même où il devinait que c'est le seul qui tienne
pour l'homme en société, M. Sartre, croyez-moi, est bien assez
puni comme cela . (Rires .)

Il est habituel qu'un tour d'horizon politique se termine par
nos collègues communistes, ainsi classés d'extrême gauche. Cela
n'est pas équitable. Ce sont seulement des nationalistes russes.
Il n'est pas impossible de les faire changer d'avis sur la guerre
d'Algérie, mais c'est un travail qui regarde M. le ministre des
affaires étrangères . (Rires.)-

Leur cas est d'ailleurs instructif . Ils ne sont pas atteints,
eux, par la simplification caricaturale de problèmes dont nous
sentons douloureusement la complexité. La simplification est
une de leurs armes préférées. Ils en ont appris le maniement
à l ' école. Mais je ne voudrais pas leur faire de peine, au cas
où l'Europe de l'Atlantique à l'Oural serait moins lointaine qu'on
ne le croit, ce que je serais tenté de supposer.

On nous dit, mes chers collègues, que le général de Gaulle
nous défend contre les dangers des extrêmes. Rempart contre
le complot de droite, verrou contre l'abandon de gauche . Il y
s du vrai là-dedans . Mais il serait plus vrai encore de dire
qu'il nous défend contre la simplification.

Plusieurs d'entre vous, mes chers collègues, ont été associés
dans le passé aux responsabilités du pouvoir . Ils savent que
l'opinion publique ne peut émettre des directives que par un
choix entre les schémas dont on l'alimente.

Qu'ils imaginent donc une succession où un nouveau pouvoir
recevrait la mission de rechercher la paix par a la négociation
dans le respect de la souveraineté nationale a ou encore le
maintien de la présence française dans le respect de l'auto.
détermination a.

Je préfère, quant à moi, penser que le problème reste avec,
sa complexité entière, entre les mains d'un homme connu pour
sa double aptitude à la perce ption des vastes ensembles et à
la conception de subtils cheminements.

Que nous accordions ainsi notre confiance ne nous dispense
pas de réfléchir. Il me semble qu'on peut faire un progrès dans
la maîtrise du problème et dans la formulation d'une position,
en portant l'attention, successivement, sur trois ou quatre
points privilégiés . C ' est à cela que je voudrais vous inviter en
terminant.

Tout d'abord la rubrique culpabilité . J ' en suis fâché pour
ceux de nos collègues qui admirent sans réserve l ' oeuvre, d'ail•
leurs admirable, de la France en. Algérie . Mais il est parfaite-
ment possible de construire un splendide hôpital et de faire,
dans le même temps, des erreurs dans d' autres domaines. Nous
avons péché contre notre devoir, en ne nous occupant pas
suffisamment d'une population que nous avions prise en charge.
Nous avons péché contre l'intelligence en faisant comme si
nous ignorions qu'une structure sociale doit être souple, faute
de quoi les cadres qui naissent à là base, ne trouvant pas de
voie ouverte à leur ambition, s ' échappent et forment une structure
parallèle qui est fatalement d'essence révolutionnaire.

Ces erreurs sont connues comme telles depuis toujours, et
redécouvertes périodiquement par l ' école sociologique française.
Ferhat Abbas aurait dû être discrètement étranglé au berceau,
ou il devrait être préfet ou ministre de la République . Il est un
peu tard, passons!

D ' autre part, nous avons laissé s'établir et se perpétuer un
écart considérable entre la générosité et le sens de l'humain dont
nous nous réclamons traditionnellement, et le style médiocre,
agressif, voire franchement raciste de trop de nos représentants
locaux.

Ceci dit, nous devons examiner une option d'ordre éthique.
S'il existait chez les Algériens musulmans un authentique désir
d 'indépendance à l ' égard de la France métropolitaine, dûment
constaté par la voie démocratique, nous y opposerions-nous par
la force ? Ne vous récriez pas trop vite, la théorie des glacis
n 'a pas été inventée à Budapest. Ce n' est qu 'un premier choix
qu'on pourrait appeler celui de l'autodétermination.

Avec ou sans le discours du 16 septembre, la France ne pouvait
pas, sans se nier elle-même, réagir autrement qu'elle ne l ' a fait.

Ensuite une deuxième option d'ordre éthique : quand la paix
reviendra, les frontières de la France passeront quelque part,
entre Tamanrasset et Poitiers, comme en 732 . Le dieu de la
guerre subversive ou de la guerre tout court en décidera . Mais
il faut qu'il soit bien entendu, bien dit, bien compris, et une
fois pour toutes, que les Algériens musulmans qui en ont déjà
acquis le droit ou qui en exprimeront le désir, auront leur part
de citoyens français à part entière à l'intérieur de ces frontières.



ASSEIIBLEE NATIONALE — 3° SEANCE DU 7 DECEMBRE 1960

	

4421

Ceci se confond avec notre honneur et notre existence nationale
et il est indécent d'en discuter.

Si tous les Musulmans réclament ce droit ce sera, en effet,
l'intégration. Si aucun ne le réclame, ce sera l'indépendance. Et
aucun Français ne pourra s'opposer à l ' un ou à l'autre processus.

Mais, me dira-t-on, cette autodétermination individuelle est
un concept limite et vous ne risquez rien d'y attacher notre
honneur. Dans la pratique, on ne va pas séparer le paysan de son
champ, ni de son voisin, sous prétexte qu'il n'a pas tout à fait
le même avis que lui . Il va falloir parler de régions, de transferts,
de minorités, -etc. Je refuse de discuter cela . Vous trichez, me
dira-t-on. Non, je ne triche pas, je refuse de montrer mes
cartes, je les jouerai le moment venu. Bien entendu, il ne s' agit
pas de moi, mais de celui qui conduit le jeu pour le compte
de la France.

Mais reprenons le problème par une autre voie . Nous
sommes attaqués dans une de nos provinces par une entreprise
de guerre subversive . Il n'est pas question de céder, nous
devons donc gagner . Mais pour cela il convient de se demander
avec quoi les sociétés se défendent contre des entreprises de
ce genre.

On se défend contre une armée avec une autre armée.
Contre l'agression subversive, c'est la société qui doit se
défendre d'elle-même, avec son armée et sa police, bien sûr,
mais d'abord avec sa conscience collective, plus spécialement
avec cette forme de conscience collective qu'est le civisme.

Pourquoi une opération du type F . L . N . serait-elle impensable
en Angleterre ? Essentiellement, en raison de cette connivence
inimitable qui unit le major en retraite au policeman du
quartier . A titre transitoire, nous pouvons fournir l'armée et la
police à cette société invertébrée . Nous ne pouvons pas lui
fournir la conscience collective . Mais il faut de toute urgence
susciter cette conscience collective . De toute urgence, car la
France, animée de la plus forte résolution concevable, ne pourra
pas tenir indéfiniment à bout de bras cette population.

Certains des partisans de l' intégration ont sans doute espéré
que, dans l'enthousiasme de la fraternisation, la conscience
collective française allait en quelque sorte s'étendre à la popu-
lation musulmane . Illusion . Pour rendre la masse musulmane
d'Algérie profondément solidaire des Picards et des Bretons,
il faut trois générations et une remarquable continuité de
l'action gouvernementale . II ne suffit pas en effet, en matière
de conscience collective, de rendre la masse solidaire dis
guichets de la sécurité sociale.

En fait, pèrsonne n'a jamais rêvé, dans l'immédiat, d'une
conscience collective autrement que par rapprochement des
différentes 'communautés présentes sur le sol algérien et c'est
en soi un assez bel objectif.

En d'autres termes, c'est dans le cadre de l'Algérie qu'il
faut chercher à créer une conscience collective. Dans cette
perspective, il est impossible de voir le problème autrement,
et personne ne l'a jamais vu autrement.

Pour gagner, il nous faut donc créer des structures auto-
nomes, un encadrement, une conscience collective, en un mot
une nation. C'est une opération longue et difficile. Il est
vraisemblablement possible de la mener à bien . Il y a une
autre solution, et une seule, qui consiste à faire de la contre-
guerre subversive. Les méthodes en sont connues, mais nous
n'en voulons pas, car on en sort avec les débris de l'idéal
que l'on portait en y entrant.

Cette nation que nous allons faire, il nous est impossible
de la laisser nous devenir hostile . Nous y avons et nous y
aurons trop de nos nationaux, trop de nos intérêts matériels,
trop de nos intérêts stratégiques . C'est là que l'on vous attend,
dira-t-on, comment allez-vous vous y prendre ?

Mais, mesdames, messieurs, n 'importe qui peut concevoir
cinq ou six façons différentes de jouer cette fin de partie.
Personnellement, je m'en voudrais d'en décrire une seule,
et je trouve indécent d'essayer d'obliger celui qui joue pour
nous d'abattre ses cartes avant le moment qu'il aura choisi.
(Applaudissements à gauche et au centre .)

En Asie, des transformations presque inconcevables de l'ani-
mal humain sont en train de se faire . La Russie poursuit furieu-
sement un effort impérialiste qui cache mal la mutation
prochaine de l'idéologie qui lui sert de support . En face, une
autre idéologie incapable de rompre le contact avec les clubs de
vieilles filles du Middlewest, sert d'alibi à un impérialisme
symétrique, et aussi à un capitalisme qui semble s'efforcer de
ressembler à sa caricature par Marx.

En Afrique, en Amérique latine, des mondes nouveaux se
déterminent . Nous sommes en guerre, et nous n'aurions pas la
sagesse, tellement habituelle pourtant dans les vieilles démo-
craties, de laisser l'un de nous conduire librement pour notre
compte l'un des combats les plus difficiles de notre histoire ?

Recherche du pouvoir personnel, dit-on ? On connaît la tech-
nique de ce genre d'opérations. Il suffit de chercher une mau-
vaise querelle à quelqu ' un. Vous m ' accorderez que ce ne serait
pas difficile.

Je ne vois pas ici de querelle qui soit mauvaise . Ou qui soit
faite à d'autres que les ennemis de la patrie . (Applaudissements
à gauche, au centre et sur plusieurs bancs à droite.)

M. le président. La parole est à M. de Montesquiou.

M . Pierre de Montesquiou. Mesdames, messieurs, nous com-
mettons depuis la libération' l'erreur de considérer que les événe-
ments contemporains n'ont aucune relation avec les faits histo-
riques antérieurs. Nous portons le fardeau du passé et si nous
l' oublions il se venge sur le présent.

Pour ne pas subir cette revanche, il est bon de revenir à cer-
tains rapprochements avec certaines périodes du Second Empire.
Les déclarations de certains hommes politiques en 1869 et 1870
pourraient être faites en 1960.

Relisons la conclusion de la lettre adressée par Napoléon III
au maréchal de Mac Mahon le 20 juin 1865 : e L'Algérie sera
pour la France un nouvel élément de force. »

Le général de Gaulle, en octobre 1947, déclarait lui-même à
Alger : a Le bien de l'Algérie consiste en ceci : que la France y
poursuive et y développe l'oeuvre admirable qu' elle a entreprise
depuis cent dix-sept années . Cette oeuvre a été accomplie, sous
son autorité, par l'effort de ses fils venus de la métropole et
par le travail des autres. Ce sont ces trois éléments qui ont
fait de l'Algérie ce qu 'elle est. Si la France tolérait jamais
que l'un des trois fût ébranlé, il n' y a pas le moindre doute
que tout l'édifice s'écroulerait et que l'Algérie serait aussitôt
plongée dans une confusion dont nul ne tirerait parti, excepté
les fauteurs du trouble universel. L'autorité de la France doit
donc s'affirmer ici aussi nettement et fortement que sur' toute
autre terre française e.

A cent ans de distance, les deux chefs de l'Etat avaient
la même opinion sur le futur de la France et, avec tant
d'esprits autorisés, nous pouvons dire que la perte de l 'Algérie
entraînerait la mort de la République.

Nous avons entendu le discours du Premier ministre et
nous pouvons nous demander avec tous les Français : Où allons-
nous ? Serait-ce vers une république algérienne indépendante
avec un gouvernement F. L. N.? Nous ne voudrions pas y
croire.

Reprenons le plan qui nous a été exposé ce matin. De nou-
velles institutions sont mises en place en Algérie . Elles
préparent aine mutation dans les pouvoirs . Les liens entre la
France et l'Algérie, d'un coup de hache, on les coupe. Des
départements français deviennent des circonscriptions adminis-
tratives algériennes. En fait, l'Algérie algérienne est créée.

Nous pouvons affirmer que c'est de la prédétermination, avant
une consultation populaire que le Gouvernement dénomme
référendum et gtri n'est qu'un plébiscite, car il s 'agit d ' une
modification de la constitution, d ' une réforme des institutions.
On demandera au peuple, sous une forme aussi imprécise que
possible, d'abandonner une partie du territoire de la métropole
couvert par l 'O. T. A. N. On désire que la responsabilité de
ce c lâchage soit endossée par la nation.

Si une fois de plus nous revenons à l'histoire du Second
Empire, nous voyons qu'avant le plébiscite du 2 mai 1870,
Thiers, qui ne peut pas être soupçonné sur le plan du patrio -
tisme — il est entré dans l'histoire sous le nom de « libérateur
du territoire » — déclarait, avec les amis de l'ordre et de la
liberté, « qu'il fallait voter non au plébiscite ou s'abstenir, car
on ne pouvait approuver un acte du gouvernement personnel,
négation absolue du principe représentatif s.

Et Favre, le 12 janvier 1869, renforçait l'image du pouvoir
personnel lorsqu'il s'adressait aux ministres : Vous n'êtes
pas des ministres parlementaires, mais des sentinelles qui mon-
tent la garde devant le gouvernement personnel a.

Voilà comment nous devrons nous poser le problème le jour
où nous serons appeler à voter, le 8 janvier-

Qu'a-t-on fait par ailleurs pour éviter que ce nouvel Etat
soit dirigé par d'autres que les représentants du G . P. R. A. ?
Les encouragements ont été prodigués à ceux-ci . A nos amis, les
déceptions, les tristesses et les chagrins, avec les deuils éprouvés
dans tant de familles.

Création d'un Etat algérien, indépendance de celui-ci, abandon
de l'Algérie ? Nous attendons la contrepartie : la paix et le
retour du contingent.

Mais la V' République, ce n'est pas la paix, puisque l'armée
reste en Algérie ; nos enfants se feront tuer pour la République
algérienne, alors qu'après le discours de Carthage, la paix était
établie.
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Je ne sais si l'on juge la profondeur de ce drame et si l'on
reconnaît la tragédie d'un peuple qui, depuis deux ans, ne
sait pas quelle est sa nationalité, qui veut se déterminer pour
la France et que l'on oblige à opter pour la République algé-
rienne.

Un Etat perd ses ressortissants après une défaite, mais
jamais on n'a vu un pays imposer une autre nationalité à des
hommes qui veulent conserver leur nationalité d'origine.

Tout le pays veut la paix et nous la désirons, nous iuciens
d'Algérie, plus que tous les autres!

A-t-on pensé aux conséquences de cette politique de . maso-
chiste » lorsqu'on relit les déclarations du président du G . P.
R. A., Ferhat Abbas ?

Les Français devront quitter la terre d'Algérie . Je m'adresse
alors au Gouvernement.

Qu'avez-vous préparé pour le retour des réfugiés ? Quel est
le plan de reclassement ? On chuchote qu'il est prévu la cons-
truction d'une ville de 50.000 habitants près de Toulouse. Que
ferez-vous pour les descendants des républicains victimes de
l 'Empire, des Alsaciens qui avaient opté en 1870 pour la
France ?

Il faut que la nation soit éclairée sur les problèmes qui se
poseront avec le retour de ces réfugiés et sur ses conséquences
pour l'économie nationale du pays.

Que s'est-il passé dans les territoires que nous avons abandon-
nés ? Voici un rapide bilan : en Indochine, on a noté la chute
de nos ventes de tissus . En 1952, on y écoulait 18 .732 tonnes
de tissus alors qu'en 1959-1960 le chiffre est tombé à
1 .053 tonnes.

La valeur de remplacement du patrimoine français en Tunisie,
à laquelle il convient d' ajouter les investissements publics, est de
l'ordre de 500 milliards d'anciens francs.

Quant au commerce, autrefois très prospère, entre la France
et la Tunisie . il a baissé dans la proportion de 30 p. 100.

D'après le rapport de notre collègue M. Burlot, au nom de
la commission des finances, sur le budget de 1960, le concours
financier métropolitain d'origine publique dont a bénéficié
la Guinée depuis 1946, pour son équipement économique et
social, est évalué à 48 milliards d'anciens francs métropolitains.

A cette somme, il y a lieu d'ajouter les investissements publics
effectués avant 1946 et les investissements privés que le Comité
central français pour l'outre-mer évalue à 200 milliards d'anciens
francs.

Depuis le départ de la Guinée de l ' ensemble français, le com-
merce franco-guinéen s 'est pratiquement arrêté, alors qu'à l'épo-
que de la France d ' outre-mer et de la Communauté, le solde
positif de , balance des comptes avec ce pays évoluait entre
dix et douze milliards de francs métropolitains par an.

Parlons de l'Algérie, objet de nos préoccupations . Je n'insiste
pas sur les productions agricoles et minières, qui représentent
dans la production mondiale, un pourcentage important.

Elles seront considérablement augmentées avec l'effort de la
France dans le cadre du plan de Constantine, puisqu'elles doi-
vent s'élever en 1963 à une valeur de 16 milliards d'anciens
francs.

Dans l'hypothèse que nous voulons présenter en filigrane, la
perte de l'Algérie conduirait à l'abandon des investissements
publics et privés, à la coupure de nos communications avec le
Sahara dont les richesses pétrolières représentent plusieurs
milliards de tonnes qui nous auraient donné dans ce domaine
l' autonomie d'approvisionnement en 1962.

Dans la métropole, ce serait le chômage, le ralentissement de
l'activité économique, et enfin la baisse du niveau de vie pour
les travailleurs métropolitains dont le pouvoir d'achat tomberait
de 8 à 10 p. 100

Les conséquences que nous venons d'exposer peuvent, du
reste, être prévues à la lumière de la situation des rapatriés
d'outre-mer.

La procédure de réinstallation des réfugiés des territoires
abandonnés manque totalement de souplesse. Sur 12 .300 demandes
de prêts déposées auprès du Crédit hôtelier, 1 .300 seulement
ont été agréées. Pour les prêts du Crédit foncier, sur 5 .200
demandes, 1.680 ont été accordées . La situation des rapatriés du
secteur public est catastrophique, et leur reclassement s'est
opéré péniblement dans des classes inférieures à celtes que les
fonctionnaires occupaient.

L' opinion publique sait-elle aussi que des Français rapatriés
du Maroc et de Tunisie sont actuellement hébergés dans un
camp de JFtannage de l'abbé Pierre, en Seine-et-Oise, habituel-
lement réservé aux clochards ? S'agissant des rapatriés d'Indo-
chine, sait-on que des camps d'Eurasiens ont dû être installée
pour faire face à une situation d'urgence dont le caractère pro-
visoire dure depuis 1954 ?

Reste le dernier problème qui pourrait se poser pour les rapa-
triée musulmans, en particulier pour les harkis fidèles . II nous
inquiète, car nous ne possédons pas de détail sur la situation en
France des musulmans qui, venus de Tunisie et du Maroc, ont dû
tout abandonner.

Voilà, trop résumé, un tableau aussi objectif que possible d'un
futur que prépareraient les décisions du Gouvernement . Nous
avons voulu éclairer le peuple français par les expériences dou-
loureuses du passé . Avec ces références de faits et de chiffres,
il pourra lui-même opter le 8 janvier lorsqu'on lui demandera
de plébisciter le Gouvernement, non seulement sur la politique
algérienne, mais sur les conséquences des décisions concernant
l'agriculture et spécialement la viticulture.

Ce n ' est pas un secret de prévoir que de nombreuses catégories
de Français — anciens combattants de toutes les guerres, ouvriers,
vieux, petits fonctionnaires, petits commerçants, victimes des
pleins pouvoirs — se retrancheront soit dans une abstention
hostile, soit dans l ' opposition.

II ne faudrait pas que la V` République, qui nous a apporté
tant d'espoirs, soit l'antichambre d'une république démocratique
populaire qui naîtrait des conséquences de la politique algé-
rienne.

La France et la République ne pourront exister que si l'Algérie
reste dans leur sein.

Comment peut-on concevoir un seul instant que ces hommes
qui habitent sur les deux rivages de la Méditerranée soient
séparés dans la vie, alors que les corps de leurs pères sont unis
dans la même terre, sur les marches frontières d'un monde
civilisé, sous la croix et le croissant ? (Applaudissements sur cer-
tains bancs au centre et è droite.)

M . le président. La parole est à M. Bégué.

M . Camille Bégué . Elle est très chère à nos coeurs cette terre
algérienne où dans chaque village s'érige le clocher de la prière
chrétienne et où chaque cimetière recouvre des morts plus vivants
que nous.

Nous comprenons toutes les inquiétudes et nous . supportons
toutes les angoisses, à la condition, toutefois, qu 'elles ne sortent
pas du chemin du droit pour singer Rocambole . Nous voudrions
les apaiser avec notre foi et surtout de toute notre raison.

Nous nous trouvons, il est vrai, en présence d'une inspiration
toute neuve, trop jeune peut-être pour des esprits vieillis trop
tôt et qui soulève des craintes et suscite des oppositions.

Nous devons donc la situer de nouveau dans son cadre histo-
rique, définir les caractères essentiels par rapport aux op posi-
tions, en dégager les mobiles et les buts.

Et d'abord, je m ' étonnerai que d'aucuns soient surpris par la
position définie par le général de Gaulle le 16 septembre 1959
et le 4 novembre 1960 car, enfin, il n'a jamais trompé personne ;
il n ' a leurré personne. Sa position du 16 septembre et du
4 novembre constitue le terme d'une continuité qui ne s'est
jamais démentie.

Depuis le discours de Constantine en 1943, jamais de Gaulle
ne s'est départi de la confiance en une victoire française gagnée
par le génie libérateur de notre patrie . Et malgré la hauteur
doctrinale d'où part cette pensée, elle est remarquablement
insérée dans la circonstance.

Toutes les anciennes méthodes ont échoué : de la répression
aux lois-cadres avortées, de la guerre à outrance au c dernier
quart d' heure », de la domination rigide à la fraternisation, nul
expédient jamais n'apporta la paix en garantissant le maintien
de l'Algérie dans le cadre de la République.

L'heure a sonné de rompre le maléfice et de tenter une sortie.
Le discours de Ferhat Abbas en a fourni l'occasion accidentelle.

II s'agit, en effet, de faire pencher les masses musulmanes dont
on signalait tantôt l'attitude attentiste vers le ralliement à la
France libératrice.

Ferhat Abbas déclare : s Nous sommes la guerre inexpiable »
et de Gaulle répond : Nous sommes la paix ».

Et lorsqu'on connaît la soif de paix qui habite ces populations
chaque nuit menacées d'égorgement, de vol ou de razzia, on
comprend le retentissement que peuvent avoir les paroles du
chef de l 'Etat dans ces coeurs qui jusqu ' à présent ont l'impression
d'éire abandonnés.

Nous sommes les alliés des totalitarismes marxiste et maté-
rialiste s, déclare Ferhat Abbas . a Nous sommes la liberté, le res-
pect de l ' homme et des valeurs auxquelles les hommes de l 'Islam
sont particulièrement attachés », réplique le général de Gaulle.

Sans doute une telle politique présente-t-elle des inconvénients
et des risques.

L'on objecte que déjà le référendum de 1958 avait atteint
les buts que l'on vise aujourd'hui dans le principe même de
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l'autodétermination. En fait, le référendum de 1958 fut un acte

	

l'homme, sur un acte de confiance en nous-mêmes, sur une voie
de confiance de la France pour régler le problème en étroite d'avenir qui, pour lucide qu'elle soit, peut toujours être démentie
collaboration avec les populations

	

algériennes dans le

	

cadre par l'événement .
français, un acte de confiance surtout à l'homme de Constantine
et de Brazzaville pour trouver la solution pacifique et juste aux
déchirements qui ens : rglantent la terre, divisant les familles
et les communautés.

Le référendum de 1958 n'a jamais entendu fixer le statut de
l'Algérie . Et puis, il se trouve qu'il est contesté . Il n'a jamais
réglé le problème ni sur le plan national ni sur le plan inter-
national . II nous a laissés dans une impasse dont le général de
Gaulle tente aujourd ' hui de s'évader par une consultation dont
l'indiscutable liberté serve à tout jamais de ciment entre la
communauté algérienne et la communauté métropolitaine.

Le rôle de l'armée est de protéger la liberté de détermination
du peuple algérien grâce à laquelle précisément son élection
non: sera à coup .sûr favorable. On ose se demander parfois
pourquoi meurent nos soldats . Il est déjà assez beau qu'ils
meu_ :'nt pour la liberté et, en mourant pour la liberté, ils meurent
pour la France ; ce n ' est pas la première fois qu'ils ont glorieu-
sement donné leur vie pour apporter la liberté aux autres.

En premier lieu, il s'agit d'offrir aux Algériens musulmans
la liberté de devenir Français à part entière, non pas parce que
nous leur aurions consenti le droit de cité, mais parce qu'ils
l'auront eux-mêmes voulu. Proclamer le droit à l'autodétermi-
nation, c 'est élever un peuple à la dignité du citoyen qui ensuite
choisira la cité de son coeur, s'attachant à elle par le lien sacré
de sa libre élection.

Ce n'est pas un homme qui pose le principe et la nécessité
de ce choix ; c'est l'évolution générale de l'Afrique et du monde,
ce sont les peuples qui l'exigent.

La décision n' appartient pas à la métropole et encore moins
au F. L. N., mais à l'Algérie et à la métropole, toutes commu-
nautés réunies.

L'autodétermination n'aboutit pas nécessairement, loin de là,
à séparer ni à disperser, comme on le craint ; elle débouche
sur la vérité, qui est le fondement essentiel de toute paix durable.

Sur elle et sur la liberté .d'adhésion, peuvent se bâtir les
grands ensembles modernes . Il serait puéril et imprudent dry
procéder à des intégrations par la force comme il est d'usage
dans les pays de démocratie que l'on nomme populaire . Si nous
nous installions sur une force dépouillée de justice et destruc-
trice de libertés, quelles justifications trouverions-nous à lutter
contre les régimes totalitaires? Oui, le but de notre combat
apparaît plus clair depuis le discours de Ferhat Abbas : il est
de libérer, d'interdire la violence, de faire la loi aux musulmans
comme aux Européens.

Si nous ne nous battons pas pour un slogan, nous nous battons
au moins pour une réalité, la cohabitation équitable des Français
et des musulmans, des races et des religions.

Même si le F .L.N. comprenait la grandeur du destin qui
s'offre à la terre qu'il prétend défendre, même s'il décidait de
coopérer à l ' ouvre d'humanisation, l'Algérie ne serait plus
jamais l'Algérie du F.L.N.

En effet, Bao Haï ne se trouve aujourd ' hui ni à Paris, ni à
Cannes, ni à Alger. Il réside à Tunis où il se goberge dans les
villas du Belvédère. Le peuple, j ' en suis sûr, ne le lui pardon-
nera pas.

La rébellion, aujourd'hui, n'a plus de sens. Non parce qu'elle
a gagné mais parce que la clairvoyance et la vocation de la
France abattent devant les masses musulmanes les obstacles qui
bouchaient les avenirs de son propre épanouissement.

Il n'est pas vrai que la république algérienne puisse s'établir
contre la France ou hors de la France, d'abord parce que la
nature des choses s'y oppose, parce que les liens sont histori-
quement trop anciens et géographiquement trop étroits ; ensuite,
parce que l'Algérie nouvelle sera l 'amalgame de toutes les ten-
dances et de toutes les couches ; enfin, parce que le plan de
Constantine constitue le ciment d'une association qui devient
chaque jour plus nécessaire entre la métropole et l'Algérie.

Un Etat algérien indépendant tomberait dans le chaos ou la
partition, sous la dictature du F . L. N., et, pour finir, sous
l'emprise communiste.

La politique gaulliste est la seule qui puisse éviter à la fois
la guerre de cent ans et la mainmise du F.L.N.

L'intégration, si elle est illégitime, c'est-à-dire si les Algériens
ne l'ont pas décidée au su et au vu de l'univers, prolonge inu-
tilement le conflit, amène le monde entier à prendre parti contre
nous.

Alors, non seulement l'Algérie française, mais l'influence fran-
çaise en Afrique aura vécu.

Que la politique gaulliste présente des risques, nous en
sommes bien conscients . Elle repose sur un acte de foi en

Aussi des précautions s'imposent-elles : présence de l'armée
française pour protéger les personnes et les biens et pour tenir
la rébellion en respect ; maintien du statut international, auquel
il ne semble pas qu'il soit ni dans les intentions du Gouverne-
ment, ni dans celles dit chef de l'Etat d'apporter quelque modi-
fication que ce soit ; délais d'apaisement et de réflexion.

Mais toutes ces précautions sont formulées explicitement dans
les discours du président de la République, que je voudrais bien
que l'on fasse l'effort de lire, dans celui du 4 novembre en parti-
culier.

Loin de mutiler, loin d'amputer la patrie, je crois que l'auto-
détermination offre la chance de ramener dans son sein des
hommes qui s'en éloignent parce qu'elle avait caché son véritable
visage.

Le risque vaudrait la peine d'être couru pour maintenir dans
notre République les éléments qui l'affaiblissent parce qu'ils la
refusent et pour retrouver du même coup la paix.

Mais l'enjeu est plus haut, plus lointain et plus ample.
Face au grand ensemble d'un univers concentrationnaire, il

faut créer le grand ensemble de l'humanisme et de la liberté,
où les individus et Ies groupes respirent à leur aise et lèvent,
quand il leur plaît, leurs regards vers le ciel, tisserands frater-
nels du réseau sp irituel qui doit un jour envelopper la terre.

Seulement, le monde libre ne peut pas s'assembler par la
conquête, la domination du plus fort sur le plus faible, mais
bien p ar la libre détermination et le libre consentement.

Parce qu'elle impose une mutation radicale dans les e apporta
entre la métropole et les peuples autrefois dépendants, la poli-
tique actuelle soulève les peurs et les oppositions.

Qu'on prenne garde ! Il serait bien plus redoutable et bien
plus subversif, le conservatisme obstiné qui enfermerait sous
son funeste couvercle une évolution que la vie précipite quand
on la comprime.

C'est l'éclatant mérite de la France actuelle de reprendre son
éternelle mission d'avant-garde et de guider les hommes vers
leur salut. Une Algérie assez française pour ne rien perdre des
semences que nous avons jetées sur un sol fécondé de nos
souffrances et de nos espoirs, pour demeurer ainsi un exemple
occidental et un pôle d'émancipation ; assez autonome pour nouer
des liens étroits et spécifiques avec l'Afrique du Nord, jeter un
pont vers l'Afrique noire, tel est l'authentique moyen de défendre
l'Occident, en profondeur et en permanence.

Utopie, diront les bons esprits . Utopie, oui, si nous nous divi-
sons, si nous sommes trop lents à comprendre nos intérêts, si
nous les combattons au lieu de les servir généreusement . Pro-
messe certaine si nous nous unissons pour que partout, en Algérie
comme ailleurs, prévale la solution la plus française, c'est-à-dire
la plus noble et la plus désintéressée.

La justification suprême du proche référendum, c ' est qu'il
permettra de rassembler et de mesurer la volonté nat'onale. S'il
atteste que les citoyens de ce pays, je veux dire de la métropole et
de l'Algérie, entendent, à une écrasante majorité, lier leur sort
dans une commune et juste paix ; qu'ils sont décidés à chercher
ensemble un dénouement raisonnable et honorable à de tragiques
et trop longs malentendus ; qu'ils discernent, approuvent et sou-
tiennent la glorieuse invite à une paix qui soit, non pas le crépus-
cule des combats, mais l'aube d'une meilleure existence, alors je
suis certain qu'aux familles enfin seront épargnés les deuils de
la guerre et qu'aux générations qui viennent sera ouverte la porte
d'une merveilleuse aventure qui s 'appelle fraternité, égalité,
liberté françaises . (Applaudissements à gauche, au centre et au
centre droit .)

M. le président . Tout en étant très intéressés par soi discours,
certains collègues m'ont fait signe que M . Bégué n'était inscrit
que pour cinq minutes et s'étonnaient que je ne '- ' aie pas inter-
rompu après ce laps de temps.

Si je ne l'ai pas fait c'est qu'il a bénéficié de deux reports de
temps, que d'ailleurs il n'a pas complètement épuisé. (Applaudis-
sements .)

La parole est à M. Palewski.

M. Jean-Paul Palewski. Monsieur le Premier ministre, à l'heure
des décisions sur l'avenir algérien, il me semble que la présence
en Afrique du Nord de la majeure partie de l'armée française
demeure un élément essentiel.

Mon propos tend à montrer moins l'incontestable nécessité de
cette présence — ce que nul Français digne de ce nom ne peut
contester — que ses conséquences sur le plan national comme
sur le plan international, son influence psychologique sur la
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population autochtone comme sur l'armée elle-même, enfin, les
conclusions que l'on doit tirer, à mon sens, de ce bref exposé.

Ainsi voudrais-je apporter à mon tour une contribution que
je souhaite utile dans le choix de la décision au jour du référen-
dum.

c L'armée, c'est vraiment une richesse humaine qui est à la
disposition du pays, à son service très exactement, et qui ne
demande qu'à être employée à cette fin e, était-il écrit tout récem-
ment dans un article de la Revue de la défense nationale.

Et l'auteur concluait : c Où entretient-on davantage ce sens du
devoir à l'égard de la communauté nationale, ce patriotisme,
sentiment dont on ne peut nous faire croire qu'il soit sans objet
authentique ? »

Le service du pays, pour l'armée française, c'est d'abord
défendre le sol de la patrie dans le cadre de l'Alliance atlantique.
C'est encore venir en aide aux pays avec lesquels nous sommes
liés par des accords contractuels . C'est enfin donner à la France
un instrument indispensable au service d'une politique nationale
et internationale.

Tout ce qui a été écrit sur le rôle stratégique de l'armée
française en Algérie, couverture du front Sud rapproché de
l'0 . T. A . N., liaison avec les forces appelées à couvrir l'Afrique
centrale et 11ladagascar, demeure parfaitement exact.

Il est aussi évident qu'un corps d'intervention outre-mer qui
serait privé de plateforme logistique en Afrique du Nord ne
pourrait utilement jouer son rôle, et les Etats africains indé-
pendant francophones le savent mieux que quiconque, puisqu'ils
comptent sur la France pour aider leur défense nationale.
L'Algérie contre la France serait donc une catastrophe natio-
nale . L'Algérie avec la France est une nécessité inéluctable
de notre stratégie.

Mais si impérieuse que soit cette présence française en
Afrique du Nord, elle n'exprime pas, elle ne peut pas suffire
à exprimer toute la politique internationale de la France. Cette
politique trouve son assise territoriale en Europe, sur le conti-
nent, et l'instrument de cette politique, l'armée, a un rôle
dominant à jouer en Europe.

Cela est si vrai, mes chers collègues, que beaucoup d'entre
vous ont exprimé leurs préoccupations à cet égard dans -1a dis-
cussion du projet de loi sur la force de dissuasion et la réno-
vation de notre armée . Quelles que soient les opinions émises
à ce sujet, il n'en reste pas moins que la Nation a parfaitement
conscience d'un déséquilibre actuel dans le point d'application
de notre potentiel militaire, déséquilibre inéluctable tant que
la pacification ne sera point achevée, mais qu'il serait puéril
de nier.

Or l'élite pensante de l'armée, connaissant les données de
ce problème, ne paraît pas avoir su dégager à cet égard les
conclusions qui me paraissent s'imposer.

Je voudrais donc faire une brève analyse et donner un aperçu
de l'état psychologique en Algérie, dans les rapports de l'armée
avec la population et dans l'armée elle-même, avant de donner
une opinion personnelle.

Sur l'influence de la présence de l'armée en Algérie, je
serai discret. L'armée est le facteur primordial qui maintient
le moral de la population d'origine européenne et de la popu-
lation d'origine musulmane liée étroitement à la première. Ces
populations d'esprit mobile, instable, facilement ébranlées par
les bruits et les rumeurs, étreintes par l'angoisse, mal armées
pour résister à cette forme de guerre subversive, trouvent
naturellement dans l'armée le seul facteur de sécurité tan-
gible, réel, physiquement présent.

Mais il reste la masse de la population musulmane des
villes et du bled, dont on a dit, dont on répète complaisamment
qu'elle vit et demeure dans l'attente.

Que son aspiration profonde soit la paix, nul ne le conteste.
Elle a terriblement souffert, et je rends hommage à ses souf-
frances . Ele vit dans la peur, et je comprends son angoisse.

Mais que des milliers de conseillers municipaux, des cen-
taines de conseillers généraux, des dizaines de députés aient
été élus, que des chefs et des hommes d'auto-défense de villages
se soient portés volontaires, que des harkis ou des soldats se
soient enrôlés, cela témoigne aussi — car le pourcentage de
défaillances reste très faible — que la présence de l'armée,
pour cette masse musulmane, est un élément de sécurité et
de promotion sociale . (Applaudissements à gauche et au centre
et au centre droit.)

Partout où un officier, où un brave petit soldat du contingent
a donné, avec un peu de son savoir, cette parcelle d'amour
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Lyautey, les résultats de la pacification ont été
éclatants . Instituteurs, médecins, fonctionnaires, l'armée a trouvé

dans son sein les éléments indispensables pour pallier les insuf-
fisances les plus criantes, les défaillances les plus sensibles.

L 'emprise sur des populations est donc indéniable . Dans
l ' ensemble, le bienfait de cette emprise est évident.

Mais pour l 'accomplissement d'une tâche difficile qui exige
de tous des qualités généralement rares, comment nier les
erreurs de jugement, les gestes maladroits ou certaines bruta-
lités dont les effets sont d 'autant plue désastreux qu'il faudra
des semaines, parfois des mois, pour les réparer ?

Pour éviter les plus regrettables parmi ces errements, il
faudrait d 'abord assurer le choix des hommes, sanctionner les
défaillances.

Or, je regrette de constater que ni l'un ni l'autre ne sont
suffisamment garantis.

Comment choisir les hommes en présence d'insuffisances
numériques considérables, alors que presque toute l'armée est
précisément en Algérie et que la préparation aux tâches à
exercer est notoirement presque inexistante ?

Quant aux sanctions, qui ne peuvent intervenir qu'avec le
doigté nécessaire, mais avec la volonté d'éliminer )'élément
nocif, elles sont beaucoup trop rares ou ridiculement bénignes.

Je n'en dirai pas plus sur ce sujet, et j'en viens au compor-
tement psychologique de l'armée elle-même.

c En Algérie, avait écrit très justement M . Thierry Maulnier,
par la force des choses, par la logique de la lutta, comme
eût dit Lénine, en face d ' un adversaire qui pratiquait la lutte
révolutionnaire apprise à bonne école, l'armée a dû peu à peu
adapter ses méthodes de combat aux nécessités du combat.

< Elle l'a fait aussi parce qu' on le lui a demandé : soigner
des malades, instruire des enfants, tracer des routes, amener
l'eau dans les villages, créer des emplois — j'ajoute également
aider puissamment à construire l 'infrastructure industrielle du
pays — donner à la population des raisons concrètes d'espérer
dans la France, de croire en elle et de la choisir, ce n'est pas
en principe métier de soldat.

c Ce ne l'est devenu que dans la mesure oà c'était le seul
moyen d' opposer aux armes de l' adversaire des armes d'une
efficacité équivalente ou su 'Meure pour' la conquête' mentale
et morale de la population, but final et justification de la
guerre, et dans la mesure où il fallait bien que l ' armée se
chargeât pour une bonne part de ce rôle, puisqu'il n 'y avait
pratiquement — et qu'il n'y a encore qu 'elle, pour une large part,
pour le tenir a.

Mais ce comportement de l'armée a eu des conséquences
importantes sur la mentalité de l'armée elle-même, et plus
spécialement de ses officiers et sous-officiers. J'en vois pour
ma part de trois ordres : l'intrusion de l ' esprit politique
dans l'armée, la confusion entre l'ordre politique et la hiérar-
chie des valeurs militaires, et enfin, une certaine tendance à
ne plus envisager les missions nationales de l'armée que dans
la perspective du conflit algérien. Et l'excès de ces déformations
constitue pour l'armée de graves dangers qu'il faut dénoncer
et combattre.

L 'intrusion de l'esprit politique dans l'armée est la consé-
quence de la lutte dans la guerre subversive menée en Indochine
et surtout de l 'incapacité du pouvoir politique de l'époque
à définir une ligne de conduite.

Dès lors, l'armée qui devait faire face à tous les périls,
subir les attaques, fut amenée à s ' interroger elle-même sur
la politique de la nation, son avenir, l ' importance et la légitimité
des positions nationales, la signification et la portée de sa
mission, la valeur de la tâche pour laquelle elle avait à oeuvrer.

Qui ne devine les terribles dangers d'une telle intrusion de
l'esprit politique dans l' armée, d ' abord parce que les opinions
individuelles sont nécessairement diverses, ensuite parce que
leur expression publique peut entraîner la désunion, miner la
cohésion des unités militaires, jeter le discrédit, provoquer
la révolte, le refus d'obéir, l'anarchie, la défaite.

Je le dis tout net, l'expression publique par des chefs
militaires, si haut placés soient-ils, d'une politique qui s'oppose
à celle du chef de l'Etat, investi par la confiance populaire,
est une faute grave que rien, je dis rien, ne sautait justifier.

Nous ne vivons pas dans un pays de pronunciamentos a,
mais dans un Etat libre, sous un régime républicain . (Applau-
dissements à gauche et au centre .)

Si l'armée, par la voix de ses chefs, cesse de croire à la
valeur d'une politique définie conformément aux institutions du
pays, si elle discute et veut interpréter au-delà des limites
qu' imposent l 'exécution des directives ministérielles, il n'y a
plus d'abord qu'un morcellement de l'autorité. Chaque chef de
secteur devient un petit seigneur, puis c' est la fuite devant
les responsabilités, le doute et bientôt, il n'y a plus ni autorité,
ni armée, ni Etat.
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M. Eugène-Claudius Petit. Monsieur Palewski, voulez-vous me
permettre de vous interrompre ?

M . Jean-Paul Palewski . Volontiers.

M. le président . La parole est à M . Eugene-Claudius Petit, avec
la permission de l'orateur.

M. Eugène-Claudius Petit. Je vous remercie et je voudrais vous
poser une question,

Je partage votre sentiment sur les dangers qui menacent toute
armée, la nôtre comme les autres, lorsque la politique s'y mêle.

Mais si une campagne s'instaure pour le référendum, les mili-
taires, depuis le simple soldat jusqu'à l'officier du grade le plus
élevé, étant électeurs et éligibles et, étant éligibles, appelés à
mener des campagnes électorales, comment pourrait-on les empê-
cher d'exprimer leur opinion lorsque la campagne pour le réfé-
rendum sera ouverte ?

C'est peut-être là qu'il fa'.t rechercher le vice qui nous ronge.
Il y a des fonctions qui ne permettent pas de participer aux
campagnes électorales et donc d'être éligibles.

M. Jean-Pierre Profichet. Je ne vois pas pourquoi les mili-
taires ne seraient pas électeurs . Cela n'a aucun rapport.

M. Jean-Paul Palewski . On doit faire la distinction entre le
citoyen et la fonction qu'il exerce . Un citoyen est libre de ses
opinions, mais dans l'exercice de ses fonctions, il doit faire taire
ses sentiments particuliers . Cela est d'autant plus vrai d'ailleurs,
à mon sens, qu'il s'est établi de la meilleure foi du monde une
grave confusion dans l ' esprit d'un certain nombre de chefs entre
l ' ordre politique et la hiérarchie des valeurs militaires . On ne
peut pas confondre l'un et l'autre.

L'ordre politique dépend d'un nombre de facteurs considé-
rables qui ne sont pas tous d'essence rationnelle . Les valeurs
politiques sont essentiellement contingentes et les moyens
employés pour sui n re une ligne politique varient suivant temps
et lieu . Tout cela s ' oppose absolument avec la hiérarchie, la
règle militaire dont la netteté, la simplicité, voire la rusticité
n'ont rien de commun avec l'infinie complexité des faits qui
influent sur la mobilité des solutions politiques pour atteindre
un but déterminé, défini par I ' autorité qui en a le pouvoir et
l'obligation institutionnelle . Le comportement et la morale de
l'Etat ne sont pas ceux des individus, même si l'un et l'autre
restent soumis aux mêmes obligations impératives.

Aussi le but à atteindre peut-il pour l' Etat justifier des atti-
tudes et un comportement inacceptables pour l'individu. Dès
lors on ne peut exiger, toutes proportions gardées, que l'autorité
politique adopte les mêmes critères que l'individu . Servir impose
une abnégation qui doit s'entendre sur le plan moral non point à
mal agir, mais à donner tout son effort pour atteindre par les
voies conformes à notre idéal moral ou spirituel le but défini
par l ' autorité politique.

Cela implique le sang-froid, la confiance, l'obéissance et chez
les chefs, du haut en bas de la hiérarchie, une intelligence cons-
tamment éveillée pour mieux servir dans la voie tracée . On ne
discute pas l'autorité de la France et ce n'est pas sur la France
que l'on peut exercer une action psychologique, comme d'aucuns
l'ont prétendu avec quelque impudence.

Enfin, une autre forme de danger, c ' est envisager les missions
nationales de l'armée sous l'angle du seul conflit algérien, Cela
peut se traduire chez les uns par un véritable enlisement dans
cette lutte que l'on subit sans la dominer, chez les autres par
une véritable paresse intellectuelle qui empêche de concevoir
tous les domaines dans lesquels se développent les conflits contem-
porains, chez les uns par le goût de certains avantages immédiats
qui compensent matériellement le risque, chez les autres par
un scepticisme et un certain laisser-aller également nocifs . Or
c 'est la foi, l'enthousiasme, l'intelligence sans cesse en éveil qui
seraient indispensables et l 'on ne trouverait plus que décourage-
ment, désenchantement, dégoût.

Si j'ai voulu marquer les dangers que court l'armée depuis
tant d 'années plongée dans ces guerres subversives et successives
hors de la métropole, c' est qu'il serait à mon avis puéril de ne
pas voir que la prise de conscience de ces périls, avant qu ' il ne
soit trop tard, me paraît de nature à entrer en ligne de
compte dans une prise de décision.

Il n 'y a pas, il ne peut pas y avoir de prise de position poli-
tique de la France sur le plan national comme sur le plan
international sans l ' instrument indispensable que constitue
l'armée.

Je sais parfaitement qu'il ne faut pas exagérer les craintes,
qu'il ne saurait être question d' opposer le contingent aux hommes
ou aux cadres de métier, ni même les individus qui appar-
tiennent à des générations différentes, ceux qui ont connu l 'Indo-
chine et ceux qui n'ont pas connu les combats dans les rizières,
nos échecs et nos insuffisances sur le plan politique comme sur

le plan militaire, mais je crois profondément qu'il m'appartient,
comme rapporteur du budget de la guerre, de vous dire ce que
je crois être la vérité sans fard.

Je veux encore ajouter que les directives venues de l ' autorité
gouvernementale, civile ou militaire, subissent trop souvent une
déformation sur la terre algérienne, qu'elle ne percent pas une
centaine croûte administrative ou passent, filtrées suivant des
lignes qui ne sont plus celles de la volonté métropolitaine de
telle manière que demeure méconnue la pensée politique à
laquelle tendent nos efforts . (Applaudissements.)

Or rien n' encouragerait davantage la rébellion et ses partisans
qu'opposer ainsi deux comportements, celui de la métropole et
celui de l'Algérie, de ses cadres, qu'ils soient civils ou militaires.

Alors, quelle solution préconiser ? Bien sûr, chacun est d'ac-
cord sur le fait qu'il faut atteindre la paix aussi rapidement
que possible, mais d'abord par la volonté exprimée par la popu-
lation métropolitaine et algérienne . par la mise en place de pou-
voirs publics provisoires, par le choix définitif entre les voies
ouvertes sur le devenir algérien

Tout doit concourir, pour la France, à empêcher à tout prix
que ne s'installe en Algérie, à brève ou lointaine échéance, un tota-
litarisme, qu' il soit communiste ou qu ' il soit celui du F . L . N.

La liberté implique impérieusement la diversité des opinions
mais le gouvernement des Etats exige le respect d'une règle
acceptée par la majorité dans son esprit et non dans sa lettre,
ou détournée de son objet.

Il faut que notre politique conduise le F. L. N. à se plier à
la règle démocratique, au lieu de jouer le chantage communiste.
En Algérie, la France, de p uis ie début de la période d'histoire
commune, a hésité entre deux voies politiques distinctes . Dans
une très belle conférence faite aux officiers des affaires algé-
riennes, un savant professeur de la faculté des lettres d ' Alger,
après avoir évoqué l'évolution des bureaux arabes, qui fut l 'insti-
uution de toute l'administration des affaires indigènes, concluait
en ces termes : s L'essentiel de la politique des bureaux arabes
consistait à vouloir transformer complètement la société indi-
gène, en faire une société à l'image de la société française, et
le fait qu'ils aient échoué ne prouve pas que l'oeuvre ne méritait
pas d'être entreprise . S 'ils avaien` réussi, les S . A. S . n'auraient
pas à reprendre aujourd ' hui l'oeuvre des bureaux arabes . »

Reprendre l ' ceuvre des bureaux arabes, certes, mais sur dei
bases et dans un but différent, adaptés à l'évolution du mont r e
contemporain . Faire de la société indigène une société à l'image
de la société française par ass'n ilation, c'est maintenant une
utopie, si tant est qu'une telle uniformisation soit souhaitable.
Faire converger la société indigène vers la société française,
d'abord par un choix librement consenti, puis, grâce à des insti -
tutions appropriées, faire vivre côte à côte ces deux sociétés,
encourager leur pénétration rcciproque dans l'égalité des droits
et la sauvegarde de leurs intérêt:. mutuels, tel doit être le but.

Pour y parvenir, il faut associe librement ce qui, dans le
monde tel qu'il est, doit être nécessairement associé, car il
n 'existe plus de nations qui, par des accords librement consentis,
ne soient liées les unes aux autres.

Dans le cas de l'Algérie, sur l'autre rive méditerranéenne, il est
évident que ces liens avec la France doivent être nécessairement
plus profonds, plus étroits que partout ailleurs . Qu'il s ' agisse des
finances, de l'économie, de la monnaie, de l'instruction, de la
défense — défense nationale et défense dans le cadre atlantique
— les intérêts sont indissolublement liés.

Mais il faut aussi que jouent librement en Algérie un pouvoir
réglementaire et un pouvoir de contrôle exercé par des assemblées
élues et dans des limites contractuellement déterminées avec les
représentants des diverses tendances politiques . N ' était-ce point la
voie vers laquelle nous engageait le statut de 1947, héritier d ' une
tendance libérale dont les prémices furent l'institution des déléga-
tions financières, même détou':nées de leur but par d'ir'avouables
égoïsmes ?

On ne définit pas aisément sin tel régime. Mais ne disputons
pas sur des notions juridiques qu i perdent chaque jour de leur
substance et de leur valeur . Constatons le fait sans juger . Un
certain pragmatisme est indispensable en un temps d'évolution
à cadence accélérée.

Une chose demeure : le libre choix des individus pour assurer
leur destin et celui de leur terre.

Je souhaite que l'immense majorité du peuple, en métropole
comme en Algérie, approuve la voie tracée par le chef de l'Etat
et que soit affirmée la vocation française de l'Algérie . Alors,
par ce moyen, l'armée tout entière retrouvera le sens des mis-
sions nationales dont elle a la charge et qu'elle a si magnifique-
ment accomplies au cours de siècles marqués par son abnégation
et le sacrifice de nos enfants . (Applaudissements .)

M. le président . La parole est à M. Fouques-Dupare.
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M. iéenri Fouques•Duparc . Monsieur le Premier ministre, mes-
dames. messieurs, je serai très bref ainsi qu'on me l'a demandé,
mais puisqu'à la fin de ce débat il n'est pas prévu de vote, puis-
que vous avez décidé de faire avec nous, monsieur le Premier
ministre, un vaste tour d'horizon destiné à informer le Gouver-
nement avant que celui-ci n'arrête définitivement les textes qui
vont être appliqués à l'Algérie, il m 'a semblé nécessaire de venir
vous renseigner et de préciser ma position à l'égard d'un pro-
blème qui m'intéresse aussi directement.

Elu sur une liste U . N. R. j ' a : monsieur le Premier ministre,
soutenu depuis deux ans votre gouvernement et cela ne me fut
pas pénible ; n'avons-nous pas depuis de très nombreuses
années, milité ensemble ?

Le 16 septembre 1959, le gencral de Gaulle précisait sa poli-
tique à l ' égard de ma province . J'ai admis l'orientation que le
chef de l'Etat entendait donner à ses efforts pour arriver à un
règlement susceptible de netire fin aux combats. Il continuait
dans l'esprit qui n'a cessé de l'animer depuis Brazzaville et qui,
en Algérie, a ouvert la voie à des réformes profondes telles que
l'ordonnance du 7 mars 1944.

J'ai admis cette orientation . L'ensemble des communautés
qui composent la population algérienne avaient obtenu le
droit de vote dans un collège unique adopté sur le forum à
Alger le 2 juin 1958 et plébiscite par les foules enthousiastes de
l'Algérie . Il ne me paraissait pas raisonnable de se choquer de
l'annonce d'un droit à l'autodétermination qui n'en était, m'a-t-il
semblé, que la conséquence logique.

Et c'est en adhésion à cette politique qu'en 1960 j'ai accepté
de mener campagne lors d'une élection cantonale. J'ai dit et fait
admettre à mes électeurs que les propositions ainsi faites étaient
raisonnables et répondaient à Io mission traditionnelle de la
France en Afrique.

Ai-je besoin de rappeler que ces propositions débouchaient sur
les trois options dans lesquelles chacun pouvait trouver son
compte ? Les Algériens, souverains maîtres de leur destin, choi-
siraient librement et, puisque nous sommes en démocratie, le
destin serait celui que le pins grand nombre aurait choisi.

Vous avez, monsieur le Premier ministre, confirmé ce matin,
devant l 'Assemblée, le maintien é e ces trois options en précisant
les modalités du dépouillement du référendum, celui-ci devant
avoir lieu, nous avez-vous dit par département . Ces précisions
capitales susceptibles, en clarifiant la situation, d'apaiser les justes
appréhensions de mes mandants devraient être solennellement
confirmées par le général de Gaulle lui-même lors de son pro -
chain voyage en Algérie.

Il est maintenant une question que vous avez également
abordée, celle des garanties données par la France à ceux qui,
Français aujourd'hui en Algérie, entendent le demeurer dans
l'Algérie de demain, avec les droits imprescriptibles que leur
donne une citoyenneté qui est la vôtre mais que nous entendons
aussi voir demeurer la nôtre.

Vous devez, la France doit, monsieur le Premier ministre, pré-
ciser, avant la fin de ce débat, les conditions, les modalités selon
lesquelles ceux qui ne veulent pas quitter cette terre qui est la
leur, seraient assurés d'y être prr .tégés dans'leur liberté et dans
leurs biens.

Ces garanties quant à la sécurité des biens et des personnes
dans une Algérie nouvelle, c' est là le point capital qui conditionne,
je dirai essentiellement, le comportement de la collectivité euro-
péenne en Algérie et celui aussi d'une fraction non négligeable
de la collectivité musulmane

Cela dit, j'approuve, jusqu'au 4 novembre, la politique de
votre Gouvernement, mais je ne vous cacherai pas, par contre,
ma surprise et mon inquiétude devant les initiatives que vous
comptez prendre à partir de cette date.

Les institutions que vous qualifiez vous-même de provisoires
et que vous nous dites devoir être mises prochainement en place
à Alger m ' inspirent, je dois le dire, une grande inquiétude
q .rant à leur efficacité, précisément parce qu'elle seront provi-
seires, donc fragiles et instables.

Qui donc s'engagera sur un pareil terrain ? Croyez-vous qu'à
la septième année d'une guerre cruelle il soit encore possible
de faire du provisoire ?

Et même si vous trouvez des hommes pour seconder vos
elferts, vous courez le risque d'amenuiser encore le nombre des
dites que six ans de combats ont déjà usées ou décimées.

Ne craignez-vous pas que demain ne vous manquent ces
nommes modérés et raisonnables qui auront leur chance à courir,
sinon leur rôle à jouer ?

Nous avons trop le souvenir des jours qui précédèrent la
disparition de l'Assemblée algérienne pour fonder de grands
espoirs sur une pareille initiative qui eût pu avoir sa valeur il y
a trois ou quatre ans, mais qui vient trop tard à présent.

Souvenez-vous de la journée dite c des soixante et un
durant laquelle certains délégués votèrent le matin des motions
qu'ils condamnèrent le soir même . Ne craignez-vous pas qu'en
des circonstances beaucoup plus compliquées et dangereuses, et
surtout sous le régime du provisoire, vous ne puissiez être
assuré de la sagesse, du caractère et surtout des convictions
de ceux que vous voudrez mettre en place ?

Ne craignez-vous pas que certains, que vous ne contrôlerez
plus après les avoir désignés, ne se laissent aller, pour toutes
sortes de raisons, à de dangereuses surenchéres et que votre
expérience ne se retourne contre vous, sans faire avancer les
choses et surtout sans ramener la paix ?

Voilà exposées rapidement, trop rapidement — mais le temps
m ' est compté, monsieur le Premier ministre — les raisons qui
m'ont fait suivre fidèlement votre Gouvernement jusqu'au 4 no-
vembre et qui m'obligent à vous dire, en mon âme et conscience,
que je vous vois vous engager aujourd'hui sur un chemin
que je crois mauvais.

Vous avez voulu engager un dialogue avec l'Assemblée . Je
me devais de vous dire, avec ma volonté de vous aider, ma
très grande inquiétude au moment où vous vous apprêtez à
installer, avec l'assentiment du peuple français, cette nouvelle
organisation à Alger . (Applaudissements sur quelques bancs au
centre et à gauche et ru centre droit.)

M . le président . La parole est à M. Benhacine . (Applaudisse-
ments au centre et à gauche.)

M. Abdelmadjici Benhacine . Monsieur le Premier ministre,
mes chers collègues, après tous nos éminents collègues qui furent
d'excellents orateurs, je vous demande d'abord votre indulgence
et votre compréhension totales, parce que tout a été dit . Mais
devons-nous nous complaire dans une situation qui ne fait
qu ' empirer, qui risque de devenir catastrophique pour la France
et pour l' Algérie ?

Mon intervention, dans la mesure où elle répond au désarroi
de tous, est un cri de désespoir, un ultime appel à la raison
des gens lucides et de bonne foi .

	

.
L'instant est mal choisi pour revenir sur le passé, pour faire

l'historique et le procès de faits et d'événements qui nous
ont conduits à cette situation, mais il est de bonne politique
de ne pas faire table rase du passé en tant qu ' expérience vécue
et d'enseignement utile pour l'avenir.

La nation algérienne, dit-on, n'a jamais existé . Est-ce une raison
suffisante pour qu'elle ne puisse jamais exister ? Est-ce la
faute des Algériens s'ils ont subi depuis cent trente ans une
politique faite de contradictions et d'incohérence ? Est-ce la
faute des Algériens de s'être vu refuser la citoyenneté française
au temps où leur loyalisme et les sacrifices qu'ils avaient consen-
tis la justifiaient pleinement. (Applaudissements sur certains
bancs au centre. — Interruptions à droite .)

M . Jean Biaggi . Un seul député vous applaudit !

M . Abdelrnadjid Benhacine. Je n'ai pas besoin d'applaudis-
sements.

Pour toute réponse, on leur a toujours opposé soit l ' indiffé-
rence, soit des promesses vaines, soit des répressions aveugles.
Alors qu'il n'y a plus de saint à qui en puisse se vouer, n' est-il
pas permis de faire appel à Satan ? Le jour où les Algériens se
sont résignés à consentir les plus lourds sacrifices pour faire
admettre leur dignité par la seule voie, hélas ! violente qui leur
était possible, on s' est encore entêté à nier la réalité pour ne
voir là qu'ceuvre d'insensés, le fait de quelques écervelés qu'une
répression adéquate suffirait à éliminer.

Quelle tragique erreur, mes chers collègues, vous avez com-
mise . Dès lors, il n'était pas surprenant de voir, puis-je dire,
nos fins politiques, tels que ceux dont le nom a été cité plusieurs
fois à cette tribune, Ferhat Abbas et compagnie, aller de décep-
tion en déception . De 1954 à 1958. le chemin parcouru est signi-
ficatif . Les quelques insensés n'étaient plus seuls, c'était la
presque totalité des Algériens qui étaient avec eux.

Cette évolution est-elle 12 seul fait de la peur et de la
contrainte ? Non, ce n'est que la matérialisation d'une idée qui
était à l ' état latent, d'une idée que beaucoup d 'entre nous, sur-
tout Musulmans, espéraient voir se réaliser par d ' autres chemins.
(Interruptions sur divers bancs .)

M . René Moatti . Chapeau bas devant le F . L . N.! Je préfère
sortir.

M . Abdelmadjid Benhacine . C'est un honneur pour moi, mon-
sieur Moatti . (Vives interruptions à droite et au centre droit .)

M . Jean-Marie Le Pen. Vous n ' avez jamais été élu sur une liste. ..

M . le président . Je vous prie de vous taire, monsieur Le Pen, et
d'écouter l'orateur .
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M . Abdelmadjid Benhacine . Mes chers collègues, je vous
demande d'avoir la courtoisie d'écouter comme je l'ai fait depuis
le commencement de ce débat. (Applaudissements à gauche et
au centre .)

Je disais : nous voilà en mai 1958 ; ce n 'est pas une date
fortuite, mais un événement d'importance capitale . C'est l'arrivée
d'un homme lucide, d'un homme qui- n ' a pas nié la réalité, qui a
reconnu les erreurs du passé, compris la signification de la lutte,
pris le sens de l'histoire . Le prestige de cet homme, son expé-
rience, son patriotisme autorisent pleinement à faire admettre
ses idées aux plus sceptiques, voire même aux plus opposés à
sa personne eu à sa politique, sur le plan français comme sur le
plan extérieur.

Une aube nouvelle se levait, la fin du cauchemar approchait,
l'autodétermination était proclamée et affirmée . Ce principe fit
rapidement autour de lui l'unanimité des intéressés et du tiers
monde. Dès lors, il ne restait plus qu ' à l'appliquer.

Mais le chemin fut encore long, les péripéties nombreuses.
Les incompréhen^ions, les surenchères, les oppositions contri-
buèrent à retarder l'application d'une politique acceptée par
tous.

Ce retard nous cause des souffrances et des sacrifices super-
flus et inutiles . A ceux qui ont la nostalgie du passé, à ceua qui
se dressent sur le chemin de l'histoire, je dis : la souffrance sera
peut-être plus longue, mais le but sera atteint.

Sur plusieurs bancs à droite . Lequel ?

M . Abdelmadjid Benhacine . L'autodétermination !

Sur plusieurs bancs. Ce n'est pas un but !

M . Jean Biaggi . C 'est un moyen.

M . Eugène-Claudius Petit. Pour ceux qui souffrent, l'autodé-
termination est un but.

M . Abdelmadjid Benhacine . Pour moi, c'est un but !
Si je ne comprends pas très bien le français, c 'est que je n'ai

pas eu la chance d'aller assez longtemps à l'écale pour apprendre
à détourner la réalité et la vérité. (Applaudissements à gauche
et au centre. — Interruptions au centre droit et à droite .)

Il serait sage que nous atteignions ce but ensemble.

L'Algérie doit énormément à ses fils courageux et à ses
victimes innocentes. L'Algérie doit beaucoup à la France, celle
du meilleur et aussi celle du pire . Et je dois dire, puisque cela
a été déjà dit, que . l'Algérie doit aussi énormément à la révo-
lution appelée dédaigneusement rébellion. (Vives interruptions
au centre' droit et à droite .)

M. Jean-Marie Le Pen. C 'est honteux, monsieur le président!

M. Said Boualam . Monsieur le président, cela nous touche !
Cet éloge de la rébellion est intolérable !

M. Abdelmadjid Benhacine. L'Algérie doit beaucoup et encore
davantage aujourd'hui au général de Gaulle et au Gouvernement.
(Interruptions à droite et au centre droit.)

M. le président . Il est facile de créer un incident.

Concluez, monsieur Benhacine.

M. Saïd Boualam . C'est quelque chose qui nous touche, mon-
sieur le président.

M. le président . M. Benhacine n'a certainement pas voulu
s'exprimer dans le sens que vous lui prêtez.

M. Jean Poudevigne . Qu'il se rétracte !

M. Jean-Marie Le Pan. c L'Algérie doit beaucoup à la rébel-
lion a, voilà ce qu'a dit M . Benhacine.

M. le président. Concluez, monsieur Benhacine.

M. Jean-Marie Le Pen . Qu'en pense le président du groupe
U. N . R . ? Est-il d'accord ? Que répond le Premier ministre ?

M . Michel Boscher. M. Le Pen fabrique des incidents à lui
tout seul

M . Saïd Boualam. M . Benhacine n'a pas le droit de parler
ainsi.

M . Jean-Marie Le Pen . Cet éloge de la rébellion est intolé-
rable !

M . le président. Ne déformez pas le sens des paroles de
M. Benhadine . (Exclamations à droite .)

Je vous demande de conclure, monsieur Benhacine .

M. Abdelmadjid Benhacine. Monsieur le Premier ministre,
mes chers collègues, je conclus en constatant qu'il n 'est pas
permis à un parlementaire algérien de s'exprimer comme le font
certains ici qui osent même dire plus que je n'ai dit . (Applaudis-
sements sur certains bancs au centre . — Interruptions prolongées
au centre droit et mouvements divers .)

M. le président. Ne donnons pas à un incident plus d'impor-
tance qu'il n'en a . La parole est à M. Djebbour, et à lui tout
seul . (Applaudissements uu centre droit et à droite .)

M. Ahmed Djebbour . Mesdames, messieurs, le problème algé-
rien n'a pris d'importance au fil des mois, puis des années,
il n'a revêtu de gravité, il n'a connu toujours plus d'implications
internationales que pour une seule et unique raison : la France
n'a jamais su ou n'a jamais suffisamment voulu donner à ce
problème national la solution nationale que lui imposaient et
que lui imposent pourtant ses propres lois.

Car, enfin, de quelle nature est donc ce problème auquel la
France est confrontée depuis six années ? Je crois vraiment
que ce n'est pas simplifier outrageusement les réalités que
d'énoncer qu'il ne peut s'agir que d 'une rébellion — je répète le
mot : a rébellion s . ..

M . Jean-Marie Le Pen . Très bien !

M . Ahmed Djebbour . . . .ou d'une guerre . Le choix de la défini-
tion c guerre n paraîtrait peu compatible avec l ' affirmation
souvent répétée qu'il n 'a jamais existé et n' existe pas d'Etat
algérien. La vérité serait plutôt qu'il s'agit d ' une rébellion ayant
peu à peu revêtu les caractéristiques formelles d'une guerre.

Depuis que le monde est monde, un Etat confronté à une
rébellion n'a jamais eu d'autre ressource que de la juguler ou
d'abdiquer.

M. Jean-Marie Le Pen . Très bien !

M . Ahmed Gjebbour. Depuis que le monde est monde, un Etat
confronté à une guerre n ' a jamais retrouvé la paix qu ' en l 'accor-
dant à l'ennemi, si celui-ci la sollicite, ou en la recevant• de
l'ennemi, si c'est lui-même qui la sollicite. Dans un cas, c' est
a victoire, dans l 'autre c'est la défaite.

Bien sûr, les victoires sont toujours plus ou moins complètes,
les défaites sont plus au moins cruelles.

Mais ce qui est constant, c'est que ce ne sont jamais les vain-
queurs qui demandent la paix, ce sont, sinon les vaincus, du
moins ceux qui renoncent à vaincre . (Applau.dissements au
centre droit et à droite .)

Je dis que la paix offerte alors ayant été repoussée, si l ' on
renonce toujours à vaincre il n'est pas d'autre issue pour la paix
que de passer par les conditions de l'ennemi et de s 'en remettre
à sa mansuétude.

Cela posé, il semble bien que la cause la plus certaine de la
prolongation de la guerre d 'Algérie, la cause du malaise persis.
tant qui étreint la nation, la cause finalement de bien. des éner-
vements, de bien des éclats et de certaines fautes, c'est cette
obstination que met le pouvoir à ne pas faire la guerre pour la
gagner en se refusant pourtant à la perdre.

Peut-être, en réalité, pratiquant cette politique du clin d 'oeil
jadis définie par le sénateur Debré, veut-il la gagner en faisant
semblant de la perdre ? C'est ce que pensent un certain nombre
de nos collègues qui, eux du moins, ne veulent à aucun prix
perdre leurs illusions.

Mais peut-être aussi s'est-il résigné secrètement à la perdre en
faisant semblant de la gagner ? C'est ce qu'il est permis de
craindre lorsque, comme moi, on n'a plus guère d'illusions à
nourrir.

Oui, je le crains,• car nous le savons, une chose est de
gagner les batailles . autre chose est de gagner la guerre.
Aujourd' hui, la bataille d ' Algérie est gagnée, la guerre ne saurait
l'être qu'autant que les objectifs qu'on lui assignerait seraient
atteints.

Or, si j ' en crois certain message du 4 novembre, l'objectif
que se propose l n_ pouvoir est l'instauration d'une République
algérienne indépendante. Il doit y avoir une erreur quelque part,
car l'instauration d'une République algérienne indépendante ...

M . Jean-Pierre Profichet . C ' est vous, mon cher collègue, qui
faites une erreur !

M . Ahmed Diebbour . Monsieur Profichet, j'ai écouté tous les
orateurs sans en interrompre aucun . Je vous demande donc soit
de m'écouter, soit de quitter l'hémicycle.

M. le président. Je propose d'ailleurs cette règle jusqu'à la fin
du débat : aucun orateur ne pourra être interrompu .
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M. Ahmad Djebbour. Il doit y avoir une erreur quelque part,
car l'instauration d'une République algérienne indépendante est
précisément l'objectif que l'ennemi, lui, se propose d'atteindre.

II m'est impossible de comprendre, donc de croire, n'en déplaise
à Pascal, que finalement tant d'efforts ont été consentis, tant
de souffrances accumulées, tant de sang a été versé pour imposer
par la force à l'adversaire ses propres solutions.

Dès lors, je crois que tous les hommes de bonne foi peuvent
au moins convenir d'une chose, c'est que nous nous trouvons
placés dans une situation d'une extrême confusion et qu'il fau-
dra bien se décider à en sortir.

D'ailleurs, toute cette affaire d'Algérie est littéralement empoi-
sonnée par une foule de malentendus, de partis-pris et de
recherches plus ou moins dicrètes d'alibis.

Alors, laissant pour ce soir le pouvoir à ses errements ésoté-
riques, je voudrais borner mon ambition et mon propos à vous
demander, mesdames, messieurs, qui représentez la France, de
faire avec nous un effort de sincérité et de compréhension.

Je voudrais tenter de vider quelques abcès car, voyez-vous,
nous autres, Français d'Algérie, et particulièrement mes com-
patriotes européens que je représente, que l'on s'obstine à juger
à travers tel ou tel comportement très personnel, sommes un
peu aigris de servir trop systématiquement de boucs émissaires,
au point qu'à en croire certains, tout ce qui depuis cent trente
ans a été fait de bien en Algérie est le fait du bon métropolitain
et tout ce qui y a été de mal est le fait de mauvais Français
d'Algérie à qui l'on impute aussi, pendant qu ' on y est, la res-
ponsabilité de tout ce qui n'a pas été fait.

II n'y a rien de plus injuste et de plus contraire à la vérité. Je
n' ai guère le temps de me livrer à de longs développements à
cet égard . Aussi me bornerai-je à affirmer que la création de
l'Algérie est l'oeuvre de la France tout entière : Algériens, Euro-
péens et Musulmans au premier rang, oui, au premier rang, et
pour le compte de la France.

Quant à la recherche de la responsabilité de tout ce qui n'a
pas encore été fait, je vous invite à faire le compte des « pieds
noirs ' qui, depuis cent trente ans, ont occupé les postes-clés du
devenir politique algérien, soit : ministre de l'intérieur, gouver-
neur général de l'Algérie, secrétaire général du Gouvernement,
préfets et sous-préfets. (Applaudissements à droite .)

Vous serez étonnés de pouvoir faire un tel compte en vous
servant des doigts d'une seule main.

Mais venons-en aux abcès, et d'abord le collège unique.
Chaque fois que dans cette Assemblée il est question de

l'Algérie, il est remarquable d'observer que, de certains bancs
et comme par un reflexe automatique, des index vengeurs sont
pointés vers les députés algériens et que des voix accusent :
« Vous vous êtes opposés au collège unique ».

D'abord, ce pointage et ces interpellations constituent une
erreur chronologique dans la mesure où ils visent ceux qui
sont précisément le produit de ce collège unique . Ensuite, pour ce
qui est du fond, l'on peut se demander si le reproche est bien
justifié.

En effet, lorsque, aujourd'hui, on nous parle de l 'Algérie,
• Etat multicommunautaire », lorsque l'on affirme que le vrai
problème consiste à organiser la coexistence des communautés
en assurant aux minorités toutes les garanties nécessaires,
l'on ne peut pas, sauf si l'on est fallacieux, ne pas songer
à une pluralité de collèges.

Alors, pourquoi reprocher à une minorité d'avoir recherché
des garanties de survie que l'on songe à lui offrir, le contexte
politique étant redevenu le même, c'est-à-dire celui d'une Algérie
non intégrée à la métropole ?

II serait d'ailleurs honnête de prendre acte que dès qu'il
s' est agi d'intégration, dès que la notion de communauté a
perdu du même coup toute possibilité de caractère compétitif,
aucune voix ne s'est élevée -chez nous contre le collège unique.
Je précise, au contraire, que, sur ce point, le général de Gaulle
n'a fait que réaliser un voeu expressément formulé par le comité
de salut public du 13 mai . (Applaudissements à droite .)

Voyons maintenant le second abcès.

L'on a pris la curieuse habitude dans le pays de répondre,
à quiconque proclame su foi en l'Algérie française, par la
formule : e Le fascisme ne passera pas a.

Qu 'est-ce à dire ? Que seul un régime fasciste est capable
de conserver l 'Algérie à la France ? Ou bien encore que la France
n'a de chance de demeurer une république qu'à condition de
s 'amputer de l'Algérie ? C'est pourtant le contraire qui est vrai.

D ' une part, seul un régime autoritaire et personnel a quelque
chance d'imposer au pays une amputation de cette importance.
Cela est tellement vrai que tel grand parti démocratique s'apprête
à favoriser l ' instauration du pouvoir personnel, sous la réserve
peut-être un peu chimérique que ce dernier ne fera sentir

le poids de son autorité qu'à l'égard du seul problème algérien
et dans un sens disons opposé à l'intégration . (Applaudissements
au centre droit et à droite.)

D ' autre part, il serait bien étonnant, si j'en crois M . Gaillard
— je regrette qu'il ne soit pas en ce moment à sen banc —
que le choc en retour d'une telle mutilation ne fournisse pas
aux extrêmes l'occasion classique d'un désordre fécond peur
eux. En vérité, c'est l 'Algérie algérienne qui risque peut-être
de passer par un certain fascisme, soit avant, soit après.

Oh, je sais que certains extrémistes extrêmes se sont emparés
du slogan Algérie française » et risquent de donner à penser,
tant ils font de tapage, que l'Algérie française est leur chose
exclusive.

Qu'il me suffise de rappeler que pendant l'exercice du pouvoir
par M. Guy Mollet, l'Algérie française a été dans une large
mesure la chose du parti socialiste ; qu'il me suffise de constater
que la composition actuelle du comité national pour la défense
de l'intégrité du territoire ouvre un très large éventail politique.
Qu'il suffise enfin de rappeler que l 'Algérie française est inscrite
dans la Constitution et qu'elle est donc, pour l'heure, la chose
de la République, de sorte qu'on ne peut pas attaquer l 'Algérie
française sans atteindre la République . (Applaudissements à
droite .)

Mais je crois que l ' on veut surtout donner à penser aux
Français que leurs compatriotes d 'Algérie sont tous plus ou
moins atteints à titre personnel du virus fasciste. Nous sommes
en pleine fable de La Fontaine : e Ce pelé, ce galeux, d'où
nous vient tout le mal ».

Voyons, croit-on les Français d'Algérie assez inintelligents
pour souhaiter la venue d'un régime tel que leur sort dépendrait
de l'humeur d'un homme ?

Et puis, on leur a déjà fait le coup du régime ! Il en est
dans cette Assemblée qui se souviennent fort bien de certains
« ateliers » où l'on expliquait longuement aux élites algériennes
que la seule voie de salut pour l'Algérie française était un chan-
gemen` des institutions . Ils y ont cru . On sait ce qu'il est en
train d'en advenir. Alors, croyez bien qu'ils ont compris !

Les Algériens, au point où ils sont parvenus, seront, en réalité,
pour n 'importe quoi qui aura sauvé l ' Algérie du chaos, mais ce
serait une lourde erreur de penser qu ' ils nourrissent une
secrète préférence pour une sorte de régime dont ils sont à
l'heure actuelle, et singulièrement à Alger, en train de subir
les détestables excès.

M. Jean-Marie Le Pen . Très juste ! Douze mille C . R . S .!

M. Ahmed Djebbour. Passons au troisième abcès.
On accuse bien souvent, trop souvent, les tenants de l'Algérie

française de n'avoir d'autre objectif réel que la défense des
privilèges.

De quels privilèges s ' agit-il ? S'agit-il des avantages que con-
firent naturellement, dans toute société normalement organi-
sée, la supériorité intellectuelle, le courage, l'ardeur au travail,
l'esprit d'entreprise, voire la sympathie dont rayonnent certains
individus?

Condamner ces avantages-là, c' est condamner toute possibilité
de progrès humain.

S'agit-il des privilèges de fortune que se sont taillés, parfois
dans des conditions où la morale sociale n'a pas trouvé son
compte, tin certain nombre de ceux que l'on a appelés les
féodaux, bien moins nombreux qu'on ne le croit et beaucoup
moins nombreux encore qu'on ne le dit?

S 'il s'agit de ces féodaux-là, notre accord est total et il n'est
pas question une seconde, pour nous, de défendre de tels privi-
lèges.

Aussi bien, que reste-t-il de ces féodaux, aujourd'hui ? Sachez
que, pour la plupart, ils ont fui notre sol, transférant leurs
privilèges en métropole ou ailleurs.

Sachez que, parmi ceux qui sont restés, les mauvais, ceux
qui ont bâti leur puissance à coups d'usure ou en pressurant
le burnous, tous ceux qui n'ont pas la conscience tranquille
militent maintenant dans le e libéralisme » et ils traitent, au
surplus, quotidiennement svec le F. L . N . (Applaudissements à
droite.)

Quant aux bons — car il en est — ceux qui ont élevé les
autres en même temps qu'ils s' élevaient eux-mêmes, ceux-là
n'ont rien à craindre de personne.

En tout état de cause, on ne peut bâtir un système de raison•
nement sur une minorité aussi infime q ue celle que constituent
les féodaux, et on le peut d'autant moins que l 'Algérie n'a pas
le monopble de telles féodalités économiques et financières,
et qu'il serait tout de même abusif d'exiger du Français d'Al-
gérie plus de vertu qu'on en exige du Français métropolitain.
(Très bien! très bien! à droite.)
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Et puis, il ne faut tout de même pas faire semblant d'ignorer
que le plus ardent défenseur de l'Algérie française, celui qui
est toujours prêt à dresser une barricade, celui qui est toujours
prêt à se battre et à mourir, ce n' est pas le riche bourgeois,
c'est le petit mécano ou le petit boutiquier, c'est le cheminot
ou le maçon, c'est le petit employé ou le conducteur de trol-
leybus et c'est, bien sûr, l'étudiant.

Chacun sait ici que je suis partisan de l'Algérie française,
bien que certains pensent que c'est un rêve . C'est peut-être un
rêve.

Que signifie, pour nous, Algérie française ? Cela signifie
qu'un homme en vaut un autre, que la famille musulmane doit
être l'égale, avec tout ce que cela comporte, de la famille euro-
péenne d'Algérie, mais surtout de la famille européenne de la
métropole.

Nous pensions sincèrement qu'en 1958 on allait dire à ceux
qu 'on appelle les ultras : < Puisque vous êtes pour l'Algérie
française, pour l'intégration, ch bien! messieurs, vous l'avez »,
et que des mesures draconiennes seraient prises à l ' encontre
de ceux qui voudraient revenir sur un passé condamné par tous.

M. Jean-Marie Le Pen. Très bien!

M. Ahmed Djebbour . Il n'en a rien été.
Pourquoi ? Tout simplement parce que la métropole — il faut

avoir le courage de le dire — ne veut pas d'une Algérie
française.

On dit aux métropolitains que cela va alourdir leurs charges,
doubler leurs impôts, créer une situation difficile, etc . Alors,
qu'on ne dise plus que ce sont les Français d'Algérie qui ne
voudraient jamais admettre l'intégration . Niant la réalité pro-
fonde de l'Algérie française, on transforme ces deux mots en
un slogan vide de sens, et on lui oppose un autre slogan, celui
de l'Algérie algérienne.

Que veut dire Algérie algérienne ? Cela veut-il dire que depuis
cent trente ans le problème existe ? Que depuis cent trente ans
nous sommes bernés ? Que depuis cent trente ans nos amis, nos
aïeux, . nos parents et nous-mêmes avons servi un pays qui n'était
pas le nôtre ?

Alors, mesdames, messieurs, à ceux qui ne veulent pas que
nous soyons comme vous, nous déclarons : nous ne pouvons
être avec vous, nous ne pourrons plus être que contre vous.

Ou bien l'Algérie est française, et nous sommes comme vous.
Ou bien l ' Algérie est algérienne, avec < son gouvernement, ses
institutions et ses lois a, et elle ne peut plus être que contre
vous. Cela aussi découle de la nature des choses.

Ne croyez pas que je sois un opposant systématique . Chaque
fois que j'ai pu trouver dans les paroles du chef de l'Etat ce
qui pouvait apaiser les esprits, croyez bien que je m'y suis rallié.

Ne voulant pas ici retourner inutilement le couteau dans la
plaie, je n 'évoquerai pas la souffrance de toute la population
d'Algérie, des dix millions de Français — ils le sont jusqu' à
preuve du contraire — qui vivent un cauchemar quotidien . Je
me bornerai à vous demander ce qui a été fait à l'égard de la
population musulmane en métropole.

Le racisme le plus farouche, qui n'ose pas dire son nom et se
cache derrière des formules et des faux-semblants, sévit surtout
en métropole.

M. Eugène-Ctaudius Petit . Très bien !

M. Ahmed Djebbour. Depuis six ans, 450.000 musulmans
vivent en France, et ce mot < vivent a est un cruel euphémisme
lorsqu'on connaît les conditions inhumaines de cette existence.

Aux difficultés rencontrées par tout le monde pour se loger
s'ajoutent, pour eux, les difficultés d'embauche et un racket
systématique imposé par la terreur.

Le F.L.N. a quadrillé systématiquement le département de
la Seine, pour ne prendre que cet exemple, et tous les moyens
sont employés pour couper les Algériens de la communauté
métropolitaine en la privant des libertés les plus simples.

Tout travailleur algérien paie à Paris un minimum de 35 NF,
s'il est manoeuvre sans spécialité. S'il est commerçant, la taxe
oscille entre 120 à 800 NF . Au moindre retard il est taxé lour-
dement . En cas de refus, c'est le passage à tabac d 'abord, la
mort ensuite.

Non content de prélever sur le salaire, le racket s'étend au
logement . Un Algérien qui veut se loger à Paris est pratique-
ment assigné à résidence et c'est encore un nouvel impôt.

Le tarif syndical d'une chambre, c'est-à-dire d'un taudis, est
d'environ 40 nouveaux francs . On loge dans ce taudis deux,
quatre, voire six personnes qui payent chacune le montant du
loyer total . Le logeur encaisse le prix de la chambre et le F . L. N.
le reste.

Si un Algérien veut régler un différend, les tribunaux français
lui sont interdits ; il devra s'adresser aux commissaires d'hôtel,
aux tribunaux occultes du F .L .N.

La loi française est donc dans l'impossibilité, dans la capitale
même, de protéger les citoyens et de mettre fin aux agissements
des perturbateurs et des assassins.

Les victimes, dira-t-on, peuvent se présenter dans les commis-
sariats. Elles l'ont fait au début. Leurs tortionnaires furent par-
fois appréhendés, puis relâchés et les représailles devinrent pires.

La police, qui ne dispose pas de moyens appropriés pour frap-
per les vrais responsables de cet état de fait qui ont des protec-
tions inouïes dans les milieux les plus divers, est souvent
contrainte de prendre des mesures qui ne sont guère efficaces
et qui sont vexatoires et contraignantes pour les victimes.

Sur le plan social, les yeux toujours fermés, l'Etat ne fait
aucune discrimination entre ceux qui sont honnêtes et ceux qui
rançonnent . Ne pourrait-on pas, ne devrait-on pas exercer un
contrôle rigoureux sur la distribution des emplois, les places
dans les foyers et les avantages et prestations sociales ?

Que d'hommes bénéficiant d'étranges certificats médicaux
occupent leurs loisirs à rançonner les autres . Ils sont en règle
du seul fait qu'ils produisent un certificat médical.

Des familles entières errent de quartier en quartier, de ville
en ville pour échapper pendant un court laps de temps au car-
can qui les étouffe.

Nous aurions pu croire que les pouvoirs spéciaux accordés
au Gouvernement pour maintenir l'ordre auraient également pu
ramener l'ordre, la dignité et la sérénité chez les travailleurs
algériens en métropole.

Mais ne faudrait-il pas tout d'abord frapper à la tête ? Où se
trouve la tête ? Elle est partout et partout la complaisance s'étale.

Depuis que le terrible mot < République algérienne » a été
lancé, combien d'hommes métropolitains, et non des moindres,
ont jeté le masque et se sont faits les avocats complaisants de
cette thèse, celle-là même du F. L . N .M. telle enseigne que l'on
a pu, dans le numéro du 26 décembre du Provençal, journal de
M . Defferre, nous dire sérieusement, à propos du prochain voyage
du Chef de l 'Etat en Algérie, que < la seule grande ville qu' il
visiterait serait Constantine, où le F . L. N. est beaucoup plus
fort que les activistes et où, de ce fait, il lui semble qu' il serait
plus en sécurité a . (Exclamations à droite .)

Sommes-nous déjà si loin sur la route de cette République algé-
rienne que la sécurité du chef de l'Etat français soit assurée par
nos adversaires ?

Malgré cette accélération de l'Histoire, je ne pense pas qu ' une
telle hypothèse puisse être du goût du chef de l'Etat, et le journal
de M. Defferre, comme tant d'autres, veut aller encore plus vite.
Vers où ? Vers quoi ? Vers la paix, diront-ils . Sont-ils sincères ou
sont-ils tout simplement inconscients ?

La paix en Algérie, parlons-en !

Une campagne savamment orchestrée tente d'accréditer en
France l ' idée que les partisans de l'Algérie française sont les
adversaires de la paix . Comment peut-on imaginer que tous les
habitants de l ' Algérie qui sont — ne faisons pas semblant de
"oublier — les premières victimes de la guerre, ne souhaitent pas
de toute leur âme le retour de la paix ? Il y a vraiment quelque
inhumanité à produire une telle supposition.

Mais c ' est précisément parce que les Algériens sont ceux qui
souffrent le plus de la guerre qu'ils sont mieux que tous autres
en mesure d'apprécier les conditions d'une paix réelle.

C'est parce qu'ils craignent la guerre qu'ils redoutent certaine
paix, certaine paix qui serait la paix pour les uns, mais la guerre
pour eux, certaine paix qui s ' analyserait en une simple mutation
du caractère de la guerre, certaine paix qui serait finalement
acquise, si elle l'était jamais, au prix de la mort d'un grand
nombre d'entre eux, peut-être au paix d'un véritable génocide.

Singulièrement, les tenants déclarés, engagés, de l'Algérie fran-
çaise, lorsqu'on leur dit < la paix a, répondent : c Oui, la paix, cent
fois oui, mais aussi la vie !» Car c'est bien de cela qu'il s'agit :
il s'agit de la vie de millions d'êtres humains — que personne ne
soit tenté de l ' oublier — de la vie de millions d'êtres humains
dont nous, qui représentons la nation, sommes comptables devant
la France et devant nos consciences.

Et l'histoire tendant à se répéter, c'est là une responsabilité
dont nous n 'avons pas le droit de < refiler l'ardoise à un pouvoir
irresponsable.

M. le président. Monsieur Djebbour, veuillez conclure.

M . Ahmed Djebbour . Cela dit, croyez-vous que les mamans
d' Algérie ne comprennent pas les angoisses des mamans de
France, croyez-vous qu'elles ne comprennent pas leur désir de
voir revenir au plus tôt leurs enfants au foyer ?
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Elles le comprennent d ' autant mieux qu'elles ont souvent
connu et qu'elles connaissent aujourd'hui les mêmes angoisses,
qu'elles ont éprouvé et qu'elles éprouvent le même désir.

Que sera demain ? Nul ne saurait le dire ; mais je vous rappelle,
mesdames, messieurs, afin qu'on le sache bien ici et dans toute
la métropole que, pour le moment, vivent encore dans la pro-
vince algérienne dix millions de Français à part entière qui ne
sauraient à aucun moment porter la djellaba du Glaoui . (Applau-
dissements au centre droit et à droite .)

PL le président . La séance est suspendue pour quelques minutes.

(La séance, suspendue le jeudi 8 décembre à deux heures trente-
cinq •. ninutes, est reprise à deux heures cinquante-cinq minutes
sous I a présidence de M. Frédéric-Dupont, vice-président .)

PRESIDENCE DE M. FREDERIC-DUPANT,
Bise-président.

-M . le président . La séance est reprise.

La parole est à M. Gahlam. (Applaudissements à droite .)

M . Makhlouf Gahlam . Mes chers collègues, j 'ai une instruction
primaire et je m ' en excuse, bien sûr, mais c'est la seule que
mon père a pu me faire donn.er.

Je sollicite de ceux qui .ont des idées opposées aux miennes
beaucoup d ' indulgence. Quant à ceux qui voudront bien m'approu-
ver, je leur demande de m'écouter. D'avance, je leurs dis : merci.

Valéry a dit Enrichissons-nous de nos mutuelles différences >.
S'il était vivant il dirait : c Enrichissons-nous de nos mutuelles
ressemblances a.

Mon ami Legendre, dont je regrette d'ailleurs l ' absence, disait
dans son intervention du 30 septembre 1957 : a Nous sommes
irréductiblement opposés au collège unique › . Les Français
d ' Algérie aussi, dans leur immense majorité. Ils étaient prêts
à accepter beaucoup de choses sauf ce qu'ils considéraient pour
eux comme un suicide . Quant à moi, ce n'est pas ainsi que je
vois les choses.

Je ne veux pas aborder la suite de mon intervention sans
rendre, du haut de cette tribune, hommage à la grande armée,
image et reflet de la nation tout entière, qui, par son dévoue-
ment quotidien, tente, et d'ailleurs elle y réussit, de ramener
la paix dans les coeurs et la tranquillité dans les esprits . (Applau-
dissements .)

Je suis fier d'ailleurs, en ce qui me concerne, d'être citoyen
de cette grande nation de réputation mondiale qui est, bien sûr —
il n'y en a pas d 'autre — la France . (Nouveaux applaudisse-
ments .)

Je suis un élu d'Algérie, élu au collège unique, qui a été institué
pour la première fois en Algérie grâce au général de Gaulle,
avec une mission bien précise : contribuer à tout ce qui peut
ramener la paix et la tranquillité.

Les élus d 'Algérie qui siègent dans cette Assemblée ont, à
l'époque de leur élection, fait preuve de courage et de loyauté
et, à ce titre, ils n'ont de leçon à recevoir de personne . (Applau-
dissements à droite, au centre droit et sur divers bancs .)

Par la voix du chef de l'Etat, approuvé par la grande majorité
de notre Assemblée, la France s'est engagée devant le monde
à faire aboutir le principe de l'autodétermination . J'estime qu'il
appartient maintenant aux habitants de l'Algérie de définir ce
que sera leur destin, destin que, pour ma part et sincèrement,
je souhaite français. (Applaudissements à droite, au centre droit,
à gauche et au centre .)

C'est pourquoi j'assure mes compatriotes européens qu 'ils
ont tort, quel que soit le résultat de l'autodétermination, de
craindre une hostilité quelconque de la part des Musulmans
d'Algérie, qu'ils ont tort de croire que leur rôle là-bas est
terminé.

Bien au contraire, et nous sommes justement là pour le
garantir, chaque communauté doit se considérer chez elle en
Algérie au même titre que toutes les autres . (Applaudissements
à droite, au centre droit, au centre et à gauche .)

Les Algériens, sans aucune distinction de race ni de religion,
ne comprennent pas la position de certains de mes amis qui ont
tendance à refuser le droit à l'autodétermination . N'ont-ils pas
confiance dans les habitants de l'Algérie ?

M. Michel Habib-Delanele . Très bien !

M . Makhlouf Gahlam. Reconnaissent-ils leur faiblesse du fait
de leur action passée ?

Un vieil adage latin dit : Donner et retenir ne vaut » . Faut-il
renoncer à la politique algérienne du chef de l'Etat de peur
d'étre injuste? Ce serait alors la suprême injustice à l'égard
des habitants de l'Algérie qui vivent dans la souffrance et dans
la peur.

Les vieux dieux sont morts . Les vieilles formules sont périmées.
Tous ensemble, nous devons faire du neuf . Pour cela, il faudrait
balayer beaucoup de vieilles choses, ne garder que l'étincelle
de -génie, le réflexe vital qui assure la résurrection et permet
aux hommes de s'affranchir et de vivre libres dans le bonheur
et la fraternité . (Applaudissements sur de nombreux bancs.)

Pour que les Algériens se sentent vraiment des Français à part
entière, il faudrait supprimer avant tout les particularismes
administratifs existants et surtout instituer une justice égale
pour tous . (Applaudissements .)

Tout ce qui peut blesser l'amour-propre d'un Parisien blesse
au même titre l'amour-propre d'un Algérois . (Applaud issements .)

Certes, pour nous Algériens, nous vivons sous un régime
d'exception . Il existait pour nous une institution que je veux
citer, c'est le gouvernement général de l'Algérie . Le titre a été
supprimé, mais le gouvernement général a été remplacé, avec les
mêmes cadres, par ce qu'on a bien voulu appeler à l 'époque
le c ministère de l'Algérie a . Hélas ! ce ministère de l'Algérie ne
convenait pas à certains et, maintenant, toujours avec les
mêmes cadres, nous avons une superbe délégation générale du
gouvernement en Algérie.

On a supprimé les communes mixtes . C'est un fait. Très bien !
Elles étaient pourtant dirigées par des administrateurs parfai-
tement informés des questions locales et presque toujours de
grande valeur. On les a remplacés par des officiers S . A. S.
Je connais particulièrement un officier S. A. S ., c'est un exemple
d'ailleurs . Il est entraîneur d'une équipe de foot-bail ! Pour un
officier qui représente une administration spécialisée, avouez
tout de même que ce n'est pas sérieux.

Je cite d'ailleurs au passage un texte, qui n'a pas été
rédigé par moi, mais par mon éminent collègue M. le président
Portolano parlant des S . A . S . : «Ce sont enfin des contractuels,
officiers de réserve en quête d'emplois. C'est le recrutement
le moins bon . Lorsqu'ils sont arrivés à trente ou trente-cinq ans
sans avoir pu trouver une situation normale, de tels contractuels
sont ou des instables ou des médiocres, sinon pires . Ils ne
s'engagent pas avec un esprit d'apôtre et entendent simplement
tirer un profit matériel de leur fonction . Cela suffit pour dis-
créditer et la fonction et la France ».

Il y a encore les S . A. U. Je vous dis franchement que je
ne comprends pas du tout leur rôle dans une ville comme Alger.

D'autre part, il y a en Algérie des musulmans auxquels on
ne reproche ni crime, ni délit . Mais leur présence à leur domicile
est considérée, sur l'instigation du mouchard du coin, comme
susceptible de nuire au maintien de l'ordre public. Ces gens-là
sont séparés de leur famille . Ils sont internés soit dans des cen-
tres de tri, soit dans des centres d'hébergement . Pourquoi ce
régime d'exception ? (Applaudissements au centre droit, à droite
et sur divers bancs.)

M. le Premier ministre disait ce matin que chaque jour 1 mil-
liard d'anciens francs est investi en Algérie . C ' est vrai . Mais
savez-vous, mes chers collègues, que tous nos efforts, c ' est-à-dire
les efforts de la France, sont limités aux régions côtières et
que les populations de l ' intérieur sont complètement oubliées ?
(Applaudissements au centre droit et sur divers bancs.)

Tout récemment, j'ai eu le plaisir d'accompagner Mme le
ministre Sid Cara ici présente au cours de son voyage officiel
dans ma circonscription . Eh bien, c ' est au contact des populations
de l'intérieur que l'on sent le mieux leurs saines réactions.
(Très bien! très bien!)

Sur le passage d'une femme musulmane qui est d'ailleurs notre
fierté et qui est la fierté de la République tout entière (Applau-
dissements sur de nombreux bancs) membre du Gouvernement
de la République française, les Musulmans se sont pressés et,
par leur présence, en dépit des mots d'ordre d'abstention des
deux fractions extrémistes — je veux dire le F . L . N. et les
ultras — ils ont manifesté que leur coeur allait toujours à la
France. (Applaudissements .)

A ceux qui craignent les résultats de l'autodétermination j'in-
dique que l'Algérie de demain sera avant tout celle où toutes
les communautés aurolit leur place, sans exclusive, sans préjugé,
dans une véritable et sincère égalité des hommes et des femmes.

La draine algérien — je ne parle pas au nom des silencieux,
comme certains — le désir de vie commune, de labeur commun
est réel, la grande majorité des Algériens espèrent.

Quel que soit le résultat de ce que l'on appelle l'autodétermi-
nation, les Algériens ont confiance dans le général de Gaulle . Il
est pour la grande majorité des Algériens le refuge de l'espé-
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rance . (Applaudissements à gauche, au centre et au centre
droit .)

M . le président . La parole est à M. Khorsi. (Applaudissements
à gauche et au centre.)

M. Sadok Khorsi . Monsieur le président, mes chers collègues,
mon propos sur l'Algérie sera sans passion et sans sectarisme.

Vous m'excuserez d ' évoquer devant vous une histoire vécue qui
mérite sa place dans ce débat . En 1940, j'avais sollicité de la mai-
rie dont je dépendais une carte d'identité qui m'était nécessaire
pour passer un examen . Au moment de la retirer, savez-vous ce
que j 'ai lu à la rubrique c nationalité a? c Sujet français, indigène
musulman, Algérien, non naturalisé J'ai refusé la carte d'iden-
tité surchargée de cette mention bizarre parce que je voulais
simplement qu'on y inscrive c nationalité française a . (Applaudis-
sements à gauche, au centre, au centre droit et sur quelques
bancs à droite .)

Ma révolte contre l'employé de la mairie s'adressait en réalité
à l 'administration française en Algérie, c'est-à-dire à la France.

M. Moatti et M . Vayron ont parlé au cours de ce débat des
Musulmans qui ont combattu sur tous les fronts et qui ont fait
preuve d'un héroïsme sublime . M. Moatti a parlé de fraternité.
Il est exact qu'elle a existé, au moins au front où les Musulmans
avaient une place de choix.

Mais j'ajoute à l 'intention de M. Moatti que ces anciens com-
battants, de retour chez eux — pour ceux qui ont eu la chance
de revenir ! — pouvaient lire également sur leur carte d' identité
la mention que je viens de citer . C' est le seul droit qu'on leur ait
accordé après tous ces combats pour la libération de la France.

J'ai eu souvent l'occasion, de par ma profession, de faire
apprendre à mes élèves musulmans les Droits de l'homme et du
citoyen : e Les hommes naissent et meurent libres et égaux en
droits . .. »

Je n'ai jamais pu leur expliquer pourquoi cet article n'était
pas applicable à l'Algérie.

M . René Tomasini. Très bien !

M . Sadok Khorsi. Il y a aussi un autre article : c La justice
doit être la même pour tous, soit qu'elle punisse, soit qu'elle
protège a.

M'adressant au Gouvernement, j'ajoute que je ne pense pas
que cet article soit respecté actuellement.

J'ai eu la curiosité de jeter un coup d'oeil sur le Journal
officiel du 22 août 1947 qui relate les débats à l'Assemblée
nationale lors du vote du statut de l'Algérie.

J'y ai remarqué que trois amendements avaient été rejetés.
L'un, de M. Rabier, tendait à faire de l'Algérie un départe-

ment d'outre-mer . Il fut rejeté par 390 voix contre 276.
Un second amendement, de M . Viard, tendait à faire de

l'Algérie un territoire français . Il fut rejeté par 451 voix
contre 150.

Un troisième, de M . Defferre, tendait à faire de l'Algérie
trois départements français . Il fut rejeté par 296 voix contre 116.

Est-il besoin d ' ajouter que M. Ferhat Abbas participait à ce
débat ?

' Mes chers collègues, vous conviendrez avec moi qu'en 1947,
l'Assemblée nationale de la IV' République avait rejeté l'Algérie
française et avait, au contraire, accepté l'idée de l'Algérie algé-
rienne en votant le statut de l'Algérie . En effet, le statut de
l'Algérie instituait pour la première fois une Assemblée algé-
rienne pour légiférer et un conseil de gouvernement auprès
du délégué général . L'autonomie financière existait déjà, ainsi
qu'une monnaie distincte de celle de la métropole et une admi-
nistration des douanes, C'était bel et bien un embryon d'Algérie
algérienne qui avait été instauré.

Evidemment, malgré sa nouveauté, cette formule politique
favorisait beaucoup plus les Européens que les Musulmans,
notamment avec le double collège, le truquage électoral, ele.
Disons simplement que c'était l'Algérie algérienne de papa.
(Sourires .)

Fait curieux, à l'époque, les Européens a'étalent bien gardés
de protester. Ils ne criaient pas . non plus e Algérie française ! e.
Cette attitude était très compréhensible : l'Algérie , française
supposait alors l'égalité des droits, l'égalité des salaires . Cela,
on ne le voulait pas.

Cela expliquait également leur hostilité véhémente à l' annonce
du collège unique en 1955 et la e révolte des tomates a
en 1956. (Sourires.)

Actuellement, nous assistons à une levée de boucliers des
mêmes ultras, si j'ose dire — puisque c'est la formule employée
dans la presse — contre l'autodétermination et l'Algérie algé-
rienne préconisée . par -le général 'de Gaulle . Cela est aussi

compréhensible . Ils approuvaient l'Algérie algérienne de 1946
puisqu'elle était en leur faveur, tandis que icelle de 1960 sup-
pose la participation des Musulmans à la gestion des affaires
publiques de leur pays et la sauvegarde de leurs droits légi-
times, ainsi que de leur dignité.

En vérité, depuis 1830, l'administration de l'Algérie a créé
bien des soucis à la France et à ses gouvernements. Les pro-
blèmes sont nés des maladresses et de l'immobilisme de cette
administratiun.

Comment était composée cette administration? Eh bien, elle
était composée de fonctionnaires républicains envoyés en Algé-
rie par l'Empereur parce qu'ils étaient indésirables en France
et de monarchistes et 3e bonapartistes envoyés par la Répu-
blique pour la même raison . De là, les différentes conceptions
politiques, la carence administrative, les formules creuses et
surtout lés promessse non tenues.

Tout à l'heure, un de nos collègues parlait de l'assimilation.
En 1858, c'était l 'assimilation qui comportait l 'annexion des
du droit musulman . Voici ce que disait alors un porte-parole du
terres fertiles, le cantonnement des Musulmans et la suppression
du droit musulman, Voici ce que disait alors un porte-parole du
ministre de l'Algérie- de l' époque, M . Duvernoy : c Si l'Algérie
est française, toutes les populations qui l'habitent doivent obéir
à nos lois ou se retirer . Nous avons le droit de traiter les Arabes
comme des étrangers a.

Cela avait créé une telle perturbation au sein de la société
autochtone que Napoléon III avait été obligé de reviser sa
politique. Ce fut le discours aux musulmans prononcé à Alger
en 1865, dans lequel il disait : c La France n ' est pas venue détruire
la nationalité du peuple algérien . Je veux vous faire participer
de plus en plus à l ' administration de votre pays a.

Les conséquences furent le rétablissement de la justice musul-
mane, la création de l'école supérieure de législation musulmane
pour la formation des cadis et la redistribution des terres
annexées arbitrairement aux domaines . On peut voir dans cet
acte politique de Napoléon III l'idée bien nette d'une Algérie
algérienne.

En 1903, l 'autonomie financière était accordée.
En 1919, ce fut la loi sur la c municipalisation a des villages

musulmans, qui n'a pas été appli q uée d 'ailleurs.
En 1936, c'était le projet Blum-Violette qui accordait le droit

de vote à des catégories de Musulmans, ce qui avait déclenché
une réaction violente de la part des ultras d'Alger et la menace
de démission de tous ler maires européens.

Enfin, en 1947, c'était le statut de l'Algérie qui donne le droit
de vote à tous les Musulmans — dans un collège séparé bien
sûr — en leur accordant la citoyenneté française . On , peut
affirmer maintenant que si le statut de l'Algérie avait été loya-
lement appliqué et si les élections n'avaient pas été truquées, il
n'y aurait »as eu de guerre d'Algérie.

Je ne critique pas la France pour ce qu 'elle a fait en Algérie,
ni pour ce qu'elle n'a pas pu faire, mais pour ce qu'elle a laissé
faire.

Si l'intégration avait été sincère, loyale et patronée par des
Européens libéraux, et non par ceux qui étaient contre la veille,
elle aurait été certainement acceptée par les Musulmans.

Dans ces conditions, l'intégration aurait été la solution la plus
libérale et la plus généreuse.

M. Henri Caillemer. Pourquoi ne l ' ont-ils pas comptée ?

M. Sadok horsi . Parce qu'elle était patronée par des gens
comme vous ! (Protestations à droite.)

M . Henri ergasse . C'est de l'insolence . Soyez correct ! Nous
sommes égaux en droits.

M . Sadok Khorsi . Mais les passions étaient telles que la
solution imposée par les ultras était refusée par les musul-
mans et que celle demandée par les musulmans était repoussée
par les ultras . Pour rompre ce cercle vicieux, une seule solu-
tion reste valable : l'autodétermination.

Le général de Gaulle a raison de la préconiser car elle
est la seule formule qui réponde à la fois aux 'aspirations des
Mulsulmans et au respect des principes démocratiques de la
France. L'autodétermination ne doit pas effrayer les Français
d'Algérie, dans la mesure où ils se considèrent comme des
habitants de l'Algérie, appelés à y vivre fraternellement avec
les Musulmans . Il faut qu'ils comprennent que le choix d'une
solution dépend moins de la volonté d'un groupement que de
la situation dont il a hérité.

La guerre d'Algérie est, en même temps, une révolution dans
les institutions.

Or, on peut freiner une évolution, mais on n'arrête jamais
une révolution . Au contraire, la France doit participer à cette
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révolution, ainsi que les Français d'Algérie . L'autodétermination,
dans ce cas-là, n'est pas une solution désastreuse, ni pour les
Français d'Algérie, ni pour la France.
' De toute façon, l'Algérie de demain ne se fera pas sans
les Français d'Algérie, comme elle ne se fera pas, non plus,
sans les Musulmans. Dès lors, pourquoi ne pas entreprendre
en commun cette oeuvre grandiose d'une Algérie nouvelle et
fraternelle où toutes les communautés auront leur place ?

Bien sûr, cela suppose des sacrifices de part et d'autre . Les
Français d'Algérie doivent proclamer la nuit du 4 août qui
leur fera oublier leurs privilèges anachroniques dans l'âge de
l' atome . (Applaudissements au centre et à gauche et sur plu-
sieurs bancs à l'extrême gauche .)

Ils doivent abandonner leur complexe de supériorité et
accepter loyalement les musulmans comme leur égaux. Tant
qu'ils appelleront leur ouvrier mon arabe et leur bonne ma
fathma, il n'y aura pas de fraternité en Algérie . (Applaudisse-
ments sur de nombreux bancs.)

De leur côté, les musulmans doivent oublier les erreurs
et les injustices du passé. Ils doivent comprendre que les
Français d'Algérie représentent un immense capital d'intelli-
gence et de civilisation . Sur les plans économique, social et
intellectuel, leur présence en Algérie est d'un intérêt vital.

Il est aussi un facteur important dont on doit tenir ,ompte.
Je veux parler du problème angoissant de cette jeunesse
algérienne qui monte, évaluée à plus de trois millions de moins
de vingt-cinq ans. Il faut à tout prix la faire participer à
l' édification de cette Algérie nouvelle, car elle veut un avenir
de certitude et de dignité, et non de promesses stériles.

En conclusion, je dirai que les musulmans d'Algérie, dans
leur immense majorité, ont approuvé la politique du général
de Gaulle parce qu ' elle est libérale et qu'elle tient compte de
leur dignité humaine. C'est aussi la seule politique qui puisse
régler définitivement le problème algérien . Il est temps que
les Français d 'Algérie s ' associent à la réussite de cette politique
et entreprennent une croisade de la paix, de la justice, de la
fraternité, pour une réconciliation définitive des deux commu-
nautés. (Applaudissements au centre, à gauche et sur quelques
bancs à l'extrême gauche .)

M. le président. La parole est à M . Kaddari . (Applaudissements
à gauche et au centre .)

M. Djilali Kaddari. Mesdames, messieurs, je me propose,
durant l'exposé que j 'aurai l'honneur de développer à cette
tribune, de ne blesser quiconque, mais de défendre l'opinion
d'un Français qui a toujours pensé comme tel et qui entend
demeurer Français.

A l ' ouverture de ce débat, l'un de nos collègues a cité le
proverbe arabe : c Si tu me trompes une fois, c'est ma faute ;
si tu me trompes deux fois, ce sera la mienne » . Reprenant à
mon compte ce proverbe, qu'il me permette d'y ajouter ces
vers d'un éminent poète français qui traduisent ainsi une magni-
fique règle de vie et qui seront le préambule à mon propos :

c Tu n'as fait le devoir que d'un homme de bien,
Mais aussi, le faisant, tu m 'as appris le mien . s

La politique algérienne, dans les moments âpres et parfois
cruels vécus depuis le début de la rébellion et que nous vivons
malheureusement toujours, évolue maintenant vers la paix à la
suite des discours du chef de l'Etat du 16 septembre 1959 et
du 4 novembre 1960.

Le peuple algérien aspire à la paix et attend passionnément
depuis plus de six ans que la tranquillité soit rétablie chez lui.

Je me permets de revenir sur un passé tout proche pour
situer cette politique à compter du 13 mai 1958, date devenue
historique puisqu'elle illustre incontestablement les aspirations
légitimes de l'ensemble des habitants de l 'Algérie. Il convient,
cependant, de noter que le mouvement n'est devenu pathétique
et grandiose que lorsque les Musulmans apprirent de source sûre
que le général de Gaulle allait être appelé au pouvoir . (Applaudis•
sèments à gauche et au centre .)

C'est alors que ce mouvement prit une ampleur de plus en
plus grande par leur participation massive. Dans un élan com-
mun, Français de souche et Français musulmans proclamaient
dans toute l'Algérie leur foi inébranlable de vivre fraternelle-
ment unis , sur une terre qui leur était chère et appelée à un
devenir meilleur, de vivre à jamais selon la devise sacrée qu'ils
criaient partout. Nous étions tous décidés à vaincre ou mourir
pour cette devise sacrée, née spontanément dans sous les coeurs
restés fidèles aux principes de la démocratie, à savoir Liberté,
égalité, fraternité ».

Nous entreprenions alors l'oeuvre accomplie sous l ' égide du
général de Gaulle, qui a fait preuve d'un grand patriotisme en
1940, d'un patriotisme plein d'audace et de la persévérance la

plus acharnée. La nation entière lui faisait confiance pour la
guider vers un avenir sûr et prospère.

Depuis, faisant face aux innombrables difficultés nationales
et internationales, il n'a pas cessé d'ouvrer pour trouver la solu-
tion la plus équitable qui mettra fin au problème angoissant
qui est le nôtre. Nous ne devons pas par conséquent mécon-
naître les efforts qu'il a dé ployés et qu'il déploie dans ce sens.

Au lieu de l'aider dans cette tâche combien difficile et déli-
cate, certains contrecarrent ses projets et sa politique de rappro-
chement des coeurs et des esprits en lui opposant une autre
politique périmée et dépassée, que ses promoteurs refusaient
il y a quelques années lorsque les Français musulmans la récla-
maient.

Les uns préconisent l'intégration, d'autres l'indépendance,
d ' autres encore l'association avec la France . C'est pourquoi il
faut accepter l' autodétermination, qui départagera les partisans
de chacune de ces options . La solution qui aura été choisie par
le peuple algérien aura une valeur au regard de l'opinion publi-
que internationale.

Du reste, le 24 janvier 1960 a été pour nous Français musul-
mans la preuve irréfutable que certains Euro péens d'Algérie ne
veulent pas tourner la page qui, d ' ailleurs, se tourne d'elle-
même, et ont cru bien faire en créant sans nous un climat
d ' insurrection qui n'a servi qu'a élargir le fossé entre les deux
communautés.

C'est à partir de cette date que la plupart d ' entre nous prirent
conscience de leurs responsabilités et décidèrent de soutenir
la politique gouvernementale en Algérie . L'évolution de la masse
musulmane, guidée par l 'oeuvre grandiose et bienfaisante que
la France réalise, s'étendra vers de larges horizons, grâce aussi
à la civilisation occidentale qu' elle lui inculque progressivement.
Elle conduira l'Algérie vers un épanouissement moderne souhaité.

Il y a, mesdames, messieurs, dans la vie courante des circons-
tances qui cbligent l'homme à sauvegarder l ' intérêt général au
détriment des intérêts particuliers et à vivre avec son temps.
C ' est pourquoi, bien qu'issu du 13 mai, et ne reniant pas l'éti-
quette sous laquelle j 'ai été élu, je ne pouvais pas demeurer
silencieux au cours de ce débat ; je me devais, au contraire, d' y
exprimer mon opinion, qui est aussi celle de la presque totalité
de mes mandants.

Des liens sacrés nous unissent, en effet, étroitement à la
France et nos sentiments de Français sont sans équivoque . Mais
encore faut-il convenir que le foyer de notre malaise a été
alimenté par les erreurs commises dans le passé ; erreurs sciem-
ment et soigneusement perpétuées par une administration algé-
rienne rétrograde dont la métamorphose s'impose de plus en
plus en raison surtout de cette malveillance notoire quant à
l'application de la politique du général de Gaulle en Algérie.

La liste des fonctionnaires qui, par manque de conscience pro-
fessionnelle ou simplement par esprit de sabotage, font une
obstruction totale à la mise en évidence de cette politique chez
nous est longue ; je demande à l'Assemblée de me faire la
grâce de ne pas les énumérer tous.

M' adressant alors à M. le Premier ministre, je l 'implore, dans
un souci purement national, de mettre fin à ce sabotage puisque
ses moyens et sa force le lui permettent.

Des vérités s 'imposent à cette tribune . Nous avons les uns et
les autres des comptes à rendre à la nation. Aucun obstacle
ne doit nous arrêter pour les exprimer ici.

Nous aimons la France et nous vénérons, nous, Français
musulmans, le général de Gaulle . Nous lui sommes reconnais-
sants de nous avoir compris et seul compris. En effet, nombreux
sont pourtant les chefs d'Etat et les présidents du conseil avant
lui qui auraient pu apporter une amélioration à notre situation
et éviter ainsi le pire . Mais on a laissé l'eau continuer à
bouillir dans la marmite jusqu ' au jour où le couvercle a sauté.

Nous sommes certains que le Président de la République est
décidé à faire disparaître les injustices et les brimades en,
Algérie, mais il appartient à tous les Français de l'aider dans
cette voie salutaire dans l ' intérêt de l'ensemble des Algériens.

Il faut mettre fin à cette guerre, y mettre fin dans l'honneur
et la concorde. Il faut pour cela d'abord neutraliser les sabo-
teurs quels qu'ils soient, afin de réaliser la rénovation du pays,
intensifier sa grandeur sous les principes sacrés de l'idéal le
plus pur pour lequel tant d'hommes se sont sacrifiés . (Applau-
dissements à gauche et au centre .)

M. le président. La parole est à M. Duterne. (Applaudisse-
ments à gauche et au centre .)

M . Henri Duterne . Mes chers collègues, à l 'heure où va se
jouer sur le plan politique le destin de l'Algérie, je voudrais
attirer l'attention du Gouvernement sur une campagne sour-
noise, perfide, odieuse, de dénigrement et de démoralisation
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de notre pays, qui va s'amplifiant de jour en jour et contre
laquelle les pouvoirs publics paraissent sans réaction.

Je ne parlerai pas du c manifeste des 121 en faveur de
l ' insoumission » pour ne pas allonger le débat et d 'ailleurs la
justice en est maintenant saisie . Mais nous avons vu récemment
l'action de l 'U. N. E. F., organisme syndical seul reconnu par
l ' éducation nationale, c exigeant la fin de la guerre d'Algérie
et une paix négociée avec le F. L. N . ».

Ces étudiants, qui se veulent pacifistes, ne voient là qu'une
échappatoire au danger, que par veulerie ou lâcheté, ils vou-
draient bien ne jamais avoir à affronter.

M . Jean-Pierre Profichet. Bravo, monsieur Duterne, très
bien !

M. Henri Duterne . De mon temps, les étudiants ne faisaient
pas de politique, ils n'en avaient pas le loisir . Certains, mariés
et pères de famille, étaient obligés, eux aussi, d ' occuper un
emploi, une fonction pour terminer leurs études qui avaient
été retardées par cinq années de guerre. Eux n ' avaient pas
craint de faire leur devoir . Parfois même, ils avaient pour cela
quitté leur famille, fui l'occupation pour venir se mettre à la
disposition de leur pays.

Quelle tristesse de voir la mentalité de ces jeunes gens qui,
heureusement, sur un total de 200.000 étudiants ne sont en
fait que 30 .000 votants sur 90 .000 inscrits . Encore faut-il consi-
dérer que certaines pressions sont exercées pour obtenir l ' adhé-
sion . En voici un exemple. Des étudiants inscrits à la fois à la
faculté de lettres et à la faculté de droit ne peuvent suivre tous
les cours. Ceux-ci sont imprimés par l'U. N. E . F. et seuls peu-
vent se les procurer les adhérents à l'association . En somme,
c'est la carte forcée !

Ces étudiants ne sont d'ailleurs pas les seuls à faire cette
campagne. Certains prêtres ou pasteurs tiennent ; eux aussi, des
propos subversifs au sujet de l'Algérie où ils ne sont jamais
allés.

Comment ne pas être scandalisé, en entendant prononcer du
haut d'une chaire, sans crainte de la contradiction, des paroles
incitant les appelés, lors du départ du contingent, à l' indisci-
pline et à la désobéissance ?

Comment ne pas être scandalisé d 'entendre dire également,
dans d' autres circonstances : c La France a les mains tachées
de sang à Suez a.

Ou encore, une autre fois, au moment de 'l'affaire de Sakiet-
Sidi-Youssef, mettre en parallèle cet incident et le massacre
d'Ascq dans le Nord, le dimanche des Rameaux 1044, où
86 Français furent fusillés à la suite du sabotage de la voie
ferrée . Le curé et son vicaire avaient auparavant été martyrisés
jusqu ' à ce que mort s'ensuive . Un enfant de onze ans, par suite,
non initié à l'histoire de ces deux faits, avait compris l'allu-
sion perfide et, indigné, avait failli quitter l 'église. Comment
peut-on jeter ainsi le trouble dans l' esprit de jeunes garçons
auxquels on doit apprendre en classe l'amour de la patrie ?

Peut-on ne pas s'émouvoir à l'audition de paroles comme
celles-ci — je m 'excuse, l'expression n'est pas de moi : « Nous
sommes tous des salauds ! La France a perdu la face en faisant
arraisonner l'avion de Ben Bella et de ses camarades ».

Est-il permis de dire, lors des funérailles d'un soldat tué
en Algérie, qu'il est tombé pour cette guerre e imbécile »
d 'Algérie ? Curieuse façon de consoler des parents affligés de
la perte d'un être cher !

A la suite de cet esclandre, d'ailleurs, l'autorité militaire
a interdit l'accès de cette église aux militaires en tenue ; mais
les provocations continuent, car il s'agit bien là de provoca-
tions.

Tout récemment, lors d'une messe de Sainte-Cécile, le même
prêtre lisait des documents dont il ne citait pas l'auteur récla-
ment la paix immédiate en Algérie, l'indépendance pour celle-ci
et reprochait, je cite ses paroles, à la « France colonialiste les
exactions, les tortures, les massacres a . Naturellement, il n'était
fait aucune allusion aux atrocités, aux actes de terrorisme
aveugle commis par les fellagha.

Est-il permis d'entendre un prêtre mettre ainsi en accusation
son propre pays ? C'était à rougir de honte . Cela se passait dans
une paroisse près de la frontière belge. Qu'ont dû penser les
étrangers qui assistaient à la messe ? Passe encore pour les
Belges, très nombreux dans la région, qui, eux, connaissent le
vrai visage de la France, mais pour d'autree moins avertis ?

Un hebdomadaire catholique illustré déclare : « Les jeunes
Français doivent parler de leur expérience algérienne ». Et il
leur propose de répondre à un questionnaire bien présenté, mais
farci de pièges, dont les résultats tendancieux ne seront pas plus
probants que les fameux Gallup américains !

La lecture de quelques bulletins paroissiaux est tout aussi
édifiante. Tel article intitulé La ballade du soldat, s'adresse aux
libérés auxquels on rappelle : e Tout ce que tu as subi, tes doutes,
tes actes ambigus, tout ce que tu as dû faire, que tu as vu faire et
qui aboutit à une dégradation de la personne humaine, etc. s.

Que dire des tracts du parti socialiste unifié distribués à la
porte des casernes, incitant toujours à la désobéissance ?

M. Eugène-Claudius Petit. Le P. S. U. avec les curés ?

M . Jean-Marie Le Pen . Ce ne serait pas si étonnant que cela !

M. Henri Duterne. Il en est de même des contacts pris entre
étudiants communistes et théologiens pour e étudier les possi-
bilités du dialogue avec les catholiques pour des actions
concrètes — communes ou parallèles — menées avec le souci
de libérer l'homme des forces qui l'asservissent ».

Les communistes sont, d'ailleurs, inquiets de la mentalité de
leurs jeunes rentrant d'Algérie qui, en fin de compte, ont rapide-
ment compris et déchirent leur carte d'adhérent dès leur retour.

Ces écrits ou propos laissent croire que l'armée n ' a pas d 'au-
tres activités en A. F. N. que la torture dans le cadre d 'une
répression brutale et aveugle ; qu'elle est l'école de l'abêtisse-
ment, de l 'avilissement des valeurs humaines.

Ces mauvais Français font le jeu de la subversion en désorien-
tant une partie de la jeunesse quant à ses devoirs civiques, en
démoralisant les cadres de l ' armée.

Monsieur le Premier ministre, je n'ai fait en réalité qu'entr 'ou-
vrir un dossier beaucoup plus chargé que les quelques faits
que je vous ai signalés et qu'il m'est particulièrement pénible,
en tant que catholique, de devoir évoquer.

Mais de telles campagnes mensongères, insidieuses, abjectes,
intolérables, doivent être stoppées . Vous devez en avoir les
moyens. Si vous êtes désarmé, demandez-les nous ..

M. Eugène-Claudius Petit. Dénoncez-vous les uns les autres !
(Mouvements divers.)

M. Henri Duterne. L'armée — active et réserve — à laquelle
ces défenseurs d'une mauvaise cause s'attaquent, on ne dira
jamais assez le rôle déterminant qu'elle a joué avec honneur,
depuis vingt ans qu' elle fait la guerre.

Les jeunes du contingent se sont montrés admirables dans leur
tâche de pacification et les commandants d'unités sont unanimes
à le reconnaître. Il en est de même des officiers de réserve,
appelés ou rappelés . Partout où je suis passé, lors de missions
en Algérie, j'ai trouvé dans leurs chambres des livres traitant
des moeurs et coutumes de la région qu'ils étudiaient pour bien
connaître et comprendre la population et éviter de la sorte
toute faute psychologique.

Animés d'une foi ardente en leur mission, ils voulaient
resserrer les liens des deux communautés et ils y ont réussi.
Cette fraternité s'est traduite, lors de libérations de contingents,
de façon caractéristique. Des libérés partaient des pitons vers
leur gare d'embarquement, accompagnés de la population des
villages de resserrement, portant leurs bagages et, c'est les
larmes aux yeux qu'ils se quittaient.

D'avoir vécu côte à côte en bonne intelligence, ils avaient appris
à s'estimer et à s'aimer.

A l'attitude néfaste des contempteurs, des défaitistes, je vou-
drais opposer — et ce sera ma conclusion — celle des officiers
de réserve. Dans sa séance du 26 novembre 1960, le conseil
national de l'union nationale des officiers de réserve a adopté
à l'unanimité, moins une voix et deux abstentions, la motion
suivante :

e Le conseil national de l'U. N . O . R ., représentant 90 .000 offi-
ciers de réserve, réunis en cinq cent dix-neuf associations, fidèle
à sa mission et s'élevant au-dessus des contingences politiques
pour se placer dans un cadre purement patriotique;

e Constatant qu ' en Algérie la rébellion intérieure est écrasée »
et nos armes victorieuses ;

e Considérant que, dans les domaines économique, social,
culturel, des efforts considérables et sans précédent s'accom-
plissent tous les jours ;

e Persuadé que, stratégiquement, l'Algérie est devenue la
« Marne » de l'Occident ;

e Rend un nouvel hommage à notre armée qui, dans l'honneur
et la discipline, a su maintenir l'intégrité du territoire national ;

« S'incline respectueusement devant toutes les victimes mili-
taires ou civiles de cette guerre subversive ;

« Affirme que, après tant de sang versé par nos soldats et
l'ensemble des communautés, l'organisation de l'Algérie ne sau-
rait se faire que par la France et dans la France ;
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« Refuse d ' admettre l'idée que les couleurs françaises pour-
raient ne plus flotter sur cette partie du territoire national . >
(Applaudissements à droite.)

J'ai été particulièrement heureux d'entendre, ce matin, de la
bouche même de M. le Premier ministre, que la nouvelle organi-
sation des pouvoirs publics en Algérie se fera en application de
l'article 72 de la Constitution et, par conséquent, dans le cadre
de la République française . (Applaudissements à droite, à gauche
et au centre.)

M. le président. La parole est à M . Mignot. (Applaudissements
à droite .)

M. André Mignot . Monsieur le Premier ministre, mes chers
collègues, l ' opinion publique, aussi bien en métropole qu 'en
Algérie, n'a jamais été aussi attentive et tendue que maintenant.

L'Algérie se demande quel va être son sort et le métropolitain
assiste, désarmé, à des variations qu ' il ne peut comprendre.

Des discours successifs, qui démontrent une évolution constante,
inquiètent l'un et l ' autre, alors surtout que ceux-ci sentent de
plus en plus qu'ils sont à la veille de voir exécuter des actes
positifs qui succéderont aux paroles.

Et pendant ce temps, en Algérie, la situation matérielle n'a
jamais été aussi bonne. Dans le domaine militaire elle est optima.
Grâce à l'action admirable de notre armée et des échecs succes-
sifs du F. L . N ., la pacification a atteint son sommet . Le général
Gambiez, en quittant son commandement de l'Oranie en fin
septembre, déclarait à juste titre que dans son secteur, c'est-à-
dire le tiers de l' Algérie, la pacification était terminée. Il ne
restait dans celui-ci que 150 fellagas en armes, traqués au point
de se terrer par petites bandes de dix tout au plus, tandis qu'il
n'en était pas rentré un depuis le début de l'année par la fron-
tière du Maroc devenue absolument étanche . Aussi les routes,
même la nuit, sont maintenant sûres dans la région, et la vie
à Oran ressemble parfaitement à celle de Paris.

Dans l'Algérois et dans le Constantinois nous assistons aux
derniers accrochages . Tout au plus guerroient encore dans tes
deux régions au total 6 .000 fellagas qui, chaque jour, sont har-
celés et voient leurs possibilités se réduire progressivement
grâce à des ratissages constants et progressifs . La frontière tuni-
sienne n'est pas loin d'être aussi infranchissable que la frontière
marocaine.

Aussi la sécurité renaît de plus en plus . Telle route qui, il y
a quelques moins encore, était fermée, est maintenant ouverte.

Cette oeuvre, c' est celle de notre armée qui s'est fort bien
adaptée à ce genre de combat, grâce à nos chefs militaires qu'il
faut confondre dans le même hommage avec nos jeunes du
contingent, et aussi les troupes auxiliaires que constituent les
200.000 harkis en face de 6.000 fellagas . Malgré la différence de
ces deux effectifs, certains prétendront encore que la majorité
des Musulmans a tetlrné le dos à la France !

Dans le domaine de l'équipement économique et social, les
résultats sont tout aussi concluants.

Un préfet d'Algérie, qui avait exercé ses fonctions en Lczère,
me confiait que ce département était moins bien équipé que
n'importe quel département algérien.

Certains maires de la métropole jalousent les crédits impor-
tants accordés aux communes d'Algérie, crédits qui dépassent
de beaucoup ceux qui leur sont attribués.

Pour ma part, je ne suis pas dans cet esprit et je ne refuserai
jamais de voter un crédit pour l'Algérie si je suis assuré de
son avenir.

Ainsi d'ailleurs que le confirment les documents édités par le
Gouvernement, la récolte de 1960 a été mieux assurée et meilleure
que tous les autres . Dans le même temps le plan de Constan-
tine, que j ' approuve pleinement, assure un développement éco-
nomique considérable qui n'ira qu'en augmentant.

Grâce à une administration à laquelle je rends hommage,
malgré certaines difficultés de détail, tout le pays est maintenant
administré depuis la création des treize départements et de
nouvelles communes.

L'équipement aussi bien rural qu'urbain se développe à pas
de géant . Malgré l'insuffisance du nombre d'ingénieurs hydrau-
liques, l'eau dont on a tant besoin là-bas alimente davantage
tous les jours les populations.

Les programmes de construction de logements sont proportion-
nellement plus importants qu 'en métropole, tandis que constam-
ment naissent de nouveaux villages de regroupement.

Des écoles neuves permettent d'intensifier la scolarité sui-
vant une progression étonnante. Des centres médicaux et sociaux
améliorent l'état des populations et l'application des lois sociales
étend ses bienfaits dans sa généralisation .

Cette oeuvre gigantesque dont la France a le droit d'être fière
est due à l'action constante, dans sa conception, des préfectures,
des municipalités et des S. A. S. et, dans son exécution, de
l ' armée qui accomplit son oeuvre pacificatrice.

En face des traîtres qui prêchent la désertion, il y a les
petits gars du contingent qui quelquefois s'installent sur place
après leur libération ou même qui, assurant le fonctionnement
de l'école, demandent après leur 27 mois de service à accomplir
des mois supplémentaires pour terminer l'année scolaire.

Toutes ces constatations, mes collègues du bureau de la
commission des lois, qui appartiennent à tous les groupes de
l ' Assemblée nationale ont été unanimes à les faire lorsque
récemment nous avons parcouru ensemble tout le territoire.

Devant cette situation, tous les éléments sont donc réunis
pour assurer une amélioration constante de la situation politique.

Il faut cependant admettre que celle-ci se dégrade peu à
peu. Je ne méconnais pas objectivement que la durée est une
des causes de cette dégradation.

Encore faut-il ajouter qu'il ne peut qu'en être de même du
côté de l'adversaire F . L . N. et la partie sera gagnée par celui
qui tiendra le plus longtemps ; mais cette dégradation est due
beaucoup plus encore à la politique, ou plus exactement à la
variation de la politique du Gouvernement . Quelle responsa-
bilité écrasante supporte celui-ci !

La grave erreur de votre politique, monsieur le Premier
ministre, est double . En raison de variations constantes, vous
ne définissez pas une politique précise et, par le dernier état
de cette politique, vous faites douter le monde musulman . Est-il
utile de rappeler ces variations ?

Je n ' évoquerai pas — on l'a trop fait aujourd'hui — les
propos tenus par le sénateur Debré en 1957 ou par le général
de Gaulle en 1958.

De vos paroles, monsieur le Premier ministre, je retiendrai
simplement que vous avez déclaré : « la défense de l'Algérie
française, c'est l'expresssion même de la légitimité et tout affai-
blissement de cette Algérie française est une illégitimité fonda-
mentale

Je serais donc en droit, aujourd'hui, monsieur le -Premier'
ministre; de prétendre d'après vos propres termes que votre
politique est illégitime.

De la même manière, le général de Gaulle, revenu au pouvoir
après les événements du 13 mai 1958, a défini sa politique
d'une façon précise, notamment à Mostaganem . On en a beau-
coup parlé. Son discours se terminait par : « Vive l'Algérie
française », alors que cette solution est maintenant une pré-
tendue chimiire à laquelle est substituée l'Algérie algérienne.

Le référendum a eu lieu le 28 septembre 1958 ; il avait été
précisé sans équivoque auparavant que c'était l'heure du choix et
celui-ci, par une écrasante majorité, a été significatif, comme
à l'inverse celui de la Guinée, sur lequel personne ne songe
à revenir.

Ce choix formel a été confirmé par les élections législatives
de novembre 1958. La plupart des élus d'Algérie ont été élus
sur le thème de l'Algérie française et également tous ceux qui
composaient votre majorité, lors de votre arrivée à la tête du
Gouvernement.

lI n'était donc pas étonnant que, dans votre déclaration d'in-
vestiture du 15 janvier 1959, vous proclamiez à propos de
l'Algérie : c La France y a groupé autour de son drapeau, et
par ses hautes conceptions politiques, des Européens et des
Africains, les uns et les autres citoyens comme nous. . . La légi-
timité française est fondamentalement établie . .. La France
est à Alger par une nécessité fondamentale . »

Dans ces conditions, monsieur le Premier ministre, ne soyez
point étonné qu'en raison de vos variations certains d'entre nous,
qui, eux, ont gardé le même point de vue, ne vous suivent
plus toujours, dans votre majorité . En effet, nous sommes passés
depuis par l'autodétermination, bien que la population se soit
déjà prononcée un an avant ; enfin l'autodétermination de 1959
n' est plus celle de 1960.

L'année dernière, elle comprenait un triptyque . Or, depuis
le 4 novembre dernier, le triptyque est devenu diptyque . La
francisation n'est plus une solution permise . Le seul choix main-
tenant autorisé est entre l 'indépendance ou un Etat algérien
avec son gouvernement, ses institutions et ses lois, associé par
je ne sais quels liens avec la France . Dans cette deuxième
hypothèse, l'indépendance suivrait aussi vite qu'est venue la
Communauté dite rénovée.

De telles variations ont naturellement jeté la crainte dans
l'esprit des populations d'Algérie . A juste titre, elles font réagir
les Européens, non pas tellement les quelques gros colons qui
ont la possibilité de garer leur fortune, mais la population
moyenne et humble, attachée à sa terre comme nous pouvons
l'être nous-mêmes . en métropole.
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A juste titre également vos variations font douter les Musul-
mans Votre responsabilité est là, écrasante, car à cause de vous,
c'est de la France qu'une partie des Musulmans commencent à
douter. Ils ne sont plus sûrs de rester Français à part entière.
Il est donc très naturel qu'ils se montrent prudents, puisque étant
victimes des exactions du F. L. N., ils n'ont plus d' assurance
pour leur avenir et leur sécurité personnelle future.

Tel est le bilan de votre politique, malgré l'ceuvre gigantesque
entreprise par l'armée et par votre administration, sous votre
autorità, je le reconnais volontiers.

N'essayez pas de justifier vos variations ni par un motif d'ordre
international — car vous savez fort bien dire non, même à nos
:Anis — ni par le désir de mettre un terme plus proche à ce
drame . Nous avons tous ce même désir, mais pour cela vous
n'avez pas pris le bon chemin, car la paix depuis deux ans n'a
pas approche d'un iota.

Je sais bien qu'il va vous être possible de vous justifier par
un référendum habilement présenté et fort bien préparé . Je
vous dis à l'avance que je ne serai pas convaincu, car une opi-
nion publique mal informée est toujours pour les solutions de
facilité. Souvenez-vous de Munich. Souvenez-vous de l'armistice
de 1940 . Souvenez-vous de Genève, pour l'Indochine.

Si un référendum avait eu lieu à ces occasions, la solution de
facilité aurait recueilli une majorité écrasante . Or l'opinion
publique de la métropole est mal informée du problème algérien.
Connaît-elle l ' action exacte de la France en Algérie ? Sait-elle
les conséquences énormes d'un départ de la France ?

C'est encore là un reproche que j'adresse au Gouvernement,
qui connaît bien cependant l'importance considérable de l 'aspect
psychologique de la question.

Cette ignorance explique pourquoi existent souvent des diver-
gences de vues entre métropolitains et Algériens . On comprend
mieux pourquoi ceux qui connaissent l'Algérie réagissent diffé-
remment des autres. Ce n'est pas au hasard que ceux qui ont
servi là-bas, y compris les résidents généraux, en reviennent
avec un esprit changé . Quand on connaît ces capitales régionales,
on ne peut admettre un instant qu'elles cessent d'être des villes
françaises.

Ce reproche est formulé dans le rapport d'information de la
commission des lois, distribué sous le numéro 934 à la suite du
voyage de son bureau. Vous y lirez, sous la plume de son pré-
sident, notre collègue Sammarcelli, le paragraphe suivant :

c Le bureau de votre commission déplore cependant que
l'oeuvre immense accomplie, tant par les civils que par les mili-
taires, dans les départements algériens ne soit pas suffisamment
portée à la connaissance des Français de la métropole par la
presse, les conférences, le cinéma, la radio et la télévision, et
souhaite unanimement qu'une action soit entreprise efi ce sens
par le Gouvernement.

e Une meilleure information du public lui ferait, en effet,
mieux comprendre, d'une part, l'action de la France, de son
armée et de ses fonctionnaires, d'autre part, que l'action du
F . L. N. a pour but moins d'assurer l'entière liberté de tous ceux,
hommes et femmes, qui auront à se prononcer sur le destin de
l'Algérie, que la conquête du pouvoir par l'organisation exté-
rieure de la rébellion . a

	

i
Le Gouvernement a suffisamment utilisé le cinéma, la radio-

diffusion ou la télévision pour pouvoir accomplir la mission
que préconise le bureau de la commission des lois.

L'opinion publique ne sait pas non plus suffisamment ce
qu'il nous en coûterait si la France quittait l'Algérie. Le
bilan en serait certainement plus élevé que l'effort que nous
assurons actuellement.

Notre vie économique en serait bouleversée, en raison des
échanges intenses qui se font présentement ; notre pétrole du
Sahara serait perdu ; mais aussi et surtout il faudrait assu-
rer le rapatriement, avec toutes ses conséquences incalculables,
d ' une grande partie des 1 .300 .000 Algériens d' origine euro-
péenne et des très nombreux Algériens musulmans qui sont
fidèles à la France, à laquelle ils ont tout donné.

Pour toutes ces raisons, monsieur le Premier ministre, je ne
peux approuver la politique de votre gouvernement concernant
l'Algérie . (Applaudissements à droite et au centre droit .)

M. le président. La parole est à M. Japiot . (Applaudissements
à droite.)

M. François Japiot. Mesdames, messieurs, plus une heure est
grave, plus il est nécessaire de l'aborder avec le maximum de
sang-froid et de lucidité, avec le minimum de passion.

Aussi, notre premier devoir est-il de faire taire les sentiments
qui pourraient obnubiler notre jugement, qu'ils nous poussent,

et priori, à prendre parti pour ou contre un homme, un slogan et
même un type de solution.

Il ne s'agit pas, en effet, de s ' entredéchirer autour de noms
propres, de noms communs ou d'adjectifs, mais de regarder la
réalité en face, sans ratiociner sur des mots qui risquent de nous
opposer stérilement les uns aux autres. Car nous voulons tous,
bien sûr, sortir à la fois vite et bien du drame algérien, avec
la certitude que ne pas en sortir bien aboutirait à ne pas en
sortir vite et même à ne pas en sortir du tout.

Mais, pour que notre voeu commun se réalise, nous ne serons
jamais trop nombreux, de droite, du centre ou de gauche, tous
également Français, à conjuguer nos efforts, même s'il est plus
facile, hélas ! de perdre ensemble la partie par nos divisions que
de la gagner ensemble par notre union.

Pourquoi faut-il sortir vite du drame algérien ? Ah certes !
quel est le foyer, des Flandres au Sahara, qui ne soit, directe-
ment ou indirectement, touché par cette épreuve, qui, à la
moindre annonce d'une embuscade ou d'un attentat, ne tremble
de trouver un nom connu et aimé dans la liste des blessés ou
des tués?

Ce n'est pas s'abandonner à un sentimentalisme de mauvais
aloi que de nous rappeler sans cesse — je l' ai déjà dit il y a
dix-huit mois — la nécessité de ne pas prolonger un quart d'heure
de trop de telles hécatombes.

Mais, s'il faut aujourd ' hui se montrer plus anxieux encore d'ar-
river à une solution rapide, c'est que, en risquant de s'interna-
tionaliser, le conflit est susceptible d'étendre considérablement
ses ravages.

Je sais bien que, selon les besoins de la propagande, ce
risque est minimisé par les uns, peut-être exagérément grossi
par d'autres . Mais qui oserait sérieusement considérer comme
un mythe que les Chinois puissent devenir un jour nos véri-
tables adversaires aux barrages, voire sur le sol oh dans le
ciel algériens ?

Mettez-vous un instant dans la peau d'un Mao Tsé Toung ou
d'un Chou En Lai, et demandez-vous, avec la mentalité que vous
leur connaissez, si l'occasion n'est pas irrésistible de prendre pied
dans ce Maghreb qui est à la fois la clef du continent africain
et la plus magnifique des possessions, pour intimider aujour-
d'hui, menacer demain, le monde blanc tout entier.

M. Jean-Baptiste Biaggi. Très bien !

M . François Japiot. A ceux qui ne prendraient pas ce danger
au sérieux, je conseille de se renseigner à Washington et à Mos-
cou. Ils trouveraient, soyez-en sûrs, dans l ' une et l'autre capitale,
des gens qui, eux, prennent ce péril tellement au sérieux qu ' ils
pourraient bien ne pas attendre longtemps pour le prévenir, en
nous priant, . comme à Suez, conjointement ou non, avec ou sans
1' 0 . N. U., de céder la place à qui vous savez, de peur qu'il y
introduise des indésirables.

Ainsi, en donnant leurs chances à des ingérences étrangères,
soit résolument hostiles, soit simplement animées par le désir
d'en finir coûte que coûte, avec la source possible d'une confla-
gration à plus grande échelle, le temps pourrait désormais
travailler contre nous.

Mais ne doit-on pas craindre également qu'il fasse apparaître
des tensions graves au sein de la communauté africaine, de la
communauté européenne, et même de la communauté nationale ?

Malgré la bonne volonté du plus grand nombre à notre égard,
une prolongation des combats ne risquerait-elle pas, pour les
jeunes Etats africains de langue française, traversés parfois
de courants contraires, d'être une épreuve excessive pour le
maintien de leur double solidarité ?

Et l'Europe ? Même si, monsieur le Premier ministre, nous ne
lui donnons pas tous ici la même consistance, ne sommes-nous
pas unanimes à vouloir que la France y Joue le rôle d'un parte-
naire de premier plan ?

Mais il faut pour cela que, par la paix en Algérie, nous ouvrions
la route à une large coopération eurafricaine, gage à la fois de
prospérité et de paix.

Il y a plus grave encore . Au fur et à mesure que les années
passent, c'est au sein même de la nation que les rapports s'en-
veniment, les contradictions s'exaspèrent, les attitudes extrêmes
s ' accentuent, les appels au choc violent, non seulement des idées
mais des clans adverses, se multiplient.

Le peuple de France ne s'est-il pas toujours révélé plus apte
aux grandes audaces et aux exploits surhumains de courte durée
qu'aux persévérants efforts et aux sacrifices prolongés ?

M . Guy Jerrosson. C'est vrai !

M. François Japiot. Malgré l'indéniable réussite de notre
action militaire en Algérie, qui mérite amplement l'hommage



4436

	

ASSEMBLEE NATIONALE

	

3. SEA NUE DU 7 hl':i :EMltlil: 1960

celui-ci : « Les meilleurs chefs ont été ceux qui associaient le
plus possible les soldats eux-mêmes à l'intelligence des opérations.
Plus d'une fois, dans les Mémoires de Gouvion Saint-Cye, on
voit les généraux haranguer à la mode antique leurs troupes
arrêtées à l'étape et leur expliquer le sens et le but des mouve-
ments commencés, les rapports des forces, les chances de
succès ».

N'ayant éprouvé aucune difficulté à citer un homme qui, si
nous avions appartenu à la même législature, n 'aurait pas siégé
sur les mêmes bancs que moi, je n'en éprouve pas davantage
à en citer un autre qui ne sera pas récusé par le centre de cette
Assemblée, au moins, puisqu'il s'agit du général de Gaulle
lui-même.

Dans La France et son, armée, faisant l'éloge d'un grand
ministre de la guerre, il écrit : e S'il exige la subordination.
Louvois s'efforce de la faciliter >.

Nous n'en demandons pas plus ni moins au Président de la
République et au Gouvernement.

Mais, si j'ai volontairement insisté sur la nécessité d'une
solution acceptable et acceptée par l'armée, il faut bien, de
toute évidence, qu ' elle conduise le plus rapidement possible à
la paix, donc qu'elle obtienne l'adhésion du plus grand nombre,
au sein des parties en présence, c'est-à-dire : la population métro-
politaine, les diverses communautés algériennes et, un jour ou
l'autre, qu'il faut souhaiter proche, ceux de nos adversaires
d'aujourd'hui qui se prêteront à une réconciliation nécessaire.

Quadrature du cercle, dira-t-on ? Oui, sans doute, dans le
maintien absolu du statu quo ante . Non, peut-être, dans la
recherche d'une nouvelle formule de coopération étroite, équi-
table, où chaque communauté soit garantie contre le joug éven-
tuel d'une autre et puisse régler elle-même les problèmes qui
lui sont propres, tout en réglant ensemble, selon les cas, soit
avec les autres communautés, soit avec la métropole et les
départements ou territoires d'outre-mer, tout ce qui ne peut
et ne doit être décidé qu'ainsi, pour la sécurité et l'essor éco
vomique, social, culturel, c'est-à-dire pour l ' avenir même de
la France et de l'Algérie, de l'Europe et de l'Afrique, donc,
en vérité, pour la paix et la liberté du monçle.

En bref,-il faut don? à la fois respecter la diversité des cou-
tumes, des besoins, mais ne pas briser l'unité entre des popu-
lations si fortement soudées les unes aux autres par deux
guerres faites au coude à coude que la Méditerranée ne doit
jamais être entre elles une frontière hostile.

Voilà, certes, une tâche difficile, que probablement rendent
encore plus ardue certaines expressions employées par le chef
de l'Etat et qui lui valent des procès d'intentions, dont il lui
appartient de démontrer l'exagération ou même l'inanité.

En concluant, je terminerai sur une image.
Le général de Gaulle a écrit un jour que le génie de la

France « se reflète fidèlement au miroir de son armée ».
De lui, de se paroles et de ses actes dépend pour beaucoup

que ne soit pas brisé ce miroir dont je défie quiconque de
recoller ensuite facilement les morcea .'x.

Pour ma part, je ne refuserai pas a priori mon adhésion
à son projet s'il fait en sorte que l'armée et la Nation restent
toujours aussi indissociables qu'un miroir intact et son reflet.
(Applaudissements à droite .)

M . le président. La parole est à M. Bourgoin.

M . Pierre Bourgoin. Messieurs, je sais qu ' il est vain de tenter
de dépassionner ce débat.

Cependant, il serait temps que les Français, tous les Français,
des Alpes aux monts kabyles, de la Sologne à la Mitidja, com-
prennent enfin que, par des chemins difficiles, mais les seuls
qui nous soient désormais praticables, nous nous dirigeons vers
la paix et qu'ensuite les Algériens, dont je suis, délivrés de la
terreur, pourront choisir de rester Français ainsi qu'au fond
d'eux-mêmes ils le désirent tous.

Je sais qu'il est vain de tenter de dépassionner ce débat,
entamé dans l'angoisse et le désarroi . Il s'agit, en effet, du sort
d ' une province française, de l'avenir de 10 millions d 'hommes
qui l ' habitent et, par-delà, du sort de la France et de la civili-
sation occidentale.

Or, il est bien évident que ei la rébellion a vécu jusqu'à
présent, ce n'est pas de sa propre substance, mais seulement
grâce à l 'appui qu'elle a reçu de l'étranger et, en particulier,
des peuples de l'Est agissant d'abord discrètement par nations
interposées puis, (le plus en plus directement, par des prises
de position diplomatique et des aides ouvertement apportées.

Si nous ne savons nous en défendre à temps, la rébellion
sera bientôt — si elle ne l'est déjà — sous le contrôle total
du communisme international, et alors s'installera en Algérie

admiratif et reconnaissant de la France à son armée, la voie
des armes apparaît à la très grande majorité du pays et de
ses combattants eux-mêmes comme insuffisante pour sortir du
conflit.

Aucun responsable de la vie et de la cohésion de la nation
ne peut donc rester insensible au danger de voir, qu'on le veuille
ou non, par sa prolongation sans certitude de courte durée ni
de réussite totale, l'effort militaire de moins en moins bien
compris e` supporté.

Pour tant de motifs accumulés, serait-il raisonnable de repro-
cher au chef de l'Etat et au Gouvernement de vouloir parvenir
aussi rapidement que possible à l'arrêt des hostilités ?

Or, depuis l'origine des guerres, c'est-à-dire l'origine du monde,
il n'y a que trois façons d'y arriver : soit l'extermination, soit
la capitulation sans condition de l'un des deux adversaires, soit
enfin leur commun accord, plus ou moins résigné, sur une
solution qui leur paraisse ne plus justifier une poursuite des
combats.

Je laisse à d'autres le soin de convaincre éventuellement
notre Assemblée que l'extermination du F . L . N. ou sa capitu-
lation sans condition sont actuellement possibles, celles de nos
forces étant évidemment exclues. Pour ma part, je -ne parlerai
que de la troisième formule en recherchant à quelles conditions
elle est valable.

Ce serait, en effet, une illusion de croire qu'un gouvernement
français, même s'il le voulait — ce qui n'est heureusement pas
le cas aujourd'hui — pourrait régler l'affaire algérienne comme
l'affaire indochinoise.

Il n'est pas besoin de connaître beaucoup la question pour
savoir que, loin de permettre d'en finir, une telle méthode
susciterait sur tout le territoire de l'Algérie un gigantesque
massacre qui, comme celui de la Saint-Barthélemy, ouvrirait,
dans des conditions pires qu ' actuellement, une atroce guerre
intestine et ne pourrait permettre ni moralement ni matérielle-
ment à l'armée française de replier ses troupes.

Que faut-il donc pour que la solution dont vous nous avez
donné, monsieur le Premier ministre, plus l 'ébauche que le
dessin, puisse répondre aux deux impératifs indissociablés :
sortir vite et bien du drame algérien ?

Je n'hésite pas à dire que c ' est à la partie de la nation qui se
bat que nous devons d'abord penser. Qu'on m'excuse de cette
périphrase pour désigner l'armée !

Trop souvent, en effet, on oublie que l'armée de la Répu-
blique française n'est pas une armée de mercenaires, dont le
métier est de faire la guerre, et qui la font soit pour le plaisir
de la faire, soit pour en tirer profit. L'armée française, oui,
mesdames, messieurs, c'est tout autre chose.

Un orateur qui illustra cette tribune et qui ne peut passer
pour fasciste, puisqu'il s'agit de Jean Jaurès, l'a définie avant
moi en ces termes

«Riches et,pauvres, patrons et ouvriers, les plus raffinés des
intellectuels et les plus ignorants des hommes simples sont
soumis à la même obligation, participent comme soldats à la
même vie, portent le même fardeau . Toutes les professions, toutes
les classes sont confondues sous la même loi et la même disci-
pline, dans le même devoir, le même sacrifice, le même péril.
C'est bien la nation qui est armée, toute la nation . >

A cette armée, qui est la nation militante et souffrante, le
chef de l'Etat doit apporter la certitude que la solution proposée
par lui et le Gouvernement lui permet d'être fidèle à ces deux
mots d'ordre inscrits en lettres d'or sur tous nos drapeaux et
étendards : « Honneur et Patrie e.

Son honneur, l'armée l'a mis en jeu quand, au nom de la
patrie et en se fondant sur les paroles mêmes du créateur de
la V' République lors du référendum de 1958, elle s ' est engagée
vis-à-vis des populations algériennes de toutes origines à ne
jamais exposer à des représailles tous ceux qui se réclameraient
de sa protection après lui avoir fait confiance . Ne pas dissiper
toute équivoque à ce sujet, ce serait placer l ' armée devant le
plus cruel et le plus redoutable des dilemmes : avoir à choisir
entre l'honneur et la discipline.

Le général de Gaulle doit, par la clarté de ses explications
et la netteté de ses positions, épargner à l 'armée tout tragique
malentendu . Je le supplie de considérer quel risque moral ce
serait pour elle, pour l'Algérie, pour la nation tout entière, de se
couper en deux. Or, ce serait inévitable s'il apparaissait, même
à tort, à certains que l 'honneur et la discipline ne pourraient pas
être dans le même camp.

Cette hypothèse est si grave que, dans sa tournée imminente
en Algérie, le général de Gaulle ne peut rien négliger pour
rouver aux militaires de tous grades qu'il approchera, la

justesse de cet autre propos tiré de L 'armée nouvelle : « Le vrai
grand homme n'est ni un chimérique, ni un isolé >, et surtout
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une guerre à l'espagnole dont nous ne pouvons malheureuse-
ment que prévoir les effets.

Ceux : qui, actuellement, rejettent la paix française qui leur est
toujours offerte, parfois même avec une trop grande générosité,
se rendent-ils compte qu'ils ne jouent plus qu'un rôle dont
d'autres fixent le déroulement et qu'ils ne peuvent dorénavant
plus être — et l'Algérie avec eux — que les perdants de l'aven-
ture dans laquelle ils persévèrent?

Pour gagner la bataille d'Algérie, depuis que l'immixtion de
l'Est est devenue une certitude, nous devons, à tout prix,
prendre nos adversaires de vitesse et amener, avant qu'il ne
soit trop tard, les Algériens à se déterminer pour la France.

Je dis bien : à se déterminer, car aucun statut octroyé n 'est
susceptible désormais d'amener la paix tant que les Russes ou
les Chinois pourront maintenir hors des frontières nationales un
pseudo-gouvernement et payer des tueurs.

Qu'elle le veuille ou non, qu'elle le sache ou non, la rébel-
lion algérienne est actuellement dépouillée de ses objectifs pri-
mitifs et n 'est plus qu'une des innombrable masses de manoeuvre
que l 'Est utilise pour désorganiser le monde libre et couper
l'Europe de l 'Afrique.

Pour déjouer un projet d' une pareille envergure, seule peut
intervenir avec une chance de succès la volonté massivement
exprimée par les Algériens de rester dans la France, et c 'est
pour permettre à cette volonté de s'exprimer que nous devons
agir.

Or, l' option algérienne, le choix par lequel cette province
déterminera son destin, il ne peut se faire que dans la paix, et
c'est pour cela que nous devons rétanlir celle-ci le plus vite
possible.

Quels ennemis avons-nous à combattre ?

Le F. L . N.? On sait que, depuis longtemps, notre armée l'a
anéanti et qu ' il ne survit plus que par quelques petites bandes
furtives, traquées dans les montagnes les plus inaccessibles, ainsi
que par des équipes de tueurs qui 'assassinent dans les villes
et dans les campagnes, indifféremment, musulmans et chrétiens,
nourrissons et femmes, pour entretenir la psychose de terreur
qui est leur seule influence.

- Ne reste donc que le G. P . R . A., lequel, bien abrité derrière
des frontières étrangères, ne risque aucun mauvais coup . Admis
par bien des chancelleries, appuyé par tous ceux qui souhaitent
la défaite de l'Occident, soutenu jusqu 'en France par des traîtres
eu de simples dévoyés, il peut continuer sans danger une lutte
dont il tire notoriété, vie luxueuse et satisfactions d ' orgueil ; il
est prêt à se sacrifier sans défaillance, et du meilleur appétit,
jusqu'au dernier fellagha des montagnes et jusqu'à l'épuisement
de la dernière subvention à la cause.

Il est évident qu'un semblable ennemi est aussi insaisissable
qu'invulnérable et qu'on ne pourra l'abattre qu 'en montrant à la
face du monde qu'il ne représente rien que lui-même, qu'il ne
veut pas la paix et qu ' il refusera jusqu ' au bout de se soumettre
à cet épouvantable verdict populaire — dont l'issue n'est pas
douteuse — qu 'on lui propose.

Comment démontrer tout cela, sinon en faisant à ce G . P. R . A.
les offres les plus généreuses et les plus libérales et en l'acculant
ainsi à tout refuser, jusqu'à ce qu'il demandait lui-même à l'ori-
gine ? Déjà„ certains de ses alliés se lassent ; et la piteuse
Tunisie, dont le territoire est occupé depuis des années, mani•
feste souvent — sans toutefois trop oser le dire — qu'elle en
serait volontiers délivrée.

Les péripéties de cette lutte, toute de nuances et de coups
inattendus, nous angoissent et parfois nous épouvantent . Car
bien souvent nous sommes amenés à apprécier comme d'inad-
missibles concessions de simples manoeuvres et comme des
imprudences des incidents tactiques dont cependant, chaque fois,
le G . P. R . A. sort un peu plus affaibli, un peu plus déconsidéré.

Il est probable que bien d' autres initiatives seront prises qui
nous affoleront encore plus et même nous désespéreront si nous
ne gardons pas intacte notre foi dans le succès final.

Comment démontrer que le G. P. R. A. ne veut pas la paix,
sinon en la lui offrant sous las formes les plus avantageuses
pour lui ? Comment démontrer qu'il ne souhaite pas de Répu-
blique algérienne démocratiquement établie autrement qu' en lui
offrant de participer à une République algér'enne élue par tous
les Algériens, y compris ses propres mar 'ts ? Et comment,
dans l'avenir, démontrer que les Algérien'

	

,culent pas de lui
autrement qu'en demandant aux régions i, fiées, préalablement
dotées d'un statut provisoire qui leur en donne la possibilité, de
se prononcer sur leur destin, puisque la rébellion armée qui se
traîne encore dans quelques provinces empêche de tenter une
expérience d'ensemble ?

Cette partie du combat ne nous appartient pas et nous n'avons
pas le droit de nous opposer de quelque manière que ce soit à

sou déroulement, non plus que de risquer de compromettre un
jeu difficile disposant d'un destin encore bien incertain et
combien fragile par des initiatives anarchiques et intempestives.

Par contre, il est essentiellement de notre rôle de préparer
l ' option finale et c'est à cela que nous devons consacrer tous
nos efforts. C'est nous, Algériens, et nous seuls, qui en fin de
compte choisirons entre la France et l'anarchie, et je suis sûr
que nous choisirons bien.

Pour ma part, ma position vis-à-vis de cette option n'a pas
changé et je puis reprendre les phrases que j'écrivais il y a bien
longtemps alors que, presque seul à m'exprimer ainsi, je m'étais
attiré bien des inimitiés et bien des critiques, la plupart éma-
nant de certains tenants actuels les plus forcenés de l'Algérie
française, qui ne voulaient même pas à l'époque entendre seu-
lement parler de l'égalité des suffrages_

Je cite ces phrases : c En Algérie, la souveraineté française est
intangible . Tout métropolitain, comme tout Algérien, en détient
une parcelle égale. L'égalité des droits, y compris des droits poli-
tiques, est complète entre tous les citoyens français, quelle que
soit leur origine.

En effet, tout autant maintenant qu'il y a dix ans, nous sommes
10 millions de citoyens français en Algérie et il n'existe aucune
raison philosophique ni aucune raison politique pour que l'un
quelconque d'entre nous soit privé de cette qualité.

Et si je fais entièrement confiance au chef de l'Etat pour qu'il
ramène la paix hors de laquelle rien de définitif rie pourra
s'établir, je souhaite fermement, dans la latitude qu 'il nous a
laissée dans son discours de septembre, que la dernière option
soit celle que je viens de dire, et je conjure tous les Algériens
de reprendre dans l'avenir la confiance que beaucoup semblent
avoir perdue et de travailler sans faiblesse, tous ensemble unis
dans la même foi, pour que l 'Algérie reste dans la France.

Mais nous n'atteindrons ce but que si nous faisons taire nos
passions partisanes, que si nous recherchons ce qui rapproche et
non ce qui divise, que si nous n'affichons pas, à la moindre
provocation et sous le moindre prétexte, un défaitisme qui fait
le jeu de nos ennemis.

Puisque nous sommes 55 millions de Français, conduisons-nous
comme 55 millions de Français et non comme des fractions qui
s' opposent . Les provocateurs des deux extrêmes continueront à
avoir beau jeu si leur moindre slogan nous dresse les uns contre
les autres.

Les Musulmans se voient abandonnés parce qu'on leur répète
à longueur de journée qu'ils le seront. Les Européens d'Algérie,
dont le patriotisme est sincère et d'autant plus ombrageux qu 'il
est mis en doute, même dans les discours dominicaux de certaines
personnalités politiques, vilipendés de toutes parts par la faute
de quelques hurluberlus irresponsables, en sont réduits au
désespoir.

Les métropolitains sont lassés parce qu 'ils ne trouvent pas
l'écho qu'ils seraient en droit d'attendre du sacrifice continuel
qu'ils consentent depuis six ans . Certains éléments de l'armée
en arrivent même à douter du seul chef victorieux que celle-ci
ait eu depuis bien longtemps.

Et tout cela parce que seule s'exprime l'opinion des extrêmes,
traîtres on : excessifs.

Eh bien, disons-nous tous, une fois pour toutes, que ceux-là
ne sont pas la France et que notre volonté de vaincre doit faire
taire leurs voix. Et si nous ne pouvons abstraire de nos pensées
l'inquiétude et l ' angoisse, ne laissons pas l'inquiétude ou l'an-
goisse transparaître et ne consacrons pas nous-mêmes ainsi, à
l'avance, une perte que nous ne saurions tolérer.

Répétons-nous inlassablement que ni la France, ni son chef
actuel ne songent à abandonner quoi que ce soit en Algérie, que
notre volonté unanime et notre armée qui combat la garantissent
et nous irons tous, confiants, vers ce scrutin final qui fera, de la
Flandre au Hoggar, une France unie et fraternelle . (Applaudisse-
ments à gauche et eu centre .)

M. le président. La parole est à M . Renucci.

M . Dominique Renucci. Monsieur le président, dans un souci
d'humanité et d'apaisement, je renonce à la parole . (Très bien !
très bien !)

M. le président . La parole est à M. Charié.

M . Pierre Charié. Mes chers collègues, dans ce débat d 'aujour•
d'hui, ce n ' est pas sans émotion que, jeune parlementaire, je
monte à cette tribune.

Si je le fais . c'est parce que je rentre d'un voyage organisé
en Algérie à l'occasion du jumelage de l'arrondissement d'Orléans-
ville avec mon département.

Je ne connaissais pas l'Algérie . J'y ai découvert un pays
superbe et c ' est mon témoignage que j 'apporte ici .
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Nous avons apprécié ces belles régions d'Alger et d'Orléans.
ville, parcouru toute cette riche vallée de l'Oued Chéliff, longé
pendant des dizaines de kilomètres les immenses travaux d'oléo-
ducs et de gazoducs traversant les montagnes.

Nous avons vu le grand barrage d'Oued-Fodda dont les eaux,
après avoir alimenté une turbine, irriguent des milliers d'hectares
de plaines fertilisées.

Toutes ces réalisations, entre autres, sont l'oeuvre de la
France.

Par ailleurs, nous avons visité les douars avec leurs anciennes
mechtas, leurs gourbis et bidonvilles où l'existence d'une vie
primitive nous a profondément touchés.

Nous avons vu que, pour échapper à l'influence du F . L N .,
les populations de la montagne étaient regroupées dans de nou-
veaux villages . Ceux-ci sont entièrement neufs et tout y a
été parfaitement réalisé : maisons d 'habitation, écoles, installa-
tions sanitaires, foyers de jeunes, captages de sources qui
alimentent le pays et même, parfois, une piscine qui fait la
joie des enfants musulmans.

La population qui participe à ces immenses travaux trouve
en eux la sécurité ainsi qu'une immense amélioration de vie.
Aussi manifeste-t-elle son affabilité, et cette population est la
même que celle qui nous a prouvé son courage aux côtés de
la France sur tous les champs de bataille.

Nous avons pu constater que toutes ces merveilleuses réalisa-
tions ont pu s'accomplir grâce à l'armée, sans laquelle rien
n'aurait été possible.

Il faut signaler aussi le dévouement des officiers et sous-offi-
ciers de S . A . S. ainsi que celui de la gendarmerie.

J'ai eu l'occasion de m'entretenir avec en jeune officier de
S . A. S. qui fut mon voisin au cours d ' un déjeuner et qui se
plaignait de l'ambiance, du moral de ses subordonnés, sans avoir
compris qu'il ne tenait qu'à lui qu'il en fût autrement. En effet,
malgré ses qualités certaines, il n'avait pas de ligne de conduite
sûre et, au cours d'une conversation animée, il ne défendait
sa position que par des slogans.

Je lui faisais part de ce que j'avais cru comprendre pendant
mon séjour, en lui donnant des exemples précis sur telle
S. A. S ., tel regroupement de villages, l ' opinion générale se
faisant plus particulièrement ressentir chez les femmes et les
enfants musulmans qui souvent nous accueillaient aimablement,
alors que dans d ' autres endroits, parfois, les femmes restaient
cachées et qu ' à notre approche les enfants se sauvaient telles des
bandes de moineaux.

J 'ai constaté, lui-dis-je, que ceux qui entretiennent de bonnes
relations avec les musulmans sont plus écoutés et gagnent la
confiance de la population, et que rien n 'est plus déprimant
pour celle-ci que de voir des responsables civils ou militaires
mener une action différente, parfois contraire, à celle du chef
de 1'.Etat qui, pourtant, a un immense prestige à leurs yeux.

Ce jeune officier n'ayant pu en fin de compte me proposer de
solution réaliste, sans préjugé, sembla frappé par mon exposé,
car il ne me quitta plus et me témoigna au départ une certaine
reconnaissance. Je ne vous cacherai pas que j'avais été heureux
d' avoir pu lui apporter un peu de réconfort et de confiance
en lui.

Partout, cependant, nous avons trouvé l ' exemple de la bonne
volonté . L'espoir de notre pays est dans cette merveilleuse jeu-
nesse qui fait là-bas preuve d'un cran exceptionnel, qui accepte
la tâche immense de promotion sociale qui reste à poursuivre.

L'Algérie est un pays très beau, mais très difficile, où il n'y
a pas de place pour les médiocres . Dans mes conversations avec
de nombreux Musulmans, élus ou non, dont certains ne m'avaient
pas été présentés, j'ai été surpris par leur réalisme politique.
J'en retire la conviction qu 'il n 'y a pas de fossé profond entre
la France et l'Algérie et qu'ils désirent faire leur avenir avec la
France, dans une Algérie nouvelle à laquelle ils aspirent, ayant
besoin de nous comme nous avons besoin d'elle.

Si quelques-uns, militaires ou forctionnaires, ne l'ont pas encore
saisi, peut-être ont-ils quelques excuses, bien qu 'il semble y
avoir un minimum d'honnêteté à jouer le jeu du régime qui
vous a maintenu en fonctions, d'autant plus que ce régime
est bien celui qui vient de redonner à notre pays sa place
morale dans le concert international.

Ah, que ce serait simple s'il existait partout cet idéal que nous
avons connu sous l' occupation . Les hommes d ' action que j'ai
remarqués en Algérie, de belle allure, me rappellent ces jeunes
Saint-Cyriens que j'ai connus voientaires pour servir dans la
Résistance et que j'ai appréciés dans les combats de la Libération,
unis autour d'un seul chef.

Hier comme aujourd'hui, ces nobles attitudes de jeunes nous
donnent confiance. Mais pourquo' ne pas suivre le même chef sur
le voie de l'honneur, pour remporter une nouvelle victoire, celle

de la paix en Algérie, donc celle de la France, d 'autant plus que
dans la conjoncture internationale actuelle, ce serait également
une étape dans la défense du monde libre . (Applaudissements à
gauche et au centre .)

M . le président. La parole est à M. Tebib . (Applaudissements à
droite .)

M. Abdallah Tebib. Monsieur le président, monsieur le Premier
ministre, mesdames, messieurs, après tant d'orateurs, c' est un
vieux soldat — bien que jeune parlementaire — qui vient vous
parler de notre souffrante Algérie.

En 1830, l'Algérie était aux trois quarts en friches, alors qu'elle
était autrefois le grenier de Rome. Elle était couverte de maré-
cages et deux maux régnaient, le trachome et la malaria . Sa
population comptait alors 2 millions d'habitants. Elle en compte
maintenant 10 millions. Voilà d'effort de la France . Il n 'y avait
pas de routes carrossables, pas de postes, pas d'hôpitaux, pas
de chemins de fer, peu d'écoles coraniques, quelques petites
universités où l'on enseignait le droit musulman et la religion.

Le pays était administré par des beys qui obéissaient à un dey
résidant à Alger. Obéissait qui voulait . Souvent la guerre éclatait
entre eux, comme entre les tritus.

Un proverbe arabe dit que c le bien des autres, il faut le rendre,
ou le conter s.

Comme il n 'est pas possible uc ie rendre, je vais vous le conter.
Je veux parler des bienfaits de la France.

La France a beaucoup fait en Algérie . Certaines de nos régions
n'ont rien à envier à la métropole. surtout en ce qui concerne
l 'agriculture, comme vient de nous le dire notre cher camarade
qui m'a précédé : des écoles partout, des hôpitaux et des infir-
meries partout . La promotion des Musulmans à la fonction publi-
que est en bonne voie.

Des erreurs, certes, ont été commises par plusieurs gouverne-
ments . En 1936, alors que, commandant ma compagnie, j'assurais
le service d'ordre sur le cours Bertagna, à Bône, au moment du
projet Blum-Viollette, au passage du ministre Régnier, j ' ai vu
la foule musulmane défiler en portant des banderoles de cou-
leur verte sur lesquelles était écrit en lettres blanches : Nous
voulons être vos égaux . Nous voulons être comme vous. Nous
voulons . être des Français b . Mais j'ai vu aussi arracher ces ban-
deroles et certains porteurs conduits à la geôle.

Depuis, le P. P. A. s ' est consolidé en Algérie.
Le 13 mai 1958, date mémorable en Algérie — je vous cite

encore un autre proverbe a Ne sent la braise que celui qui a le
pied dessus » — nous sentions que l'Algérie allait être perdue.
Nous sentions également qu' en France la situation n'était pas
bonne sur le plan gouvernemental. Nous avons appelé l 'armée
au pouvoir et nous avons crié : a Vive Salan ! Vive Soustelle ! Vive
l 'intégration ! » (Applaudissements à droite .)

Nous avons appelé le général de Gaulle, qui a répondu présent.
Ultérieurement, au cours de ses tournées en Algérie, le général
de Gaulle nous a dit que nous étions des Français à part entière,
avec les mêmes droits et les mêmes devoirs.

Quant à l 'intégration, j 'ai appris que c ' était trop coûteux pour
la France. Cependant, en 1942, l 'Algérie avait mobilisé même des
boiteux et des borgnes, de manière à avoir le plus , de combat-
tants possibles . ;Applaudissements au centre droit .) Pourquoi ?
Pour que l ' ennemi ne pénètre pas en Algérie et pour que, ensuite,
notre chère métropole pût être libérée . Car, mesdames, messieurs,
au-dessus de l'argent, nous plaçons le sang.

Lors du référendum de septembre 1958, j'ai fait de la propa-
gande en faveur de la Constitution . J'ai parcouru tout mon dépar-
tement, bien que je ne fusse pas parlementaire, en voiture auto-
mobile, par le train et même en hélicoptère. En une seule jour-
née, je suis monté onze fois à 1.200 mètres d ' altitude, alors que
le coeur me faisait mal . Partout j ' ai expliqué ce qu'était la
Constitution. Des femmes musulmanes exprimaient leur joie par
des s you-you z quand je leur disais que Fathma égalait José-
phine et qu'Ahmed égalait Pierre.

Le 16 septembre 1959, le chef de l'Etat a parlé d'autodéter-
mination. Une bonne partie de la population algérienne s ' en
est inquiétée et nous avons choisi la francisation.

Mettez-vous à la place des Français de souche installés en
Algérie depuis quatre ou cinq générations . Ont-ils tort de se
demander pourquoi on met en jeu leur citoyenneté ? Les Isra-
élites devenus Français en vertu du décret Crémieux en 1870
et les Musulmans naturalisés français, parfois depuis plusieurs
générations, et qui ont voulu être Français, tiennent le même
langage.

Que dire de la masse des Musulmans de toute l'Algérie à qui
l' on a déclaré qu'ils étaient des Français à part entière avec les
mêmes droits et les mêmes devoirs? Voilà pourquoi les esprits
sont beaucoup plus inquiets en Algérie qu'en métropole .
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Oui, on a dit que l'Algérie était habitée par dix millions de
Français et que l'on en comptait cinquante-cinq millions de
Dunkerque à Tamanrasset.

Le 4 novembre 1960, on a parlé de a l'Algérie algérienne
De ce discours, je ne retiens qu'une phrase, celle dans laquelle le
chef de l'Etat a déclaré : avec ou contre la France . Je réponds :
avec la France et dans la France. (Applaudissements au centre
droit et à droite .)

Pour donner une idée de la confusion qui règne dans les
esprits, je vous renvoie à l'hebdomadaire Aux Ecoutes du
25 nov more 1960, qui relate une réunion au cours de laquelle
des décorations auraient été remises . L'assistance était nom-
breuse . Une personne se lève et dit : deux tendances ont ici
repr•ésentéee : celle de a l'Algérie algérienne » et celle de

l'Algérie française a, nous leur demandons d ' oublier leurs
querelles et de chanter l'hymne national . Seuls les représentants
de l'Algérie française ont chanté La Marseillaise. Les autres sont
restés assis.

Mesdames . messieurs, je livre ce fait à vos méditations . a

(Applaudissements au centre droit et à droite .)

M. Jean-Baptiste Biaggi . Le préfet . n'a rien dit ?

M . Abdallah Tebib. Je m'adresse maintenant aux rebelles s'ils
peuvent m 'entendre . Ici, il n'y en a pas.

M . Henry Bergasse, Il y en a qui leur feront la commission !

M . Abdallah Tebib. Je leur dis : si vous combattez pour
avoir l'égalité, la liberté, la fraternité, nous avons tout cela.
Je m'explique.

Egalité : j'ai été élu sur une liste de quatre députés qui
comprenait notre président Portolano, deux autres collègues et
moi-même . Je suis Musulman. J'ai été élu au suffrage universel
par le collège unique où, ensemble, Musulmans et Européens
ont voté.

Il y a égale ont des femmes députés dans notre Assemblée.
Mlle Sid Cara est secrétaire d'Etat dans le premier Gouverne-
ment de la V° République. D'autres femmes sent députés ou
maires . A Bône, le conseil général dont je fais partie comprend
une femme.

Liberté : il nous est permis à tous de nous exprimer, soit par
écrit, soit verbalement, la seule condition de ne pas porter
atteinte à la sûreté extérieure ou intérieure de l'Etat.

Fraternité : elle n'existe pas seulement depuis le 13 mai 1958,
mais depuis plus d'un siècle que nous combattons ensemble à
travers le monde entier. (Applaudissements au centre doit et
à droite .)

C'est là que la fraterni t .: est née, parce qu'elle est scellée
dans le sang . (Applaudissements sur les mêmes bancs .)

Nous avons combattu pour l'honneur du même drapeau . (Nou-
veaux applaudissements sur les mêmes bancs.)

Je rappelle ses couleurs qui sont le bleu, le blanc et l ' ougc.
(Applaudissements au centre droit et à droite.)

Des milliers de tombes jalonnent les routes du monde, et les
croix, tes croissants et les étoiles se côtoient, qui prouvent
que subsiste même dans la mort cette fraternité des combat-
tants . Quand arrive une balle, un éclat de grenade ou d'obus,
il frappe sans distinction un chrétien, un musulman ou un
israélite . (Applaudissements au centre droit et à droite.)

M . Main de Lacoste Lareymondie. Voilà une benne leçon.

M . Abdallah Tebib . Mesdames, messieurs, je crois qu'il est
normal pour celui qui a combattu pour son drapeau de vivre
à l'ombre du même drapeau . A notre connaissance, nous avons
été inscrits sur le registre d'une mairie sur laquelle flottait
le drapeau français ; à l'école nous avons appris la langue de
Racine et de Victor Hugo ; nous nous exprimons en français,
sans renier notre religion, car la France est aussi une nation
musulmane.

Pour terminer, je ne serais pas un vieux soldat si e ne
rendais pas un hommage particulier à notre armée . Je m'incline
devant tous les morts et je salue respectueusement les drapeaux
et les étendards.

Aussi bien à M. le Premier ministre — je regrette qu'il ait
quitté son banc — qu'aux autres membres du Gouvernement,
j'adresse maintenant une prière que j'emprunte aux paroles
divines prononcées par notre Prophète :

Quand tu es né, tu pleurais et ceux qui t'entouraient
riaient parce qu'ils étaient heureux de ta naissance ; pendant
toute ta vie, conduis-toi de telle sorte qu ' à ta mort tu souries
et que ceux qui t'entourent te pleurent . a

_te

M . le président . La parole est à M . Biaggi.

M. Jean-Baptiste Biaggi . Je renonce à la parole, car on ne
doit rien ajouter à ce que vient de dire le commandant Tebib, et
je regrette qu'en haut lieu on ne l'écoute pas davantage.
(Applaudissements au centre droit et à droite .)

Vive la France ! (l'ifs applaudissements au centre droit, à
droite et sur quelques bancs au centre et à gauche .)

M. le président. La parole est M. de Broglie.

M . Jean de Broglie. La pacification militaire de l'Algérie est
chose aujourd'hui pratiquement terminée, mais nu ne saurait
dire que la rébellion soit pour autant vaincue.

Simplement, celle-ci a cessé de tisser sa f, rce de l'intérieur
du pays, elle s'appuie maintenant sur des troupes stationnées
au dehors, sur des données internationales tirées de la guerre
froide, enfin, hélas ! elle attire encore certains Algériens comme
une espèce de garant de la revendication initiale de dignité col-
lective et individuelle qui émanait, il y a six ans, de l'ensemble
du peuple algérien.

Qu ' on le veuille ou non, nous sommes donc devant un pro-
blème politique au sens le plus élevé du terme . Telle est la
vérité première dont tout le reste découle.

La réponse à ce problème doit être politique, c'est-à-dire qu'elle
doit tenir compte de toutes sortes de facteurs et constamment
viser au point de conjonction entre ce qui est souhaitable et ce
qui est possible.

Nous traversons dès lors des épreuves complexes et cruelles
qui meurtrissent bien des coeurs . Cela devrait donner à nos
débats plus d'amitié que de rancoeur.

Si dures que soient les choses, nous sommas ici pour peser
objectivement les faits et nous devons nous dire, dans ces
épreuves, que ni l'intellectualisme irréel, ni les simplifications
excessives, ni le ..ationalisme ombrageux n'apporteront à ces
épreuves-là la fin politique que nous cherchons, honorable dans
ses moyens . exemplaire dans ses résultats, prochaine dans ses
effets.

Honorable dans ses noyens : ceux-ci sont clairs, le cessez-le-
feu arec ceux qui s.. battent, l'apaisement des esprits, enfin
l'acte d'autodétermination, c ' est-à-dire le libre choix . Et il doit
être précisé que ce choix doit être un choix, ce qui signifie que
le tryptique : francisation, association ou sécession, doit rester
officiellement ouvert, comme d'ailleurs cela a toujours été
entendu.

Ce choix doit être libre, ce qui signifie que la France devra
organiser cette consultation -de manière que son résultat soit
indiscutable et que nous n'ayons pas à le recommencer.

Exemplaire dans ses résultats : il doit être dit et• redit que,
quel que soit le verdict des urnes, la sécurité morale et maté-
rielle de chacun sera garantie de façon effective, concrète et
permanente, et que la liberté et l'équilibre des communautés
sera assuré par des règles qui correspondront au caractère
exceptionnel de la société algérienne.

Ou bien l' Algérie restera par son choix intégrée à la France,
ou bien, comme chaque fois que lorsque plusieurs communautés
vivent sur un même terre avec le droit légitime d'y demeurer,
l'Algérie aura devant elle la solution d'Israël ou la structure
du Liban, c ' est-à-dire la plongée vers une partition désastreuse
et irréelle ou l'orientation vers une association de collectivités
régionales, à prépondérance variable, aux libertés équilibrées,
unies entre elles d'abord, et organiquement associée à la
France . Cela signifie, par ailleurs, un système de double natio-
nalité et peut-être de double législation.

La fin que nous cherchons doit être encore au-delà des pas-
sions et au-delà des préférences, prochaine dans ses effets . J 'at-
tire votre attention sur le facteur temps, dont l ' incidence est
faible si l ' on s'en tient aux données financières et militaires de
la guerre, mais qui est capital au regard des termes politiques
et psychologiques du problème.

Car c ' est bien cet élément de durée qui nous oblige, si nos
bute restent les mêmes et tendent toujours à assurer une union
organique entre la France et l'Algérie, à adapter nos moyens,
c'est-à-dire notre politique, au flot mouvant des idées, des tech-
niques et des forces du monde, et qui nous oblige constamment
à modifier la voilure.

Et qui ne voit que la seule durée des choses rend impossible
de considérer le problème comme étant celui de l'Algérie seule
dans le cadre de la France seule ?

D'ailleurs, comme le disent les philosophes, il y a plusieurs
sortes de temps qui avancent à un rythme différent . 1l y a le
temps métropolitain, dont la durée risque de conduire au décou-
rat ;eurent et à l'abandon .
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Il y a le temps international, dont les heures s'égrènent à
l' haslo ge de l 'O. N. U. et dont l'écoulement embarrasse nos
alliés, compromet l'Europe, ébranle la Communauté.

Il y a le temps africain où les nationalismes s'étendent et se
fortifient en un rythme constant.

Il y a le temps de la guerre froide, qui risque de conduire
un jour à la présence de volontaires chinois avec toutes les consé-
quences que le monde en tirera.

Sur tous les plans, gagner du temps, c' est gagner pour la
France . Je voudrais insister ici sur ce que je considère comme
une autre vérité première de la situation politique : aussi long-
temps que la guerre durera, le temps travaillera contre nous ;
dès que les hostilités cesseront, le temps travaillera pour nous.

Ce qui importe donc est de tenter d ' abréger l'état de guerre
et ses conséquences dont, la prolongation immobile accentue le
fossé qui sépare Européens et Musulmans, durcit les positions et
rend de plus en plus difficile l ' apaisement des coeurs et des
esprits.

Ce qui importe ensuite, quelles que soient les préférences, est
d 'éviter la division des Français qui perdrait tout, car il faut
que la France parvienne aussi forte et unie que possible au seul
jour qui compte : celui de l'autodétermination . Je dirai même
que c'est en contribuant à l'unité morale du pays derrière cette
politique que chacun acquiert, par sa loyauté, le droit et le
poids de lutter au jour de l'autodétermination pour la solution

qui a sa préférence.
Nous ne pouvons donc pas nous tenir immobiles et laisser venir,

passifs, le jour le plus lourd de destin que nous avons nous-
mêmes appelé.

La politique du pire, c'est-à-dire celle qui retarde, qui bloque
la recherche politique du problème, serait, à mon sens, la pire des
politiques . Il est à craindre que ceux qui s'imaginent qu 'il est
bon pour la France que le F. L. N. se rapproche de Moscou
parce que cela obligerait les Etats-Unis à s'engager en Algérie
ne se trompent lourdement . Il est beaucoup plus vraisemblable
que la Russie et l'Amérique se refuseront à faire de l'Algérie une
nouvelle Corée, qu'ils répugneront à enliser la guerre froide
dans cette zone et qu'ils chercheront ensemble et sur notre
dos à construire leur solution par quelque Yalta africain.

Il y a donc la nécessité de se hâter, il y a 1i danger des
fossés qui se creusent, des positions qui se durcissent, de la
nation qui se lasse, il y a le monde qui change.

A cause de tout cela, il nous faut avancer et le 8 janvier pro-
chain une étape politique devra être franchie . Dans les circons-
tances actuelles, s'y refuser serait se précipiter dans l'aventure ;
l'accepter, c'est avancer la solution du problème.

Je voudrais noter à ce sujet que, s'il est souhaitable de
répondre au désir évident de nombreux Algériens de gérer leurs
propres affaires, il faut que les mécanismes que l'on va mettre
en place répondent à la double condition d'être provisoires
et de ne présenter aucun caractère étatique.

S'il n'en était pas ainsi, d'une part on dépasserait l'autodé .
termination, ce qui serait contraire à notre politique, mais on
courrait aussi le risque d'une baodisation » de l 'Algérie, de
la constitution d'organes auxquels nous ferions de multiples
concessions dent un jour le F . L. N . risquerait d ' hériter sans en
être en rien redevable à la France.

Au fond, trois choses sont capitales : la première est le rap-
prochement des communautés ; la seconde est la démonstration
devant le monde de la sincérité de nos intentions et la troi-
sième est que la France parvienne forte, unie, rayonnante à
l 'épreuve de l_'autodéterrn :' ation pour que sr force d'attraction
soit un éliment décisif de la consultation.

Nous no . a battons pour que l'Algérie choisisse de faire son
destin avec la France. :Neus nous battons donc pour l'autodéter-
mination, parce qu'elle est le contraire de la tyrannie arbitraire
qui menace l'Algérie . Et nous disons bien haut que, si la fron-
tière du monde libre passe par l'Algérie, ce n'est pas parce que la
France y est, mais parce qu'elle entend n'y rester qu'avec l'accord
des Algériens. (Applaudissements au centre, à gauche et sur
plusieurs bancs n droite .)

M. le présider*. L parole est à M. Thomazo . (Applaudissements
à droite et au centre droit .)

M . Jean Thomazo. Monsieur le Premier ministre, nies chers
collègues, dois-je m'adresser à un ou à deux Premiers ministres
du Gouvernement de la ?tépublique ? (Mouvements divers.)

Depuis que le ministre des affaires algériennes a reçu, pour
l'Algérie, les pouvoirs du Premier ministre, nous sommes
fondés à nous demander s'il n'existe pas déjà en préparation
deux gouvernements, l ' un pour l'Algérie, l'autre pour la métro-
pole et si, par conséquent, la sécession n' est pas délibérément
envisagée par le pouvoir.

Nous nous demandons si ce gouvernement, même provisoire,
ne sera pas habilité à reprendre à son compte les négociations
interrompues avec le G . P. R . A. à Melun sans les restreindre
au cessez-le-feu et en les étendant au domaine des accords
politiques.

Ainsi serait tenue en apparence la parole maintes fois donnée
que l'on ne négociera pas de Paris avec le seul F . L. N. Ainsi
serait prédéterminé le référendum sur l'autodétermination qui
ne doit jouer que lorsque la sécurité sera revenue.

A qui fera-t-on croire que les Algériens pourront librement
se déterminer pour une Algérie dans la France ou pour une
Algérie algérienne hors de la France, si l 'Algérie est déjà
dotée d'institutions politiques autonomes dirigées par un Pre-
mier ministre, même provisoire ?

Nous ne pouvons vous suivre sur cette voie, monsieur le
Premier ministre. Nous avons trop souffert de l'éouivoque qui
semble avoir été la règle de votre gouverneme.t pour accepter
de la prolonger.

Il s'agit bien d'une équivoque, en effet, quand on parle
d'une Algérie algérienne liée à la France sans définir quels
seront ces liens . Nous avons déjà tenté des expériences malheu-
reuses de ce genre avec la Tunisie et avec le Maroc . Nous savons
que les liens se distendent vite et que, très facilement, ils se
rompent.

La République algérienne que vous voulez créer contre la
volonté de la majorité des habitants de l ' Algérie, cette Répu-
blique signifie à coup sûr l'indépendance . Comme le disait
M. Djebbour tout à l ' heure, c'est à très brève échéance l ' hosti-
lité d'une nouvelle république contre la France.

Vous semblez, on semble croire que l ' Algérie française est un
rêve . Pour nous, c'est une réalité que vous êtes en train de
tuer . Les rêveurs sont plutôt de votre côté, du côté de ceux
qui croient à la possibilité d'une République algérienne liée
pour toujours à la métropole

Ayez donc le courage de nous dire que vous vous résignez
à envisager l'abandon de l'Algérie. Alors le pays pourra juger
en parfaite. connaissance de cause. Mais,•de-grâce, ne con t inuez
pas à laisser croire à la nation que la République algérienne
est la clé de la fin des combats et que, ces combats terminés,
l'armée française sera maintenue outre-Méditerranée.

Vous avez décidé que les résultats du référendum en Al gérie
seraient comptabilisés par département. Vous avez affirmé, par
ailleurs, que la France n'abandonnerait jamais ceux des Alité-
riens qui désireraient conserver la nationalité française . C'est
et 'nc vers une partition que vous vous orientez, une partition à
bise de transfert de population et de regroupement.

Alors, qu 'on le dise !
Pensez-vous donc que le G . P. R. A. sera d'accord sur un

projet de partition? Et, en supposant qu'il le soit, pensez-vous
que les départements où seraient regroupés les Algériens
citoyens français pourront vivre en paix avec la ou les répu-
bliques algériennes qui les enserreraient ?

Cette solution ne peut apporter la paix.
Craignez, bien au contraire, qu'elle n' éternise la guerre et

que les malheureux qui auraient voulu rester Français ne
soient voués à une destruction fatale.

Que dirai-je de votre projet d ' autodétermination des diverses
communautés algériennes ? Ces communautés ont des traditions,
des habitudes, des religions et parfois même une langue diffé-
rentes, mais elles sont intimement mélangées au sein de chaque
agglomération, au sein de chaque douar.

Faut-il rappeler qu'il n'existe pas en Al,,irie un village
qui n 'ait son commerçant mozabite ou israélite ?

Allez-vous regrouper les mozabites dans le Mzab ? Ce serait
consommer la ruine de cette population.

En divisant l ' administration suivant les communautés, vous
allez à l'encontre du travail d'unification qui a été l ' idée mai-
tresse de la politique frais lise en Algérie depuis plus de
cent ans.

Au nom du sens de l'histoire, allez-vous revenir aux rivalités,
aux luttes sanglantes, à l'anarchie d'avant la conquête ?

Allez-vous ruiner toute l'oeuvre civilisatrice de la France ?

On est confondu en voyant à quelles extrémités vous poussez
le désir de sortir à tout prix d'une impasse où vous vous êtes
mis vous-mêmes par le refus obstiné de considérer qu'il n'y
avait pour les Algériens que deux solutions : ou l'Algérie indé-
pendante ou l'f_r-férie province française intégrée dans la Répu-
blique, mais jouissant de larges libertés provinciales, dans un
statut adapté.

Pour nous, qui n'avons jamais ,'nvisagé que ce dilemme, nous
avons choisi de nous battre, de continuer à nous battre pour
la province française d'Algérie, parce que nous savons que le
maintien de l'Algérie dans la République est nécessaire à la
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sécurité de la patrie, comme l'a brillamment démontré tout à
l'heure le président François Valentin, parce que nous savons
que l'Algérie hors de la France porterait un préjudice énorme
à l'intérêt et au niveau de vie des populations au Nord et au
Sud de la Méditerranée, enfin, parce que nous pensons que
l'honneur de la nation et de son armée serait définitivement
ruiné par un ultime abandon.

Dans son ordre du jour à l'armée du 8 juin 1958, le général
de Gaulle disait :

c Je sais l'oeuvre que, sous les ordres de vos chefs, vous
accomplissez avec un courage et une discipline exemplaires
pour garder l'Algérie à la France et pour la garder française . a

Ces paroles, qui avaient profondément retenti au coeur de
chacun d'entre nous, pensez-vous que l 'armée les ait oubliées ?

Comment, après ces paroles, faire admettre à l'armée une
république algérienne ?

Il viendra un jour où le pays, aujourd'hui mal informé de
ces problèmes, comprendra que la perte de l' Algérie sonne le
glas de ses libertés, de sa prospérité et de snn honneur.

Craignez alors, messieurs, la colère de la nation, la colère
de son peuple, la colère de ses légions.

Pour nous, députés sans pouvoir, nous ne pouvons que crier
dans cette Assemblée ce que les sénateurs de Rome criaient
à leurs tribuns dans les heures les plus graves où l 'intégrité
de l'Empire était menacée : Caveant consules ! (Vifs applaudisse-
ments sur plusieurs bancs à droite et au centre droit .)

M. le président. La parole est à m : Jarrosson . (Applaudisse-
ments à droite .)

M. Guy Jarrosson. L'Algérie, chair et sang de la France, tient
au coeur de chacun d'entre nous.

Le temps n' est . pas si loin, mes chers collègues, où, à l 'appel
entendu le 13 mai, se levait sur nous une immense espérance ;
le temps n' est pas si loin où, réunis dans cette Assemblée,
nous nous levions d'un seul élan pour célébrer, dans des applau-
dissements unanimes, une doctrine qui était la nôtre à tous.

M . Eugène Claudius-Petit. Pas tout à fait unanimes.

M . Guy Jarrosson. Monsieur le Premier ministre, je me
souviens d'être monté à la tribune et d'avoir rappelé que le statut
futur de l'Algérie devait être l'oeuvre commune, préparée par
les députés élus, mandataires réguliers de l 'Algérie, province
française.

Ces visages fraternels se trouvent maintenant opposés.
Opposés pourquoi ?
La nation avait appelé à sa tête un homme pour lequel les

républicains français avaient senti se réveiller chez eux le
vieux sentiment monarchiste : ils avaient trouvé quelqu ' un à
aimer.

Cet homme a oublié que le roi règne et ne gouverne pas ;
il a gouverné au lieu de régner, au lieu d'être l'arbitre.
Il a pris sur lui, monsieur le Premier ministre, des respon-
sabilités qui devaient être les vôtres. Il s'ensuit un divorce
de pensée. Il a conduit les hommes à se poser la question :
Qui faut-il suivre, l'homme ou l'idée ? Vous avez choisi l'homme.
Et le Premier ministre que vous êtes, les hommes de votre
équipe, que connaissent-ils de la politique gouvernementale ?

Deux grands virages ont été pris, le 16 septembre 1959 et le
4 novembre 1960. En ces deux occasions, le communiqué du
conseil des ministres a simplement ajouté à la liste des questions
examinées par le conseil, une petite phrase : M. le Président
de la République a exposé les grandes lignes de la déclaration
qu'il se propose de faire ce soir ».

Ainsi donc, la politique du Gouvernement n'était pas définie
devant le conseil des ministres. Vous en étiez, messieurs du
Gouvernement, simplement les auditeurs, et encore, seulement
pour les grandes lignes . Et si, par hasard, se levait dans vos
rangs un vent de révolte, vous passiez, comme les journaux l'ont
écrit, au confessionnal . (Mouvements divers.)

Quant au Parlement, vous lui avez laissé le pouvoir de contrôle
qui, avec le pouvoir législatif, est inscrit dans la Constitution.
Mais ce pouvoir de contrôle, comment l'exerce-t-il ?

Nous avons aujourd'hui un débat sur l'Algérie, certainement
l'un des plus importants de cette session . Vous avez voulu
qu'il se déroule en une seule séance, dans l'écrasement d'une
journée commencée à onze heures hier matin et qui, ce matin,
à cinq heures, n'est pas achevée . Lorsque ce débat sera terminé,
aucun vote ne le sanctionnera.

M. Michel Habile-Deloncle. Déposez une motion de censure !

M . Guy Jarrosson. Nous avons parlé, exposé nos idées . Nous
ne savons pas le cas qu'en fera le Président de la République .

M. Michel Habib-Deloncle . Vous n'osez pas déposer une motion
de censure.

M . Jean-Marie Le Pen . Plutôt une motion de renvoi en Haute
Cour.

A gauche. Pour vous!

M. Jean-Baptiste Biaggi . Ne criez pas Noël . ..

M. Guy Jarrosson . La question va être posée au pays.
J'y vois les inconvénients suivants : elle va permettre au Pré-

sident de la République d'opposer le pays au parlement.

M. Daniel Dreyfous-Ducas . Pas du tout.

M . Paul Mirguet. Le référendum, c'est la démocratie directe
sans intermédiaire.

M . Guy Jarrosson . Il va permettre de prédéterminer le destin
de l'Algérie. Il va conduire à une habile extrapolation . Cette
extrapolation consiste à le considérer comme une confiance au
chef qui s ' avance, masqué, sur des chemins que nous ne connais-
sons pas.

Il va permettre enfin, comme plusieurs collègues l'ont rappelé
tout à l'heure, que les électeurs répondent c oui » parce que
c ' est plus commode, parce que c'est plus facile de répondre
c oui a . Comme il vous l'a été dit, si, dans les épreuves cri-
tiques de notre histoire, le pouvoir avait posé la question c voulez-
vous la paix ? a, sans en dire le prix, il aurait obtenu le oui
de la faiblesse et l'histoire de France en eût été changée.

Qu'espérer de bon du référendum ? Une vague, portant à sa
tête le chef de l'Etat; seul, toujours seul, de plus en plus seul?

M. Daniel Dreyfous-Dueas . Non ! II a le Parlement avec lui.

M. Raymond doyen . Lequel?

M. Guy Jarrosson . Ce qu'une vague apporte, une autre l'em-
porte.

Puisse-t-elle, dans son reflux, ne pas entraîner de ruines, ne
pas découvrir une Afrique du Nord asservie à nos adversaires,
une France menacée, divisée contre elle-même et ramenée aux
limites de 1815.

Alors quel remords pour vous qui, de vos propres mains, auriez
forgé votre malheur !

Il est temps encore. Soumettez votre projet au Parlement.
Acceptez ses avis . Tenez compte de ses critiques. Et, s'il subsiste
un conflit, alors, soumettez-le au référendum, car c'est bien là
le rôle du référendum : trancher le conflit entre les pouvoirs
légaux.

M. André Fanton . Pas du tout1

M. Daniel Dreyfous-Dueas. Les électeurs ne sont tout de même
pas des imbéciles !

M. Guy Jarrosson . Vous venez de faire voter le projet de force
de frappe de la manière que vous connaissez, c' est-à-dire que,
repoussé deux fois par le Sénat, trois fois en cette Assemblée
il ' n'a pu recueillir de vote puisque, par trois fois, vous avez
posé la question de confiance à laquelle a répondu la motion
de censure.

Il n'y a pas eu de vote positif du projet de force de frappe.
J'eusse compris que vous le soumettiez au référendum, puisqu'il
y avait conflit entre le Gouvernement et le Parlément. Mais sur
l'Algérie, aucun texte — donc aucun conflit — n'existe.

Je vous en supplie, hommes du Gouvernement, ne confiez pas
au jeu de hasard le droit de nos frères d'Algérie d'être et de
rester Français . (Applaudissements à droite.)

M . le président. . La parole est à M . Borroco . (Applaudissements
au centre et à gauche .)

M. Edmond Borroco. Mesdames, messieurs, la nuit passe, l'aube
arrive et mes pensées, comme les vôtres, vont vers ces djebels où
nos petits soldats du contingent rentrent de leurs patrouilles de
nuit. La confiance de la population renaît avec l'aube.

Vous aussi, mes chers collègues, vous avez fait votre devoir
hier et cette nuit . Vos discussions, parfois passionnées, parfois
divergentes, s'inspiraient toutes du même espoir de trouver une
solution au problème de l'Algérie. '

Nous avons senti, à travées tous ces discours souvent émou-
vants, passer un souffle nouveau, celui de l'Algérie nouvelle.

Ne parlons plus des fautes et des erreurs passées, sur lesquelles
on a suffisamment insisté. IL est, cependant, une erreur très
grave, qu'on n'a pas mentionnée : celle qui a çonsisté, vers les
années 1900, à accorder l'autonomie financière à l'Algérie, ce
qui a eu pour effet de jeter un voile épais entre elle et la
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métropole . Il a fallu, M . le Premier ministre l'a dit, rattraper le
temps perdu, en attribuant à l'Algérie deux milliards en 1959 et
quatre en 1960.

Mais l'effet s'en fait déjà sentir : à chacun de mes voyages
là-bas, je constate, par exemple, que le nombre des maisons a
augmenté . On peut dire, et on le dit, même dans les milieux
F. L . N ., qu'en deux ans le général de Gaulle a fait plus que les
autres en cinquante ans.

M . Michel Habib-Deloncle . Très bien !

M . Edmond Borroco. Je voudrais, monsieur le Premier ministre,
vous faire part de l' inquiétude que je ressens au fond du coeur.

Député des marches de l'Est, je me déplace souvent dans les
pays limitrophes . Eh bien ! je vous adjure d ' organiser, comme
le fait le F . L . N., des tournées de propagande dans les pays
étrangers, qui sont souvent mal informés . Vous devez savoir que,
de Cologne à la frontière de Bâle, par exemple, des parlementaires
allemands font des conférences contre la légion étrangère et en
faveur du F. L. N.

M. Eugène ven der Meersch . Il en est de même en Belgique.

M . Edmond Borroco. J'ai d'ailleurs eu l'honneur d'aller porter
la contradiction dans une de ces réunions. (Applaudissements à
gauche et au centre .)

Mais je veux être bref.

L'Algérie ressemble aujourd'hui à un malade convalescent . La
maladie avait entraîné un affaiblissement général, mais la fièvre
tombe . On l'a dit : les opérations militaires touchent à leur
fin et l 'espoir renait.

Monsieur le Premier ministre, le grand problème auquel vous
devrez vous atteler est celui que pose la jeunesse d'Algérie . Plus
de 65 p . 100 de la . population n'a pas trente ans . Vous devrez
l 'orienter vers les techniques nouvelles . Vous trouverez l'emploi
de toutes ces forces qui montent en Algérie où le niveau de vie
doit s'élever.

Le préfet de Sétif m'a déclaré que le revenu moyen par indi-
vidu était de 40 .000 anciens francs dans la région qu 'il admi-
nistre . C'est là une constatation qui épouvante quand on songe
au niveau de vie du Français moyen.

M. Eugène-Claudius Petit . Pauvre égalité !

M . Edmond Borroco . Je voue apporte le témoignage d'un
député des marches de l' Est et je voudrais, mes chers collègues
algériens, exprimer ici une pensée de reconnaissance pour ceux
d 'entre vous qui sont venus se battre pour la libération de notre
Alsace et de notre Lorraine.

En 1870, l'Algérie a servi de deuxième patrie à nos grands-
pères et beaucoup de villages de chez vous portent les noms
de nos villages d'Alsace . Enfants, nous avons appris à aimer
ces zouaves et ces tirailleurs algériens dont nous parlaient nos
grands-pères. On nous a conté leur dernière charge à Froesch-
viiler et à Reischoffen et l 'on nous a dit qu'ils reviendraient un
jour. Ils sont en effet revenus, une première fois en vainqueurs
en 1918 et de nouveau en 1939 et en 1945 avec la première
armée, la D . F. L. et la division Leclerc.

Aujourd'hui, les jeunes d'Alsace avec leurs camarades de toutes
les provinces de France, vont en Algérie payer une partie de
leur dette de reconnaissance envers cette terre, et il faut voir
leur moral quand ils c crapaütent s dans les djebels.

Trop souvent, hélas ! ils viennent dormir de leur dernier som-
meil dans les cimetières de nus villages d 'Alsace, à côté de vos
anciens.

J'avais un ami qui était caïd ; c'était un vieux serviteur de la
France. Son grand-père avait déjà servi notre pays en 1870.
Il vient d'être assassiné par le F L N. Il m'avait confié son fils
que j 'élèverai comme mon fils dans l ' amour de la France.

Croyez que toute l'Alsace ains i que toutes nos provinces sentent
— et le débat d'aujourd'hui vous en apporte la preuve — que la
vocation de l'Algérie nouvelle est une vocation française (Applau-
dissements à droite) et elle ne peut être que française grâce
au général de Gaulle. (Applaudissements à gauche et au centre .)

M. le président . La parole est à M . Le Pen.

M. Jean-Marie Le Pen . Mesdames, messieurs, il se fait tard et
notre bouche est amère.

Je ne sais d'ailleurs auquel de ces duettistes m'adresser ce
soir (l'orateur désigne le banc des ministres), car l'un est le
nouveau ministre de l'Algérie et l'autre est l'ancien . J'ignore
lequel est le bon.

Aujourd'hui encore, c'est le Premier ministre qui a pris la
parole au nom d'un département maintenant vidé de son contenu

au profit de M . Joxe qui, de la diplomatie, par l'enseignement,
est maintenant passé à la conduite des affaires algériennes.

Je voudrais tout d'abord, mesdames, messieurs, relever un cer-
tain nombre d'inexactitudes proférées à cette tribune.

Il est, en particulier, lassant de toujours entendre les gens qui
siègent sur ces bancs (l'orateur désigne la gauche et le centre)
s'approprier les mérites de tout, la politique faite en Algérie.
Tout de même, que l ' on me permette de dire, puisque les socia-
listes ne veulent pas s'en vanter, pour de nombreuses raisons,
qu'il y a trois ans, avant l ' arrivée du général de Gaulle, l'effort
de rénovation avait été entrepris en Algérie . Il était déjà amorcé
et vous n'avèz fait que le poursuivre . Vous avez terminé l'oléoduc
d'Hassi-R'Mel comme un certain nombre de barrages (Vives
protestations au centre et à gauche) . ..

M. Daniel Dreyfous-Ducas . M . le Premier ministre l'a dit ce
matin.

M . André Fenton . Vous n'étiez sans doute pas là, monsieur
Le Pen.

M. Jean-Marie Le Pen . J 'étais là.

M . André Fenton . Alors ?

M . le président. Laissez parler. Pointeur!

M . Jean-Marie Le Pen . D'ailleurs, monsieur Fenton, vous aurez
tout loisir, à sept heures du matin, de prendre ma place et
d ' exposer, avec votre magnifique talent, ce que vous pensez.

Quoi qu 'il en soit, vous tournant toujours vers ces bancs
(l'orateur désigne la droite), vous reprochez à ceux qui Ies
occupent je ne sais quel esprit rétrograde qui aurait caractérisé
la politique en Algérie avant votre arrivée au pouvoir.

Je voudrais vous rappeler un certain nombre de choses.
Dans une période où le général de Gaulle disposait de pouvoirs

dictatoriaux et tenait le pouvoir en Algérie, de 1943 à 1945,
qu'est-ce qui a été fait ?

M. Michel Habib-Deloncle. L ' ordonnance de Constantine !

M . Jean-Marie Le Pen . Quand, en 1951, cent vingt députés
R. P. F. sont venus sur ces bancs, quelle initiative législative
ont-ils prise en faveur de l 'Algérie ?

Aucune.

Au centre . Et les poujadistes, qu'ont-ils fait pour la réforme
fiscale ?

M . Jean-Marie Le Pen. Je vais citer un fait.

Il y a deux ans et demi, dans un bureau de cette Assemblée,
un certain nombre d'hommes politiques étaient réunis. Il s' agissait
de pourvoir au remplacement d'un élu parisien . Le Front national
des combattants, que j'avais l'honneur de présider, présentait
la candidature de M. Ahmed Djebbour, estimant, en effet, dans
la conception qu 'il avait de l'Algérie française, qu ' un Musulman
d'Algérie pouvait être député de Paris au même titre qu'un
Breton ou un Corse.

Plusieurs des hommes qui participaient à cette réunion accueil-
lirent cette suggestion avec réticence, et l'un deux la combattit
plus particulièrement, c'était M. Habib-Deloncle.

M. Michel Habib-Deloncle. C'est faux !

	

-

M. Jean-Marie Le Pen . C 'est vrai !
Vous vous êtes opposé à cette candidature et je ne dirai pas,

d' ailleurs, les termes que vous avez employés à cette époque.
(Interruptions à gauche et au centre .)

M. Edmond Bricout . M. Habib-Deloncle, à cette époque, n'était
pas parlementaire !

M . Jean-Marie Le Pen. Je vous dis que M . Habib-Deloncle était
présent à la réunion ; il y représentait les républicains sociaux
(Interruptions à gauche et au centre .)

M . André Fanton. Vous le dites. Sans doute . Mais ce n'est
pas une preuve.

M . Jean-Marie Le Pen . Ne m'interrompez pas sans arrêt . Je
vous dis que M. Habib-Deloncle était là et je vous mets au défi
de m'apporter la preuve de votre contradiction.

M . Michel Habib-Deloncle . Je vous dis que vous proférez une
contre-vérité.

M. Jean-Marie Le Pen. Vous n' étiez pas à cette réunion,
monsieur Habib-Deloncle?
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M . Michel Habib-Deloncle . J'y étais, mais je n ' ai pas dit ce que Vous ne donnez pas à l ' armée française les moyens nécessaires
vous prétendez . pour gagner cette guerre ni sur le plan matériel, ni sur le plan

strictement militaire, ni sur le plan politique, ni sur le plan
M . Jean-Marie Le Pen. J'enregistre l'aveu. psychologique.

M .

	

Raymond

	

Schmittlein .

	

Ce

	

n'est

	

pas

	

un

	

aveu,

	

c'est

	

un Les réveils de votre politique seront extrêmement pénibles.
démenti ! Quoi qu'il en soit, vous avez assumé cette responsabilité et

je ne sais pas si vous sentez que sur ces bancs flotte ce soir
M. Christian de La Malène . Et tout cela est bien passionnant, l'ombre de Pierre Laval . (Vives protestations prolongées à gauche

vous ne trouvez pas? (Rires à gauche et au centre . — Protesta- et au centre . — Sur ces bancs, les députés font claquer leur
tions à droite .) pupitre .)

M. Jean-Marie Le Pen . Monsieur de La Malène ne manque pas M. Raymond Schmittlein. Non ! C'est inadmissible.
d'humour .

Au centre . Rappel à l'ordre !Si ce que je dis vous ennuie, monsieur de La Malène, vous
pouvez sortir. Vous n'avez pas habitué l'Assemblée à vos dithy- M . René Tomasini. C ' est honteux !
rambes.

Plusieurs voix au centre et à gauche . Voyou !
M. Georges Bourriquet. On s'amuse trop pour s'en aller !

M. le président. Je vous en prie, messieurs, cessez ces col-
loques afin que M. Le Pen puisse terminer.

M. Jean-Marie Le Pen . Au demeurant, je vais être très bref.
J'ai attendu jusqu'à cette heure, moi aussi, pour pouvoir inter-
venir dans un débat qualifié de capital, et auquel le Gouverne-
ment a accordé dix heures dont huit heures de séance de nuit . Je
souhaite qu'on me laisse parler.

Monsieur le Premier ministre, vous allez organiser un réfé-
rendum ; vous allez mettre la patrie aux voix . Je voudrais sim-
plement vous faire observer que vous vous fondez sur l'article 72
de la Constitution et que vous prétendez, par ce moyen, pouvoir
transformer l'organisation administrative des départements
d'Algérie.

Je vais simplement vous rappeler ce que vous-même, non pas
le sénateur Michel Debré — je ne veux pas vous accabler sous
vos innombrables écrits et discours ; on ne piétine pas les
cadavres . (Protestations à gauche et au centre) ...

M. Henri Karcher. Un peu de décence !

M . Jean-Marie Le Pen . . . . je veux vous rappeler, dis-je, ce que
vous avez écrit en tant que Premier ministre, répondant à une
question que je vous avais posée le 8 avril dernier.

Voici la question :
« M. Le Pen demande à M . le Premier ministre s'il estime,

sous réserve de l'appréciation éventuelle du Conseil constitution-
nel, qu'en vertu des pouvoirs réglementaires prévus par la Cons-
titution, le Gouvernement ait la possibilité de transformer le
statut d'un département en celui de département d ' outre-mer et
notamment de transformer des départements algériens en dépar-
tements d'outre-mer pouvant devenir Etats membres de la Commu-
nauté, puis Etats indépendants . a

Répondant à cette question en débordant très largement les
limites que je m'étais fixées, vous m' avez écrit ceci :

r La Constitution n'a jamais prévu la possibilité pour des dépar-
tements de se transformer en territoires d'outre-mer, ni à plus
forte raison de devenir Etats membres de la Communauté ou
Etats indépendants . D'autre part, la transformation des terri-
toires d'outre-mer en Etats de la Communauté ne pouvait avoir
lieu que pendant les quatre mois qui ont suivi l'entrée en vigueur
de la Constitution . Aucune transformation en Etats de la Commu-
nauté, aucune sécession de la République ' ne sont donc constitu-
tionnellement possibles pour les départements et territoires
faisant actuellement partie de la République française . x

Cette réponse me semble suffisante en elle-même pour écarter
délibérément la possibilité d 'une application de l'article 72.

Encore une fois, je le répète, je me réfère à l 'un de vos
textes.

Mais nous en sommes au moyen . Par le moyen d'un référendum
illégal, illé,gitime et immoral (Interruptions à gauche et au cen-
tre), vous allez tenter d'abuser le pays sur le fond même de
votre politique alors que l'on peut affirmer, sans risquer d 'être
démenti, que dans le domaine militaire tout se passe comme
si l'on espérait et même comme si l'on favorisait un échec de
nos armes (Protestations à gauche et au centre) ou des opéra-
tions militaires qui se préparent. (Nouvelles et vives protesta-
tions sur les mêmes bancs .)

Chacun endosse ici la responsabilité de ce qu'il dit . (Exclama-
tions à gauche et au centre . — Applaudissements à droite . —
Bruit .)

M . André Fenton . Vos responsabilités, à vous, sont lourdes.

M. Jean-Marie Le Pen . J'affirme que des mesures n'ont: pas été
prises pour parer aux menaces extrêmement pressantes qui pèsent
actuellement sur les frontières Est et Ouest de l'Algérie .

M . Jean-Marie Le Pen . Monsieur Tomasini . ..

M. le président . Non, monsieur Le Pen ! Je vous prie de
conclure.

M . Jean-Marie Le Pen. M. Tomasini vient de me traiter de
voyou !

Nombreux députés à gauche et au centre . Oui ! oui ! voyou !

M . Jean-Marie Le Pen . Je veux apporter la preuve à l'Assemblée
que M. Tomasini est, lui, un voyou . (Vives protestations à
gauche et au centre . — Claquements de pupitres. — Bruit.)

M. René Tomasini . Je n'ai pas dit que M. Le Pen était un
voyou!

M. le président . Un peu de calme ! M. Le Pen va conclure.
(Exclamations au centre et à gauche.)

M . Pierre Charié . Monsieur le président, nous exigeons des
excuses, ou M. Le Pen ne parlera pas . (Protestations à droite . —
Bruit prolongé .)

M. Jean-Marie Le Pen. Je ne m'excuserai pas.

Sur de nombreux bancs à gauche et au centre . Des excuses !

M . Jean-Marie Le Pen . Non ! Nous ne sommes pas encore en
dictature.

Au centre. Voyou ! (Bruit prolongé .)

M. le président. La séance est suspendue.

(La séance, suspendue à cinq heures trente-cinq minutes, est
reprise à cinq heures quarante minutes.)

M . le président. La séance est reprise.
La parole est à M . Souchal.

M. Pierre Bourgoin. Je demande la parole, pour un rappel au
règlement.

M. le président. La parole est à M. Bourgoin.

M . Pierre Bourgoin . Monsieur le président, j'ai fait pendant
cinq ans la guerre dans les forces de la France libre . Je peux le
prouver par dix-sept citations et trente-sept blessures.

Je demande que M . Le Pen soit mis en demeure de retirer
les paroles qu 'il a prononcées ici . (Applaudissements à gauche
et au centre . — Interruptions au centre droit et à droite .)

M. Jean-Baptiste Biaggi . Retirez donc le serment que vous
avez prêté à Alger ! (Protestations à gauche et au centre.)

M. Pierre Bourgoin. Envoyez une camisole de force à M. Biaggil
(Protestations au centre droit et à droite. — Bruit .)

M. Jean-Baptiste Biaggi . Et ramenez-nous le capitaine Mou-
reau ! (Exclamations à gauche et au centre . — Bruit .)

Pierre Laval, lui, avait l'excuse de la défaite.

M . le président. La parole est à M . Souchal.

M . Roger Souchal . Monsieur le Premier ministre, chaque fois
que je monte à la tribune, je dois prendre une lourde succession.

Un jour c'est un orateur qui passionne l'Assemblée avant
que le président ne me donne la parole, aujourd'hui c'est M. Le
Pen qui l'irrite et déchaîne des protestations. (Sourires.)

Je dirai très franchement à M . Le Pen, dont je . partage la
pensée profonde sur l'Algérie, que si j'ai senti planer l'ombre
de Pierre Laval dans ce débat, c'est lorsque certains sont montés
à la tribune qui auraient mieux fait de rester à leur banc . A
une certaine période, en effet, où M. Laval avait des responsa-



4444

	

ASSEMHLEE NATIONALE

	

3° SEAN( :E DU 7 IlE(EMIII)E 190)

bilités, certain orateur partait comme volontaire en Allemagne ou
était membre du P. P. F. en 1941, comme il le disait tout
à l'heure dans les couloirs . (Applaudissements à gauche et au
centre . — Protestations à droite . — Bruit .)

Je ne puis admettre, bien que n'étant pas personnellement
d'accord avec mes anciens collègues de l'U. N. R., que l'on qua-
lifie de traître ou de Vichyssois des gens qui, à une période de .
leur vie, ont eu le courage de suivre un chef jeune, dynamique et
patriote, et non un vieillard fatigué et aigri qui, le 10 juillet 1940,
acceptait la capitulation.

M. Paul Mirguet. Et l'annexion de l'Alsace-Lorraine!

M. Roger Souchal . Il faut, lorsque l'on parle d'un problème
comme celui de l'Algérie, éviter de taxer les uns de trahison,
les autres d'erreur, d'autres enfin de patriotisme.

Ce que je regrette dans ce débat, c'est de ne pas avoir
entendu suffisamment d'orateurs, en dehors de 1\1. Pasquini,
parler du seul problème qui est la cause réelle de la rébellion
et des difficultés que nous rencontrons : le problème humain.

M. André Vidai . Très bien !

M. Roger Souchal . Le problème humain se pose aussi bien
en Algérie qu'en métropole et l'on ne pourra faire réellement
d'Algérie française que s'il existe entre les Européens et les
Musulmans une amitié sincère et réelle, sans aucune arrière-
pensée. (Applaudissements.)

Or, beaucoup d'autres ont pu être comme moi extrêmement
peinés d 'apprendre ce qui advint tout dernièrement à une de nos
jeunes collègues qui, malheureusement, n'est plus ici maintenant,
mais qui était présente il y a un quart d'heure . Ayant appris dans
un cercle parisien qu'un appartement était à le disposition d'un
parlementaire, cette jeune fille s'y est rendue . Elle a rencontré
une bonne vieille comtesse qui lui a dit : « J'ai un studio à votre
disposition r . L'affaire allait se conclure . La jeune fille donna
son nom . C'était un nom musulman . Deux heures plus tard,
elle recevait à l'Assemblée même un pneumatique qui lui disait
qu'un cousin lointain était revenu et qu'il était impossible de
lui louer cet appartement . Le lendemain, un de nos collègues
prenait le téléphone et appelait cette même personne qui lui
disait que l'appartement était libre. Cette jeune fille, qui est
prête à quitter l'Algérie si celle-ci devenait indépendante et à
venir en métropole pour exercer ses fonctions d ' institutrice, en
a été profondément outrée, ne pouvant comprendre qu'on refuse
de lui louer cet appartement parce qu'elle était musulmane.

M. Eugène-Claudius Petit . Et c'est là tout le problème !

M. Jean-Baptiste Biaggi. Vive l'intégration ! A bas la comtesse !
(Sourires.)

M. Roger Souchal. Hier soir, au restaurant, un autre de nos
collègues, qui est d' ailleurs présent dans cet hémicycle, s' est
approché de ma table pour saluer mon épouse qu'il avait ren-
contrée à Nancy. A ma table, se trouvait également un docteur
européen qui s'est levé pour le saluer à son tour, ..

M. Henry Bergasse. Ramenez le débat à sa grandeur véritable,
monsieur Souchal, je vous en supplie . (Protestations sur plusieurs
bancs au centre et à gauche .)

M . Roger Souchal . Je crois que c'est dans ces petits faits que
se trouve la vraie grandeur.

Ce député musulman a changé de couleur et le monsieur
qui était en face de moi crut avoir commis une erreur de
protocole. Non, ce n'était pas cela, il avait simplement fait
plaisir à un être humain qui n'était pas de sa race, il s ' était
levé devant lui parce que cet homme avait une autre fonction
que la sienne.

Pour moi, l'Algérie française ce n'est pas autre chose. Mais
je dois dire que le présent débat et l 'incident entre M. Khorsi
et M. Biaggi ne sont pas pour me réconforter.

Si je suis ; rrivé dans cette Assemblée, comme tant d'autres,
avec beaucoup d 'enthousiasme et de foi, je dois vous dire très
sincèrement que je n'ai plus beaucoup aujourd'hui ni de foi ni
d' enthousiasme.

J'ai été heureux d'entendre certains collègues à cette tribune
se déclarer convaincus que la solution qu ' on nous offre aujour-
d'hui est fondamentalement mauvaise et d'autres déclarer ensuite
qu'ils estiment la même solution fondamentalement excellente.

Quant à moi, j 'ai peur, j ' ai très peur, car il est incontestable
qu'en ce moment la situation s 'aggrave et se pourrit de plus
en .plus, que les esprits sont de plus en plus exacerbés.

S'il en est ainsi, c'est parce que, monsieur le Premier ministre,
vous ou le chef de l'Etat, ,'avez pas eu le courage de dire
exactement la vérité, dès le début.

Quand je suis venu ici, je croyais à fond à l'Algérie française.
J'étais prêt à me battre jusqu'au bout, comme je le suis encore
maintenant, pour l'Algérie française.

Quand un jour, discutant dans les couloirs avec . un de nos
collègues qui est encore présent dans cette Assemblée, je lui
disais cette foi et cet enthousiasme, il me répondit : a Mon pauvre
ami, vous serez les cocus du 13 mai s . Ce fut sa propre expres-
sion.

Mais alors, il fallait dire tout de suite qu'on arriverait le
4 novembre à employer ce terme de t république algérienne a

(Applaudissements à droite) car, aujourd'hui, je ne comprends
plus.

Je me suis battu avec vous jusqu'au bout, monsieur le Premier
ministre.

Je ne veux pas vous rappeler, monsieur le Premier ministre,
certaines séances auxquelles assistait d'ailleurs M. Habib-Deloncle,
qui eurent lieu le et le 2 juin 1957 sous la présidence de
M . Fouques-Duparc à Levallois-Perret.

Je le dis comme je le pense, je ne croyais pas — étant donné
que la Tunisie et le Maroc étaient indépendants — qu'il pouvait
y avoir un destin véritablement français de l'Algérie.

Rappelez-vous comme nous pouvions vous heurter à ce moment
alors que nous étions républicains sociaux . J'ai accepté cepen-
dant de suivre votre raisonnement.

Or, à cette époque, un homme présentait, au nom des répu-
blicains sociaux, dans un avant-rapport, un plan que je rappelle
brièvement :

Première période, période de crise : les régions d 'Algérie sont
constituées comme de simples régions de la métropole, élections
dès que possible, etc.

Deuxième période, période de convalescence proprement dite :
mise en place progressive et toujours très empirique du statut.

Troisième période, période de santé : la vie normal. Le statut
fonctionne régulièrement . Au bout de deux ans de ce fonction-
nement, référendum pour approbation du statut.

Il ne, s'est trouvé dans ces réunions qu'un seul homme qui
ait accepté de soutenir cette thèse . Tous les autres ont été
unanimement contre l' auteur de ce plan qui est celui que vous
défendez aujourd'hui.

Une commission restreinte, qui était composée de MM . Mal-
brant, Lanusse, Oudard, préparait une motion dont je ne rappel-
lerai qu'une seule phrase . On y condamnait la thèse du rappor-
teur et on déclarait que les républicains sociaux t étaient
unanimes dans leur résolution inflexible de maintenir l ' Algérie
française s.

Ce rapporteur, monsieur Michel Debré, s 'appelait le général
Lanusse. Il est aujourd'hui — que l ' histoire est bizarre ! —
membre du comité directeur du Front national pour l ' Algérie
française, alors que celui qui, à l ' époque était contre lui, vous-
même, défend aujourd'hui la politique de l'Algérie algérienne.

M. Eugène-Claudius Petit . Ironie du destin !

M . Roger Souchal. Ensuite, nous sommes arrivés ici, au Par-
lement, toujours avec la même foi et le même enthousiasme.
Tout le monde debout a acclamé M . Moatti lorsqu'il a soutenu
la thèse de l'intégration . Je me rappelle que mes collègues de
l'U. N. R. étaient très t montés n contre les socialistes et le
M . R. P. qui avaient beaucoup de mal à se lever . Ces collègues
s'étaient tout de même levés pour rendre hommage à l'armée,
mais il ne se levaient pas lorsque l'on parlait du problème de
l'intégration . A ce moment, les députés U. N. R ., indépendants
et algériens, alors unanimes, la main dans la main, criaient:
t Vive l 'intégration ! n

Cela a continué par les discours que vous avez prononcés.
Je n'y reviendrai pas . Je retiendrai surtout vos discours depuis
l'avènement de la V. République, en particulier celui que vous
avez prononcé lorsque vous avez installé le Consei', supérieur
du plan. Vous avez dit :

t Si j ' osais, après ce grand nom et cette grande image,
ajouter un mot personnel, je vous dirais : c'est la première
fois que je viens à Alger depuis 1945, mais je vous assure
que ce n'est pas la première fois que je parle de l ' Algérie.

t Voyant le drame venir depuis quelques années sur l 'Afrique
du Nord, j'ai crié mon angoisse pour l'Algérie française bien
avant que ce cri éclate. Personne — j'en appelle à mes collègues
sénateurs qui sont ici — n'a jamais parlé autant que moi de
l'A IgFrie.

t Les années ont passé . Elles ont pourri les problèmes, mals,
croyez-moi, elles n 'ont jamais pourri la résolution des patriotes . »

Alors - que j 'étais membre de l'U. N. R., on acclamait la
thèse intégrationniste, j'ai vu mes collègues debout acclamer
Azem Ouali et Puech-Samson soutenant cette thèse .
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On ne peut tout de même pas soupçonner les sentiments
gaullistes d' un homme qui, officier dans un régiment auquel
j'appartenais dans les S. A. S., venait devant notre groupe
déclarer qu 'il voulait rester Français . Tous ont acclamé et
applaudi cette déclaration . Une motion a même été votée indi-
quant notre accord avec ce texte du 8 décembre 1958.

Puis, tout a continué et est arrivée l'autodétermination dans
le discours du 16 septembre . Nous l'avons acceptée, mais je
voulais, avec de nombreux collègues présenter une motion à
l'Ii . N. R. et demander que nous prenions immédiatement
position, parce que le Gouvernement semblait ne pas pouvoir
le faire, en faveur de la francisation . Au moment même où
cette thèse allait — reconnaissez-le honnêtement — ètre votée,
la séance fut levée et vous revîntes le lendemain.

Mais je vis tout de même dans l'apiès-midi quelqu'un qui,
à l'époque, était ministre de l'information et qui aujourd'hui
est ministre d'Etat, M . Roger Frey. II me dit, sur la terrasse,
à côté de la buvette, qu'il avait montré au général de Gaulle
la motion que j'avais présentée, que le général n'était pas
contre, que personne au conseil des ministres n'était contre,
mais que, pour des raisons de politique étrangère extrêmement
impérieuses, il n'était pas possible de la faire voter par le
groupe le plus important de l'Assemblée nationale auquel
appartenait spécialement le Premier ministre . Alors, j'ai cru
aussi qu'il y avait une question de politique étrangère et que
l'on voulait essayer de tromper le e machin e . Je me suis
retiré de l'U . N. R.

Denis cette époque, vous le reconnaîtrez, je suis resté fidèle
à ce que j 'avais promis. Je suis resté fidèle aux promesses que
j'avais faites. Aucun de mes votes n 'a été émis contre le
Gouvernement, on peut le vérifier . J'ai toujours soutenu la
thèse pour laquelle je m'étais battu et je continuerai à le
faire . Ce qui est grave, pour quelqu ' un comme moi qui n'a
plus la foi gaulliste, c 'est d'avoir quand même dans les tripes
un sentiment gaulliste . Quand on s ' est battu depuis l'âge de
treize ans pour un homme, on ne peut pas supposer que cet
homme puisse un jour trahir.

Et pourtant j'ai peur ! Dans les familles, dans les partis
politiques, dans tous les groupes, on a peur . On se demande
où l'on va . On craint que le général de Gaulle ne se trompe,
et, comme le général de Gaulle est depuis 1940 confondu avec
l'honneur de la France, on a peur que l'honneur de la France
ne soit trahi et bafoué.

Alors, comprenez ceux qui, tout en restant profondément de
conviction gaulliste, défendent des thèses autres que celles que
vous soutenez aujourd ' hui. Que le général de Gaulle écoute
tout de même un peu les hommes auxquels il a demandé de
venir l'aider. Bien sûr, c ' est un homme grand, un homme
supérieur à beaucoup d'hommes de son temps . C'est pourquoi
nous l'avons suivi . Mais il n'a pas la science infuse . Il ne peut
pas seul régler tous les problèmes. Nous pouvons l'aider. Or,
dans toute la nation, dans toutes les circonscriptions, des pro-
blèmes se posent, car tout le monde a peur.

Alors, pourquoi avez-vous changé de politique ? Pourquoi en
est-on arrivé aujourd 'hui à nous dire que la politique du
4 novembre est meilleure que celle que vous avez développée
pendant des mois et des mois, sous le régime de la V' Répu-
blique ? Si encore vous nous apportiez la paix tout de suite.
Mais non, vous le savez bien, si un exécutif d'amis est installé
à Alger, ces hommes seront pris dans un contexte tei qu'ils
seront obligés de faire de la surenchère et que ce sont eux qui,
alors, iront à Canossa pour demander au F. L. N. de revenir
en Algérie.

Il faut bien se mettre, une fois pour toutes, en tête que
le F. L. N. est une organisation de rébellion, et non de révo-
lution, comme le disait d'ailleurs, par erreur, tout à l'heure,
un de nos collègues musulmans qui avait des sentiments
extrêmement s Algérie française » lorsqu'il est arrivé ici . II
faut se mettre dans l ' esprit qu'avec ces gens là, il n'est pas
possible de discuter. Vous l'avez vu à Melun.

Quant à moi, je préfère, si vous devez avoir des conversations
avec le F . L. N., que vous les teniez, vous, directement, ou
par M. M^ris, au lieu de les faire tenir par des Musulmans
qui aurai' été avec nous et qui accepteraient, maintenant, par
déception peut-être, d'être à la tête d'un quelconque exécutif
algérien.

Vous ne devez pas préjuger la solution de l'autodétermination.
Vous ne devez pas mettre en place un exécutif algérien . Vous
n'en avez pas le droit . Vous avez toujours dit, vous-même, ici,
à la tribune, qu'il n'était pas pensable, qu'il n'était pas possible
que l 'Algérie sorte de la souveraineté française.

Je vous en supplie, monsieur le Premier ministre, restons
fidèles à cet idéal et vous retrouverez dans cette Assemblée,
vous retrouverez dans la nation une majorité énorme pour
défendre le projet que vous voudrez bien présenter à la nation,

à la condition que la France n'abandonne pas l'Algérie, que
la France reste en Algérie.

Tenant compte de la personnalité de l 'Algérie, apportez aux
Musulmans la véritable nationalité française en leur donnant
nos droits. Quoi que cela puisse coûter à la métropole, nous
sommes prêts à l'accepter. Mais vous n'avez pas le droit de pré-
juger l'avenir de l'Algérie. Cela vous est, spécialement à vous,
interdit.

Quant à moi, étant donnée qu'aujourd'hui je suis pris entre le
fait que je ne puis croire que le général de Gaulle soit capable
de nous tromper et cette peur que j'ai actuellement de voir le
statut que vous proposez conduire de façon irréversible à l'indé-
pendance algérienne, je vous demande, monsieur le Premier
ministre, je vous en supplie, puisque la presse a dit i ,se l'on
tiendrait compte de l'avis des parlementaires exprimé au cours
du débat dans la décision que doit prendre tout à l'heure
le conseil des ministres, je vous en supplie, dites haut et
ferme que, quoi qu'il arrive, la France n'abandonnera pas sa
province algérienne et que le Gouvernement de la République
française et le groupe le plus important de sa majorité se
battront, le jour venu, pour la seule solution qui soit possible :
l'intégration . (Applaudissements à droite et sur divers bancs.)

M. le président . La parole est à M. Portolano.

M. Pierre Portolano. Je répondrai d 'abord à l'émouvante
intervention d'un de mes collègues des marches de l'Est, M . Bor-
roco. Je ne sais pas s'il est encore présent dans l'hémicycle, mais
je voudrais qu'il sache que son intervention m'a touché. En effet,
député du département de Bône, à l'Est de l'Algérie, je suis,
comme lui, et il l'a bien compris, un député des marches de
l'Est.

M . Borroco a rendu hommage aux Algériens qui étaient venus
défendre la métropole, et il a rappelé que les siens avaient éga-
lement contribué à la défense de l'Algérie . Par ailleurs, nombre
d'habitants d'Alsace-Lorraine qui voulaient rester Français se
réfugièrent, en 1871, dans le département de Bône, au point
qu'aujourd'hui des villages entiers, tels Nechmeja, Guelat-bou-
Sbaa, Bugeaud, sont habités par des descendants de ces Alsaciens-
Lorrains qui arrivèrent, il y a près d 'un siècle, par amour de la
France, sur cette terre qui était et qui restera, j 'en suis per-
suadé, une terre française.

C'est dire que, avec mon collègue des marches de l'Est, nous
pouvons-nous comprendre et continuer à nous aimer.

Ce propos, mesdames, messieurs, me permettra d'entrer dans
le vif de mon sujet.

Pour varier un peu, et sans vouloir faire de paradoxe, je vous
dirai, un peu sommairement peut-être, que, pour moi, il n'y a
pas de problème algérien stricto sensu.

En effet, c'est une erreur de croire — et certains, cependant,
le laissent entendre — que si, d'une façon ou d'une autre, la
question algérienne était réglée demain matin, la France ne
connaitrait plus de difficultés. Je dis que, si le problème algérien
était résolu, dans le sens du bien comme nous l'espérons, car
la solution contraire serait effroyable, les difficultés de la métro-
pole ne disparaîtraient pas pour autant.

La France peut rencontrer ailleurs les difficultés qu'elle
connaît en Algérie. Elle est attaquée sur un point aujourd'hui
comme elle peut .l 'être demain sur un autre. Par conséquent,
pour l'amour de Dieu, pour l'honneur de nous-mêmes, ne laissez
pas croire à la métropole que tous les malheurs qui l'assaillent
seraient dissipés si la question d'Algérie était réglée, étant sous-
entendu qu'il conviendrait de la résoudre de n'importe quelle
façon . Vous le savez bien : cela n'est pas vrai et cela n'est pas
possible.

M. Eugène Van der Meersch. Nous n'avons jamais dit cela.

M, Pierre Portelone. Je sais, monsieur Van der Meersch, que
vous ne l 'avez pas dit et je ne ferai à aucun de mes collègues
l'injure de prétendre qu'il l'a dit . Mais il ne faut pas le laisser
affirmer par d'autres. car cela se dit ailleurs . Si, tous ensemble,
nous faisons de la question algérienne un problème de l'Etat,
alors nous pourrons, je crois, gagner.

Et j'en arrive ainsi à l'essentiel du sujet. Oui, le véritable
problème est celui de l'Etat, et j'entend par là non pas seule-
lem^nt celui de l'autorité et de la stabilité du pouvoir — élé-
ments certes souhaitables et que nous avons aidé à rétablir,
encore qu'ils ne soient pas uniquement souhaitables en eux-
mêmes, in abstrueto, car ils ne constituent pas une fin en soi —
mais aussi et surtout celui qui doit permettre de prendre effi-
cacement les grandes options de la nation.

Ces options sont au nombre de trois : nationale, internatio-
nale et sociale. D'elles dépend l'avenir, non seulement de la
métropole, mais aussi de l'Algérie et vice vers, puisque les deux
ne font qu'un tout qui s'appelle la France.
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Or — et c ' est là que je ne suis plus d'accord avec le Gouver-
nement — j'estime, moi, que ces options n'ont pas été prises.

L'option nationale — je n'ai pas le temps, à cette heure tar-
dive, d'entrer dans le détail mais nous nous comprenons, je
pense - n'a pas été prise . C ' est ce que nous a démontré M . Du-
terne lorsqu'il a dénoncé certaines menées antinationales.

Il n'est pas normal, il n'est pas décent, il n'est pas possible,
sans compromettre définitivement la santé de la nation, que
des menées antinationales du genre de celles qu'il a dénoncées
— et d'autres que vous connaissez tous, ne faisons pas de nomen-
clature — puissent se poursuivre. On assiste, depuis des années,
à un pourrissement national . Ou bien on réagit, ou bien la
France s'y perd

Et, puisqu' on a parlé des ambivalences ministérielles, il n'est
peut-être pas malheureux que le nouveau ministre de l'Algérie
soit l'ancien ministre de l 'éducation nationale . Au moins, dans
ce domaine. pourrons-nous avoir un pont, une liaison, une har-
monie qui, si elle est mise au service de la rénovation de l'esprit
national, dans le bon sens du terme, sans aucun chauvinisme,
pourra tout de même nous conduire à prendre l'option nationale
dans d'excellentes conditions . Il n' est jamais trop tard, mais
nous avons pris déjà beaucoup de retard.

Pour ce qui est de l'option internationale, nous en avons
discuté longuement, lors de l'examen du projet de loi relatif
à la force de frappe, et je n'y reviendrai pas . Mon ami Arrighi
vous a expliqué la vocation européenne de l'Algérie et vous a
exposé les raisons profondes qui, en tant que Français, tout
cours et en tant qu'habitant de l'Algérie, nous font de toute notre
âme, de tout notre coeur et de tout notre instinct de conservation,
nous diriger vers cette Europe.

Cette option internationale doit conduire immanquablement,
pour le salut de l'Algérie et celui de la France tout entière —
car tout se tient, c'est une des rares choses valables que nous
a apprises M . Francis Jeanson — vers une constitution rapide
de l'Europe, en liaison avec l'Alliance atlantique.

C 'est là le seul salut de la France, Algérie comprise, le seul
salut du monde libre . Je voudrais que l'avenir nous démontre
que le pouvoir ne lui tourne pas le dos.

Troisième option, l'option sociaie . Il n'est pas besoin d'épilo-
guer sur ce point. Je n'entreprendrai ni la défense ni l'accusation
de certains excès scciaux qui se produisent autant dans la métro-
pole qu'en Algérie, soyez-en sûrs, car si une certaine Algérie
de papa sur certains points est répréhensible, depuis deux ans
que je suis dans la métropole de façon presque continue — j'y
venais avant de façon discontinue --- j'ai pu m'apercevoir qu'il
y avait une a France de grand-papa a qui n'est pas compatible
avec une ère de progrès social . (Applaudissements à droite et au
centre droit.)

M . Eugène-Claudius Petit. Très bien !

M . Pierre Portolano. Il ne peut y avoir d'Etat stable sans que
le bénéfice du progrès profite équitablement à tous . A ce propos,
je regrette que M . Deschizeaux ne soi plus là, car il a commis
cet après-midi une erreur certainement involontaire lorsqu'il
demandait à l'un de nos collègues si l'on avait dressé des barri-
cades pour obtenir que l'on rémunère mieux les travailleurs de
l ' alfa.

Si M . Deschizeaux connaissait bien l ' Algérie, il saurait qu'il y
a en Algérie un seigneur de l' alfa qui professe sur l'avenir de
l' Algérie les mêmes conceptions q ue M . Deschizeaux croit de bonne
foi très libérales . Evidemment ils ne sont pas animés des deux
côtés par la même bonne foi . Ce seigneur de l'alfa bénéficie de
toute la sollicitude du pouvoir, ce pouvoir qui, pour combattre
l'Algérie française, va non seulement chercher tous les anciens
du système mais tous les profiteurs de cette Algérie ancienne —
qui avait ses vertus et ses défauts — tous ces gens qui, réelle-
ment, ont été les seuls à faire suer le burnous et qui mainte-
nant ne risquent plus rien car ils ont pris leurs précautions.
(Applaudissements sur les mêmes bancs .)

Un seul homme a osé s'attaquer à ce seigneur de l'alfa, j 'en
fais hommage au parti socialiste, c'est M . Robert Lacoste quand
il était ministre résident de l ' Algérie.

Vous le voyez, mes chers collègues, que nous nous tournions
vers la droite ou la gauche, en passant par le centre, il n ' y a
par conséquent rien qui, si le pouvoir est réellement résolu à
prendre ces options, puisse nous séparer.

Seulement, pour le moment, aucune de ces options n'a été
sérieusement prise . Or, je me permets de le rappeler au Gou-
verneraient, n ' était-ce pas pour que ces options soient prises que
nous avons voté la Constitution ?

Souvenons-nous des conditions dans lesquelles a été votée la
Constitution . Tout fétichisme mis à part, car les tabous se
dissipent un jour ou l'autre, il reste quelque chose . Quoi ? Comme
le rappelle la profession de foi de M . Lucien Neuwirth que nous

avons entendu cet après-midi : sur le plan de l'Union française,
le régime avait réussi l'abandon de l'Indochine, celui du Fezzan
et toute la suite des abandons . Parlant du 13 mai M. Neuwirth,
en opposition à ce que M . Robert Lacoste ne craignit pas d'appe-
ler un Dien Bien Phu diplomatique, disait : « Ce n'est pas une
révolte de quelques ultras et ambitieux désireux de lancer le
pays dans une aventure, mais il s'agissait du soulèvement de
tout un peu ple afin de mettre un point d'arrêt la décadence
de la France et dire non à la politique d'abandon a.

M. Lucien Neuwirth . D'accord.

M. Pierre Pcrtulano . Je suis p ersuadé que M . Neuwirth n'a pas
changé dans son for intérieur, s'il a peut-être changé sur les
méthodes, ce qui est son droit. Il est, en effet, bien difficile de
changer sur le fond d'une manière aussi importante quand soi-
même on commence son discours en disant qu'il faut fixer une
politique définitive. C'est là une affaire personnelle que je
m'excuse d'avoir abordée. Mais la profession de fui de M . Neu-
wirth me paraissait être un des modèles du genre . Moi-même
étant un homme du 14 mai — car je ne suis pas un homme du
13 mai, il y a là une nuance qui est celle d ' un courage q ue je
n'avais pas — je suis de ceux qui se sont décidés à la suite de
l' appel de certaines personnes dont précisément M . Neuwirth.

Donc, quand nous avons été appelés à voter la Constitution,
que nous a-t-on dit ? L'on nous a dit, très noblement d'ailleurs :
« nos prédesseurs n'ont rien fait de bon », ce qui était excessif ;
mais, corrigeant cet excès par une courtoisie, on ajoutait :
« s'ils n'ont pu rien faire de bon, c'est parce qu'ils ne possé-
daient pas l'outil nécessaire ; ils étaient renversés tous les trois
mois, tous les six mois ou tous les neuf mois . Faute de l'outil
adapté à la nature des choses, on ne peut pas faire de bon
travail . Vous allez nous donner, à nous, l'outil dont nous avons
besoin s.

Ainsi c ' est l'ouvrier qui a choisi lui-même son outil, c'est-à-
dire qui nous a proposé la Constitution, dont il aurait lui-même
à se servir.

Nous vous avons donc donné cet outil, messieurs du Gouver-
nement . Très bien ! Mais si vous vous contentez de l'avoir pour
dire : maintenant que nous avons l'autorité, nous faisons ce que
nous voulons, je crains que vous n'ayez des déconvenues.

Jamais, en effet, un gouvernement n ' aura moins que vous
d'excuse en cas d'échec puisque c'est vous-même qui aurez
choisi votre outil, vous-même qui aurez demandé ce que vous
vouliez et l'aurez obtenu. Les excuses que vous avez pu trouver
à vos prédécesseurs, je crains que si ceux-ci ne redeviennent
vos successeurs, ils ne vous les consentent point.

Un de nos collègues, très spirituel et très expérimenté, a
tiré, avant la lettre bien sûr, la conséquence de ce que je viens
de dire, en nous recommandant, si nous voulions préparer notre
avenir ou, tout au moins, pour certains, le sauvegarder, de
préparer l ' examen d'entrée en Sixième.

Pour ma part, moi qui suis un élève moins brillant et qui étais
un des petits qui ont préparé la Cinquième, la seule que je
connaisse, j'avoue que j'aurais préféré redoubler la cinquième.
(Sourires.)

En tout état de cause et quel que soit le numéro de la Répu-
blique, pour en finir par l'Algérie — je ne crois pas m'être
tellement écarté de ce sujet, car, encore une fois, tout se tient
— j 'indique que nous, députés des départements algériens, à
quelque groupe que nous appartenions, nous sommes toujours
prêts à écrire la page nouvelle de l'Algérie à laquelle nous
avons été conviés.

Seulement nous savons qu'une page qui reste une feuille
volante est balayée, même par le vent de l'Histoire, et que
pour qu'une page puisse remplir son office, et afin que d'autres
pages viennent s 'y ajouter, il faut qu' elle soit insérée dans
un livre.

Quels que soient la couleur de ce livre, le nom de l'éditeur,
l ' enseigne qui figure sur la page de garde, nous sommes per-
suadés — car il ne peut en être d'autre — que ce livre est
celui de la France, de l'histoire de la France . (Applaudissements
à droite .)

M . le président. La parole est à M . Yrissou . (Applaudissements
à droite .)

M . Henri Yrissou . Mes chers collègues, dans cc débat si grave,
si précipité, si épuisant pour ceux d'entre nous qui sont encore
à leur banc, par courtoisie envers eux, je serai bref.

Ils me permettront cependant de commencer par une citation,
Elle est courte, la voici ; a Nous voyons l'avenir de l'Algérie clans
l'édification d'une République algérienne, avec son gouverne-
ment . . . unie à la France par des liens librement établis dans ie
respect des intérêts réciproques . »
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C'était le langage que tenait à cette tribune, en novembre 1954
et en mars 1955, au nom du parti communiste, Mme Sportisse,
député d'Oran . (Très bien ! très bien! à droite .)

C'était alors un langage flétri par toute l'Assemblée, du R. P .:
aux socialistes, et en quels termes ! par le président du conseil
et par le ministre de l'intérieur de l'époque — vous connaissez
les noms — et cela restera comme la preuve de la collusion,
non pas récente, comme feignent de le croire de faux naïfs, mais
ancienne, entre le parti communiste et la rébellion, ainsi que le
soulignait d'ailleurs M. Mitterrand dès le 31 mars 1955.

Mais voilà que le langage flétri hier est aujourd'hui le langage
feutré des diplomates français qui le font avancer dans les cou-
loirs de l' O . N. U. et ailleurs . Je ne parlerai même pas du langage
moins nuancé de certains ministres.

Ce langage diplomatique a le privilège d'être, en apparence,
plus courageux, pour une fois, que celui qui chemine encore sous
les formules d'autodétermination, d'exécutif algérien et d'asso-
ciation que j'ai appelées dans un article récent: les extras de
l'indépendance a . Comment en sommes-nous arrivés là ?

Est-ce le sens de l'histoire qui nous entraine à une vitesse
ultrasonique ? Est-ce la géographie qui doit changer en cinq ans ?
Considérez plutôt le comportement des hommes d'Etat des pays
sérieux, même quand il s'agit de problèmes qui ne nous sont pas
particulièrement agréables.

Quand il parle du glacis russe ou de ce qu'Il considère comme
tel, M. Khrouchtchev refait en 1960 le même discours que je lui
al entendu tenir à Genève à la conférence au sommet de 1955.
Monsieur le ministre Joxe, vous vous en souvenez aussi . Et il ne
répétait déjà que les propos tenus par Staline dix ans plus tôt.
Je ne juge pas le fonds . Je souligne la continuité de vues, la
ténacité.

Je pourrais vous citer également l'attitude très ferme, très
continue de M . Krishna Menon à propos du Cachemire.

Qu'y a-t-il donc de changé chez nous depuis 1955 ? C'est —
je le constate avec tristesse — le progrès de la guerre subversive
menée contre nous jusque dans ses performances les plus
exceptionnelles . Notre collègue M . Duterne en donnait tout à
l'heure des exemples- précis:

Je retrouve maintenant dans trop de milieux, et récemment
encore jusqu'à cette tribune, les propos que tenait dans un débat
public, en mars dernier, M. Amrouche, quand il rattachait le
principe d'autodétermination à la reconnaissance morale de la
culpabilité française depuis cent trente ans.

Quand je contrebattais cette thèse, je n' aurais jamais pu
imaginer un seul instant que j'en retrouverais un jour l'expression
dans un certain horizon politique et même au niveau gouverne-
mental.

Monsieur le Premier ministre, vous avez indiqué quel serait le
visage de la République algérienne . Pour vous, ce ne serait certai-
nement pas celui d'une indépendance de salon parisien tel que
l'imagine M. Capitant dans un article récent . Ce serait le péril
raciste et totalitaire, la perspective d'un chaos sanglant.

Mais quelles garanties nous sont données contre le péril une
fois reconnu ? L'autodétermination qui n'a jamais été un but
mais un processus — le général de Gaulle n'a-t-il pas déclaré
devant plusieurs parlementaires en février dernier, à Albi : Ce
n'est pas une solution, c'est une issue a ?

Si elle intervient après quelques mois de trêve, ou elle ne signi-
fiera rien ou elle conduira au chaos. Permettez-moi de vous inviter
à vous reporter à l'article que j'ai fait paraître dans le Journal
du Parlement les 6 et 7 décembre.

Si elle intervient après plusieurs années de paix et de pro-
grès, pour être, selon M. de Broglie c exemplaire dans ses
résultats a, le Gouvernement a le devoir de le préciser lors du
référendum ; il doit fixer, dans la question posée, le délai néces-
saire qui devra s'écouler entre le retour à la paix et le recours
à la consultation populaire.

L'exécutif algérien ? Vous avez entendu à ce sujet la forte
démonstration de M. Arrighi et ressenti l'angoisse de M . Fouques-
Duparc. Vous mesurez donc bien les risques d'une démagogi
galopante.

L'association avec la France ? Elle recouvre l'idée d'indépen-
dance, elle postule entre partenaires égaux une souveraineté
extérieure de même niveau. Et si l'on n'admettait pas à la base
l'égalité des Etats, croyez-vous donc que le système de l'asso-
ciation parviendrait à franchir à l'0 . N. U. le seuil du veto
soviétique ou de quelque autre ? Alors, même si l'indépendance
ne constituait pas le point de départ de l'association, elle en
deviendrait rapidement la ligne d'arrivée.

D'autres illusions sont possibles. A cette heure tardive je
n'insiste ni sur le fédéralisme interne, qui est une solution du
xrx• siècle, ni sur la partition, qui ferait d'Alger un préside et
d'Oran une province . Je ne crois ni à l'une ni à l'autre de ces
formules .

Alors où allons-nous? N 'allons-nous pas nous engager contre
notre gré dans la voie des contre-sens ? Le pays veut la paix
authentique comme nous tous ici. Le président François Valentin
a magistralement démontré que nous n'irions pas vers la paix,
mais vers la guerre dans l ' insécurité permanente.

Le pays croit aller vers un allégement des charges de la
nation . Or l'évolution de l'ex-Communauté montre que chaque
nouvelle indépendance crée sur le plan mondial un lieu de
surenchères et un point stratégique qui nous valent des charges
de plus.

Que serait-ce pour l 'Algérie, ce rivage qui commande à la fois
la sécurité de la Méditerranée et l'immensité saharienne ? En
définitive, nous aurions à supporter des charges plus coûteuses
que celles de l'intégration, mais qui seraient moins bien réparties
sur le plan social et humain.

Le pays espère l ' expansion économique. En perdant le meilleur
client de notre industrie et un grand débouché pour notre agri-
culture, en perdant la puissance du pétrole saharien notre
invention, notre travail a, nous connaîtrions la crise, le chômage,
l'arrêt des usines.

Nous aurions en vérité gagné des rapatriés désespérés et
. échangé, dans l'absurdité et dans la honte, des richesses contre

la misère.

Nous voulons assurer à l'Algérie le progrès des hommes, et
nous laisserions s'y établir un pouvoir totalitaire et nous pro-
voquerions le recul généralisé de la condition humaine : un
recul des droits dans leur réalité concrète, qu'il s'agisse de la
sécurité, de l'instruction, du travail ou du progrès social !

Nous voulons dans cette Assemblée aller vers l'avenir, et nous
bornerions notre ambition à remâcher seulement l'amertume
des occasions perdues ou à nous égarer devant je ne sais quel
mur des lamentations !

Nous voulons vivre notre temps, et nous reviendrons aux com-
munautés figées du Moyen-Age et pour ainsi dire séparées par
les grilles des religions !

Nous nous voulons égaux, semblables et frères, et nous accep-
terions d ' exalter les dissemblances pour opposer les individus à
travers leurs communautés !

Nous voulons une France plus forte, non pas une France
irréelle mais une France vivante et vécue, et nous commence-
rions par amputer son territoire, par déchirer son âme et . dans
un paradoxe écrasant, à l'heure même où la montée des jeunes,
au Sud et au Nord de la Méditerranée, doit lui donner la force
vive d'un pays neuf !

Nous voulons rester dans le monde libre, mais une France
déchirée serait une proie désignée aux entreprises du neutra-
lisme, et peut-être plus !

	

.

Nous devons donc sortir des impasses et des voies du péril.
il y a un vrai chemin de la paix, c'est celui qui est capable d'unir
les citoyens français dans un grand dessein au lieu de les laisser
divisés par l'équivoque et par les subterfuges . (Applaudissements
d droite.)

Le vrai chemin restera celui de l'intégration, de l'intégration
vraie, loyale, sans tricherie et sans retour, sans hésitation devant
les transformations révolutionnaires qui s'imposent, de l'Algérie
dans la République française, en dépit de toutes les caricatures
qui peuvent la défigurer.

M. Khorsi a exprimé une crainte et je comprends son souci.
Mais les 3.000 mineurs musulmans de Kénadza à qui, dès 1948,

je faisais obtenir le statut des mineurs métropolitains, ces
hommes que j'ai eu l'honneur de conduire pendant plus de dix
ans, vous diront ce que représente pour eux cette intégration
loyale quo j'ai réalisée et qui doit être la solution la plus géné-
reuse, la plus libérale et la plus pacifique. (Applaudissements
sur les mêmes bancs .)

Partageant pleinement les convictions de M. Maurice Viol-
lette, cette intégration fraternelle que je n'ai cessé de soutenir
ou de réaliser par mes paroles et mes actes, bien avant le 13 mai
1958, est seule capable de réconcilier en métropole la gauche
et la droite et, en Algérie, la conscience et la présence de la
France.

Aux sceptiques et aux inquiets, à ceux qui, de bonne foi,
seraient tentés de dire : c A quoi bon, c'est trop tard, c'est trop
lourd, c'est trop long a, je répondrai encore aujourd'hui que
l'intégration est toujours possible psychologiquement, qu'elle est
réalisable financièrement et économiquement . J'en ai déjà, à cette
tribune, énoncé les moyens.

En conclusion, je reste fidèle au grand mouvement d'enthou-
siasme qui, le 30 janvier 1959, a démontré devant l'histoire qu'il
existait Ici une majorité capable de réaliser l'intégration, môme
si aujourd'hui, dans la tristesse, nous devons considérer qu'elle
est brisée .
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Je reste fidèle aux engagements que j ' ai pris devant le corps
électoral, car ils étaient pesés . Je ne choisirai pas d'autre voie,
car il s 'agit de réhabiliter la politique dans k pays et de récon-
cilier dans la durée la République et la nation . (Applaudisse-
ments à droite .)

M. le président. La parole est à M. Dronne, dernier orateur
inscrit.

M. Raymond Dronne . Mesdames, messieurs, nous voilà parve-
nus au terme d'un long débat, au cours duquel tout a été à peu
près dit . Je limiterai donc mon propos, qui sera volontairement
modéré.

Parlant en mon nom personnel, n'engageant en rien le groupe
et le parti auxquels j'appartiens, agissant en complète liberté
d'esprit, je me bornerai à rappeler quelques vérités élémentaires,
quelques évidences, qui n'ont pas été assez soulignées au cours
du débat.

Nous avons entendu, à certains moments, des propos excessifs.
Les propos excessifs ne règlent rien ; ils ne font qu'envenimer
les choses.

Même ceux qui ne sont pas d'accord avec lui ne peuvent pas,
ne doivent pas, mettre en doute le patriotisme du chef de -
l'Etat . (Applaudissements à gauche, au centre et au centre doit .)

Ce serait, dans les circonstances actuelles, rendre un mauvais
service à la patrie et à la cause que nous défendons.

Nous avons entendu, dans un autre sens, des condamnations.
Certains ont condamné en bloc les Français d'Algérie de souche
européenne . Eh bien, les Français d'Algérie, qu'ils soient de
souche européenne ou Musulmans, ressemblent à tous les autres
Français : il y en a des bons et des mauvais !

M. Pierre Battesti . Disons plutôt des moins bons !

M. Raymond Dronne . Parmi eux se trouvent des requins a,
a-t-on affirmé . Hélas, la métropole en compte aussi, au moins
autant.

M. René Moatti. Quelquefois ce sont les mêmes.

M. Raymond Dronne. Souvent.
Une condamnation en bloc des Français d'Algérie est aussi

excessive, aussi injuste qu'une condamnation en bloc des Bretons
ou des Alsaciens.

Quelle est la situation en Algérie ? Je résume. Je soulignerai
seulement quelques faits essentiels qui sont restés dans l 'ombre.
D'abord, nous constatons une amélioration très nette de la
situation militaire à l'intérieur de l'Algérie, et, chose singulière,
une détérioration du climat politique et psychologique. Il y a là
une contradiction sur laquelle j ' attire votre attention ; elle est
le signe d 'une perte de confiance.

Quel est l'état d' esprit des populations ? Dans sa grande majo-
rité, la communauté d'origine européenne veut rester française.
Elle entend que l 'Algérie demeure partie intégrante de la Répu-
blique.

Si les Français de souche européenne manifestent souvent
bruyamment leurs opinions et leurs déceptions, les musulmans
s'en abstiennent . La masse musulmane se réfugie le plus souvent
dans un prudent mutisme, dans un prudent attentisme.

On peut distinguer trois blocs, chez les musulmans . D'un côté,
une minorité de nationalistes réduite, mais active et activiste,
qui va au F. L. N. et, accessoirement, au M. N. A. De l' autre,
un bloc plus important, mais moins cohérent, plus divisé,
qui est français et qui veut le rester . Enfin, au milieu, les
attentistes.

Contrairement à ce que pensent certains, les attentistes ne
constituent pas une troisième force.

M. Alain de Lacoste Lareymondie . Très bien !

M. Raymond Dronne. Ils attendent de voir de quel côté pen-
chera la victoire . Ils ont, si j'ose employer cette image, la
mentalité d ' un joueur qui, sur le champ de courses, veut e tou-
cher s le cheval gagnant.

M. Pierre Battesti. Là, ils jouent après l' arrivée !

M. Raymond Dronne . S'il n'existe pas de troisième force en
Algérie, il y a, par contre, une troisième communauté que l'on
oublie souvent : l'armée.

L'armée, en Algérie, est engagée corps et âme dans un
combat . Chaque homme est engagé en quelque sorte personnel-
lement, presque par serment . La plupart des cadres, des officiera,
des sous-officiers et parfois des soldats, en contact avec les
populations dans les postes et dans le bled, ont été interrogés par
les habitants .

Les musulmans, qu'ils ont mission de protéger contre le
F. L. N ., leur ont demandé : s Vas-tu rester ? Vas-tu nous pro-
téger? • . Et chacun a répondu affirmativement . Les interlocu-
teurs ont ajouté : e Tu nous assures que tu resteras, que tu
nous protégeras . Est-ce que tu nous le jures ? s.

La plupart des officiers, sous-officiers et parfois les soldats,
se sont ainsi engagés par serment personnel.

En outre, l'armée est souvent écoeurée. Depuis quinze ans,
elle se bat continuellement sur tous les théâtres d'opérations
du monde.

Estimant ne pas avoir démérité, elle a le sentiment démora-
lisant de ne pas avoir été soutenue comme elle aurait du
l'être par les pouvoirs publics à Paris . (Applaudissements ii
droite .)

Eh bien ! l'armée ne veut plus subir un nouvel échec en
Algérie . Elle est engagée par serment, et elle le tiendra . (Applau-
dissements sur les mêmes bancs .)

Regardons de plus près — excusez-moi de passer très vite
et si de ce fait mon exposé peut paraître décousu — du côté des
Musulmans.

On assiste à un phénomène nouveau qu 'il convient de souligner.
Des changements se sont produits depuis vingt ans. La mentalité
de la masse musulmane est en cours de métamorphose ; les
Musulmans sont animés, emportés par un grand mouvement d ' as-
piration à la dignité et à l 'égalité. Cette aspiration est portée
à un degré tel qu'elle atteint l'hypersensibilité . Cet appétit de
dignité et d ' égalité anime aussi bien les militants fanatiques
du F. L. N. que les Musulmans qui veulent être des Français
à part entière.

Dans l'état actuel des esprits, les Musulmans accepteront
d'être des Français égaux à tous les Français, aux Français
de souche européenne d'Algérie et aux Français de métropole.
Ils accepteront d ' être des Algériens indépendants. Mais ils
n'accepteront pas d'être des citoyens de seconde zone, des
citoyens en quelque sorte au rabais, qui n'auraient pas les mêmes
droits et les mêmes prérogatives que les autres Français . (Applau-
dissements au centre droit et sur divers bancs à droite, à gauche
et au centre .)

Voilà très brièvement résumées quelques notions essentielles
qu'il faut avoir toujours présentes à l'esprit quand on parle de
l 'Algérie.

La révolution de mai 1958 avait miraculeusement réconcilié les
deux grandes communautés qui vivent sur la terre d'Algérie.
Elle avait aussi réconcilié l'Algérie et la France métropolitaine.
Elle était une vraie révolution. Elle a eu, à certains égards,
le caractère d'une nuit du 4 août . (Très bien ! très bien! à
droite .)

M . Eugène-Claudius Petit. Une nuit sans aube !

M . Raymond Dronne . Elle a été aussi la manifestation d 'une
promotion musulmane.

Il y avait une carte magnifique à jouer . Le pouvoir ne l'a
pas jouée. Il a abandonné deux idées-forces, deux levains qui
auraient pu aider à la transformation de l'Algérie : je veux
parler de l'émancipation de la femme musulmane et de la
promotion des jeunes.

Cette émancipation de la femme musulmane, indispensable si
l ' on veut moderniser la société traditionnelle, a soulevé de
grands espoirs voilà deux ans. Elle est maintenant tombée dans
les oubliettes.

La promotion de la jeunesse est essentielle . L'Algérie, plus
encore que la France métropolitaine, est un pays jeune ; les
jeunes y sont nombreux et disponibles. Dans les rangs de la
rébellion et parmi les fellagha il y a peu de jeunes ; on y
rencontre davantage d'hommes de trente à trente-cinq ans et
plus âgés que de jeunes de dix-huit à vingt ans . Que demandent
ces jeunes ? Une promotion et du travail . (Très bien ! très bien !
à droite .)

Ils aspirent à venir en métropole pour y trouver de meilleures
conditions de travail et pour échapper aux pressions et aux
menaces du F . L. N. Mais lorsqu'ils sont en France, ils subissent
davantage la pression du F. L. N. qu'en Algérie même.

Les jeunes soldats à l'instruction dans les casernes de la
métropole sont davantage soumis à la propagande du F. L. N.
que les militaires en opération dans les djebels . Il en est de
même pour les travailleurs.

Nous sommes en présence d'une masse disponible et d'un
immense capital de bonne volonté que nous ne savons pas
utiliser.

La carte de mai 1958 n ' a pas été jouée . Il ne sert à rien de
pleurer sur le passé ; il est irréversible.

Comme la grande majorité des Français, j'ai donné mon accord
à la politique d'autodétermination bien qu'un certain nombre
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d 'Algériens considèrent qu 'ils se sont déjà autodéterminés lors
du référendum de septembre 1958.

Mais maintenant, nous sommes en train de franchir une étape
qui dépasse l'autodétermination . Le pouvoir a choisi en quelque
sorte par avance une des trois options . Il s'est en quelque sorte
autedeterminé pour le compte des intéressés.

usine <, on nous dit que le principe de l'autodétermination sera
respecté, que les populations seront appelées à se prononcer une
fois la paix revenue, qu'elles pourront choisir librement n'importe
laquelle des trois options.

Malheureusement, l'une d'elles aura déjà été choisie et mise
en place.

Malheureusement aussi, tout se passe comme si le pouvoir
écartait par avance une des options, la plus française.

M. Alain Lacoste Lareymondie. Très bien !

M . Raymond Dronne . Ceux qui préconisent la solution de
l'Algérie dans la République sont en quelque sorte considérés
comme des ennemis publics. Le pouvoir semble avoir pour eux
moins de considération que pour les fellagha . (Applaudissements
à droite et au centre droit.)

M. Henri Bergasse . Très bien !

M . Raymond Dronne . . . .alors qu'en réalisé, dans notre esprit,
dans notre coeur, dans notre volonté, la solution de l'Algérie dans
la République doit assurer la promotion et l'égalité complète de
nos concitoyens musulmans, égalité avec les Français de souche
européenne en Algérie et avec les Français de la métropole.
(Applaudissements à droite .)

La solution choisie est, nous dit-on, une solution moyenne,
une solution de compromis.

Les solutions de compromis sont faites pour des temps pai-
sibles et des esprits apaisés. Ce n'est pas actuellement le cas en
Algérie.

Toute solution politique doit s ' appuyer sur un support, sur un
courant d'opinion . Or il n'existe pas maintenant en Algérie de
troisième force valable . Les attentistes ne sont pas une force.
Ils sont une faiblesse pour le présent, un point d'interrogation
pour l'avenir.

Cette solution moyenne, cette solution de compromis, serait
peut-être valable dans cinq ans, dans dix ans ou dans quinze ans,
dans une Algérie apaisée . Hélas ! elle ne semble pas être valable
maintenant.

Vous allez faire voter de nouveau les populations d'Algérie.
Dites-vous bien qu ' elles sont lasses de voter. (Applaudissements
à droite .)

On les a fait voter trop souvent depuis deux ans . Lors du
référendum de septembre 1958, elles ont voté en masse et d'en-
thousiasme pour la France et pour le général de Gaulle.

M. Georges Bourriquet . Surtout !

M . Henri Colonna . Pourquoi surtout ? N ' est-ce pas la même
chose ?

M. Raymond Dronne . Depuis, l'enthousiasme et la participation
sont allés decrescendo.

Ce furent les élections législeiives, puis les élections muni-
cipales, avec environ 25 p . 100 de participants ; les élections
sénatoriales au début de cette année, les élections au Conseil
général ; ce sera bientôt le référendum.

Voter en Algérie comporte un certain nombre de risques et
de dangers . Ceux qui vont voter, et qui souvent ont de très
longues distances à parcourir, sont exposés aux terribles repré-
sailles du F . L. N. ; ceux qui n'y vont pas s'exposent aux petites
tracasseries de l'administration. (Interruptions au centre .)

Les Algériens dans leur majorité considèrent qu'ils se sont
déjà autodéterminés, qu'ils ont déjà choisi . Ils avaient choisi la
France et le généi al de Gaulle parce qu' ils considèrent, et nous
considérons avec ttux, que c'est la même chose. (Applaudisse-
ments à droite.)

Ces élections à répétition comportent un risque, celui de
provoquer la lassitude et le désintéressement . Bien sûr, en Algérie
comme en métropole, le prestige du général de Gaulle, qui est
grand, pèsera lourd dans la balance ; il permettra sans doute
de gagner le référendum.

Mais le oui qui sera donné en Algérie comme en métropole
ne sera plus le oui de l'enthousiasme et de l'espérance, comme
en septembre 1958. Ce sera un oui de résignation.

Et qu'arriverait-il si, dans certains départements d'Algérie, le
non l'emportait ?

La large union, la magnifique cohésion nationale de 1958 ne
sont, hélas ! plus que des souvenirs . En Algérie, le fossé a été

creusé de nouveau entre la communauté de souche européenne
et la communauté musulmane . Un fossé d 'incompréhension et
de méfiance sépare l'Algérie de la métropole . Il faut bien dire
que les barricades d'Alger de janvier dernier y sont pour quelque
chose.

Au Parlement, le problème d'Algérie divise la majorité issue
des élections de novembre 195R

En Algérie, les passions s'échauffent, l'exaspération et l' an-
goisse de Français de toutes origines et de toutes conditions,
qui veulent à tout prix rester français, peuvent conduire à des
réactions passionnelles et désespérées.

L'Algérie est une chaudière qui peut exploser d'un moment
à l'autre. Dans ce climat passionné, surtendu, le moindre incident
peut déclencher des réactions en chaîne imprévisibles . Notre
devoir à tous, je dis notre devoir impératif, est de tout faire
pour calmer les esprits, pour empêcher les aventures aux consé-
quences incalculables.

Les risques devant lesquels nous nous trouvons sont grands,
risques immédiats, risques lointains aussi. Nous cheminons en
quelque sorte sur la lame d'un couteau.

En mettant les choses au mieux pour l'avenir, tant que le
général de Gaulle sera là, tant qu'il pourra mettre dans la
balance le poids de son influence et de son prestige, le pire
pourra sans doute être évité . Mais après lui, inexorablement, la
république algérienne, avec son exécutif, son assemblée, ses
institutions et ses lois glissera vers la sécession, ou, au mieux,
vers une partition, vers une solution de partage.

L' exemple de ce qui se passe en Palestine nous montre ce
que, dans cette hypothèse, deviendra l'Algérie . Nous aurons
perdu la moitié ou les trois quarts de l ' Algérie, mais nous aurons
gardé la guerre à perpétuité, nous aurons fait de l'Algérie un
foyer permanent d'agitation et d' insécurité . (Applaudissements
à droite et au centre droit .)

M. le président. Monsieur Dronne, vous avez épuisé votre temps
de parole.

M. Raymond Dronne . Je conclus.
Beaucoup de Français pensent que, dans l'immédiat, nous avons

le choix entre le général de Gaulle et le chaos . Je le pense avec
eux. Mais si nous parvenons à éviter le chaos le mois prochain,
nous ne l'éviterions pas si, par malheur, nous perdions l'Algérie,
parce qu'aucun pouvoir en France, aucun régime, pas même
celui du général de Gaulle, ne pourrait résister à la perte de
l 'Algérie. (Applaudissements sur plusieurs bancs à droite.)

En conclusion, malgré la très longue fidélité et la très longue
confiance que je porte et que je continue de porter au général
de Gaulle, je crois que le pouvoir a choisi pour l'Algérie une
voie périlleuse, pleine d ' aléas et de dangers . (Applaudissements
sur les mêmes bancs .)

M . le président. La parole est à M. le ministre d ' Etat chargé
des affaires algériennes . (Applaudissements à gauche et au
centre .)

M. Louis Joxe, ministre d'Etat chargé des affaires algériennes.
Monsieur le président, mesdames, messieurs, à cette heure incer-
taine de la nuit, ou du jour. ..

M. Jean-Baptiste Biaggi . C ' est l'image de votre politique !

M. le ministre d'Etat chargé des affaires algériennes . ... je ne
prendrai pas longtemps la parole, mais je dois donner quelques
explications à ceux qui m'ont précédé, au terme d ' un débat qui a
duré près de vingt heures . On m'excusera si je ne réponds pas
à chacun des orateurs en particulier, puisque aussi bien ils ont
pour la plupart disparu . (Sourires .) Je me contenterai donc de
tâcher de rassembler un certain nombre d'informations, d'argu-
ments, de précisions autour du thème de ce débat.

Car, enfin, de quoi s'agit-il ? Il s'agit de deux questions qui
seront posées bientôt à la nation, l'une concernant l'autodé-
termination, l'autre concernant l'organisation — en attendant
l'autodétermination — des pouvoirs en Algérie. Je me hâte de
dire, pour apaiser certains scrupules, que cette consultation est
parfaitement constitutionnelle et que le recours au référendum
sur de tels sujets est prévu expressément par l'article 11 de
notre Constitution quand il s'agit de l'organisation des pouvoirs
publics, et, pourquoi pas, lorsqu'on veut régler l'organisation des
pouvoirs publics dans une collectivité décentralisée à l'intérieur
de la République, ainsi que lorsqu'il s'agit de répondre à deux
questions, l ' une portant sur le futur et l'autre sur le provisoire.

M. Jean-Baptiste Biaggi . Il ne s'agit pas de l'organisation des
pouvoirs publics.

M . le ministre d'Etat chargé des affaires algériennes. L'auto
détermination, telle est la première question. On a dit qu'il y
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avait un certain manque de continuité dans cette affirmation et
dans cette politique . Je voudrais rappeler, très simplement,
que l'idée a été exprimée par le chef de l'Etat, qu'elle a été
adoptée par le Gouvernement, puis par le Parlement dans son
principe, par 441 voix contre 23, le 15 octobre 1959, à
l'issue d'un débat de politique générale.

M. Jean-Baptiste Biaggi . A quoi cela sert-il ?

M. le ministre d'Etat chargé des affaires algériennes . Cela sert
à situer la question.

Il a été entendu que, plus tard, une consultation populaire
aurait lieu à l'issue de l' autodétermination, et nous n ' avons
pas à mélanger les consultations. Demain, nous allons demander
à la nation, sous forme d'un projet de loi, de confirmer solennel-
lement l' approbation qu'a déjà donnée le Parlement. Il s'agit,
dans les questions que nous allons poser, de l'Algérie et unique-
ment de l'Algérie.

M. François Valentin . Ceci n'est pas régulier.

M. le ministre d'Etat chargé des affaires algériennes . C'est
parfaitement régulier.

M. François Valentin. Non, monsieur le ministre, car il y a
une option à prendre . Et on la prend d'avance . Vous n'avez pas
à faire confirmer par la nation une décision régulièrement
prise par le Parlement. C'est l'un ou c'est l'autre.

M . le ministre d'Etat chargé des affaires algériennes . Nous
avons parfaitement le droit de consulter la nation sur ce point.

M . René Moatti . Monsieur le ministre, me permettez-vous de
vous interrompre ?

M . le ministre d'Etat chargé des affaires algériennes. Je vous
en prie

M . René Moatti . Monsieur le ministre, pourquoi ne posez-vous
pas votre question de la façon suivante :- Etes-vous d' accord pour
accepter l ' organisation provisoire des pouvoirs publics, en
attendant l'autodétermination ? Cela réglerait tous les problèmes.
Car l' autodétermination, elle est déjà votée par l'Assemblée
nationale ; alors, consultez le peuple sur quelque chose de provi-
soire, en attendant l' autodétermination.

M. le ministre d'Etat chargé des affaires algériennes . Comme
je l ' indiquais à l'instant, le principe de l'autodétermination a été
approuvé dans son principe par l'Assemblée nationale dans un
débat de politique générale . Nous demandons que cette intention
soit confirmée . C'est parfaitement régulier.

M. François Valentin . Non !

M. le ministre d'Etat chargé des affaires algériennes . Je suis
désolé, mais j'ai le droit d'exposer le point de vue du Gouver-
nement.

M. François Valentin . On a le droit de n' être pas d' t .ecord.

M . le ministre d'Etat chargé des affaires algériennes . C ' est
le droit de chacun ici et ce droit sera respecté.

Voilà ce que nous proposons aujourd'hui . Pourquoi avez-vous
approuvé le principe rie l' autodétermination ? Parce qu'il vous
donne une base solide et définitive sur l'avenir même de
l'Algérie . C'est la seule voie légitime et durable . Et c'est celle
que refuse précisément le I'. L. N. Il veut imposer sa domination.
Il veut avoir le monopole de la solution.

Ainsi la France est assez libérale, assez sûre d'elle-même et
assez confiante pour faire un geste vis-à-vis des Algériens et
vis-à-vis du monde entier . Précisons à nouveau, puisqu'une
certaine confusion s'est introduite dans le débat à ce sujet, les
conditions et les garanties de la future autodétermination . Aprés
le cessez-le-feu, après qu'on aura cessé de s'entretuer, c'est-à-dire
dans un avenir qui n'est pas précisé, des conversations, a-t-on
dit, auront lieu avec les représentants de toutes les tendances.
Un débat sera institué au Parlement sur les modalités et se
réalisera alors une consultation avec toutes les garanties de la
liberté et de la sécurité du vote, grâce à la présence de l'armée
française qui n 'aura pas rendu là son moindre service, et grâce
à la présence des informateurs du monde entier.

Cette consultation, j ' ai à peine besoin de le rappeler, n'aura
pas en elle-même et par elle-même pour effet de modifier la
situation de l'Algérie dans la République mais de faire connaître
l'opinion des Algériens et, suivant les résultats, les mesures
seront prises d'après les procédures constitutionnelles.

Quel est maintenant l'objet de l'autodétermination ? Il est bon,
il est essentiel, après de si longs débats, de rappeler qu'il
s'agit de choisir entre trois solutions déjà définies.

La première est la francisation choisie, cette fois, au nom de
l ' autodétermination . C'est ur,,e solution, elle a pris quelque retard
et il est navrant qu'on ait pu, tout au long de ce débat, dresser
la liste des occasions manquées, mais c'est une solution.

lia seconde est l'association qui, au nom d'une personnalité
algérienne qui se dégage, au nom aussi d'une vie commune qui
dure depuis 130 ans, peut être décidée dans l'entente étroite
avec la France.

La seconde est l'association au nom d'une personnalité algé-
rienne qui se dégage, au nom aussi d'une vie commune qui
dure depuis 130 ans et qui peut être décidée dans l ' entente
étroite avec la France.

La troisième, enfin, est la sécession, toujours en vertu de
l'autodétermination . Elle est possible théoriquement et nous
ferons tout, bien entendu, pour éviter le chaos et l'état dans
lequel se trouverait l'Algérie, si elle était livrée à cette éventua-
lité . Pourquoi et comment ? Parce qu'il est évident que, dans
une hypothèse qui en elle-même peut paraître absurde, nous
voulons répondre . par des garanties concrètes aux différentes
questions qui ont été posées ici.

Je m'élève contre les accusations de baodaïsme, contre l'évo-
cation du précédent du Glaoui. contre cette idée que nous pour-
rions abandonner, sous une forme quelconque, ceux qui ont
oeuvré avec nous, Français de souche européenne ou musul-
mane.

Baodaïsme ? Quelle comparaison est possible avec les rapports
entre un ancien souverain et son peuple alors que tout ce
que nous réalisons depuis deux ans et demi tend à aider le
peuple algérien à s'affirmer et à dégager lui-même ses représen-
tants et ses élites, alors que tout le mouvement que nous
promouvons en Algérie consiste à faire que tout parte du peuple
et non pas du sommet ?

De même en ce qui concerne l' évocation qui a été faite du
sort du Glaoui, puisque toute la politique du Gouvernement
en Algérie s' explique par la volonté de la France de ne pas
établir le F. L. N . comme représentant du peuple algérien et
comme futur gouvernement.

Le général .de Gaulle .veut que,chaque Algérien puisse expri-
mer sa volonté, qu'il ait sa part de responsabilité politique et
que toutes les tendances puissent s'exprimer au sein d'un
régime démocratique. En cas de malheur, de démonstration par
l ' absurde, il est bien évident, comme .l' a affirmé . ce matin M. le
Premier ministre, que toutes les personnes qui voudraient res-
ter françaises conserveront la nationalité et la citoyenneté fran-
çaises, que les régions où la population a manifesté le désir
de demeurer rattachée à la France ne seront pas abandonnées
et que, d'une façon générale, les intérêts, les biens, comme les
personnes seront sous la protection de la République.

M . Jean-Baptiste Biaggi . C' est la guerre à perpétuité !

M . Ahmad Djebbour. Monsieur le ministre, me permettrez-
vous de vous interrompre ?

M . le ministre d'Etat chargé des affaires algériennes. Volon-
tiers.

M . le président . La parole est à M . Djebbour, avec la per-
mission de l'orateur.

M. Atemed Djebbour. En citant le Glaoui, nous avons préci-
sément voulu, monsieur le ministre, illustrer par un exemple
vécu le cas de ceux qui, depuis ces quinze dernières années,
ont eu foi dans 1a grandeur de la France.

Je comprends, en effet, ceux q'ii se sont laissé gagner par un
scepticisme grandissant en présence des reculs et des revers
que nous avons subis depuis quinze ans et cela par la faute
des Français qui ont associé leur nom à une longue suite
d'aventures et à plus d'un recul.

Mais pour nous, Musulmans, le général de Gaulle incarnait
en 1958 et continue d'incarner jusqu'à présent le sauveur de la
France et de sa grandeur.

Nous voulons tout simplement que les équivoques soient
dissipées et qu'on nous dise une fois pour toutes ce qu ' on veut
faire en Algérie, afin que nous sachions nous aussi à quoi nous
en tenir . (Applaudissements au centre droit.)

M. le ministre d'Etat chargé des affaires algériennes. C'est
précisément ce que je vous explique, du moins dans les prin.
cipes. Il paraîtrait inadmissible que, dans un pareil débat, on se
servît des Français européens et des Musulmans fidèles à L
France nomme otages, d'une part, ou comme enjeu de l'autre.
(Applaudissements au centre et à gauche.)

Ce serait saper les fondements mêmes d'une association com-
mencée, poursuivie et qui doit continuer. Par contre, dans le
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même moment, la France est fondée à attendre que ces Fran-
çais et ces Musulmans français se rassemblent autour d'elle.
(Applaudissements au centre et à gauche .)

La meilleure garantie, d'ailleurs, est que tout soit fait pour
éviter la sécession- et cela suppose qu'on ne reste pas et qu 'on
ne subsiste pas dans je ne sais quel immobilisme . Cette vue me
permet précisément d ' aborder le second sujet de notre consul-
tation.

Il s'agit de l'organisation provisoire des pouvoirs publics et
;e me hâte d' indiquer également, pour apaiser certains scrupules,
que cela est parfaitement -constitutionnel . A l'intérieur de la
République, les modalités de la décentr°lisation sont prévues
non pas par l'article 73, mais par l'article 72 . Donc, il n'y a
dans notre objet ni violation de l'article 2, qui traite de l'indivi-
sibilité, ni violation de l'article 5, qui porte sur l 'intégrité, ni
violation de l'article 20, qui traite du rôle du Gouvernement ou
de son représentant, ni de l'article 34 concernant le rôle du
Parlement.

M. François Valentin. Et l'article 38 ?
Je m'excuse, monsieur le ministre, mais le point est impor-

tant . Ce matin, M. le Premier ministre nous a dit que les deux
questions auraient pour objet de donner au Gouvernement les
pouvoirs nécessaires à l'organisation de l'Algérie en vertu de
l'article 72 . Il faut bien nous entendre à ce sujet. La deuxième
question sera-t-elle à ce point explicite qu'en y répondant, positi-
vement, le peuple français définira ce que seront les pouvoirs ;
ou bien, à l' inverse, la deuxième question gardera-t-elle un
aspect si général qu' elle aura, en réalité, le caractère d'une délé-
gation de pouvoirs ? Dans la deuxième hypothèse, il y aurait
une violation formelle de l'article 38 de la Constitution ...

M. Michel Debré, Premier ministre. Pas du tout !

M . François Valentin. . . .car la Constitution prévoit effective-
ment la possibilité d'une délégation de pouvoirs législatifs,
mais exclusivement avec l ' autorisation du Parlement en non pas
par la voie du référendum.

C 'est la raison pour laquelle, en m'excusant de la forme donnée
à ma question, je me suis permis de vous demander si,'parmi
tous les articles que vous avez énumérés, l'article 38 serait bien
respecté.

M. le ministre d'Etat chargé des affaires algériennes . Je com-
prends parfaitement que vous posiez cette question, mais l ' arti-
cle 38 n ' est pas en cause.

M . le Premier ministre . Parfaitement !

M. François Valentin. La déclaration de M. le Premier ministre
m 'avait parue équivoque, ce matin . C'est pourquoi je me suis per-
mis de poser cette question.

M . le ministre d'Etat chargé des affaires algériennes. Pour-
quoi agissons-nous ainsi ? D'une part, parce que la vie n 'attend
pas. La continuité marquée sur d'autres sujets où nous sommes
engagés — je veux dire l'autodétermination — doit être assurée
ailleurs également. D'autre part, la promotion musulmane qui
est notre fierté, doit être et sera accélérée.

II s'agit de créer en Algérie des départements, des régions,
des unités véritablement actives et prenant des responsabilités
dans des entreprises telles que le plan de Contantine, par
exemple, ou dans d'autres investissements. Il s'agit d'accroître
les pouvoirs, d'accentuer les responsabilités des Assemblées
et aussi d'assurer la représentation à un niveau plus élevé car
enfin, depuis un certain nombre d'années, nous sommes devant
un vide . La représentation est peut-être aujourd'hui moins forte
qu 'autrefois . Je n'insiste pas là-dessus . Mais il est normal que
nous entraînions aux responsabilités tous les Musulmans sans
exception et que nous leur fassions faire l'apprentissage de
plus en plus grand de la vie en commun, et non pas dans des
communautés séparées, comme on a bien voulu le dire.

Cela suppose leur participation à des organismes délibérants
et exécutifs . Mais comment ? Aux côtés de qui ? Aux côtés de
celui qui est le dépositaire des pouvoirs de la République.
Je voudrais, en effet, insister sur ce fait capital : tout cela se
passe dans le cadre de la République, dans le respect des droits
de la République. ..

M . Alain de Lacoste Lareymondie, Laquelle?

M . le ministre d'Etat chargé des affaires algériennes . De la
République française. Dans le cadre de la Constitution, si vous
préférez, et de la souveraineté française . (Vifs applaudissements
au centre et à gauche .)

En attendant l'autodétermination, il va de soi, pour répondre
à une remarque de M. François Valentin, que, pendant cette

phase d'organisation provisoire, la politique étrangère demeure
ce qu 'elle est et que les engagements contractés, puisque vous
avez parlé de l'0 . T. A . N., demeurent ce qu'ils sont.

Je sais bien, m'étant ainsi exprimé sur le sens des consulta-
tions que le Gouvernement va organiser, que je n'effacerai pas
toutes les légendes et toutes les peurs . J'aurais voulu parier
davantage des hommes qui sont derrière les choses . Ce que
je voudrais souligner ici, c'est qu'à cette espèce de neurasthénie,
à ces craintes que j'ai cru déceler sans cesse, nous nous devons
d'opposer ses chances considérables d'un esprit d'entreprise fondé
sur un certain nombre de précautions.

Il n'est pas question, pour nous, de bêler la paix . Nous la
cherchons, nous ne la bêlons pas . Il n ' est pas question de cher-
cher un compromis, comme on l 'a dit tout à l'heure.

Il n 'y a pas de compromis, mais il y a à la fois un idéal et
un objet d'action précise pour la France contre ceux qui croient
à l'Algérie dérivant fatalement vers le F. L. N. ou contre ceux
qui croient à l'Algérie fatalement dévoyée vers l'Est . L'essen-
tiel, c'est que, dans cette affaire, nous n'entrions pas dans
l'avenir à reculons. Ce pays, qui a donné tant de pionniers au
monde, devient désormais le pionnier de sa propre entreprise.

En nous engageant dans cette voie, n'oublions pas que la gran-
deur d'une nation n'est pas faite seulement de ses conquêtes,
mais qu'elle est faite du sens moral qu'elle donne généreusement
et sincèrement à son présent et à son avenir . (Applaudissements
à gauche et au centre .)

M. le président. La parole est à M . le Premier ministre.

M. Michel Debré, Premier ministre . Après M. le ministre d 'Etat
chargé des affaires algériennes, je reprendrai, pour conclure ce
débat, la réflexion d'un des premiers orateurs, qui e déclaré
que l'oeuvre de pacification et de redressement de l'Algérie n'est
pas seulement une oeuvre de .ongue haleine, mais probablement,
l'oeuvre d 'une génération.

Qu'entend-on par là ? On entend, et il faut que chacun de nous .,
s ' en pénètre, quelles que soient ses opinions sur les méthodes et
les procédures, que le retour à une, vie politique normale dans
les départements algériens ; l'établissement d'une paix sociale et
d'une union harmonieuse entre le Nord et le Sud de la Méditer-
ranée, constituent effectivement une tâche qui dépasse un gou-
vernement qui dépasse une législature et qui, d'ores et déjà, est
pour nous une tâche de plusieurs années . Pourquoi cela ? Les
raisons en sont multiples et je veux les passer rapidement en
revue.

La première cause, je crois n'y avoir jamais fait longuement
allusion, ce sont les erreurs des années passées, à l'intérieur mais
aussi à l'extérieur de l'Algérie, en Afrique du Nord . C' est certai-
nement l'évolution générale de l ' Afrique du Nord depuis plus
de dix ans, et même au-delà, qui explique qu ' en dehors des fautes
commises le problème ait atteint un degré de gravité et d'acuité
tel que les blessures ne seront pansées que très lentement.

La deuxième cause, ce sont les six années de rébellion et toutes
leurs conséquences matérielles et morales. Et si, en dépit de
ces six années de rébellion, le fosse n'est pas plus profond entre
les différentes familles qui composent l'Algérie, il est juste de
reconnaître — et c'est l'un de ses plus grands titres de gloire —
qu'on le doit, essentiellement, à l'oeuvre de pacification de l'armée
qui ne s'est pas bornée à des opérations militaires mais qui, p ro-
gressivement, au cours de ces années, a compris que vaincre la
rébellion était peu de chose si, en même temps, n'était pas entre-
pris un effort de développement des conditions de vie des popu-
lations complétant celui de l'administration civile.

Malgré tout, il n'est pas douteux que six années de rébellion
causent des blessures que queiaues jours ou quelques mois ne
peuvent suffire à effacer.

La troisième cause réside dans les transformations et dans
l'état du monde actuel.

Dans quelle situation vivons-nous ? Nous vivons dans la concur-
rence entre l'Est et l'Ouest et dans la concurrence existant à
l'intérieur de l'Ouest et, aussi, à l'intérieur de l'Est. Cette
concurrence entre l 'Est et l ' Ouest fait de l'Algérie une terre
où se jouent déjà les influences des grandes forces qui veulent
se partager le monde . A l'intérieu' de l'Occident — je le demande
à ceux qui ont beaucoup parlé de l'Europe et de l'Alliance atlan-
tique — quelles sont les nation3 européennes, les nations occi•
dentales qui considèrent que notre combat en Algérie est leur
combat ? (Applaudissements à gauche et au centre .)

C 'est un effort constant que d'expliquer à des gouvernants et
à des peuples, qui ne le comprennent pas tous encore, que l'enjeu
qui se joue en Algérie dépasse de beaucoup l'Algérie et la
France . (Applaudissements sur les mêmes bancs .)

L'Algérie souffre également de la concurrence à l'intérieur dea
pays communistes entre les dirigeants russes et les dirigeants
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1chinois pour savoir lesquels servi :1 les premiers à avoir prestige
et influence en Afrique. Là aussi, la situation actuelle du monde
montre que le rétablissement d'une vie normale en Algérie
dépasse de beaucoup un effort de quelques mois ou • quelques
années.

Enfin, s'ajoute une quatrième cause : la trans' , . . ..ation de
l' Algérie est profonde. On l'a r peine évoquée au cours de ce
débat . Mais nous assistons, en Algérie, d'abord à une évolution
démographique qui, année par aimée, fait de ce pays relative-
ment peu peuplé il y a vingt ans un pays désormais de plus en
plus peuplé, surtout par rapport à l'état de ses ressources, un
pays qui, comme tous les pays du monde, voit sa société aban
donner les exigences souvent sommaires des générations précé-
dentes pour obtenir les exigences nouvelles sur le plan écono-
mique et social qui sont celles de vingtième siècle, même sur le
continent africain.

Quand vous faites le bilan de toutes ces raisons, vous voyez,
mesdames, messieurs, que tous ceux qui pensent au problème de
l 'Algérie auront à y penser pendant des années avant que politi-
quement, socialement et économiquement, une situation vraiment
normale puisse être établie.

Nous avons en même temps — .a certains moment j'ai cru que
le problème allait être évoqué au cours de ce débat — à faire
face à certaines contradictions qui sont imposées au Gouver-
nement français. En voici deux, éclatantes.

Nous voulons la paix, nous cherchons la paix. Mais en même
temps, nous savons bien que nous ne pouvons pas accepter
n'importe quelle paix, car ce que nous appelons, nous, la paix,
c'est un régime où la liberté, l'egalité, l'absence de toute domi-
nation sont les vraies composantes de la paix . Et s'il est relati-
vement facile de parler de négociations ou d'entente avec l 'adver-
saire, combien il est plus difficile, à partir du moment où l'on
n' admet pas que la paix soit la domination d'un élément sur un
autre, de faire triompher ce qu;, pour nous. est la condition
même de la paix !

. Autre contradiction : nous voulons, parce que nous savons
que c'est aujourd'hui la loi du monde démocratique et que
c' est une des gloires de la France, faire que l'Algérie soit
dans sa gestion, dans la conduite de son avenir, l'expression
de ce que pense la majorité d'un peuple désormais évolué
et émancipé.

Mais nous savons en même temps qu'en face de toutes les
forces qui peuvent agiter et conduire cette majorité, une
des tâches essentielles, fondamentales, . de la France est de
faire qu'aucune minorité ne soit brimée ni diminuée dans
ses droits sur une terre où, comme je l'ai dit, la société
humaine est d'une complexité unique au monde.

Devant ces difficultés et ces contradictions, quelle voie a
été choisie ? Je n'y insisterai pas longtemps, cela vous a été
expliqué depuis plusieurs mois et M . le ministre d'Etat
vient de le résumer encore une fois.

Ce qui a été choisi avant toute chose, c'est de dire à la
face du monde : l ' Algérie, lorsque la sécurité sera revenue,
choisira elle-même son destin. Et si nous demandons — c' est
l' article 1" du projet de loi qui sera soumis au référendum —
que cette affirmation devienne une règle légale, c ' est que
jusqu'à présent elle n 'est pas une règle légale.

Cela a été l ' affirmation solennelle faite par le chef de l'Etat
en septembre 1959. Cela a été votre approbation donnée au
programme de politique générale qu' en octobre 1959 j'ai exposé
devant vous.

L' article 1" du projet de loi de la loi disposera que désormais
le libre choix du destin politique des Algériens, lorsque la
sécurité aura été assurée, constitue la règle que la France
s' impose comme étant celle par laquelle l'avenir de l'Algérie
vers un destin meilleur va se définir demain pacifiquement
dans les meilleures conditions. (Applaudissements à gauche et
au centre .)

En attendant ce jour, il n'y a aucune novation politique et
constitutionnelle . Je le dis en passant à M. François Valentin,
qui a évoqué le problème du pacte de l'Atlantique, la souve-
raineté de la République est entièrement sauvegardée puisqu'elle
ne pourrait éventuellement être mise en cause que le jour où
l'autodétermination serait proposée aux Algériens, la paix et
la sécurité étant revenues.

D ' autre part, je veux dire à M . Moatti, dont je ne comprends
pas certaines paroles, que, quelles que soient les conditions
de l'autodétermination, la France, au-delà des intérêts straté-
giques et économiques qu ' elle entend défendre, déclare qu'il
y a des choses que l'autodétermination ne peut remettre en
cause, à savoir la citoyenneté française. Cela signifie, monsieur
Moatti, que lorsque nous parlons de communautés, de coopéra-
tion des communautés, nous parlons de réalités politiques et
sociales, mals qui ne peuvent pas toucher ce principe fonda-

mental du droit et de la politique française qui est que,
quelles que soient les communautés dont on est issu et auxquelles
on appartient, quelle que soit l'origine ethnique ou religieuse,
la citoyenneté est un droit absolu. Quelles que soient les
conséquences de l 'autodétermination, toutes les mesures seront
prises, même les plus extrêmes, pour faire en sorte que même
la nationalité française des enfants des citoyens qui ont voulu
être Français ne soit jamais discutée. (Applaudissements à gauche
et au centre.)

En attendant le jour de l' autodétermination, c'est-à-dire comme
le rappelait M. Joxe, le jour où la sécurité et la paix revenues,
ce que vous avez approuvé en octobre 1959 pourra être réalisé
dans les faits, en attendant, qu ' est-il prévu ? On demande —
c'est l'article 2 du projet de loi — que le peuple français recon-
naisse au Gouvernement le droit, grâce aux pouvoirs constitution-
nels qui sont les siens, mais avec solennité, d'établit pour l'Algé-
rie un régime profond de décentralisation et d'association entre
les pouvoirs publics décentralisés et la métropole.

Les principes viennent d'en être expliqués par M . Joxe ; je
n'y reviendrai pas . Dans cette organisation administrative forte-
ment décentralisée, nous voulons à la fois que les Algériens
participent à la gestion de leurs affaires, qu'institutionnelle-
ment les diverses communautés participent organiquement à
cette gestion, qu'un certain nombre de problèmes communs à
la métropole et à l'Algérie, au lieu d'être réglés simplement
par l'administration et le Gouvernement, le soient par des
organes où des représentants algériens et métropolitains sige-
raient côte à côte . Il est possible que cette forme d'organisa-
lion, qui assure à l'Algérie sa personnalité en même temps
qu'elle l'associe étroitement à la France, constitue les linéaments
du statut définitif que l'autodétermination pourrait un jour
faire prévaloir.

Mais ne voyez-vous pas la grandeur de cet effort ?
Parmi toutes les critiques qui ont été faites, au cours des

semaines passées, il en est une qui m'a particulièrement touché.
Elle émane de quelqu'un qui, d'ailleurs, dépassant et son rôle
militaire et son rôle religieux, a dit il y a quelques jours sur la
tombe d'un soldat qu'il ne savait plus pourquoi des hommes
tombaient:-

	

.

La question ne se pose pas quand on offre non seulement aux
soldats, mais à la nation tout entière métropolitains et algé-
riens, non seulement l'effort de pacification, mais l'effort de
surmonter toutes ces difficultés accumulées depuis des années,
afin de faire ensemble de l 'Algérie une terre exemplaire sur
le continent africain, une terre d'amitié entre des hommes de
race et de religions différentes, de montrer en même temps,
dans un monde égoïste, à quel point la France peut se dépenser
pour l'avenir économique et social des populations algériennes.
Cette oeuvre, qui peut aboutir et qui doit aboutir à une Algérie
nouvelle, ayant sa personnalité mais unie politiquement, éco-
nomiquement et surtout moralement à la France, c'est une
oeuvre magnifique, ausi bien pour les individus que pour les
hommes publics.

C'est notre espoir et c'est ce qui fait notre volonté d'aller
dans cette direction, sous l'autorité d'un homme à qui, en fin
de compte, la nation a fait confiance au mois de mai 1958
pour résoudre ce problème difficile entre tous qu'est le pro-
blème de l'Algérie.

Alors on me dira : vos projets sont séduisants, mais l'effort
que vous indiquez est considérable . Et où est la paix ? Et
qu 'est-ce qui nous prouve que tout ce que vous allez faire,
ce référendum en particulier, constituera sur le chem.n de la
paix une étape plus rapide que les étapes précédentes ?

Ma réponse est simple . Je ne crois pas qu'il soit possible
de faire sur le chemin de la paix un pas plus grand que celui
qui a été fait.

Nous disons aux dirigeants de l'organisation extérieure : venez,
nous ne vous demandons que deux choses pour discuter les
conditions politiques de l' autodétermination . C'est d'abord —
il est évident que nous devons vous le demander, car il serait
impensable qu'on ne vous le demandât point — c'est de cesser
les combats, le sort des combattants, la destination des armes,
la fin des combats.

Une seconde condition est également indispensable . Nous
disons aux insurgés : vous n'êtes pas les seuls représentants des
Algériens ; il y a les élus, il y a des Algériens qui ont des opinions
tout à fait opposées aux vôtres ; or il est bien entendu que tout
le monde doit être et sera consulté sur les étapes qui mèneront
à l ' apaisement et les garanties de l'autodétermination.

Que peut-on dire de plus ? Comment peut-on chercher davan-
tage la paix ?

Et si, de l'autre côté, il y a des gens qui ne veulent pas
ces conditions, croit-on renoncer à ces conditions essentielles ?
Certainement pas.
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II faudrait que tous les députés représentant la nation fran-
çaise, représentant les départements métropolitains et les dépar-
tements algériens sachent au moins, en quittant cet hémicycle,
que la continuation du conflit n'est pas imputable au Gou-
vernement français, qui a montré à la fois sa volonté d'avenir
et sa volonté immédiate. Ceux qui sont les dirigeants de la
rébellion sont le :. seuls responsables du refus de la paix.
Veulent-ils le bien ' e l'Algérie ceux qui continuent à attaquer
1 .. France et le mo . .de libre? Toute la question est là.

Si nous voulons faire la preuve à ce monde qui s'intéresse
à l'Algérie, en particulier aux nations européennes et à la
nation américaine, que le combat qui nous est imposé en Algérie
n'est pas le combat vulgaire d'insurgés qui sont préts, le cas
échéant, pour peu de chose à rendre leurs armes, niais l ' élé-
ment d'une vaste conspiration, il faut faire ce que nous faisons,
c'est-à-dire, d'une part montrer le libéralisme et la générosité
de notre politique, fondée sur l'autodétermination, et, d'autre
part, offrir les possibilités de paix que seul le général de
Gaulle pouvait offrir, avec l'appui de la nation française.

Si cela n ' est pas accepté par nos adversaires, alors, pour
quiconque est de bonne foi, on ne peut douter de la valeur
de notre combat et de la qualité de notre politique. (Applau-
dissevnents à gauche et au centre .)

M. le président . Le débat est clos.

— s ---

MODIFICATION A L'ORDRE DU JOUR

M. Michel Debré, t'remier ministre. Je demande la parole.

M. le président. La parole ect à M. le Premier ministre.

M . le Premier ministre. Le Gouvernement accepte volontiers,
malgré le nombre des affaires encore inscrites à l'ordre du jour,
qu'étant doi!né le long débat imposé à l'Assemblée, la séance de
cet après-midi soit supprimée . L'ordre du jour prévu pour cette
séance serait donc reporté à ce soir.

M. le président. En conséquence, la prochaine séance aura
lieu ce soir, à vingt et une heures truite.

- 4—

DEPOT DE RAPPORTS

M. le président. J'ai reçu de M . Charret un ram art, fait au
nom de la commission des finances, des affaires . .:onomiques
et du plan, sur le projet de loi, modifié par le Sénat, relatif à
la participation de l'Etat à la réparation des dommages causés
aux biens privés dans les départements victimes des inondations
exceptionnelles de septembre, octobre et novembre 1960 (n° 1009).

Le rapport sera imprimé sous le n" 1019 et distribué.

J'ai reçu de M . Dumortier un rapport, fait au nom de la com-
mission de la production et des échanges , sur le projet de
loi portant ratification du décret n° 60 .160 du 20 février 1960,
relevant le taux de perception des droits de douane applicables
au glucose du n° 17-02 B du tarif des droits de douane d'impor-
tation en régime de droit commun (n° 551).

Le rapport sera imprimé sous le n" :020 et distribué .

28 décembre 1959 et portant divers aménagements fiscaux dans
ces départements (Rapport n" 99t, de M. Marc Jacquet, rapporteur
général, au nom de la commission des finances, de l'économie
générale et du plan) ;

Suite de la discussion du projet de loi (n° 356), adopté par
le Sér,. . . portant réforme des régimes matrimoniaux (Rapport -
n" 91 :. de M. Sammarcelli, au nom de la commission des lois
constitutionnelles, de la législation et de l'administration géné-
rale de la République).

La séance est levée.

(La séance est levée à sept heures quarante minutes .)

Le Chef d,' service de la sténographie
de l" semblée nationale,

RENÉ MASSON.

Nomination de rapporteurs.

COMMISSION DES LOIS CONSTITUTIONNELLES, DE LA LÉGISLATION
ET DE L 'ADMINISTRATION GÉNÉRALE DE LA RÉPUBLIQUE

M. Mignot a été nommé rapporteur de la proposition de loi de
M. Chandernagor et plusieurs de ses collègues tendant à modi-
fier l'article 1" de la loi n° 51-1372 du 1" décembre 1951 tendant
à permettre, à titre provisoire, de surseoir aux expulsions de
certains occupants de bonne foi, modifiée par les lois n° 55-362
du 3 avril 1955 et n° 56-1223 du 3 décembre 1956 et par l'ordon-
nance n° 58-1442 du 31 décembre 1958 (n° 979).

COMMISSION CHARGÉE D' EXAMINER LA DEMANDE DE LEVÉE
DE L ' IMMUNITÉ PARLEMENTAIRE D 'UN DÉPUTÉ

M. Mignot a été nommé rapporteur de la demande de levée de
l ' immunité parlementaire d'un membre de l'Assemblée (n° 1016).

Nomination des membres de la commission chargée d'examiner
la demande de levée de l'immunité parlementaire d'un député
(n° 1016).

Dans sa première séance du 7 décembre 1960, l ' Assemblée
nationale a nommé membres de cette commission :

MM. Blin, Bourne, Carous. Chandernagor, Dolez, Duchesne,
Fanton, Habib-Delonele, Joyon, Laffin, Maziol, Mignot, Pillet,
Rey, Vidal .

Bureau dé commission.

Dans sa séance du mercredi 7 décembre 1960, la commission
chargée d'examine la demande de Ievée de l'immunité parle-
mentaire d'un député (n" 1016) a nommé :

Président : M . Carous.
Vice-président : M . Dolez.
Secrétaire : M. Chandernagor.

— 5 —

ORDRE DU JOUR

Modifications aux listes des membres des groupes.

Journal officiel (lois et décrets) du 8 décembre 1960.

GROUPE DE L ' UNION POUR LA NOUVELLE RÉPUBT'QUT.

(196 membres.)

Ajouter le nom de M. Raulet.
Supprimer le nom de M . Vaschetti.

LITE DES DÉPUTÉS N 'AP : ARTr.vANT A AUCUN GROUPE

(48 .)

;.upprimer le nom de M. Raulet.
Ajouter le nom de M. Vaschetti.

M . le président . r .ujourd'hui, jeudi 8 décembre, à vingt et
une heures trente, séance publique:

Nomination de sept membres titulaires et de sept membres
suppléants de la commission mixte paritaire chargée de proposer
un texte sur les dispositions restant en discussion du projet
de loi relatif aux assurances maladie, invalidité et maternité
des exploitants agricoles et de ., membres non salariés de leur
famille ;

Suite de la discussion, après déclaration d ' urgence, •".0 projet
de loi (n° 932) fixant les conditions d'application, dans les
départements d'outre-mer, des dispositions de la loi n" 59-1'72 du
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ASSEMBLEE NA ' T'IONALE — 3° SEANCE DU 7 DECEMBRE 1960

QUESTIONS
REMISES A LA PRESIDENCE DE L ' ASSEMBLEE NATIONALE

(Application des articles 133 à 138 du règlement .)

QUESTION ORALE AVEC DEBAT

8204 . — 7 décembre 1960 . -- M. Guy Ebrard signale à M . le
ministre de l'éducation nationale l'importance pédagogique, cultu-
relle, humaine et sociale des langues régionales. Etant donné le
préjudice qui résulterait de leur suppression des programmes et des
épreuves facultatives du baccalauréat, il lui demande s'il ne lui
parait pas opportun d'en prononcer le rétablissement et de lui faire
connaitre les mesures qu'il compte prendre pour donner la plece qui
convient à un des éléments les plus précieux du patrimoine
national.

4, e

QUESTION ORALE SANS DEBAT

8212 . — 7 décembre 1960 . — M . Bayou expose à M. le ministre de
l'agriculture que de multiples inconvénients résultent de l'arrêté
du 1 K octobre 1960 concernant, le S . M. I . G . agricole ; que sans
que soit méconnue la position du conseil d'Etat en la matière, il
semble que la décision intervenue ne fait qu'accrottre les inconvé-
nients résultant des incessantes modificat: sns du S . M. I. G., à
la suite des hausses répétées des indices, en ce qui concerne le
taux des cotisations d'assurances sociales agricoles : que la solution
intervenue ne règle également en rien l'injustice résultant pour les
salariés agricoles de la disparité de leurs salaires avec ceux de
l'industrie ; que le maintien des zones d'abattements ne se justifie
plus . Il lui demande quelles mesures il envisage de prendre pour
concilier la justice en faveur des salariés agricoles et la commodité
en faveur des exploitants.

QUESTIONS_ E,C RITES
(Application de l'article 138 du irglement .)

Art . 138 du règlement:
« Les questions écrites. . . ne doivent contenir aucune imputation

d'ordre personnel d l'égard de tiers nommément désignés.
u Les réponses des ministres doivent être publiées dans le mois

suivant la publication des questions . Ce délai ne comporte aucune
interruption . Dans ce délai, les ministres ont toutefois la faculté
soit de déclarer par écrit que l'intérêt public ne leur permet pas
de répondre, soit, d titre exceptionnel, de demander, pour rassem-
bler les éléments de leur réponse, un délai supplémentaire qui ne
peut excéder un ?ranis . . Lorsqu'une question écrite n'a pas obtenu de
réponse dans les délais susvisés, son auteur est invité par le prési-
dent de l'Assemblée d lui faire connaître s'il entend ou non la
con .ertir en question orale. Dans la négative, le ministre compétent
If ,rose d'un délai supplémentaire de un mois . »

8205. — 7 décembre 1960 . — M . Le Roy-Ladurie expose à M. le
ministre de l'agriculture qu'il serait souhaitable, pour les exploi-
tants agricoles désireux d'arracher leurs pommiers et de bénéficier
des dispositions de l'ordonnance 60-1254 du 29 novembre 1960,
de profiter de la saison hivernale, afin de pouvoir mettre
leurs herbages en état avant le départ de la végétation. Il
lui demande si, en attendant que soient fixées les modalités
d'application de ladite ordonnance, les cultivateurs ne pourraient
pas êtres autorisés à procéde: à l'arrachage de leurs pommiers
après en avoir informé la direction départementale des services
agricoles, qui pourrait Immédiatement faire les constats indispen-
sables . Ces constats auraient pour seul effet d'inscrire ces cultiva-
teurs pour une demande éventuelle de a: bventlon, et ne préjuge-
raient en rien ni de l'octroi ni du montant de la subvention . Une
telle autorisation permettrait de hàter l'arrachage tout en conser-
vant les droits des exploitants en leur laissant plus de liberté
pour la réalisation du travail dans de meilleures conditions.

8206 — 7 décembre 1960 . — M. Foudevigne demande à M. leministre des finances et des affaires économiques gvelle sera la
situation au regard de l'administrw °ion fiscale d'un propriétaire
viticulteur niant récolté en 1959 plus de 75 hectolitres à l'h .are
d'un vin n'atteignant pas le degré légal même après concentration.
Ce vin ayant été obligatoirement vendu à la distillerie avec ou sans
le bénéfice d'un transfert, quel sera le bénéfice agricole appliqué
à ce propriétaire.

8207 . — 7 décembre 1960. — M . de La Malè;,e signale à M . le
ministre du travail que, de.ns le domaine de la boulangerie, la
loi du 11 février 1950 relative aux conventions collectives n'est
pas actuellement en application . Il en résulte une situation peu
satisfaisante en ce qui concerne le montant des salaires . , .e
métier de boulanger nécessite une haute qualification professi• :n-

nelle et les conditions de travail sont pénibles, sa durée longue.
Actuellement une augmentation de 10 p . 100 a été accordée atix
ouvriers boulangers, mais elle ne l'a pas été dans le cadre
d'une discussion entre employeurs et employés . Il lui demande
quelles sont ses intentions pour que, dans ce secteur, fonctionne
la législation sociale en vigueur.

8208 . — 7 décembre 1960 . — M . Godefroy expose à M . le ministre
du travail qu'aux demandes faites par les syndicats plofessionnels
de marins d'obtenir que l'allocation de la mère au foyer soit
étendus aux familles de deux enfants, il répond en se retran-
chant derrière les dispositions de l'article 3 de la loi du Il dé-
cembre 1956 : cette solution ne pourra être envisagée que lorsque
les cotisations des caisses d 'allocations familiales permettront
d'assurer la couverture des nouvelles charges envisagées . Il lui
fait observer que si sa réponse est juridiquement fondée, elle
néglige l 'aspect social du problème et ne tient pas compte de
certaines données de faits. Il est en effet évident que les cotisa-
tions étant exclusivement masculines, les caisses seront toujours
déficitaires ; d' autre part, on sait que la caisse nationale d ' allo-
cations familiales de la pêche maritime est subventionnée comme
la caisse agricole par la sécurité sociale qui, elle-même, bénéficie
des excédents d- s caisses d'allocations familiales du régime géné-
ral . Il lui demande s'il envisage, en fonction de toutes les données
du problème, un examen nouveau de cette requête dont il ne
peut ignorer le caractère profondément humain.

8209. — 7 décembre 1960 . — M . Malleville demande à M . le
secrétaire d ' Etat aux finances et aux affaires économiques s 'il
ne lui apparaltrait pas équitable de modifier les dispositions de
l 'article 10 de l 'ordonnance n° 59-110 du 7 janvier 1959, tendant
à aménager les ressources des collectivités locales et qui ont trait
aux nouveaux taux sur la publicité . Ces dispositions ne font, en
effet, en ce qui concerne la publicité lumineuse, aucune distinc-
tion entre les affiches et réclames purement .publicitaires et, qui
sont réalisées sur des panneaux importants de plusieurs dizaines
de mètres carrés, et les enseignes figurant au front des bou-
tiques et magasins et qui n'ont pour objet que d'indiquer le
nom et la raison sociale du commerçant ainsi que l'activité à
laquelle il se livre. Cette dernière catégorie semblerait devoir
bénéficier soit de l'exonération complète, soit de tarifs préféren••
tiels en tenant compte du fait que ces inscriptions sont indis-
pensables pour faire connaître le magasin, au même titre gue
les inscriptions peintes qui, elles, ne sont pas taxées spécifique-
nient . Par ailleurs, dans un grand nombre d'artères parisiennes,
ces enseignes renforcent efficacement l'éclairage public et contri-
buent à l'esthétique de ces quartiers . D'ailleurs, un arrêté du
préfet de la Seine en date du 25 août 1952, pris en application
de l'article 6 de la loi du 12 avril 1943 sur la publicité, a mis
an point, d'une manière très détaillée, les distinctions entre les
enseignes, enseignes publicitaires et les ouvrages publicitaires en
général . Une classification de ce genre pourrait, par exemple,
inspirer l'aménagement de la législation existante qui est sou-
haitè, soit à l'occasion du plus prochain projet de loi collectif
des finances, soit lors de l'élaboration du projet de loi de finances
pour 1962.

8210 . — 7 décembre 1960 . — M. Neuwirth demande à M . le
ministre de l'information si l'article 9, 4 6, du décret n° 58-963
du 11 octobre 1958 signifie que sont exonérés du paiement
de la redevance les postes de télévision détenus uniquement par
des établissements hospitaliers de l'assistance publique ou agréés
par l'assistance publique, ou bien, au contraire, que sont exonérés
tous les établissements hospitaliers, d'aide médicale gratuite et
les établissements d'enseignement r- . le ou privé . En faveur de
la deuxième hypothèse, on peut avancer le jugement du conseil
d'Etat n° 277-999 du 22 septembre 1959 sur le non-paiement des
droits d'auteur pour télévision et T . S . F., mais surtout le point
de vue simplement humain de faciliter dans tous les cas la dis-
traction des malades dont on sait qu'elle est un facteur essentiel
de guérison.

8211 . — 7 décembre 1960 . — M. Colinot demande à M . le
ministre des finances et des affaires économiques quel sera le
montant den parts respectives des planteurs et des fabricants
dans le paiement de la cotisation de résorption fixée par l'ar-
rêté du 10 novembre 1960 et s'il envisage en raison, d'une part, de
la stabilité du prix du sucre depuis deux ans et, d'autre part, de
la hausse des facteurs de production, de la mauvaise récolte
9e 19x;9, des difficultés exceptionnelles de la récolte de 1960 : 1° de
faire financer l'exportation des sucres compris dans l'objectif de
production par les professionnels du sucre et de la betterave ;
2° de reverser dans la caisse d'exportation des sucres les sommes
qu'il a prélevées sur les bénéfices à l'importation de la dernière
campagne ; 3° de financer le stockage du sucre autrement que
par un prélèvement su, i' bénéfices à l'Importation ; 4° de ver-
ser à la caisse de l'exportation des sucres le reliquat de l'État
non utilisé au cours de la campagne passée ; de dispenser les
tonnages de betteraves correspondant aux sucres exportés de la
taxe de 8,50 p . 100 du prix de base perçu au profit du B . A.
P . F. A. par une mesure analogue à celle prise pour le blé .
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8213 . — 7 décembre 1960 . — M . Frédéric•-Dupont attire l'atten-
tion de M. le ministre des finances et des affaires économiques
sas- les conséquences résultant, pour les pe ti . epargnants dépo-
sitaires de fonds à la caisse d ' épargne, de la réduction du taux
d'intérét prévu à compter du janvier 1961 . Il lui demande
les mesures compensatrices qu 'il compte prendre à leur égard.

8214 . — 7 décembre 1960 . — M . Palmero demande à M . le
ministre des finances et des affaires économiques quels sont les
avantages de la création du nouveau franc et s'ils peuvent réel-
lement compenser les multiples inconvénients et la confusion
créée par le changement de monnaie, pour tous les usagers, de
la ménagère aux comptables publics . De multiples et souvent
graves erreurs sont quotidiennement enregistrées, notamment
chez les touristes étrangers, à tel point qu'a été gardée l'habitude
de compter en anciens francs et ce, d'autant plus que la nouvelle
monnaie, un an après son émission, est loin d'être entièrement
en circulation.

8215. — 7 décembre 1960 . — M. Palmero rappelle à M . te
ministre des finances et des affaires économiques, qu 'à la date du
9 avril 1960 il a bien voulu lui indiquer que, même en fonction
de l ' utilisation effective du pétrole du Sahara, Il n ' était pas
possible de diminuer le prix de l' essence . même d ' un franc (ancien)
par litre en fonction des prévisions du budget de 1960 ; or, il semble
d 'après les récentes déclarations officielles qu' il n ' en sera pas de
même en 1961 et qu ' une baisse est désormais possible. Il Iui
demande : 1° si cette baisse sera bientôt effective ; 2° si, notamment,
sera supprimée la taxe dite de Suez que seule la France a main-
tenue postérieurement à la crise.

8216 . — 7 décembre 1960. — M . Palmero demande à M . le
ministre de l' éducation nationale s ' il est possible d 'envisager une
suite favorable aux suggestions des enseignants, fonctionnaires,
hôteliers et commerçants réunis sous l ' égide de la chambre de
commerce de Paris, pour fixer les vacances scolaires à des dates
différentes selon le, régions Sud ou Nord de la France, de façon
à étaler la période des congés,

8217 . — 7 decembre 1960. — M. Laurent expose à M . le ministre
de l'agriculture que les pluies incessantes de l ' automne ont empê-
ché les producteurs de blé de procéder à des ensemencements nor-
maux . Au l « décembre, les surfaces emblavées étaient sensible-
ment inférieures à la moitié de la normale et il semble peu pro-
bable que ce retard puisse être rattrapé avant le début du prin-
temps . De ce fait, la production française de blé, loin d'être
excédentaire pour la récolte 1961 risque de ne pas couvrir les
besoins intérieurs . Dans ces conditions il lui demande quelles
mesures il entend prendre : 1° pour mettre à la disposition des
agriculteurs des semences de blé de printemps en q uantité cor-
respondant aux besoins très importants qui se manifesteront dès
le mois de février ; 2° pour réaliser un stockage de report de blés
de la récolte excédentaire de 1960 en vue d'assurer pour 1961 la
satisfaction des besoins intérieurs ; 3° pour assurer, dès à présent,
l'écoulement des excédents d'orge, tout laissant prévoir qu'un
certain nombre d'hectares non ensemencés en blé le seront en
céréales secondaires,

8218. — 7 décembre 1960 . — M. Jean-Paul David expose à M . le
ministre des finances et des affaires économiques que la signa-
lisation des rues, des carrefours, des stationnements et l'équi-
pement des carrefours urbains en signalisations lumineuses, auto-
matiques, les passages cloutés, les bandes jaunes, etc ., entrainent
de lourdes depenses pour les communes ; que par suite de l ' aug-
mentation de la circulation urbaine, de nombreues villes on ;, dû
instituer des « zones bleues » par arrêté municipal ; que, pour le
bon fonctionnement 'de cette institution, les communes ont dû
faire face à de nombreuses dépenses de signalisations et le recru-
tement d'un personnel de police supplémentaire chargé de relever
les infractions ; que ces dépenses d'équipement et de personnel
confèrent le caractère d'un véritable service public né des circons-
tances et des conditions de vie nouvelle entralnées par le dévelop-
pement des transports individuels ; que le produit des amendes
résultant de ces infractions constitue un surcroît de recettes versé
au budget général de l'Etat ; Il lui demande s'il n'estime pas
équitable que le produit des amendes prononcé par justice sur
procès-verbaux dressés par la police municipale pour infraction à
des arrêtés municipaux concernant la circulation soit ristourné
par l'Etat aux communes intéressées.

8219 . — 7 décembre 1960. — M . Rauret demande à M . le minis-
tre des finances et des affaires économiques si un contribuable
est admis à déduire en totalité des revenus de ses propriétés
rurales, le montant des travaux d'électrification, pour une ferme
qui est louée . Cette possibilité semble résulter tant de la loi du
24 mai 1951 que d'une circulaire du 26 Juillet 1951 de l'adminis-
tration . Il serait, en effet, désastreux pour nos campagnes que le

bénéfice de celte déduction soit refusé aux propriétaires, car il
inciterait ces derniers à refuser à let'rs fermiers l'électrification
lorsque ceux-ci ont la possibilité de le faire, en particulier pour
les trop nombreux écarts non encore électrifiés.

8220 . — 7 décembre 1960 . — M . Davoust rappelle à M . le Premier
ministre sa réponse du 23 avril 1960 à la question écrite n° 4323,
relative à l'application aux aguets communaux d'Algérie du
statut et des traitements de leurs collègues de la métropole.
Il demande si des dispositions sont prises pour que les textes en
cours d 'élaboration au printemps dernier soient publiés et appli-
qués dans un très proche avenir.

8221 . — 7 décembre 1960i — M . Bayou expose à M . le ministre
des finances et des affaires économiques que les propriétaires
de « gites ruraux » sont assujettis à la fiscalité sur le chiffre
d'affaires et à la patente des loueurs en meublés ; que ces
impositions freinent incontestablement les désirs de ceux qui
voudraient réaliser des gites et découragent ceux qui en ont
aménagé ; qu'elles paraissent illogiques quand, dans le même
temps, l'Etat accorde son soutien financier à l'aménagement . de
gîtes ; que le produit de' ces impositions au reste décidées par
simple interprétation des textes en vigueur est infime et hors de
comparaison avec l'intérêt social et rural des gîtes. Il lui demande
s'il ne peut en visager une suppression de ces impositions avec
effet sur l'année en cours.

8222 . — 7 décembre 1960. — M . Regaudie, demande à M . le
ministre des finances et des affaires économiques, de lui ind:- 'er:
1° l ' évolution du prix . du boeuf (1' t qualité) au marché do 's
Villette, semaine par semaine, depuis le déclanchement de l ' ope-
ration « Suivez le boeuf » ; 2° l'évolution du prix de la viande
au détail, à Paris, du beefsteack et du morceau à bouillir, aux
mêmes dates ; 3° le montant de la contribution financière de
l 'Etat à cette campagne ; 4° la façon dont a été choieie l'agence
de publicité qui a pris en charge son organisation.

_en

8223 . — 7 décembre 1960 . — M . Godonnèche rappelle à M . le
ministre du travail que les dispositions de la loi du l^' décembre
1956, relative à l'a 'coordfliation des régimes de retraites profes-
sionnelles ne sont pas applicables aux régimes spéciaux visés à
l'article L . 3 du code de la sécurité sociale . II lui demande : 1° si
le Gouvernement n'envisage pas d'étendre la coordination à ces
régimes ou à défaut de l'organiser entre eux ; 2° si, au cas où une
mesures plus générale n'apparaîtrait pas possible bien qu'elle soit
équitable, il ne croit pas nécessaire de coordonner au moins les
régimes miniers avec les régimes de la loi du 1°' décembre 1956
en raison de la situation particulière résultant du plan minier
pour les salariés de ces régimes.

8224. — 7 décembre 1960 . — M .,,Pianta expose à M . le ministre
des finances et des affaires économiques que, d'après le code des
impôts, la taxation réduite est applicable non seulement aux
locaux d'habitation proprement dits mais encore aux locaux
constituant leurs dépendances immédiates et indispensables (caves,
greniers, terrasses, garages, buanderies) ; et lui demande si un
acquéreur de boxes dans un immeuble collectif en cours de cons-
truction peut bénéficier de cette taxation réduite lors de la pas-
sation de l'acte authentique d'acquisition des boxes en question,
étant précisé que lors de l'intervention du compromis entre
l'entreprise et l'acquéreur il a été tenu compte de cette taxation
réduite ; qu'en outre, il a été expressément convenu que les copro-
priétaires de l'immeuble collectif dont il s'agit auraient un droit
de priorité pour la location des boxes en cause.s-*

REPONSES DES MINISTRES
AUX QUESTIONS EGI1ITES

AGRICULTURE

7384 . — M . Raoul Bayou expose à M. le ministre de l'agriculture
que de nombreux viticulteurs sinistrés ne peuvent ni vivre décem-
ment, ni faire face aux nécessités de leur exploitation, et lui
demande quelles mesures il compte prendre, dès cette campagne,
pour assurer à ces sinistrés un indispensable minimum vital . (Ques-
tion. lu 13 octobre 196:' .)

Réponse . — Les viticulteurs victimes de calamités peuvent, dans
les conditions fixées par l'article 675 du code rural, contracter des
prêts à moyen terme et à taux d'intérêt réduit, auprès de caisses
de crédit agricole mutuel, pour pallier leur perte de récolte ou
reconstituer leur vignoble détruit . En application de l'article 679
du code rural, la section viticole du fonds national de solidarli d
agricole peut prendre en charge tout ou partie des deux premières
annuités de remboursement des prêts d'une troisième annuité
dans le cas où les viticulteurs ont été, à nouveau, victimes de
calamités publiques dans les trois années qui suivent celle du
cinistre, et même des troisième et quatrième annuités lorsque
l'arachage et la replantation ont été rendus nécessaires . Ces dispo-
sitions mettent les viticulteurs sinistrés à l'abri de difficultés par-
ticulières d'existence . Elles leur ont même permis de continuer
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7567. — M Paul Coste-Floret demande à M. le ministre de

i 'agricultu• s'il ne serait pas utile d'envisager la reconstitution
d'un comité consultatif de la viticulture analogue à celui qui
fonctionnait avant 1940 et qui comprenait des vignerons, des com-
merçants en vin, des techniciens, des consommateur des parle-
mentaires des régions viticoles et une dizaine de représentants
de l'administration. (Question du 24 octobre 1960.)

Réponse . — Le décret du 14 octobre 1954 prescrit que les attri-
butions de la commission consultative de la viticulture sont exercées
par l'institut national des appellations d'origine des vins et eaux-
de-vie en ce qui concerne les vins, vins doux naturels, vins de
liqueur et eaux-de-vie à appellations d ' origine contrôlée et par
l'institut des vins de consommation courante en ce qui concerne
les autres vins, le raisin et leurs dérivés . Cette décision s 'inspirait
de l'intérêt qui s'attache à consulter, pour des questions de cet
ordre, des organismes spécialisés composés de représentants qua-
lifiés de l 'inter-profession . Cette formule ne s 'oppose pas évidem-
ment à la désignation, en tant que tel, de personnalités viticoles
auprès des organismes spécialisés puisque siègent actuellement à
l ' institut national des appellations d 'origine des vins et eaux-de-vie
six personnalités viticoles dont trois se trouvent être des parle-
mentaires.

• M . Dufour expose à M. le ministre de l 'agriculture que
la vente à l'étranger des reproducteurs bovins de race charolaise
étant actuellement en pleine expansion, il importe que les animaux
exportés soient de très bonne qualité afin de maintenir ce courant
commercial, 'et lui demande s'il ne craint pas que l'action d'inter-
médiaires ou organismes particuliers sans contrôle permette d'expor-
ter des animaux de qualité non conforme, et s 'il ne serait pas
préférable que le syndicat d'ex p ortation de la race charolaise puisse
être seul autorisé à exporter du bétail de reproduction à l 'étranger.
(Question du 25 octobre 1960 .1- - -

	

-
Réponse. — Les animaux reproducteurs ne peuvent être exportés

qu'après délivrance d'un « visa de qualité d'origine » apposé par le
ministère de l'agriculture sur les certificats d'inscription délivrés
par le livre généalogique de la race. Ce visa n ' est apposé que sur
le vu d'un procès-verbal d'examen des animaux à exporter par une
commission comprenant les directeurs des services agricoles et des
services vétérinaires et de deux éleveurs représentant le livre
généalogique . Le procès-verbal doit préciser notamment que les
animaux examinés donneront une idée avantageuse de la race à
l'étranger . Ainsi, sur les plans zootechniques et sanitaires, toutes
les garanties possibles sont données, mais le ministre de l'agriculture
ne peut s'immiscer dans les questions commerciales en donnant un
monopole à un organisme, même si sa compétence en la matière
est particulièrement reconnue.

7672 . — M. Tomasini expose à M . le ministre de l'agriculture que
les agriculteurs de l'Eure subissent un t ris lourd préjudice du fait
qu'ils ne parviennent pas à écouler leur récolte de pommes h dire.
Il ;ui demande quelles urgentes mesures il compte prendre pour
faire face à cette grave situation . (Question du 2 novembre 19110.)

fié .̂erse. — A la suite des réunions interministérielles et inter-
professionnelles tenues récemment sur l'organisation du marché
cidricole, le contingent d'alcool a té arrêté à 340.000 hectolitres et
le prix minimum d 'achat des pommes à cidre à 43,50 NF la tonne
pour la période de référence 13 octobre-12 novembre 1360. Des
prêts de campagne aux conditions particulièrement avantageuses
ont été prévus pour encourager la fabrication du cidre doux, de
jus de pommes et de concentrés de jus de pommes . Un arrêté du
26 septembre 1960 permet au service des alcools d'accorder aux
intéressés des prêts à 4 p . 100 dans la limite globale de 8.000 .000
de nouveaux francs . En ce qui concerne les fruits à cidre, un avis
aux exportateurs a supprimé la .formalité de la licence, facilitant
ainsi les modalités d'exportation . En application du décret n° 59-699
du 8 juin 1959 relatif à l'organisation du marché cidricole, il a été
prévu pour la campagne 1960-1961 un crédit de 1.200 .000 NF. Celui-ci
étant destiné à permettre la poursuite des efforts publicitaires
entrepris en 1960 en faveur des produits cidricoles nobles . Par
ailleurs, le comité de gestion du Fonds

	

régularisati on et d'orga-
nisation des marchés agricoles (Fermi proposé l'affecter des
crédits important pour favoriser l'exporte _mn des jus et concentrés
de fruits à cidre fabriqués au cours de ia campagne 1960 .1961 . Ces
diverses mesures, qui s'inscrivent dans le cadre des dispositions plus
générales prises en application des décrets n° 56-576 du 20 mai 1955
et n° 57.1041 du 24 septembre 1957 doivent permettre d'assainir pro-
gressivement le marché des fruits à cidre.

7677. — M. Desèze expose a M. le sinistre de l'agriculture que,
depuis plusieurs mois, des tonnages importants de « provendes s
d'orge marocaine, contenant 98 p. 100 d'orge et 2 p. 100 de
calcaire broyé, sont importés en France, alors que, d'une part,
la production d'orge française est excédentaire et que, d'autre part,
les producteurs d'orge français doivent payer une taxe de résorp•
tien pour financer l'exportation de leur orge . Il lui demande : 1° s'il

bre 1960 .)
Réponse . — 1° En l'absence d'une convention économique régis-

sant les échanges commerciaux entre la France et le Maroc, les
importations du Maroc en France sont libres . Seule, une limitation
est apportée en ce qui concerne la franchise douanière . Pour les
« provendes s et les produits similaires destinés à la nourriture des
animaux, le contingent autorisé à entrer en France en franchise
de droits est fixé à 100 .000 tonnes . Aucun titre d 'importation n'est
délivré par le ministère de l'agriculture ; 2° les statistiques du
commerce extérieur ne fournissent pas les chiffres particuliers des
importations de e provendes s . Cette dénomination a un caractère
strictement commercial et ne correspond ni à un produit déterminé,
ni à une composition définie. Aussi, les opérations d'importation
de « provendes s sont-elles comprises dans une rubrique douanière
plus générale, ainsi libellée : « n° 23. 07 B, b — autres aliments
(que condiments) préparés pour animaux, non mélassés ni sucrés s.
Au titre de cette rubrique, les importations du Maroc sont les sui-
vantes : six premiers mois de 1960, 16 .705 tonnes d 'une valeur de
5 .475 .000 NF ; juillet 1960. 1 .259 tonnes d'une valeur de 391 .000 NF;
août 1960, 1 .084 tonnes d 'une valeur de 340 .000 NF ; septembre 1960,
1 .731 tonnes d'une valeur de 554 .000 NF . Les renseignements concer-
nant octobre et novembre ne sont pas encore connus des services;
3° il n 'est pas possible de connaître exactement le prix de revient
de ces marchandises . Seules, les statistiques douanières établies
suivant les déclarations en douane, permettent de calculer, à poste-
riori, la valeur unitaire moyenne qui s'établit comme suit pour . la
période considérée : six premiers mois 1960, 327 NF la tonne ; juil-
let 1960, 310 NF la tonne ; août 1960, 313 NF la tonne ; septembre 1960,
320 NF la tonne. Les services du ministère de l'agriculture s'effor-
cent actuellement, en liaison avec les autres départements ministé-
riels intéressés, de trouver une solution qui permette de contrôler
et, au besoin, de limiter ces importations pour éviter que certaines
pratiques ne viennent compromettre le monopole des importations
de çéréales, qui a été confie à l'O.N. I . C.

7685 . — M. Trébosc expose à M. le ministre de l'agriculture que
les fabricants de pâtes de fruits subissent la 'concurrence de certains
industriels qui mettent en vente sur le marché, et sous la dénomi-
nation e pâtes de fruits s un produit qui n 'est, en réalité, qu ' une
gelée parfumée aux fruits . Il lui demande : 1° s 'il existe des règle-
ments assurant la protection des produits dénommés « pâtes de
fruits » garantis pur sucre et purs fruits ; 2° dans la négative, s'il
envisage de prendre, en faveur de cette catégorie de fabricants, des
mesures les mettant à l'abri d'une concurrence déloyale. (Question
du 2 novembre 1960 .)

Réponse . — 1° Les pâtes de fruits sont des produits de confiserie
visés au titre II, articles 8 et 9, du décret modifié du 19 décembre
1910 . Ces textes énumèrent les pratiques licites de la fabrication,
mals n'ont fixé ni définition, ni caractéristiques précises de compo-
sition de ces produits . Néanmoins, cette absence de précisions dans
la réglementation ne fait pas obstacle à l'application de la loi du
1" août 1905 sur la répression des fraudes dans le cas de vente
sous la dénomination e pf.tes de fruits s, de produits non conformes
aux usages loyaux et constants de la profession . D'après lesdits
usages, les pâtes de fruits doivent être constituées de fruits et de
saccharose, avec addition éventuelle de glucose, de sucre interverti
et, s'il y a lieu, de matières gélifiantes autorisées. Le poids des fruits
mis en oeuvre doit être au moisis égal au poids total des autres
matières utilisées. Il est donc possible de réprimer la vente, sous
cette dénomination, de produits ayant l'aspect de pâtes de fruits, mais
renfermant une proportion de fruits insuffisante . Ce point de vue
a été consacré par la jurisprudence intervenue dans une affaire
récente (arrêt de la cour d ' appel de Paris du 19 mai 1958) ; 2° pour
les motifs qui précèdent, il n'apposait pas urgent d'élaborer une
règlementation spéciale aux e pâtes de fruits s, mais à l'occasion
d'une revision éventuelle des dispositions réglementaires relatives
aux produits de confiserie, la définition des pâtes de fruits pourrait
être précisée.

7744 . — M. Marcellin demande à M. ie ministre de l'agriculture si,
après avoir avisé les agriculteurs qu'elles leur accordaient les prêts
à moyen terme à 6 p. 100 d ' intérêt, par eux sollicités, les caisses
régionales de crédit agricole étaient habilitées f porter, lors de la
réalisation de ces prêts, le taux des intérêts à 6 "i p . 100 au motif
qu'entre la date de l'agrément des demandse de ces prêts à
6 p. 100 et la date de la signature des ales, il était Intervenu, le
15 octobre 1957 (Journal officiel du 17 octobre 1557, page 9915), un
arrêté ministériel portant à 6,50 p. 100 le taux maximum d'intérêt.
Si cet arrêté a pu valablement rétroagir, c'est-à-dire affecter des
accords, devenus pourtant la loi des parties du moment que les
caisses régionales avaient avisé les agriculteurs qu'elles leur accor-
daient les prêts à 6 p. 100 il semblerait, dès lors, que l'arrêté du
28 mars 1960 (Journal officiel du 29 mars page 2925), qui a
ramené de 6,50 p . 100 3 5,50 p . 100 le taux d'intérêt des prêts consentis,
puisse affecter de tels prêts . On ne peut prétendre en effet que,
s'ils estimaient ne pouvoir s upporter la charge de l'augmentation
du taux d'intérêt, Iss agriculteurs avaient la possibilité de refuser
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de signer les actes d'emprunts : bon nombre d 'entre eux ne pou-
vaient se permettre d'agir ainsi, du fait qu'au reçu des lettres que
les caisses régionales leur avaient adressées pour leur signifier
qu'elles leur accordaient les prêts à .6 p. 100 d'intérêt, ils avaient
passé des commandes urgentes, payables lors de la réception des
fonds, objet de ces prêts accordés . Dans ces conditions, ces agri-
culteurs étaient bien obligés, pour tenir leurs engagements, d'eccep•
ter les nouvelles conditions imposées par les caisses régionales,
qui ont pensé que l'arrété ministériel du 15 octobre 1957 pouvait
affecter ces prêts qu 'elles avaient antérieurement accordés . La
circulaire du 5 mars 1960 (Journal officiel du 27 mars 1960) ne vise
pas de tels cas . (Question du 5 novembre 1960 .)

Réponse . — L'arrêté du 1- octobre 1957 a porté à 6,50 p . 100 le
taux d'intérêt maxima des prêts à moyen terme et ce plafond s'est
appliqué aux opérations réalisées à partir de la date de la publication
de l'arrêté susvisé . La date de réalisation d'une opération est celle
de la signature de l'acte constatant l'emprunt . L'agrément préalable
d'une demande de prêt constitue seulement un accord de principe
à sa recevabilité et les modalités de l'opération sont définies dans
l'acte de prêt qui en précise notamment le taux d'intérêt . Celui-ci
est fixé par le conseil d'administration de la caisse prêteuse pour
l'ensemble des prêts accordés dans la limite prévue à ce moment-là
par les textes en vigueur. Il n 'y a donc pas eu, en l'occurrence, de
rétroactivité dans l'application du taux d'intérêt déterminé par
l'arrêté du 15 octobre 1957. L'arrêté du 28 mars 1960 a ramené de
6,50 p. 100 à 5,50 p . 100 le taux maximum d'intérêt des prêts à
moyen terme. Ce nouveau plafond s'est également appliqué aux
opérations réalisées à partir de la date de la publication de l'arrêté.
Il ne peut intervenir de façon rétroactive pour les prêts réalisés
avant la date de la parution de l 'arrêté en question . Les directives
données aux caisses régionales de crédit agricole mutuel par la
circulaire du 5 mars 1960 ne prévoient pas de revision systématique
des modalités des prêts . Toutefois, ainsi que l'honorable parle-
mentaire en a été informé dans la réponse à sa question écrite
n° 6131 du 21 juin 1960, les caisses régionales ont été invitées à
déterminer, après étude de chaque cas particulier, dans quelle
mesure pourront être consenties par elles des facilités efficaces en
vue de répondre au souci d'alléger les charges de certains exploitants
ayant, malgré la vigilance observée par les caisses prêteuses,
contracté des engagements anticipant trop largement sur les résul-
tats attendus des investissements effectués.

7761 . — M. Tomasini expose à M . le . .,sistre de l'agriculture
que les travailleurs de l'agriculture vi mes d'un accident du
travail ne peuvent se faire rembourser . .s frais de transport et
de séjour qu'ils doivent engager pour se soumettre aux expertises
judiciaires ou aux contrôles médicaux inhérents à l'accident.
Il lui demande quelles mesures il compte prendre pour faire cesser
cette situation anormale et pour faire bénéficier, de ce point 'de
vue, les travailleers de l'agriculture des dispositions de l'article 448
du code de la sécurité sociale applicables aux travailleurs des
autres branches d'activité économique . (Question du 7 novem-
bre 1960.)

Réponse . — R est exact que le code rural ne comporte pas,
dans sa rédaction actuelle, de dispositions analogues à celles de
l'article 488 (et non 448) du code de la sécurité sociale, qui pré-
voient la prise en charge, dans le cadre de la législation des
accidents du travail, des frais de déplacement de la victime
occasionnés par une expertise ou un contrôle médical . Une modifi-
cation de la législation en vigueur dans le régime agricole est
actuellement étudiée en vue d'étendre aux accidentés du travail
agricole le bénéfice des dispositions susvisées du code de la
sécurité sociale.

7799. — M. Chazelie demande à ide le ministre de l'agriculture:
1° quelles mesures il envisage de prendre en vue de procéder
à la réorganisation du service de l'inspection des lois sociales
en agriculture, rendue nécessaire par l'accroissement continuel
des tâches qui ont été confiées à e e service depuis sa création,
le nombre et l'importance de ses attributions venant encore d'être
augmentés à la suite de la publication du décret du 12 mai 1960
et étant sur le point de s'accroître de façon très sensible à la
suite de la mise en vigueur de la future loi relative à l'institution
d'un régime d'assurance maladie, Invalidité et maternité pour les
exploitants agricoles et les membres non salariés de leur famille ;
2° en particulier, el des dispositions ont été prévues à l'occasion
de l'établissement du projet de budget pour 1961 en ce qui
concerne la réforme du statut des inspecteurs des lois sociales
en agriculture, les effectifs de ce corps, une modification des
indices de traitements et l'institution d'une indemnité de sujétion.
(Question du 9 novembre 1960.)

Réponse. — Le développement continuel ace tâches confiées à
l'inspection des lois sociales en agriculture, qui sera bientôt forte-
ment accru compte tenu des mesures législatives ou réglementaires
auxquelles fait allusion l'honorable parlementaire, pose effective.
ment des problèmes qui n'ont pas échappé au ministre de l'agri-
culture. Pour permettre à ce service d'assumer toutes ses missions,
le Gouvernement a demandé tout d'abord dans le budget 1961 les
créations d'emploi jugées indispensables pour ladite année . Dans
la mesure où le Parlement aura donné suite à cette proposition,
le ministre de l'agriculture se propose de modifier le statut de
ce service afin de l'adapter aux changements de structure qu'ap-
ppellent les nouvelles responsabilités résultant de toutes ces abl-

utions . D'autre part, il a soumis au ministre des finances des
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spé-
claies analogues à celles dont bénéficient déjà, pour des travaux
semblables,

	

les services extérieurs

	

homologués du ministère

	

du
travail.

COMMERCE INTERIEUR

7645 . — M . Moulin expose à M. le secrétaire d'Etat au commerce
intérieur les faits suivants : une pièce d'appareil électro-ménager est
vendue par le fabricant vingt-six nouveaux francs à son conces-
sionnaire exclusif ; elle est revendue à l'usager soixante-seize nou-
veaux francs. Le revendeur, petit artisan, a bénéficié sur cette
somme d'une marge de deux nouveaux francs, imposée par le conces-
sionnaire . Ii lui demande s'il est Lormal que le concessionnaire inter-
médiaire unique soit en droit de prélevgr une marge brute de
quarante-huit nouveaux francs sur un objet coûtant vingt-six nou-
veaux francs à la sortie de l'usine . Dans le cas contraire, quelle est
la marge normale de bénéfice et quels sont les moyens de coerci-
tion susceptibles d'être mis en oeuvre . (Question du 28 octobre 1960.)

Réponse . — En application des arrêtés n°' 24-007 du 13 octobre
1958 et n° 24-154 du 7 janvier 1959 les prix des appareils électro-
ménagers peuvent étre librement débattus entre acheteurs et - ven-
deurs tant à la production qu'à tous les stades de la distribution;
c'est ainsi qu'actuellement les marges commerciales sont entière-
ment libres pour ce genre de matériels . Si, dans le cas particulier
signalé, la marge commerciale globale apparaît néanmoins manifes-
tement abusive, il serait souhaitable d'obtenir toutes précisions
complémentaires utiles afin de permettre à l 'administration compé-
tente de procéder à l'enquête qui s'impose.

CONSTRUCTION

7152. — M. Mondor expose à M . te ministre de la construction que
le décret n° 58-1463 du 31 décembre 1958 institue des mesures de
sauvegarde à l'intention des plans d'urbanisme non encore approuvés.
Ces mesures visent toutes les opérations de construction dont
l'exécution compromettrait ou rendrait plus onéreuse la réalisation
du plan d'aménagement. Les travaux confortatifs se rangeant parmi
ces opérations, une demande de permis de construire faite âu profit
de tels travaux se verrait opposer le suinta à statuer. Dans une
procédure concernant un immeuble menaçant ruine, par contre,
le tribunal administratif a ordonné la réparation, donc le conforte .
ment, d'un immeuble dangereux pour la sécurité publique et touché
par un plan d'urbanisme en instance d'approbation . Le tribunal
a estimé qu'il n'était pas établi que ledit immeuble était soumis
à une servitude faisant obstacle à l'exécution des travaux confor-
tatifs . II lui demande comment peuvent être conciliés ces deux points
de vue, apparemment opposés. (Question du 1r octobre 1960.)

Réponse . — L'article 18 du décret du 31 décembre 1958 permet
effectivement au préfet, mais sans lui en faire une obligation, de
surseoir à statuer sur les demandes de permis de construire relatifs
à des constructions susceptibles de compromettre'ou de rendre plus
onéreuse l'exécution du plan d'urbanisme. L'application de cet
article doit toutefois se combiner avec celle d'un certain nombre
de dispositions législatives ou réglementaires, notamment l'article 89
du code de l'urbanisme et de l'habitation qui autorise la délivrance
de permis de construire pour des travaux destinés à conforter tempo-
rairement des bâtiments frappés de servitudes de reculement si
l'élargissement de la vole doit être réalisée plus de cinq ans à
compter de l'octroi dudit permis et l'arrêté du 10 août 1946 qui
exempte du permis de construire les travaux urgents de caractère
conservatoire prescrits par le maire en application des articles 303
à 308 du code de l'urbanisme et de l'habitation, pour les immeubles
menaçant ruine. Sans doute, le maintien d'un immeuble menaçant
ruine ou en état de péril n'est généralement pas souhaitable, notam-
ment lorsque sa restauration, nécessairement temporaire, est de
nature à gêner une opération de rénovation urbaine. Mais, dans
l'hypothèse envisagée par l'honorable parlementaire, un tribunal
administratif a éte saisi et n'a pu se prononcer qu'en pleine connais-
sance de cause. L'honorable parlementaire aurait donc Intérêt à
faire connaître au ministre de la construction le cas qui a pu motiver
son intervention, car c'est seulement par l'examen du jugement du
tribunal administratif et des circonstances particulières de l'affaire,
examen qui fera conn -.ltre notamment si une demande de permis
de construire a été présentée ou était nécessaire, qu'une réponse
plus précise pourrait être faite à la question posée.

7668. — M. Carter, se référant à la réponse, faite le 13 février
1960, à sa question n° 3508 concernant l'extension frauduleuse,
en zone réside -Miette, d'une société qui exploite, à Villeneuve-la-
Garenne, une entreprise d'engrais chimiques relevant de la 2' classe
des établissements dangereux, incommodes et Insalubres, demande
à M. le ministre de le construction de bien vouloir lui faire
connaître l'état de la procédure qu'il a décldé :'engager contre
cette société, dont il est établi qu'elle a béné"ltlé, sur le plan
local, de graves complicités. (Question du 2 novembre 1960.)

Réponse. — Ainsi qu'il a été indiqué dans la réponse à la question
écrite n° 3508 en date du 9 décembre 1959, un procès-ver et d'infrac-
tion a été dressé à l'encontre d'une société industi aile qui a
construit sans autorisation quelques bâtiments à Villeneuve-la.
Garenne. Cette infraction concernait davantage la forme que le
fond, car les activités de la société ne présentent pas des nuisances
telles qu'elles doivent être prescrites de façon absolue . Mais, dans
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le temps, l 'administration a obtenu de la société en cause l'enga-
gement de transférer progressivement ses activités dans la zone
Industrielle de la commune de Villeneuve-la-Garenne, ce qui est
un résultat fort satisfaisant du point de vue de l ' intérêt général.

7829 . — M. Ziller appelle l'attention de M . le ministre de la cons.
fruction sur le fait que le décret n" 60.1057 du 1" octobre 1960 liant
les prix des loyers à l'état d 'entretien des immeubles, perd très
souvent sa raison d'être par le fait que des propriétaires introduisent
dans les baux ou dans leur renouvellement une clause mettant à
la charge du locataire les réparations que le code civil a prévues
comme incombant au seul propriétaire (art. 1720 du code civil).
Voici, à titre d 'exemple, la clause relevée dans un renouvellement
de bail, qui lit : e De son côté, le locataire fera, à compter de ce
jour, son affaire personnelle, en sus des réparations réputées loca-
tives, de toutes les autres réparations s 'avérant nécessaires et notam-
ment celles prévues par l ' article 1720 du code civil ° . Cette clause,
si elle était légale, verrait le loyer du locataire augmenter au fur et
à mesure que celui-ci remplirait les obligations de son bail, ce qui
semble contraire à l ' effet recherché par le décret . Il lui demande
s 'il n'estime pas qu'un arrêté, prescrivant que cette clause contraire
à l'article 1720 du code civil dans les baux, est déclarfe nulle et non
avenue, rétablirait la situation. (Question du 10 novembre 1960 .)

Réponse. — Les dispositions du décret n° 60-1063 du 1" octobre
1960 s ' opposent à ce que la clause d'un bail imposant la prise en
charge, par le preneur, de réparations incombant normalement au
bailleur, puisse jouer à l'encontre dudit preneur en ce qui concerne
la mise en oeuvre du nouveau coefficient d'entretien . En effet l'arti-
cle 1" du texte susvisé instituant ce coefficient prévoit expressément
que, pour son application, ne pourront être pris en considération
que les travaux et installations qui n ' ont pas été effectués aux
frais du locataire ou occupant ou ne sont pas restés à sa charge.
Au surplus une telle clause, lorsqu'elle a pour conséquence de
faire supporter au preneur un loyer supérieur à celui résultant de
l'application des dispositions de la loi du P' septembre 1948, constitue,
sous réserve de l'appréciation souveraine des tribunaux, une conven-
tion nulle au regard de l'article 63 de ce même texte, en raison du
dépassement indirect du prix légal auquel elle conduit.

FINANCES ET AFFAIRES ECONOMIQUES

6600 . — M . Pascal Arrighi rappelle à m . le ministre des finances
et des affaires économiques que, jusqu'à une dite récent. , les incor-
porations de réserve au capital étaient frappées en France de l'impôt
de distribution à un taux réduit, comme elles le sont toujours au
Viet-Nam, qui a gardé sur ce point la législation française. Il
souligne que le changement d'appellation (t droit d'apport majoré e
au lieu de t impôt de distribution au taux réduit e) n'a pratiquement
rien changé pour le contribuable qui est toujours assujetti, quoique
sous une appellation différente, quand il incorpore une réserve au
capital . Il souligne également que ce changement d'appellation ne
change rien pour l ' Etat qui encaisse toujours ce que paye le con-
tribuable, ledit impôt étant toujours assis et recouvré par des
fonctionnaires de la même direction générale, du même ministère ;
tout au plus, ne sont ils pas logés au même endroit, tout au moins à
Paris . Mais le résultat est que les sociétés françaises, dont tout ou
partie de l'exploitation se trouve au Viet-Nam, et qui ont payé dans
ce pays l'impôt de distribution lors de l'incorporation d'une réserve
au capital, doivent payer en France une somme quasi équivalente
sous le nom de droit d'apport. Il lui demande s'Il estime qu'une telle
façon d'agir est conforme à l'équité et même au bon sens et satis-
fait l'esprit d'élimination des doubles impositions qui avait inspiré la
décision ministérielle du 4 juillet 1956 ; et s'il n'envisage pas de
prendre à son tour, si c'est nécessaire, une décision respectant
l'esprit de la décision précitée du 4 juillet 1956 . (Question du 21 juil-
let 1960).

Réponse. — C'est dans le cadre d'une convention fiscale spéciale
que pourront être éliminées les doubles Impositions auxquelles sont
susceptibles d'être assujetties les distributions de bénéfices des
sociétés françaises qui exercent leur activité au Viet-Nam . En atten-
dant l'intervention de cette convention dont il n'a pas dépendu de
la France qu'elle n'ait pu être encore conclue, la décision ministé-
rielle du 4 juillet 1956 à laquelle fait allusion l'honorable parlemen-
taire a été prise unilatéralement par le Gouvernement français pour
remédier provisoirement à la double imposition dont il s'agit, sous
réserve que la situation soit régularisée par ladite convention. Il
n'est pas possible et il ne serait d'ailleurs pas sans inconvénient
d'aller plus loin dans cette voie et d'étendre, en particulier, la portée
de la décision susvisée au droit d'apport auquel les capitalisations
de réserves donnent ouverture en France, qui constitue un droit
proportionnel d'enregistrement et non un Impôt sur le revenu (cf . la
réponse faite à la question écrite n° 5465, J . O . du 17 juin 1960, A . N.,
débats, page 1398, colonne 1).

7065. -- M. Henri Duflot expose à M . le ministre des finances et des
affaires économiques que le secrétaire dEEtat au budget a, en répon-
dant à M . Hoeff el, sénateur (question publiée au Journal officiel du
18 avril 1956), défini l'assujettissement à la taxe proportionnelle au
titre des bénéfices Industriels et commerciaux des horticulteurs
fleuristes possédant des magasins de vente au détail agencés com-
mercialement. Il lui demande si le caractère des bénéfices Industriels
et commerciaux doit être également étendu aux revenus procurés
par un établissement horticole indépendant du magasin de vente
au détail aménagé commercialement, étant fait observé que la pro•
ductton de l'établissement n'est pas et ne peut être, eu égard à

son importance, totalement commercialisée par le magasin de vente
susvisé. Il précise que la fraction de la production de l ' établissement,
non commercialisée en détail par le magasin de vente, est constituée
par des plants de fleurs, des plants maraîchers, des plantes florales
et qu ' elle est vendue à des revendeurs dans des conditions habi-
tuellement pratiquées par les exploitants horticoles . (Question du
1" octobre 1960 .)

Réponse . — L'horticulteur visé par l' honorable parlementaire ne
doit, en principe, être assujetti à la taxe complémentaire et à
l' impôt sur le revenu des personnes physiques au titres des béné-
fices industriels et commerciaux qu 'à raison des profits correspon-
dant aux ventes effectuées dans le magasin de vente en détail agencé
commercialement, à l 'exclusion, par suite, de ceux résultant des
ventes effectuées dans le cadre de l'exploitation agricole proprement
dite et qui sont normalement taxables au titre des bénéfices agricoles.
Toutefois, il est précisé que, conformément aux dispositions de
l ' article 155 du code général des impôts, la totalité des bénéfices
réalisés devrait être assujettie à l'impôt dan : : la catégorie des béné-
fices industriels et commerciaux si l'exploitation horticole apparais-
sait comme l'accessoire de l 'activité commerciale.

7068 . — M . Szigetl attire l ' attention de M. le ministre des finances
et des affaires économiques sur le sort des petites entreprises fami-
liales inscrites au registre .:es métiers sous la forme de t société en
nom collectif s . Le Gouvernement s'est engagé à les faire bénéficier
dans certaines conditions du nouveau statut de l'artisanat, qui n'a
pas encore vu le jour. Il lui demande si, dans l'attente de ce nouveau
statut, ces petites sociétés familiales ne pourraient pas bénéficier, sur
le plan fiscal, des avantages accordés aux artisans lorsque leur chiffre
d'affaires annuel est inférieur à 200 .000 NF. (Question du 1" octobre
1960).

Réponse . — Le projet élaboré par le ministre de l'industrie vise à
donner un statut aux exploitations ressortissant des chambres de .;
métiers, mais il n ' entre pas pour autant dans ses objectifs d 'intervenir
en matière fiscale, en modifiant le régime prévu en faveur de l'arti-
sanat par le Code général des impôts . Dans le cadre des dispositions
en vigueur, les sociétés en nom collectif répondant aux conditions
prévues par les articles 184 ei. 184 bis de ce Code peuvent, quelle que
soit l'importance de leur chit're d'affaires annuel, bénéficier des
exonérations accordées aux artisans, ce qui répond au vecu formulé
par l'honorable parlementaire.

7128. — M. Pierre Weber attire l 'attention de M . le ministre des
finances et des affaires économiques sur le cas d'une personne qui,
pour subvenir aux besoins de sa famille, vend dans des brasse-
ries, pour le compte d'un dépositaire officiel, des billets de la
loterie nationale ; elle rend les billets invendus, versant au déposi-
taire le produit de ses ventes ; elle est rémunérée par le pour-
centage qui lui est octroyé sur chaque billet vendu . Il lui demande si
elle doit être considérée, au point de vue fiscal, comme e employée e
ou commet patentée • . (Question du 1" octobre 1960.)

Réponse. — Conformément aux dispositions de l'article 1490
du code général des impôts, toute personne vendant en ambulance
des billets de loterie entiers ou fractionnés doit, en principe,
être munie d'une patente personnelle et spéciale — qui est celle
de marchand ambulant de billets de loterie entiers ou fraction-
nés (Tableau C, 3' partie) — sans qu'il y ait lieu de distinguer
suivant qu'elle opère pour son propre compte ou pour un tiers
en qualité de commis ou de préposé. Toutefois, l'administration
ne se refuserait pas à faire procéder à un examen attentif du
cas visé par l'honorable parlementaire si le nom et l'adresse
du contribuable intéressé lui étaient indiqués.

7172 . — M. André Davoust expose à M. ta ministre des finances
et des affaires économiques qu'aux termes de l'article 710 du code
général des impôts, la valeur des parts et portions d'uu .e exploitation
agricole unique, acquise par un copartageant, est exonérée jusqu'à
concurrence d'une somme de 30.000 NF des droits de soulte et le
retour si la valeur totale de l'exploitation n'excède pas 120.000 NF
et à la condition que l'attributaire habitait ladite exploitation et
participait effectivement à sa culture . Il lui demande si cette
exonération s'applique, toutes les autres conditions étant remplies,
dans l'hypothèse où, à la suite de la dissolution de la communauté
par le décès du mari, laissant sa seconde épouse commune en
biens et donctaire d'un quart de la succession et pour héritiers,
chacun pour un tiers, ses trois enfants dont deux issus d'un
précédent mariage, une ferme dépendant de cette communauté fait
l'objet : 1° d'une donation entre vifs par l'épouse survivante à
l'enfant . uni'- ue du deux :être mariage des cinq huitièmes lui appar-
tenant dans ladite ferme ; 2° et, ensuite, d'un partage attribuant
audit enfant la totalité de l'exploitation agricole . L'administration
ayant récemment décidé (B . O. I. 8044) de faire jouer l'article 710
du code général des impôts dans le cas où l'attributaire était
propriétaire dès avant la disoslution de la communauté ou l'envol-•
ture de la succession d'une partie divise ou indivise de l'exploi-
tation, il semble que !a portée de cette solution serait restreinte, sans
raison valable, si l'administration repoussait l'exonération sous
prétexte que l'augmentation des droits do l'enfant attributaire aurait
eu lieu après la dissolution de la communauté et non avant, la solu-
tion susindiquée ayant visiblement pour but de généraliser et mémo
d'accentuer les mesures de faveur déjà intervenues. Au cas où
l'article 710 du code général des Impôts jouerait, et afin de savoir
si la valeur de cette exploitation dépasse le maximum prévu par la
loi, il lui demande également s'il faut tenir compte de la valeur du
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cheptel et du matériel appartenant antérieurement à l'ouverture
de la succession au copartageant attributaire. (Question du 1•' octobre
1960 .)

Réponse . — Sous réserve de l'examen des circonstances parti-
culières de l'affaire, l'exonération conditionnelle de droit de soulte
édictée par l'article 710 du code général des impôts semble suscep-
tible de s'appliquer dans l'hypothèse envisagée. Par ailleurs, ainsi
que le précise la solution administrative à laquelle se réfère l'hono-
rable parlementaire, il y a lieu, en principe, dans le cas où l'attribu-
taire était déjà propriétaire avant l'ouverture de la succession ou la
dissolution de la communauté d'une part divise ou indivise de
l'exploitation, de tenir compte de la valeur de cette part pour déter-
miner si la valeur limite fixée par le premier alinéa de l 'article 710
précité du code général des impôts est atteinte. Il est admis, toute-
fois, qu'il doit être fait abstraction, pour l'application de cette
règle, de la valeur du matériel et du cheptel appartenant au copar-
tageant attributaire lorsque les conditions dans lesquelles ce
dernier a acquis la propriété desdits biens ne t'eut pas laisser
présumer une intention de fraude.

7216. — M . Mariotte expose à M . le ministre des finances et des
affaires économiques que le décr, .t n° 60-871 en date du 6 août 1960
étend le régime de la provision pour fluctuation des cours à de nom-
breuses matières premières acquises sur le territoire national par
les entreprises qui en opèrent la première transformation . Il attire
son attention sur le cas des entreprises çui transforment des matières
premières d'origine étrangère dont les cours sont soumis à d'impor-
tantes fluctuations sans que, pour autant, lesdites entreprises, pre-
mières transformatrices desdites matières, soient autorisées à consti-
tuer une provision en ce qui les concerne, et ce, aussi bien sous le
régime ancien que sous celui qui résulte de son extension récente.
Se trouve notamment dans ce cas l'industrie de la brosserie à l'égard
des fibres végétales brutes importées dont elle est la première trans-
formatrice : tampico, bassine, piassava, etc. En l'état il est demandé :
1° pourquoi ladite industrie est soumise à un régime fiscal plus
défavorable que celui qui est appliqué aux autres premiers transfor-
mateurs de matières premières d'origine étrangère ou nationale ;
2° au cas où cette différence de régime résulterait d'une simple
inadvertance, s'il est dans l'intention des pouvoirs publics d'y mettre
fin, rien ne justifiant cette inégalité fiscale, alors surtr.ut que des
fibres dures d'importation — celles destinées à l'industrie textile —
donnent lieu à constitution de la provision pour fluctuation des
cours (art . 4 de l'annexe III au C. G . L). (Question du 4 octobre 1960).

Réponse . — La possibilité de pratiquer en franchise d'impôt des
provisions pour fluctuation : des cours représentant une importante
dérogation aux règles générales de constitution des provisions, telles
qu'elles sont définies au premier alinéa de l'article 39-1-5° du code
général dis Impôts, la portée de cette mesure doit rester nécessai-
rement limitée et il est indispensable de n'inclure dans le champ
d'application desdites provisions que des matières premières répon-
dant à des critères bien déterminés et pour lesquelles, notamment,
les achats annuels et la valeur des quantités en stock à la clôture de
chaque exercice revêtent, pour l'ensemble des entreprises utilisa-
trices, une certaine importance. Il n'a pas semblé que cette dernière
condition fût réalisée dans le cas des fibres d'importation utilisées
dans la branche d'industrie visée par l'honorable parlementaire, et
il n'a pas paru possible, dès lors, d'inscrire lesdites matières sur la
liste de celles qui peuvent donner lieu à la constitution de provisions
pour fluctuation des cours.

7229. — M . Brocas expose à M . le ministre des finances et des
affaires économiques le cas suivant : deux époux ont, dans le contrat
de mariage du leur fils, donné à ce dernier le quart indivis de leur
exploitation rurale de 36 hectares (par préciput) . Six ans après,
les trois indivisaires ont acquis en commun onze hectares de
terres attenantes à cette exploitation à laquelle elles ont été incor-
porées . Cette acquisition a été faite à concurrence de trois quarts
pour les père et mère et à concurrence du quart de surplus par
le fils pour le compte de la communauté existant entre g ui ei son
épouse. Le père donateur est décédé et sa veuve à l'intention de
faire donation à titre de partage anticipé de tous ses biens en
faveur de ses trois enfants . A la suite de quoi il sera fait un
partage de l'ensemble des biens indivis en conformité de l'article 832
du code civil, aux termes duquel l'entière exploitation rurale de
47 hectares (31+11) sera attribuée au fils préciputaire qui a toujours
habité les lieux et participé à la culture et qui, en fait, dirige
l'exploitation depuis la mort de son père . Il lui demande si l'attribu-
taire pourra obtenir le bénéfice de l'exonération du droit. de
soulte prévue par l'article 710 du code général des impôts (ancien
article 440 bis du code de l'enregistrement) . (Question du 4 octobre
1960 .)

Réponse . — Sous réserve de l'examen des circonstances particu-
lières de l'affaire et à la condition, notamment, que la valeur de
l'exploitation agricole n'excède pas la valeur limite fixée per le
premier alinéa de l'article 710 du code général des impôts,
l'exonération des droits de soulte édictée par ce texte est susceptible
de s'appliquer dans l'hypothèse visée par l'honorable parlementaire.

7233 . — M. Dorey expose à M . le ministre des finances et des
affaires économiques le cas d'une société de capitaux ayant consenti,
en 1960, un apport partiel d'actif à une autre société de capitaux,
étant précisé que l'opération, placée sous le régime des articles 718
et 210 du code générai des Impôts, a reçu l'accord préalable du
commissariat au plan . Il lui demande de confirmer : 1° que le nou-
veau régime fiscal des sociétés mères et filiales est applicable, sans

nouvel agrément ministériel, bien que la société apporteuse n'ait
reçu, en contrepartie de son apport, que 1 p. 100 des titres formant
le capital de la société bénéficiaire de l'opération ; 2° qu'au cas où
la société bénéficiaire de l'apport distribuerait ultérieurement, . par
suite de capitalisation, des actions gratuites, les titres relus à cette
occasion par l' entreprise ayant consenti l'apport-plan béneficieraient,
de plein droit, du régime des sociétés mères et filiales. (Question
du 4 octobre 1960.)

Réponse . — 1° Comme le pense l'honorable parlementaire, l'as-
souplissement apporté par l'article 43 de la loi n° 59-1472 du 28 décem-
bre 1959 au conditions d'octroi et de maintien du régime fiscal des
société mères et filiales n'a pas eu pour effet de remettre en
cause le régime de faveur antérieurement applicable aux participa-
tions représentatives d'apports partiels d'actif effectués avec l'agré-
ment du commissariat général du plan d 'équipement et de produc-
tivité dans les conditions prévues à l'article 718-II du code général
des impôts . II en résulte que lesdites participations peuvent continuer
à bénéficier de plein droit du régime spécial prévu par les articles
145 et 216 du même code sans qu' il soit nécessaire que les apports
qu'elles représentent aient reçu l'agrément ministériel visé à l'ar-
ticle 43-I de la loi précitée ; 2° dans l'hypothèse envisagée par l'hono-
rable parlementaire, le bénéfice du régime des sociétés mères et
et filiales sera réservé aux seules actions gratuites que la société
apporteuse re.evra à raison des droits d'attribution attachés aux
actions anciennes qui lui ont été remises en représentation de
l'apport agréé . Ce bénéfice ne s'étendra pas aux actions nouvelles
qui correspondraient, même partiellement, à une acquisiton tfe droits
d'attribution.

7327, — M. Pierre Courant demande à M. le ministre des finances
et des affaires économiques de lui faire connaître les raisons qui
amène:at ses services à refuser d'appliquer les dispositions qui per-
mettent au contribuable de considérer comme étant à charge les.
enfants qui accomplissent leur service militaire légal ou ceux qui
sont rappelés en Algérie, lorsqu'il s'agit d'enfants mariés . II expose
que le rappel en Algérie d'un enfant m°rié et quelquefois père
de famille fait, tout au contraire, assumer aux parents une charge
plus élevée que celle dont résulte la présence en Afrique du Nord
d'un enfant encore célibataire. Il estime qu'il serait donc conforme,
à la fois à l'esprit et à la lettre du texte visé, d'accorder aux parents
qui se trouvent dans cette situation l'atténuation de fiscalité qui
résulte de l'application du quotient familial . 'Question du 11 octo-
bre 1960.)

Ré'pense. -' L'ait'i le' 13 (1 4) de la' oi n° 591472 'du 28 décem-
bre .1959 auquel se réfère implicitement l'honorable parlementaire
n'a d'autre objet que d'ajouter à l'énumération des enfants qui, en
vertu de l'article 196 du code général des impôts, peuvent , être consi-
dérés comme étant à la charge du contribuable, pour la,.compstation
du quotient familial, les jeunet gens, même âgés de plus dé vingt-
cinq ans, qui accomplissent leur service militaire légal, ainsi que
les rappelés servant en Algérie. Ces dispositions ne sauraient donc
faire échec à celles de l'article 6 du même code qui, posant en
principe absolument général que chaque chef de famille est impo-
sable à l'impôt sur le revenu des personnes physiques, impliquent
que l'enfant marié doit ête considéré comme ayant cessé, du fait
de son mariage, d'appartenir au foyer de son pare. Dans ces condi-
tions, le texte susvisé ne peut trouver son application qu'à l'égard
des appelés ou des rappelés en Algérie qui sont encore célibr .'aires ..
Telle est bien, d'ailleurs, la portée que le législateur a entendu lui
conférer puisqu 'il n'a prévu, en tout . état de cause, que l' octroi
d'une demi-part supplémentaire aux contribuables en mesure de
bénéficier des nouvelles dispositions . Mais ces derniers ne ee trouvent
pas pour autant favorisés par rapport aux chefs de famille visés
dans la question. En effet, conformement aux dispositions combinées
de l'article 156-2° du même code et de l'article 9 de la loi préci(ée,
le contribuable, père d'un enfant marié remplissant les conditions
fixées par l',vrticle 13 (3 4) de ladite loi, a la possibilité, s'il subvient
à l'entretien de sa belle-fille et de ses petits-enfants, de retrancher
de son revenu global. pour l'établissement de l'impôt sur le revenu
des personnes physiques, les sommes qu'il verse ei. les dépenses
qu'il supporte de ce chef, dans la mesure où ^,es versements et
dépenses présentent le caractère d'une pension alimentaire satis-
faisant à la condition prévue à l'article 208 du code civil, c'est .‘-dire
accordée dans la proportion du besoin de celui qui en bénéficie et
de la fortune de celui qui la verse. Il a été admis, d'autre part,
sue les petits-enfants mineurs d'un contribuable peuvent être consi-
dérés comme étant à sa charge, au sens des dispositions de Par-
ticle 196 .2° du code précité et, par suite, lui donner droit chacun
au bénéfice d'une demi-part supplémentaire à la double condition
que l'intéressé subvienne entièrement à leurs besoins et qu'il les
ait effectivement recueillis à son foyer.

7362 . — M. Godefroy expose à M. le ministre des finances et des
affaires économiques le cas suivant : Mine veuve Léon M.. ., âgée de
soixante-huit ans, sujette à des absences de mémoire qui l'empêchent,
de temps à autre, de retrouver le chemin de son domicile, et ne
pouvant vivre seule en l'absence de ses cinq enfants, tous mariés,
loin d'elle, avait décidé en 1959 de louer à M. et Mme D . .., jeune
ménage ouvrier ayant des enfants, la maison qu'elle possède en
indivision avec les enfants à Tourlaville, en se réservant l'usage
d'une chambre et à charge par les preneurs de la soigner, préparer
sa nourriture, laver son linge et de façon générale s l'assister dans
tout ce qui sera utile pour assurer sa subsistance, son entretien et
sa surveillance personnelle » . Cette convention a été constatée par
acte sous seings privés en date du 19 août 1959, et signée par toutes
les parties, y compris les enfants M ... De plus ces derniers voulant
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assurer définitivement la garde de leur mère et ayant pleine confiance
dans les preneurs avaient prévu que ce contrat serait fait pour la
durée de la vie de Mme veuve M . .., ce qui eut lieu . Il en est résulté
un bail à vie qui, en vertu de la réforme de la publicité foncière,
a fait l 'objet d 'un refus d'enregistrer lors de la présentation à la
formalité, l'acte devant être établi en forme notariée, ou déposé au
rang des minutes d'un notaire avec reconnaissance de signatures
conformément à l ' article 68, alinéa premier, du décret du 14 octobre
1955 . Les parties informées de cette réglementation sont d 'accord
pour effectuer ce dépôt. Mais le receveur leur réclame d'ores et
déjà la perception du droit applicable aux baux à vie, soit 16 p . 100,
calculé sur le montant cumulé de dix années de loyer (décret du
9 janvier 1951) . Chaque année de loyer étant évaluée à 400 nouveaux
francs, c 'est donc une somme de 640 nouveaux francs que les pre-
neurs se voient réclamer. Cette perception est exorbitante car la
valeur vénable de l'immeuble est de l'ordre de 6 .000 nouveaux
francs et l'on aboutit à un véritable paradoxe : en effet les
droits de vente s'élèveraient sur cette base à 6.000 nouveaux
francs x 4,20 p. 100 = 252 nouveaux francs, soit une somme nette-
ment moins élevée que sur un bail à vie. Il lui demande : 1° si la
prétention de l'administration est fondée ; 2° dans l'affirmative,
s'il ne conviendrait pas de corriger par un nouveau texte les ano-
malies résultant de la tarification actuelle des baux à vie, et, dans
l'immédiat, de décider par mesure de bienveillance .de taxes les
baux à vie soit d'après le tarif des baux ordinaires (1,40 p. 100),
soit au maximum suivant le tarif des ventes d'immeubles à usage
d'habitation (1,40 p. 100 + 1,60 p . 100 + 1,2 p . 100 = 4,20 p . 100).
En l'espèce l'application de cette mesure supporterait une solution
particulièrement équitable à des redevables de situation très modeste
et dont la bonne foi a été surprise. La solution adoptée par l'admi-
nistration est d'autant plus dure pour eux que par suite de cette
mésentente les preneurs viennent de dénoncer la convention conclue
et doivent quitter incessamment les lieue . (Queston du 13 octobre
1960.)

Réponse . — En vertu de l'article 686 du code général des impôts,
modifié en dernier lieu par l 'article 42 de l 'ordonnance n° 58-1374
du 30 décembre 1958, les baux à vie d'immeubles donnent ouverture
à un droit de 16 p . 100 qui est liquidé sur un capital formé de dix
fois le loyer et les charges annuels. Cette base de perception est,
dans la plupart des cas, inférieure à la valeur véz .ale de l 'immeuble
faisant l'objet du contrat . Néanmoins, du fait de la réforme réalisée
par l 'article 58 de l 'ordonnance précitée du 30 décembre 1958, qui a
réduit à 4,20 p. 100 le tarif du droit de mutation à titre onéreux
pour les acquisitions d'immeubles affectés à l'habitation, il est
indéniable que l' impôt exigible sur le bail à vie d 'un immeuble de
cette nature se trouve actuellement en disproportion marquée par
rapport à la charge fiscale que supporterait la vente du même bien.
Le département envisage é e remédier à cette situation dans le cadre
de la réforme des droits d'enregistrement, actuellement en cours
d'étude. Mais il n'est pas possible de soustraire la convention signalée
par l'honorable parlementaire, au supins intervenue il y a plus
d'un an, à l'application de la législation en vigueur.

7368. — M . Rlvaln expose à M. le ministre des finances et des
affaires économiques la situation suivante : M . X est décédé le
29 mars 1960 ; il était interdit judiciaire par décision de justice
du 1" mai 1934 ; son tuteur est décédé le 15 mars 1951 sans avoir
été remplacé. Le défunt vivait depuis le 5 janvier 1934 chez sa .
soeur et son beau-frère ; ce ménage a subvenu, depuis cette date,
à taus ses besoins en exploitant la petite ferme indivise entre le de
cujus et sa soeur. Ils ont assumé seuls les dépenses d'entretien et
de conservation de l' immeuble commun. Il lui demande quelle
procédure permettrait au ménage de déduire de la succession les
frais d'entretien du défunt ainsi que ceux d'administration et de
gestion de sa part indivise. (Question du 13 octobre 1960 .)

Réponse. — En principe, et conformément aux dispositions de
l'article 755 du code général des impôts, peuvent seules être déduites
de l'actif successoral laissé par l'interdit judiciaire les dettes à la
charge de ce dernier qui sont justifiées par des titres susceptibles
de faire preuve en justice à son encontre . Sous le bénéfice de cette
observation, il ne pourrait être pris parti de manière définitive sur
le cas visé par l'honorable parlementaire que si, par l'indication des
nom, prénoms et domicile du défunt, l'administration était en mesure
de faire procéder à une enquête sur les circonstances particulières
de l'affaire.

7379. — M. Fréville demande à M . le ministre des finances et
des affaires économiques . si un pharmacien peut inclure dans ses
frais généraux les frais de voiture qu ' il supporte ,.our effectuer
le trajet aller et retour de son domicile à son officine, la distance
à parcourir pour se rendre de l'un à l'autre étant de 40 kilomètres.
(Question du 13 octobre 1960 .)

Réponse . — Les frais de transport supportés par un commer-
çant pour se rendre au lieu de son entreprise, lorsque ce lieu est
éloigné de son domicile, ne constituent des dépenses profession-
nelles déductibles de son bénéfice commercial que dans le cas
où cet éloignement résulte de circonstances indépendantes de la
volonté de l'intéressé. Il ne pourrait donc être répondu avec
certitude à la question posée par l'honorable parlementaire que
si, par la désignation du contribuable qui y est visé, l'administra-
tion était mise en mesure de faire procéder à une enquête sur le
cas particulier .

7430 . — M. Salliard du Rivault demande à M . le ministre des
finances et des affaires économiques si, en cas de cession, en cours
d 'exercice, d ' un élément d'actif soumis à un amortissement dégressif,
on a la possibilité, pour déterminer la valeur nette comptable, de
calculer les amortissements de l 'exercice en cours suivant la règle
prorata temporis . (Question du 18 octobre 1950.)

Réponse . — Rien ne s'oppose à ce que les entreprises qui cèdent,
au cours d'un exercice, des éléments admis au bénéfice du système
de l'amortissement dégressif prélèvent, à la date de cession, sur
les résultats de cet exercice, l'amortissement correspondant à la
période d'utilisation des éléments dont il s'agit pendant l'exercice
considéré et calculé, comme le pense l 'honorable parlementaire, en
ajustant l ' annuité d'amortissement à la durée de cette période.

7431 . — M. Salliard du Rivault expose à M. le ministre des finances
et des affaires économiques qu ' une entreprise ayant choisi, le 30 juin
1960 — date de clôture de son exercice fiscal — de pratiquer les
amortissements par le système dégressif, envisage de faire coïncider
son exercice social avec l'année civile . Le prochain exercice n ' aura
donc que six mois et s'étendra du 1°' juillet au 31 décembre 1960.
Pourra-t-elle déduire, ce 31 décembre 1960, la deuxième annuité
entière d'amortissements puisque cette date sera désormais celle de
clôture d'exercice. (Question du 18 octobre 1960).

Réponse . — L 'expression e annuité d'amortissement » qui figure
à l'article 2 du décret n" 60-441 du 9 mai 1960 fixant les modalités
de calcul de l'amortissement dégressif déductible à la clôture de
chaque exercice marque nettement que les dispositions dudit article
concernent le cas général d'exercices d'une durée égale à une
année . I1 s 'ensuit que dans le cas particulier visé par l 'honorable
parlementaire, l'amortissement susceptible d 'être pratiqué à la clôture
de l 'exercice de six mois, allant du 1" juillet au 31 décembre 1960,
sera égal à la moitié de l'annuité d 'amortissement calculée dans
les conditions fixées à l ' article 2 du décret du 9 mai 1960 susvisé.

:436 . — M. René Ribière expose à M . le ministre des finances et
des affaires économiques que le décret n" 60-559 du 15 juin 1960,
relatif à la fixation et à la revision du classement indiciaire de cer-
tains grades et emplois des personnels civils de l'Etat, ne semble
pas être encore entré en application bien que le décret ait précisé
que ce classement devait prendre effet au 1" janvier 1960 . C ' est
ainsi que des contrôleurs et contrôleurs principaux, dont les indices
ont pourtant été améliorés, n 'ont perçu aucune augmentation. Il lui
demande à quelle date ce décret recevra son plein et entier effet.
(Question du 18 octobre 1960.)

Réponse . — L'application du nouveau classement indiciaire prévu
en faveur des personnels du cadre B des agents de l ' Etat par le
décret n° 60-559 du 15 juin 1960 est subordonnée à l 'intervention des
dispositions statutaires communes qui doivent régir les grades et
emplois de cette catégorie. L'élaboration du projet de décret fixant
ces dispositions communes est pratiquement achevée . Les dernières
difficultés tiennent 1 l'établissement des tableaux de concordance
entre les anciennes carrières des diverses catégories bénéficiaires
de la réforme et la nouvelle échelle, type de la catégorie B . La mise
au point de ces tableaux, actuellement poursuivie, en liaison avec
les services du ministre délégué auprès du Premier ministre, doit
aboutir très prochainement.

7443 . — M . Mahias expose à M. le ministre des finances et des
affaires économiques que, lorsqu'une personne décède en laissant
son conjo, . ayant droit à l'usufruit et ses parents à la nue-pro-
priété de sa succession, les héritiers en nue-propriété peuvent, à
concurrence de la part proportionnelle à la valeur imposable de cette
nue. propriété différer le paiement des droits de mutation par décès
dont ils sont redevables en demandant à bénéficier des dispositions de
l'article 1721 du code général des impôts ; qu'en application dudit
article, à défaut de paiement des .froits différés dans les six mois
de la réunion de l'usufruit à la rue-propriété, la pénalité édictée
pour les déclarations de successions tardives est applicable ; que,
cependant, dans certains cas, l'administration de l'enregistrement,
s'appuyant sur les dispositions de l'article 1805 du code général des
impôts, réclame aux héritiers en nue-propriété des pénalités de retard
calculées sur la période qui va de l'expiration du délai de six mois
depuis le jour du décès jusqu'au jour de dépôt de la déclaration de
succession et que, en conséquence, les héritiers doivent supporter,
non seulement, le paiement des droits de mutation assis sur la
valeur Imposable de la propriété entière des biens recueillis par eux
au jour de l'ouverture de la succession, mais encore, le versement
des intérêts des droits calculs sur la propriété entière pour la
période qui va de l'expiration du déh'i de six mois au jour du
dépôt de la déclaration de succession. I ; lui demande si cette pré-
tention de l'administration est fondée et, dans ce cas, s'il ne
conviendrait pas de prendre toutes mesures utiles, afin que l'appli-
cation des dispositions de l'article 1805 du cade général des impôts ne
puisse faire échec aux dispositions de l'article 1721 dudit code.
(Qt :estion du 18 octobre 1980 .)

Réponse . — Dans l'hypothèse envisagée par. l'honorable parlemen-
taire, les héritiers sont tenus d'une deubie obligation dont l'inexé-
cution est sanctionnée par l'amende proportionnelle édictée par
l'article 1805 du code général des Impôts : d'une part, le dépôt, dans
le délai prévu à l'article 651 du même code, de la déclaration des
biens à eux transmis par décès, d'autre part, le paiement, dans les
six mois de la réunion de l'usufruit à la nue-propriété ou de la
cession totale ou partielle de cette dernière, des droits dont le
paiement a été différé . Lorsque les successibles ont contrevenu à
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l 'une ou à l'autre de ces obligations, il est donc absolument normal
qu'ils encourent, pour chacune d ' elles, la pénalité susvisée. Il est
fait observer, d 'ailleurs, que dans tous les cas où la bonne foi des
héritiers admis au bénéfice du paiement différé des droits de muta-
tion par décès ne peut être mise en doute, la pénalité exigible à
raison du retard apporté au dépôt de la déclaration de succession
et qui doit être liquidée sur le montant des droits afférents à la
nue-propriété des biens transmis, fait l'objet, en principe, d 'une
remise entière prononcée à titre gracieux.

7528. — M . Anthonloz expose à M. le ministre des finances et
des affaires économiques qu'aux termes de l'article 121-V (11 " )
de l'annexe IV du code général des impôts (arrêté du 9 octobre 1956,
art. 1") « les véhicules aménagés spécialement pour le transport
du lait, du vin, du bétail et de la viande ne transportant que ces
produits et ne sortant pas de la zone courte à laquelle ils sont ratte .
chés s sont exonérés de la taxe différentielle sur les véhicules à
moteur instituée par l'article 999 .bis du code général des impôts.
De plus, l'article 021-1 de l'annexe II du même code (décret n° 56-875
du 3 septembre 1956, art. 4) prévoit que la taxe précitée n'est pas
due lorsqu'un véhicule cesse, au cours d'année, d'être en situation
de bénéficier d'une exonération. Il lui demande si l'administration
de l'enregistrement peut obliger l'acquéreur d'un véhicule ayant
bénéficié de l 'exonération prévue à l'article 121-V (11°) à se munir
en cours d'année d'une vignette lorsque ledit véhicule utilisé pour
le transport du lait, de la viande ou du vin a changé en cours
d'année de propriétaire et de destination . (Question du 21 octobre
1960).

Réponse. — Dans l'hypothèse envisagée par l'honorable parle-
mentaire, l 'acquéreur ne peut être astreint au paiement de la taxe
différentielle, mais il est tenu, en vertu de l'article 8 de l'arrêté
ministériel du 19 octobre 1956 (Code général des impôts, annexe IV,
art . 121 S), de se procurer une vignette gratis au bureau de l'enre-
gistrement de son domicile ou de sa résidence. Cette vignette lui
est délivrée sur présentation d'un certificat du vendeur indiquant
les nom, prénoms, ' adresse et profession de ce dernier, ainsi que
les motifs pour lesquels le véhicule cédé était précédemment
exonéré de la taxe.

7573. — M . Maurice Schumann, se référant à la réponse du
4 octobre 1960 de M . le ministre des finances et des affaires éco-
nomiques à la question écrite n° 6347, expose que la question et la
réponse visent les subventions versées par des employeurs à leurs
salariés dans le cadre de la particip ation à l'effort de construction
en vue de leur permettre d 'accéder à la propriété. La question se
pose des prêts remboursables que certains employeurs servent à
leurs salariés pour les aider à accéder à la propriété d'une maison
déjà construite . Il lui demande si les prêts de cette nature ne sont
pas complètement exonérés dé l 'impôt sur le revenu des personnes
physiques . (Question du 24 octobre 1960 .)

Réponse — Les sommes mises par les employeurs à la disposition
des salariés à titre de prét ne constituent pas un revenu imposable
et n'entrent donc pas en compte pour l 'établissement de l'impôt sur
le revenu des personnes physiques dû par les intéressés . Il n'en serait
autrement qui si les sommes dont il s'agit étaient versées par une
société passible de l'impôt sur les sociétés à un salarié ayant égale-
ment la qualité d'associé ou d'actionnaire de cette société, car dans
ce cas, elles seraient considérées comme un revenu distribué en
application de l'article 111 e du code général des impôts.

7648. — M. Gilbert Buron expose à M . le ministre des finances et
des affaires économiques, que, dans la réponse qu'il a donnée le
4 octobre 1960 à la question écrite n° 6698, les tolérances administra-
tives à la circulation ont été mentionnées en raison de leur appli-
cation dans un des cas visés dans cette question. Il lut demande,
à propos de ces tolérances .A la circulation, et à titre général : 1° si
les quantités de boissons que les détaillants peuvent livrer aux
particuliers, sans formalité, sous couvert de ces tolérances, sont
seulement déterminées en fonction da la population de la localité
d'où sont expédiées les boissons ; 2° si, dans l'affirmative, Il est
licite de transporter par exemple, quinze litres de vin d'une agglomé-
ration de 4.000 habitants au moins dans une autre agglomération
de 4 .000 habitants au moins, en traversant une ou plusieurs agglo-
mérations de moins de 4.000 habitants . (Question du 28 octobre
1960 .)

Réponse. — Les tolérances à la circulation ont été instituées en
vue de faciliter la libre circulation des boissons à l'intérieur d'une
commune. En conséquence, les questions posées par l'honorable
parlementaire comportent une réponse négative.

7655 . — M. Pierre Vltter demande à M. le secrétaire d'Etat aux
finances et aux affaires économiques, en vertu de l'article 121 V
de l'annexe IV :!u code général des impôts (exonération de la taxe
différentielle sur les véhicules à moteur instituée par l'article
999 bis a du code général des impôts), s'il n'a pas l'intention
d'ajouter à la liste des véhicules spéciaux exonérés : les véhicules
laboratoires. Ceci pour les raisons suivantes : un certain nombre
d'organisations agricoles utilisent des • camions laboratoires s
équipés spécialement pour pratiquer, soit dans des coopératives,
soit chez des particuliers, des analyses et examens divers de lait
et de produits laitiers. Ces véhicules ne sont pas prévus dans la
liste de ceux qui doivent être exonérés de la taxe différentielle

(vignette) et il serai . tout à fait logique et équitable de décider
une telle exonération, ceci avant le 30 novembre 1960. (Question
du 28 octobre 1960.)

Réponse . — II est admis qu ' en raison des aménagements qu'ils
comportent, les camions laboratoires constituent des véhicules
spéciaux au sens de l'article 2, 4", du décret n° 56-875 du 3 sep•
tembre 1956 (code général des impôts, annexe II, art . 019, 4 " ) et
qu'ils peuvent, en conséquence, bénéficier de l'exonération de taxe
différentielle sur les véhicules à moteur édictée pair cet article,
au même titre que les véhicules énumérés à l'article 121 V de
l'annexe IV du code précité, visé par l'honorable parlementaire,
et, en particulier, que les camions-ateliers auxquels ils sont géné-
ralement assimilés pour l'établissement des cartes grises.

7699 . — M. Lombard expose à M. le ministre des finances et des
affaires économiques : 1° Que la circulaire de la direction générale
des impôts 60. 16 du 19 avril 1960 — instruction n" 8077 — en ce
qui concerne les bases de perception du droit de cession de parts,
pour les sociétés civiles de construction, stipule notamment que

la plénitude du droit social ne s 'acquiert pas par la souscription
au capital proprement dit . Or, d 'après la loi du 28 juin 1938 et
les statuts des sociétés civiles et immobilières de construction, les
membres de ces sociétés, propriétaires d'un groupe de parts déter-
miné, ont un droit incontestable à la jouissance des locaux corres-
pondant à ce groupe de parts au cours de l'existence de la société,
en attendant le partage de l'immeuble. Le partage étant le but
poursuivi, chacun des coassociés devient propriétaire, de plein
droit, du logement correspondant à son groupe de parts, comme
le veut la promesse d'attribution contenue dans le pacte social,
conformément à la loi de 1933 et aux statuts ; 2" Qu'en outre,
cette même circulaire indique que . les 'versements supplémen-
taires des associés s'analyse incontestab! 'ment en des supplé .
ments d'apports dont le remboursement par le cessionnaire au
cédant donne ouverture au droit de cession de droits sociaux
Or, il semble que l'opération, considérée sous son jour réel, ne peut
s'analyser que de la manière suivante : a) Le cédant vend les
parts dont il est propriétaire moyennant un prix déterminé ;
b) La société, représentée par son organisme de gestion et infor-
mée des intentions du cédant, n'autorise la vente qu'après que le
futur cessionnaire aura versé les sommes jugées par elle nécessaires
pour sa quote-part à la rélaisation effective de l'objet social ; c) le
cédant est alors remboursé par la société des versements qu'il
avait effectués à celle-ci eu titre des appels de fonds, ce qui
implique que seul le prix de cession des parts devrait être taxa-
ble au droit de 4,2 p . 100 ; 3° Qu'enfin, il semblerait que l'admi.
nistration de l'enregistrement veuille donner à ce texte un effet
rétroactif, ce qui porterait atteinte à 'des situations acquises. Il lui
demande : 1° De lui apporter des précisions sur l 'interprétation à
donner à la rculaire du 19 avril 1960, en lui précisant, notam-
ment, si elle doit, ou non, produire un effet rétroactif ; 2" si, s'_n
d'éviter beaucoup de complications et d'incertitudes dans la per-
ception des droits, il ne pourrait être envisagé, pour les logements
économiques et familiaux, la création d'une taxe uniforme, par type
de logement (F. 1, .F . 2, F . 3, F. 4) et par analogie, pour les autres
logements, une taxe au mètre carré de surface . (Question du
3 novembre 1960.)

Réponse. — 1° Ainsi que le précise l' instruction n" 8077 visée
par l'honorable parlementaire, et que le reconnait une doctrine
constante, les versements supplémentaires effectués par les asso-
ciés des sociétés de construction présentent le caractère de sup -
pléments d'apports, et non celui de prêts consentis à la société.
Par suite, en cas de cession des droits sociaux, le remboursement
au cédant des versements de l'espèce correspondant à des appels
de fonds antérieurs à la date de la cession donne intégralement
ouverture au droit de 4,20 p. 100 édicté par l'article 727 .1 du
code général des impôts . La circonstance que ce remboursement
soit réalisé au moyen du procédé indiqué dans la question posée
ne saurait, en principe, exercer aucune influence sur la règle de
perception ainsi définie. Par ailleurs, l'instruction précitée a Sim-
plement eu pour objet de rappeler les règles essentielles suscep-
tibles de s'appliquer en la matière ; elle ne constitue donc pas
l'expression d'une doctrine nouvelle de l'administration, dont l 'appli-
cation pourrait être limitée aux actes intervenus depuis la publi-
cation de ladite instruction ; 2° La mesure préconisée serait
contraire au principe fixé par l'article 725, 2' alinéa, du code géné-
ral des Impôts, et suivant lequel le droit de mutation à titre oné-
reux est assis sur le prix exprimé et le capital des charges qui
peuvent ajouter au prix, ou sur une estimation des parties si la
valeur réelle est supérieure au prix augmenté des charges ; elle
serait, en outre, peu éq uitable, puisqu'elle ne tiendrait aucun
compte du prix de cession des droits sociaux ; il ne parait, .tans
ces conditions, pas possible de retenir la suggestion formulée.

7706. — M. Dellanne expose à M . le ministre des finances et des
affaires économiques la situation suivante : un entrepreneur de
déménagements a pour client principal l'armée américaine en France.
Celle-ci le charge par contrat des expéditions de ses ressortissants
vers l'Amérique du à destination de la France . Depuis quelques mois,
une activité semblable est menée à la fois par d'autres sociétés fran-
çaises qui ont passé des accords avec les autorités américaines et
par des compagnies américaines . De toutes façons, le travail est
toujours effectué par l'entrepreneur susvisé dans la région où il est
établi. L'armée américaine choisit, dans chaeue cas, la compagnie
expéditrice. II est précisé dans l'accord passé entre l'entrepreneur et
l'armée que les expéditions à l'exportation sont exonérées de toutes
taxes par référence aux accords franco-américains des 13 mars et
13 juin 1P52 signés dans le cadre de la défense commune . l'admints-
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tration des contributions indirectes ne discute pas cette fiscalité
ni, par conséquent, l' exonération lorsqu'il s ' agit d 'un marché passé
directement entre les autorités américaines et l ' entreprise visée plus
haut. Par contre, lorsque celle•ci exécute le marché au titre de sous-
traitant, pour le compte d' une entreprise française, laquelle est
l ' agent représentant une compagnie américaine titulaire de la
commande, la facture est réglee par l ' agent français, et le sous-
traitant doit acquitter les taxes à l 'administration . Ces taxes seront
aussitôt remises par celle-ci à l 'agent direct qui devrait les ristourner
au sous-traitant. Dans la pratique, par suite de négligence de l ' agent
direct, les sous-traitants exposent souvent pendant des semaines, ou
même des mois, des sommes importantes au titre des taxes sur le
chiffre d 'affaires, ce qui crée une situation grave pour leur tréso-
rerie. Il est d 'autre part fait observer qu 'une dérogation est admise
dans le cas où une entreprise exécute en France, pour les autorités
américaines, en qualité de sous-traitant d 'une entreprise étrangère
titulaire du marché et sous réserve que le sous-traitant soit payé
en dollars . Une autre dérogation est admise dans le cas où une
compagnie américaine confie directement les travaux à cette même
entreprise qui les assure, en conséquence, sans intermédiaire . Il lui
demande si le sous-traitant rémunéré en francs ne pourrait pas
bénéficier des mêmes exonérations que le sous-traitant rémunéré
en dollars puisque les taxes qu ' il paie ne bénéficient finalement pas
au budget de l 'Etat et s 'appliquent à des marchés relatifs à la défense
commune . (Question du 4 novembre 1960 .)

Réponse. — Les sous-traitants de marchés effectués dans le cadre
des accords de défense commune ne bénéficient, en droit, à titre
personnel, d 'aucune exonération de taxes sur le chiffre d 'affaires . La
taxe sur les prestations de services et la taxe sur la valeur ajoutée
qu'ils facturent sont seulement déductibles selon les règles de
droit commun chez le titulaire du marché assujetti à la taxe sur la
valeur ajoutée . Cependant, deux séries de dérogations ont été
apportées à ce principe . Elles concernent, d ' une part, les marchés de
fournitures sous-traités par les établissements industriels de l'Etat
pour la réalisation des commandes « off shore » dont ils sont
titulaires ; d'autre part, les cas où une entreprise française sous-
traitante exécute, en France, pour le compte des autorités améri-
caines, un marché dont est titule ' re une entreprise étrangère. Dans
ce dernier cas, l'exonération subordonnée à la réalisation de certaines
conditions . C'est ainsi notamment que les intéressés doivent faire
la preuve que le règlement a bien été effectué en dollars et il
n'est pas possible de les dispenser de respecter cette obligation qui
est nécessaire pour prévenir certaines possibilités de fraude . Bien
entendu, les déménagements effectués pour les besoins personnels
des membres des forces américaines n'entrent pas dans le cadre des
exonérations prévues à l 'accord des 13 mars - 13 juin 1952 et doivent
être soumis aux taxes sur le chiffre d'affaires dans les conditions
prévues par la décision ministérielle du 10 juin 1960.

7707. — M . Karcher demande à M. le ministre des finances et des
affaires économiques : 1° si, dans un litige avec les contributions
directes, cette administration peut, contrairement à la jurisprudence
constante du Conseil d'Etat, qualifier de revenus imposables une
indemnité en capital versée à titre de dommages-intérêts pour un
préjudice moral subi, et se refuser de motiver, autrement que par
simples affirmations, une telle qualification ; 2° après avoir exigé et
obtenu du contribuable qu'il constitue garantie par un dépôt en
nantissement d'une valeur supérieure à l'imposition contestée, peut-
elle se borner à garder le silence et ne doit-elle pas : ou donner
décharge pure et simple de l ' imposition contestée si elle l 'estime
indûment réclamée ; ou, dans le cas contraire, saisir le tribunal admi-
nistratif après avoir sollicité l'avis du comité consultatif, conformé-
ment aux dispositions de l'article 244 du C. G . I. (Question du 4 novem-
bre 1960.)

Réponse. — Pour pouvoir répondre utilement à la question posée,
il serait nécessaire d'avoir des renseignements complémentaires sur
le cas particulier qui s'y trouve visé . L'administration ferait volon-
tiers recueillir ces renseignements si l'honorable parlementaire
voulait bien lui indiquer le nom et l'adresse du contribuable intéressé.

7632. — M. Alduy demande à M . le ministre des finances et des
affaires économiques les raisons pour lesquelles ses services procèdent
actuellement au recouvrement des indemnités de réinstallation qui
auraient été attribuées à tort aux ex-fonctionnaires de la zone inter-
nationale de Tanger rapatriés en France par suite des événements de
ces dernières années . II Insiste sur l'effet regrettable produit par
une telle discrimination chez des agents de l'administration pourtant
soumis à des conditions de rapatriement identiques à celles de tous
les autres fonctionnaires ayant dû quitter la Tunisie ou le Maroc
par exemple. (Question du 12 novembre 1960.)

Réponse . -- Les personnels de nationalité française de l'ancienne
administration internationale de Tanger, privés de leur emploi, sont
pris en charge et reclassés, en application de l'article 3 de la
loi n° 58-108 du 7 février 1958 et du décret d'application n° 60 . 127
du 15 février 1960. Ces textes ne comportent aucune disposition per-
mettant l'octroi d'une indemnité de réinstallation aux Intéressés, qui
n'avaient pas la qualité de fonctionnaire titulaire des administra-
tions chérifiennes.

7902. — M . Paul Coste-Fioret expose à M . le ministre des finances
et des affaires économiques que, durant la campagne 1959 .1960, les
moûts destinés à l'élaboration des jus de raisin sortaient de la
propriété e hors tranches » ce qui facilitait à coup sûr l'approvision-

nement des industriels conditionneurs de jus de raisin ; que, cepen-
dant, d 'après les informations qui lui sont parvenues, il n ' en serait
plus de même aujourd 'hui et les moûts quittant la propriété pour
ia destination jus de raisin seraient soumis au point de vue régle-
mentation des sorties au même régime que les vins, ainsi que cela
résulte des instructions données dans la note autographiée
n° 2334/8 du 7 septembre 1960 émanant de la direction générale
des impôts relative à la commercialisation des vins de la récolte
1960 ; il lui demande s ' il ne serait pas possible en vue de favoriser
la fabrication des jus de raisin d'apporter un assouplissement aux
règles posées par la note du 7 septembre 1960 susvisée en ce qui
concerne la sortie des moûts destinés à l'élaboration des jus de
raisin . (Question du 16 novembre 1960.)

Réponse. — La réglementation actuelle ne comporte aucune
mesure permettant de laisser sortir librement de la propriété des
moûts de raisin destinés aux élaborateurs de jus de raisin . Cepen-
dant, pour faciliter l' approvisionnement dès le début de la campagne
desdits industriels comme d'ailleurs de la plupart des industri€is
qui utilisent des moûts et des vins, la direction générale des impôts,
d ' accord avec le département de l' agriculture, a admis que, par
dérogation aux dispositions de l'article 4 du décret du 16 mai 1959
et sous certaines conditions, les viticulteurs soient autorisés à
expédier auxdits utilisateurs soit la totalité de leur récolte, soit une
partie de leur production en sus du crédit de 15 hectolitres par
hectare ouvert au titre de la libération de la première fraction
de chaque récolte. Contrairement aux informations recueillies par
l ' honorable parlementaire, cette situation n'a pas été modifiée
par la note autographiée n° 2334/8 du 7 septembre 1960, laquelle
au contraire stipule expressément le maintien de la faculté sus-
mentionnée au cours de la campagne 1960-1961 . La note précitée
précise simplement que compte tenu d ' une part du report d'une
campagne sur l'autre des volumes de moûts et de vin placés hors
quantum, d'autre part de la possibilité qu'ont les viticulteurs de
substituer des moûts de la récolte 1960 aux vins de la récolte 1959
placés hors quantum, rapprovisionnement en début de campagne
des élaborateurs de jus de raisin comme des autres industriels
utilisant des moûts ou des vins devrait s'en trouver facilité et que,
dès lors, à l'avenir des dérogations visées à l 'alinéa précédent
devraient être d 'une application moins fréquente que par le passé.

INDUSTRIE

7410 . — M . Louis Deschizeaux demande à M. le ministre de l'indus-
trie : 1° de lui faire connaître les dispositions du règlement qui sont
appliquées en cas de menace d'inondations par les barrages qui
dépendent d' a Electricité de France s et qui sont placés sons le
contrôle des services de l'hydraulique relevant de son ministère, plus
particulièrement en ce qui concerne le barrage d'Eguzon, sur la
Creuse ; 2° si, « le système d'alerte ayant bien fonctionné », ainsi
que l 'affirme k communiqué publié à l 'issue du conseil des ministres
du 12 octobre, les vannes dudit barrage ont été ouvertes en vue
d'une opération de « délestage n, que commandait la plus élémentaire
prudence ; 3° si une enquête administrative a ' été prescrite à ce sujet
et, dans l'affirmative, s ' il est possible d'en connaître les résultats.
(Question du 14 octobre 1960.)

Réponse . — On peut distinguer deux types d'ouvrages parmi les
grands barrages exploités par e Electricité de France » : ceux où
l'évacuation des crues se fait par déversement sur un seuil fixe
(placé en crête de l'ouvrage ou sur la rive), et ceux où elle est
assurée par des vannes. Dans le premier type, on ne dispose pour
agir sur le débit évacué à l'aval que des groupes de l'usine et éven-
tuellement de la vanne de fond (cette vanne est d'ailleurs d'un débit
assez réduit et sert normalement à effectuer la vidange complète de
la retenue) . Ces moyens sont donc limités et, en cas de crues, le
réservoir se remplit jusqu'à déverser ; à ce moment le débit évacué est
égal au débit entrant dans la retenue. Dans le deuxième type, on dis-
pose d'un moyen d'action plus souple grâce aux vannes d'évacua-
tion : dès que l'eau se trouve à une cote supérieure au seuil de ces
vannes, leur ouverture permet de lâcher de l'eau à l'aval. L'exploi-
tation du barrage en cas de crues est faite conformément à une
consigne, approuvée par l'ingénieur en chef de la circonscription
électrique, après accord des services intéressés, notamment celui
chargé de l'annonce des crues. Le principe de cette consigne est de
limiter le , .'ne possible le débit à l'aval du barrage, pendant la durée
de la crue en utilisant les possibilités d'accumulation existant dans
le réservoir °,u début de la crue, ce qui constitue une amélioration
de l'état de choses naturel . C'est une consigne de ce type, ap p rou-
vée en 1953, qui est mise en application au barrage d'Eguzun, ouvrage
disposant d( vannes de surface pour l'évacuation des crues . L'étude
du graphique qui indique heure par heure, pour les journées des
4 et 5 octobre 1960, le débit arrivant dans la retenu' . . ,e débit restitué
à l'aval et la cote de la retenue, fait apparaftre qu'au cours do la
crue en question, l 'application de la consigne a été correcte et a
donné des résultats appréciables . En effet, la différence entre le débit
arrivant dans la retenue (1 .150 mètres cubes/seconde) et le débit
évacué à l'aval (1 .050 mètres cubes/seconde) a atteint 100 mètres
cubes-seconde . Ce graphique montre, en outre, que la retenue pré-
sentait un creux de plus de 2 mètres au début de la crue et qu'on
a laissé monter le plain d'eau de la cote 200,80 à 0 heure le 4 octobre
à la cote 203,62 le môme jour à 19 heures . Le volume d'eau ainsi
aiocké dans la retenue a atteint 8,5 millions de mètres cubes . La
correcte application, par e Electncité de France s, de la consigne
d'exploitation du barrage d'Eguzon ayant été constamment vérifiée
par les services de contrôle du ministère de l'industrie, aucune
enquête administrative n'est apparue nécessaire .
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JUSTICE

7574 — M. Maloln Hafid expose à M. le ministre de la justice que
le décret n° 60-503 du 30 mai 1960 prévoit que les magistrats délé-
gués provisoirement pour exercer les fonctions judiciaires hors de
leur commune de résidence perçoivent, pendant la durée de leur
délégation, et dans la limite de huit mois au maximum, des indem-
nités journalières spéciales a . Ces a indemnités journalières spé-
ciales » s'ajoutent-elles à celles que prévoit le décret n° 53-511 du
21 mai 1953 relatif aux modalités de remboursement des frais enga-
gés par les personnels civils de l'Etat à l' occasion de leurs dépla-
cements. (Question du 24 octobre 1960.)

Réponse . — Le décret n° 53-511 du 21 mai 1953 relatif aux moda-
lités de remboursement des frais engagés par les personnels civils
de l'Etat, à l'occasion de leurs déplacements, est applicable à tous les
agents de l'Etat. Toutefois, en raison des conditions particulières
dans lesquelles interviennent les délégations des magistrats hors du
lieu de leur résidence et notamment, de la durée de ces délégations,
il est apparu nécessaire au ministère des finances de déterminer les
modalités spéciales d'attribution des indemnités journalières aux-
quelles les intéressés peuvent prétendre, en application des disposi-
tions du décret précité du 21 mai 1953 . Ces modalités spéciales ont
été déterminées par le décret n° 60-503 du 30 mai 1960 qui a prévu,
à cette fin, des e indemnités journalières spéciales s . Ces indemnités
ne sont donc pas cumulables, en l 'état actuel des textes, avec celles
que prévoit le décret n° 53-511 du 21 mai 1953 susvisé.

JUSTICE

7614. — M. Commeney expose à M . le ministre de la justice que le
rapport Armand-Rueff remet en question la fusion des professions
d'avoué et d' avocat ; que les barreaux, et notamment ceux de pro-
vince, ont accueilli ces conclusions avec d'infinies réserves d'autant
plus que circulent, ici et là, des bruits d'une prochaine intervention
réglementaire dans ce domaine ; qu'il est spécialement avancé qu'une
fois la fusion réalisée, le nouvel avocat ne jouirait que d'un'monopole
territorial limité, tandis que serait créé un corps distinct d'avocats
ayant le privilège de plaider sur tout le territoire de la République.
Il lui demande : 1° si ces rumeurs quant à une prochaine réforme
sont fondées et, en tout cas, quelles sont les conclusions que le
Gouvernement entend tirer, en la matière, du ra pport Rueff ; 2° si
les barreaux seront consultés sur cet important sujet. (Question du
28 octobre 1960.)

Réponse . — La recommandation du comité institué par 13 décret
n° 59-1284 du 13 novembre 1959 relative aux professions d'avocat et
d 'avoué n' a pas encore fait l ' objet d'une prise de position définitive
de la part du Gouvernement. Le garde des sceaux, ministre de la
justice, a chargé une personnalité du corps judiciaire de procéder
à une étude approfondie de cette question, en même temps qu'il
incite les organes représentatifs des professions intéressées à se
pencher sur ce problème . Toute remarque sur les modalités que
pourrait, éventuellement, revêtir une réforme dans ce domaine serait,
actuellement, prématurée. En tout état de cause, des représentants
des professions intéressées seront associés aux travaux qui pour-
raient avoir pour objet d'élaborer un projet modifiant le système
en vigueur.

7823 . — M . Marcenet demande à M . le ministre de la justice si,
compte tenu de l'article 1" du décret n° 58-1345 du 23 décembre 1958
qui définit l'agent commercial comme a le mandataire qui, à titre
de profession habituelle et indépendante, sans être lié par un

contrat de louage de services négocie, et éventuellement, conclut
des achats, des ventes, des locations ou des prestations de services,
au nom et pour le compte de producteurs, d'industriels ou de
commerçants » et de l 'article 29 K du livre I" du code du travail
modifié par la loi du 7 mars 1957 et complété par le décret du
9 mars 1959, qui définit le voyageur, représentant ou placier comme
e l'intermédiaire travaillant pour le compte d ' un ou de plusieurs
employeurs, avec lesquels il est lié par un contrat de louage de
services, exerçant en fait d'une manière exclusive ,et constante
sa profession de représentant s, il est possible à un même intermé-
diaire de posséder à la fois la qualité de V . R. P . et celle d'agent
commercial, et de bénéficier simultanément des dispositions de la
loi du 18 juillet 1937 et de 'celles du décret du 23 décembre 1958.
(Question du 10 novembre 1960 .)

Réponse . — La question posée appelle une réponse négative.
Telles qu'elles sont définies par le décret du 23 décembre 1958 pour
la première et, notamment, par l 'article 29 K du livre I" du code
du travail pour la seconde, les professions d ' agent commercial et
de voyageur représentant ou placier sont entièrement distinctes
et présentent des traits très différents . Le V. R . P . est un salarié
lié à son employeur par un contrat de louage de services. A ce
titre, il bénéficie du statut social et fiscal des salariés . L'agent
commercial est, au contraire, un travailleur indépendant qui, aux
termes de l'article 1°' du décret du 23 décembre 1958 ne peut être
lié à son mandant par un contrat de louage de services . Dans
l ' exercice de sa profession, l'agent commercial peut effectuer pour
son propre compte les opérations commerciales qui sont expressé-
ment interdites au voyageur, représentant et placier par les dispo-
sitions de l'article 29 K du livre I" du code du travail dont la
cour de cassation donne une interprétation très stricte (Casa. Soc.
28.4 .1690). D'autres caractéristiques encore, obligation pour l'agent
commercial de se faire immatriculer sur un registre spécial tenu
au greffe du tribunal de commerce, alors que le V. R. P . reçoit une
carte professionnelle de l'autorité administrative, garanties diffé-
rentes pour l'exécution des contrats avec les maisons représentées,
restrictions dans la possibilité pour le V. R. P. de passer contrat
de représentation avec des maisons différentes, alors que l' agent
commercial peut librement cumuler les mandats soulignent l 'oppo-
sition profonde qui existe entre les deux professions de V. R. P.
et d'agent commercial . Sans doute, le caractère distinct des deux
professions pourrait ne pas interdire à une même personne d 'exercer
l'une et l'autre et de représenter certaines maisons avec la qualité
de V. R . P., d'autres avec la qualité d'agent commercial. Mais, ce
cumul se trouve expressément Interdit par l'alinéa 3 de l'article 29 K
du livre jr°du code du travail qui exige, depuis la loi du 18 juillet
1937, que le V . R. P. exerce d'une façon exclusive et constante sa
profession de représentant, exigence dont la loi du 7 mars 1957 a
précisé qu'elle se rapportait à l'exercice a de faits de la profession.
Faisant application de ces dispositions, la jurisprudence a exclu du
statut des V. R . P. ceux qui exercent cette profession d'une façon
intermittente ou qui font de leur fonction de représentant l'acces-
soire d 'une autre fonction (Cass . Soc. 11-4-1940, 20-2-1941, 21-10 . 1948,
9A-1957) par exemple celle d 'agent commercial (C . A. Lyon 102 . 1938,
Casa. Soc. 27-11-1941), de celle d'inspecteur chef de vente (Casa.
Soc. 11A-1940) ou de démonstrateur (Trib . civ . Seine 9-12-1941) . Or,
il est manifeste qu'un V. R . P . ne peut pas exercer sa profession
de façon e exclusive s et exercer simultanément une autre pro-
fession, celle d'agent commercial . De même un agent commercial
ne saurait, même pour une part limitée de ses activités, prendre
la qualité de V. R. P. puisqu'il serait en fait dans l'impossibilité
de se livrer à cette dernière profession de façon exclusive et
constante.
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du mercredi 7 décembre 1960.

I re séance : page 4369 . — 2° séance : page 4374. — 3° séance : page 4401.
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Paris. — Imprimerie des Journaux officiels, 26, rue Desaix .
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